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RAPPORTS DU COMITÉ.

Le comité spécial permanent de l’Agriculture et de la Colonisation vous prie 
d’accepter ce qui suit comme son

PREMIER RAPPORT.

Votre comité fait rapport, pour l’information de la Chambre, des témoignages 
suivants recueillis durant le cours de la présente session du Parlement.

Le témoignage du Dr S„ F. Tolmie, M.P., sur “ Le contrôle et l’éradication de la 
tuberculose bovine”, et “ La meilleure manière de perfectionner notre cheptel et d’éta
blir une industrie solide et permanente ”.

Le témoignage de M. H. S. Arkell, commissaire du cheptel sur “ Les perspectives 
et les marchés pour les bestiaux en 1919 ”.

Le témoignage de M. J. A. Ruddick, commissaire de l’industrie laitière et des 
entrepôts frigorifiques, sur “ Les besoins du Canada en matière de transport, de ré
frigération et d’entrepôts frigorifiques relativement au développement possible et né
cessaire du cheptel ”, et un discours par l’honorable M. Crerar, ministre de l’Agricul
ture, sur “ L’état général et l’avenir de l’agriculture en 1919.”

Votre comité recommande que 5,000 exemplaires des dits témoignages soient 
imprimés sous forme de livre bleu et sous un seul couvert, pour la distribution et 
aussi en guise d’appendice aux journaux de 1919.

Le tout respectueusement soumis,

R. C. HENDERS, Président.

Le comité spécial permanent de l’Agriculture et de la Colonisation vous prie 
d’accepter ce qui suit comme son

DEUXIÈME RAPPORT.
Votre comité recommande qu’il lui soit permis de siéger pendant les séances de la 

Chambre.
Le tout respectueusement soumis,

R. G. HENDERS, Président.

Le comité spécial permanent de l’Agriculture et de la Colonisation vous prie 
d’accepter ce qui suit comme son

TROISIÈME RAPPORT.
Votre comité fait rapport, pour l’information de la Chambre, de témoignages 

additionnels recueillis durant le cours de la présente session du Parlement.
I
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Le témoignage sur “ L’unification des parties de voitures et d’instruments ara
toires ”, déposé par H. G. H. Clark, commissaire des semences ; sur “ La nécessité 
d’établir dans l’Ontario des élévateurs termini, par MM. O. E. Saunders, J. Fixter et
L. H. Newman ; ainsi que le témoignage relatif aux “ Avantages de la bonne semence 
et de l’utilisation des meilleures méthodes dans la production des récoltes ”, déposé par
M. E. D. Eddy.

Votre comité recommande que les dits témoignages et le dit discours soient im
primés avec les renseignements déjà recommandés par votre comité dans son premier 
rapport, et cela sous un seul couvert pour distribution aux députés.

Le tout respectueusement soumis,

E. G. HENDERS, Président.
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LES RÉCOLTES ET LES MARCHÉS DE 1919
Chambre des Communes, Salle de comité 318.

Ottawa, jeudi, le 27 mars 1919.

Le comité de l’Agriculture et de la Colonisation se réunit à 11 heures a.m. ; M. 
Renders occupe le fauteuil.

Le Président : Nous allons nous occuper ce matin des préliminaires de notre pro
gramme pour la session. Si nous voulons arriver à quelque chose nous devrions, ce 
matin, organiser un comité spécial qui sera chargé de signaler les choses importantes 
au comité général. Selon moi nos assemblées de l’année dernière ont, somme toute, 
produit quelques bons résultats. Nous avons eu plusieurs discussions fort intéressantes 
et nous avons fait certaines recherches qui ont tourné à l’avantage des membres du 
comité et peut-être, par eux, ont-elles exercé une influence encore plus grande sur les 
affaires de la nation. J’ai cherché des sujets d’intérêt au comité et à cette fin je me 
suis mis en communication avec le ministre de l’Agriculture et avec son sous-ministre, 
qui nous ont fait connaître quelques-uns des sujets qu’ils considèrent comme étant de 
première importance dans les questions agricoles, il s’agit de questions qu’eux- 
mêmes étudient actuellement et qu’ils aimeraient à voir discuter et juger par le comité. 
En temps et lieu ces questions viendront en discussion ici. Le but de notre séance ce 
matin est d’entendre un discours que va prononcer le ministre de l’Agriculture tou
chant les questions générales qui intéressent l’agriculture. En sa qualité de ministre 
de l’Agriculture il est peut-être plus en mesure que tout autre de parler de l’état du 
marché pour la vente de nos récoltes de 1919 et il pourra nous communiquer certains 
renseignements dont nous ferons part aux fermiers à leur grand avantage. Pour moi, 
il importe que nous nous prononcions sur cette question le plus tôt possible. L’état 
que présente le marché au coup d’œil d’un intéressé ne promet rien de bien beau pour 
la vente de notre récolte de grain en 1919. Il paraît que nous devrions faire des efforts 
sérieux et bien systématisés si nous voulons retirer quelque bénéfice de notre récolte 
cette année. Nous savons que le prix de notre grain devrait être réglé par les mar
chés du monde, mais nous savons également que lorsque nous tentons d’atteindre les 
marchés du monde nous rencontrons de toutes parts des obstacles sérieux. C’est le 
Canada surtout qui souffrira de ces obstacles si l’on ne voit pas promptement à finan
cer notre récolte. Au meilleur de notre connaissance il paraîtrait que le gouvernement 
des différends pays où ils ont quelques produits à vendre devront se rendre responsa
bles vis-à-vis des gouvernements qui veulent acheter, en garantissant aux financiers 
des gouvernements alliés les fonds nécessaires pour l’achat des récoltes. Nous savons 
que les Etats-Unis ont déjà fait des démarches dans cette direction. Us ont donné aux 
alliés qui veulent acheter l’assurance qu’ils leur fourniront la sécurité nécessaire pour 
l’achat des récoltes. Le Canada devra faire la même chose si nous sommes traités avec 
justice dans nos efforts à exporter notre grain aux pays alliés.

Le transport présente une autre question sérieuse. Je m’attends à ce que, cette 
année, nous rencontrions de très grandes difficultés pour obtenir les navires nécessaires 
au transport de notre grain outre-mer.

En général, les expéditeurs choisiront les ports où ils croient que les cargaisons 
partent et arrivent, et à l’heure actuelle les Etats-Unis fournissent des ports de

9
[Le Président.]
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cette catégorie, de sorte que nous avons une tendance à expédier nos marchandises 
par voie des ports américains, et si nous ne faisons pas quelque arrangement qui nous 
donne des ports recevant des cargaisons, comme ils en expédient, je crois que nous 
trouverons fort difficile d’obtenir les bateaux nécessaires pour le transport de notre 
grain. A mon sens, c’est là une question de haute importance et je crois que ce comité 

. devrait dresser un programme qui attirât l’attention du Gouvernement sur le fait que 
les vaisseaux en construction, et qui relèvent tant soit peu de sa juridiction devraient 
être utilisés de manière à ce que nos ports d’expédition soient du moins traités avec 
justice par nos propres vaisseaux. A mes yeux, le problème du transport de notre grain 
présente de graves difficultés. Les Etats-Unis ont garanti le prix de leur grain pour 
l’année 1919 et chez nous certains demandent au Gouvernement de traiter nos intérêts 
agricoles au même point de vue et de la même manière qu’ont été traités les intérêts 
agricoles aux Etats-Unis. Pour moi, les deux situations sont fort dissemblables ; les cas 
ne sont pas identiques ; nous pouvons donc déduire qu’une excellente raison nous conseille 
de ne pas suivre cette ligne de conduite. Nous croyons, cependant, que nous devrions 
surtout étudier toute la question et obtenir le meilleur débouché et les meilleurs aména
gements pour transporter notre grain le plus facilement possible aux alliés qui veulent 
l’acheter, afin d’être en mesure de faire la compétition sur ces marchés avec quelque es
poir de succès. J’ai dit que la perspective du transport de notre grain cette année m’ap
paraissait plus sombre. Pourquoi est-ce que je dis cela? Les derniers bulletins nous 
font connaître l’état de choses à peu près comme suit: A l’heure actuelle nous avons 
au pays même un surplus de grain. Nous croyons que le gouvernement en a pris pos
session ; mais nous ne savons pas si le gouvernement en a fait l’échange. En ce moment 
les Etats-Unis ont un grand surplus de grain, et de même en Argentine. Une partie 
de tout ce grain a été déjà achetée par les peuples d’outre-mer et elle sera expédiée. 
L’Australie possède, en magasin, une très grande quantité de grain, et une portion de 
ce grain d’Australie a déjà été achetée à très bas prix. A étudier la situation de l’heure 
présente il paraît, qu’après avoir satisfait à tous nos besoins jusqu’à la prochaine 
récolte, nous aurons à emmagasiner un surplus de 200 millions de boisseaux. Les 
Etats-Unis se sont préparés pour la plus grande récolte possible ; c’est-à-dire qu’ils ont 
préparé la plus grande superficie, dont une partie déjà ensemencée, qu’ils ont jamais 
eue. Je crois que là-bas ils ont semé 15 pour 100 plus de blé d’automne qu’ils n’ont 
jamais semé auparavant. Les cultivateurs y sont encouragés à semer tout le blé ou’ils 
peuvent puisque le gouvernement leur a garanti un prix de $2.26 le boisseau. Nous 
devons faire la concurrence à une récolte garantie et semée sur une superficie plus 
étendue que jamais auparavant. Cela nous met dans la position suivante que si nous 
n’arrivons pas à obtenir un débouché pour notre grain de façon à ce que le mérite de 
l’article que nous offrons en vente, la situation qui nous a poussés à produire, les frais 
de la manipulation de notre grain, et la question de la facilité d’accès aux marchés, 
si toutes ces conditions ne sont pas prises en considération nous rencontrerons de 
sérieux obstacles dans la production de notre grain. A mon idée la question la plus 
importante qui sera délibérée cette année par le comité c’est celle de trouver une solu
tion à ces problèmes. Je suis très heureux que nous ayions ici avec nous le ministre 
de l’Agriculture et je lui demande maintenant de prendre la parole.

L’hon. If. Crerar : Monsieur le président, messieurs, j’ai compris que le comité 
de l’Agriculture se réunit aujourd’hui pour la première fois. Il y a quelque temps, à 
la demande de votre président, j’ai esquissé certains sujets que le comité pourrait 
étudier avec profit pour l’agriculture en ce pays. Avant d’en arriver là, toutefois, je 
voudrais dire un mot de la question soulevée par M. le président, c’est-à-dire la vente 
de notre surplus de blé non seulement cette année, mais l’année prochaine aussi, et la 
situation que nous rencontrerons lorsque nous voudrons mettre notre produit sur le 
marché. M. Maharg, le député de Maple-Creek a été délégué à Londres dernièrement 
par les associations des cultivateurs de l’ouest du Canada afin d’y obtenir, sur les lieux, 
les meilleurs renseignements possible sur cette question, et sans doute lorsque votre

[M. Crerar. ]
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comité discutera cette question il saura vous communiquer des renseignements là- 
dessus.

Afin d’avoir une vue d’ensemble plus juste de toute la situation a cette epoque il 
est peut-être nécessaire de retourner un peu en arrière et de se remémorer les événe
ments des dix-huit derniers mois ou des deux dernières années. Il y a eu un an au 
mois de décembre dernier la situation alimentaire en Europe était certainement très 
grave. Cela provenait de causes que toute personne, je crois, connaît assez bien, toute 
personne qui a suivi avec un peu d’intérêt, ou qui a étudié la situation alimentaire de 
l’univers. Cet état de choses a stimulé la production, surtout sur le continent nord- 
américain. A cause de la disette de navires, l’Australie, la Nouvelle-Zélande, l’Inde 
et même un peu l’Argentine n’ont pas pu transporter outre-mer des quantités considé
rables de blé. C’est un fait qu’il a été entassé sur les quais de l’Australie un approvi
sionnement de deux ans de blé qui devra être liquidé aussitôt que les vaisseaux seront 
disponibles pour le transport en Europe où, par le passé, l’Australie a toujours vendu 
son surplus. Cet état de choses, et la possibilité, je dirai même la probabilité, à cette 
époque, que la guerre s’étendrait à l’année 1919 et même 1920 nous faisaient voir l’ur
gente nécessité de faire tous les efforts possibles au Canada et aux Etats-Unis pour la 
production des vivres nécessaires à la subsistance de nos alliés d’Europe. A certains 
moments du mois de décembre 1917 la France n’avait de disponible qu’un approvision
nement de trois ou quatre jours d’aliments. En Grande-Bretagne, les choses allaient 
mieux. Tous ces pays cherchaient alors à accumuler des réserves pour le jour possi
ble où les navires seraient détruits par les sous-marins et le manque de vaisseaux les 
priverait de manger. Au Canada les efforts de nos fermiers ont été des plus sérieux. 
Je ne puis parler en termes trop élogieux de ce qu’ils ont accompli dans les conditions 
extrêmement difficiles où ils étaient. Dans une certaine mesure nos efforts ont été 
perdus, surtout dans les provinces des prairies, où nos plus grands approvisionnements 
de blé ont souffert d’une température très inclémente. Dans les superficies méridio
nales de la Saskatchewan et de l’Alberta, et dans l’ouest de la Saskatchewan, la séche
resse a fait de grands dégâts, et je n’exagère pas lorsque je dis qu’en ces endroits des 
milliers de cultivateurs n’ont reçu rien de ce qu’ils attendaient de leur récolte de blé. 
Dans les régions septentrionales des provinces la gelée a été très sévère ; en conséquence, 
notre production totale de blé en ces provinces pour l’année dernière ne dépassera pas 
55 p. 100 de ce qu’elle aurait été en temps normal.

On me permettra de dire un mot touchant l’établissement d’un prix fixe pour le 
blé. Il y a plus de deux ans nos alliés d’Europe se mirent d’accord pour ce qu’on 
peut appeler l’achat conjoint des provisions, et il fut créé en Grande-Bretagne des 
commissions où furent représentés les divers pays qui nous étaient alliés. Ces com
missions achetaient toutes les céréales requises par les pays alliés d’Europe. Elles ont 
perfectionné leur organisation et ont organisé aux Etats-Unis une corporation appelée 
la corporation de l’Exportation du blé et une corporation analogue au Canada connue 
sous le nom de la corporation canadienne de l’Exportation du blé. En défendant 
l’importation du grain par les commerçants particuliers dans ces pays d’Europe elles 
ont mis le contrôle du commerce absolument entre les mains des agences de l’Etat. En 
conséquence il a été nécessaire d’établir au Canada, comme aux Etats-Unis, une 
organisation quelconque pour traiter avec les agences de l’Etat établies de l’autre 
côté. Ceci fut entrepris par les Etats-Unis au moyen de l’administration des vivres 
qui a créé une corporation du grain. Au Canada fut créé une commission de surveil
lants du grain qui voyait surtout à garder entre ses mains le contrôle du commerce, la 
formulation de règlements et l’établissement d’un prix car, cela est clair, si le cultiva
teur canadien avait été laissé, individuellement, à — dirais-je la merci, des agences 
d’achat des états de l’Europe? — il se serait trouvé dans une position désavantageuse. 
Voici quel était le principe de la chose : les agences de l’état en Amérique étaient 
nécessaires pour traiter avec les agences établies en Europe ; de sorte que nous avons eu

[M. Crerar.]
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un prix établi pour notre blé au Canada en 1917 et en 1918 aussi ; un prix établi sur la 
même base que le prix des Etats-Unis et, je crois, après consultation avec les agences 
de l’état dans les deux pays. Le besoin de production alimentaire était très manifeste, 
ainsi que je l’ai déjà dit, au commencement de l’année 1918 et, en vue de ce fait, le 
Congrès des Etats-Unis, croyant que la guerre allait se prolonger jusqu’en 1919 et 
peut-être jusqu’en 1920, a statué un prix fixe pour le blé américain non seulement 
de la récolte de 1918 mais aussi pour l'a récolte de 1919 et ce prix a été établi à 
$2.26 le boisseau. Or, grâce à la stimulation des diverses agences, les agences gouver
nementales et autres, ainsi que la poussée du besoin de substances alimentaires, les 
cultivateurs de blé d’hiver aux Etats-Unis ont semé l’an passé aux mois de juillet et 
août 49,000,000 d’acres de blé d’hiver contre 42,000,000 d’acres l’année précédente. Il y a 
très peu de doute qu’avec le prix garanti, comme il l’est, les cultivateurs de blé de 
printemps aux Etats-Unis sèmeront ce printemps plus de blé qu’ils n’en ont jamais 
semé. Naturellement pareil état de choses suscite des difficultés au blé canadien. La 
guerre est finie et elle s’est terminée beaucoup plus vite que personne ne l’a prévu. Au 
meilleur de notre connaissance la situation alimentaire en Europe, à l’heure actuelle, 
hors la Grande-Bretagne et peut-être certains autres de nos alliés qui ont quelques 
provisions en main, est très précaire. L’opinion générale aujourd’hui parmi ceux 
de l’autre côté qui sont bien renseignés, c’est que l’Allemagne n’a pas exagéré la 
gravité de sa situation alimentaire lors de l’armistice et aujourd’hui cette situation, au 
point de vue de l’approvisionnement des vivres, est très sérieuse, pour ne pas dire 
désespérée. La chose est vraie aussi des pays de l’est. Pour ce qui est de la Russie 
je crois, personnellement, qu’elle possède, entre ses frontières immenses, assez de pro
visions de bouche pour donner à manger à tout son peuple, si les rouages de la distri
bution peuvent être mis à fonctionner, mais ses réseaux de transport ont été pratique
ment détruits à cause de l’état d’anarchie qui existe en ce pays, et nous y voyons cette 
anomalie que certains districts peuvent avoir d’immenses approvisionnements d’ali
ments tandis qu’en d’autres districts éloignés de quelques centaines de milles seule
ment les habitants meurent de faim faute d’aliments. En ce qui regarde notre situa
tion au Canada nous sommes en présence du fait que les Etats-Unis ont garanti un 
prix pour le blé et ce prix s’applique à la récolte de blé d’hiver qui est encore en terre 
et aussi à la récolte de blé de printemps qui sera semé bientôt.

M. Proulx : Quel est ce prix qui a été garanti ?

M. Crerar : Je crois que c’est $2,26 le boisseau. La question se pose naturelle
ment, devrions-nous établir un prix garanti au Canada ? Je puis dire qu’aux Etats- 
Unis on s’attend à ce que le Trésor soit obligé de débourser un montant fort considé
rable d’argent pour combler la différence entre le prix que les peuples d’Europe paie
ront ce blé et le prix garanti aux fermiers américains par leur gouvernement, et si, au 
Canada, nous établissons un prix sur la même base que celui des Etats-Unis nous nous 
trouverons en face de la même situation. Si l’Autriche — ou plutôt ces parties de 
l’Autriche qui resteront — l’Allemagne, l’Ukraine, la Bulgarie, la Serbie et la Po
logne pouvaient se procurer un gouvernement stable et établir les crédits nécessaires 
pour payer leurs aliments je crois qu’en toute probabilité le surplus du blé que nous 
produirions cette année serait entièrement absorbé, mais tout dépend tellement de cette 
considération qu’il est impossible de prédire, deux mois d’avance, qu’elle sera la 
situation. Si l’anarchie continue en ces pays, si le poison du bolchévisme pénètre de 
Russie en Allemagne et en ces autres pays que j’ai mentionnés — et, à juger d’après 
les apparences, pareil développement est fort possible — alors nous serons en face d’un 
état d’anarchie quasi universel parce que ces pays n’auront pas de gouvernement 
stable ; en conséquence, il sera pratiquement impossible d’établir les crédits néces
saires pour l’achat des vivres. Toute la situation à cet égard est actuellement dans

[M. Crerar.]
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un état de bouleversement, qu’il est impossible de prévoir, même à deux ou trois mois 
de distance ce que nous réserve l’avenir. Si cet état de choses continue dans l’Europe 
centrale, il restera dans l’univers un surplus considérable de blé, à juger d’après les 
apparences présentes. On me permettra de dire, pour faire connaître mon opinion 
personnelle sur cette question, que je suis opposé à ce qu’un prix soit établi pour le blé 
canadien de la prochaine récolte et principalement pour la raison qu’à mon idée les 
cultivateurs de grain du Canada ne devraient pas tirer du Trésor canadien ce qui 
s’élèverait probablement à une énorme somme d’argent sous la forme d’une prime 
sur la production. Je comprends parfaitement les difficultés et les obstacles qu’ils ont 
dû surmonter et je puis comprendre les sentiments du cultivateur de l’ouest du Canada 
qui a perdu deux récoltes de suite, et cela après qu’il avait payé sa main-d’œuvre des 
gages très élevés, qu’il avait payé un gros prix ses instruments aratoires, pour voir 
ensuite le fruit de tout son travail disparaître par l’action de la sécheresse ou de la 
gelée. Je comprends fort bien son anxiété pour que la récolte qu’il va semer bientôt, 
soit productive, mais, d’un autre côté, je trouve que le principe de la chose n’est pas 
sain, et à mon sens, il sera, certes très difficile de justifier un appel, en ce moment, au 
Trésor fédéral pour combler une lacune à cet égard. Toutefois j’incline fortement 
à croire que si l’Europe réussit à établir des gouvernements stables ce procédé ne sera 
pas nécessaire. Je sais que H. Hoover, l’administrateur américain des vivres, qui a 
été nommé président de la commission inter-alliée qui traite de cette question en Europe 
est d’avis que tous nos vivres seront requis, pourvu que l’Europe établisse des gou
vernements stables. Il n’est pas besoin pour moi, je crois, de discuter plus avant cette 
situation. Sans doute il y aura occasion, de temps en temps, lors des assemblées de 
votre comité, de délibérer la question plus longuement et peut-être que vous aurez alors 
à votre disposition d’autres renseignements là-dessus.

J’ai dit, il y a quelques instants, que j’avais désigné à votre président certains su
jets auxquels le comité pourrait, avec profit, prêter son attention, et je vais les énumérer 
brièvement. Les voici :

1. Le contrôle et l’éradication de la tuberculose bovine.
2. La meilleure manière de perfectionner notre cheptel et d’établir une indus

trie solide et permanente.
3. Les besoins du Canada en matière de transport, de réfrigération et d’entrepôts 

frigorifiques relativement au développement possible et nécessaire du cheptel, de 
l’industrie laitière, et de l’exportation des fruits et de la volaille.

4. Possibilités dans la production de la volaille.
5. Développement et perfectionnement de l’industrie des fruits au Canada.
6. Comment faudra-t-il s’y prendre pour faire comprendre au cultivateur les avan

tages dérivés de l’emploi de bonnes semences, des meilleures méthodes dans la produc
tion des récoltes, et dans l’élevage et l’alimentation des bestiaux.

I. Que faut-il faire pour unifier et perfectionner les récoltes.
8. Inspection et contrôles des aliments pour animaux et des engrais chimiques au 

Canada.
9. Crédits agricoles.—Notre système des banques, convient-il à notre état de pays 

agricole.
10. Eflet sur l’industrie agricole de là coopération entre cultivateurs pour les achats 

et les ventes.
II. Enquête sur les influences qui contribuent au mouvement des populations des 

campagnes vers les centres urbains.
12. La destruction des insectes et des pestes nocifs.
Nous pourrons, je pense, donner notre attention à toutes ces questions avec grand 

profit. Permettez-moi de m’arrêter un instant à chacune. (1) Le contrôle et l’éra
dication de la tuberculose bovine. Mais avant d’en entamer la discussion, laissez-moi
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vous répéter la suggestion que j’ai déjà offerte dans une lettre adressée à votre président, 
à l’effet que le comité trouverait certainement très intéressant et, je crois, très instruc
tif, de faire comparaître ici les fonctionnaires du département qui sont plus directement 
chargés de l’administration de ces divers aspects de nos problèmes agricoles. Prenons, 
par exemple, le contrôle et l’éradication de la tuberculose bovine. Le Dr Torrance, direc
teur général vétérinaire, a consacré beaucoup d’attention à cette question et il pourra 
vous fournir beaucoup de renseignements là-dessus. Il en est de même de toutes ces 
questions : vous trouverez les fonctionnaires très heureux de vous aider du meilleur de 
leur savoir et il y a également la possibilité d’obtenir des renseignements d’autres sour
ces. Je propose au comité de se livrer à l’étude d’au moins plusieurs de ces sujets, 
d’obtenir tous les renseignements possibles là-dessus, de les discuter, et de soumettre au 
département les suggestions ou les recommandations qu’il trouve opportunes car tout 
le savoir nécessaire au développement de l’agriculture est loin d’être concentré dans 
le département ou dans le ministère actuel de l’Agriculture. Nous ne pouvons formu
ler les politiques les plus saines qu’au moyen de la discussion et de l’échange des opi
nions.

En ce qui regarde le contrôle et l’éradication de la tuberculose bovine, le Canada 
souffre beaucoup aujourd’hui de cette maladie. Tous les renseignements que nous 
pouvons obtenir corroborent ce que je dis là. Il est intéressant de savoir particulière
ment ce que font les Etats-Unis pour extirper cette maladie de leurs troupeaux. La 
commission de l’industrie animale, qui correspond à la division de notre service qui 
est sous la direction du directeur général vétérinaire, bien qu’il ait sous sa juridiction 
plus de sujets que notre propre ministère, a adopté dernièrement une politique qui sem
ble avoir beaucoup de mérite, une politique qui consiste à établir aux Etats-Unis des 
troupeaux de bétail d’un état de santé garanti. L’an dernier l’Etat a fourni $500,000 
pour ce travail. Cette année le subside fut porté à un million de dollars, mais 
comme le terme du Congrès est expiré le 4 mars et que certains projets de législation 
n’avaient pas é£é adoptés, la chose subit un retard temporaire. Voici le principe qui 
guide ce mouvement aux Etats-Unis: un troupeau de bestiaux élevés dans les condi
tions les plus hygiéniques subit un examen et l’épreuve de la tuberculose. Les animaux 
qui manifestent des symptômes sont rayés du troupeau et au bout d’une année 
le troupeau subit de nouveau l’examen et l’épreuve, et cette dernière démontre une santé 
parfaite, le propriétaire des bestiaux reçoit un certificat à cet effet. Toutefois il faut 
se conformer à certains règlements touchant l’admission de nouveaux animaux au 
troupeau ainsi qu’au sujet de précautions additionnelles en matière de surveillance. 
Ce mouvement se poursuit là-bas depuis quelques années et on a déjà plusieurs cen
taines de troupeaux d’une santé garantie, en d’autres termes des troupeaux délivrés de 
cette peste de la tuberculose, tandis que des milliers d’autres suivent un traitement 
qui vise à un certificat de santé parfaite.

Cela intéresse directement nos éleveurs canadiens parce que les acheteurs améri
cains qui voudront venir au Canada pour y obtenir du sang nouveau pour leurs trou
peaux insisteront absolument sur un certificat de santé parfaite chez les bestiaux qu’ils 
achètent. Cela se fait à l’heure actuelle, je crois, en vertu de certains règlements, mais 
on m’apprend que l’examen serait beaucoup plus sévère qu’il ne l’est aujourd’hui ; et le 
fait même que nos troupeaux canadiens ne subissaient pas cette stricte surveillance et 
ne sauraient mériter un certificat de santé parfaite aux mêmes termes que les trou
peaux américains causerait, je crains, beaucoup de tort à nos éleveurs canadiens. Nous 
avons délibéré cette question et je me propose, si mes collègues y consentent, à insérer 
au budget supplémentaire, un crédit de $50,000 pour inaugurer un pareil mouvement 
chez nous. Je vous suggère de faire venir le Dr Torrance pour vous donner tous les 
renseignements à ce sujet ; posez-lui toutes les questions que vous voulez et jugez la 
question du mieux que vous pourrez.

Tl y a aussi le problème des besoins du Canada en matière de transport, de réfri
gération et d’entrepôts frigorifiques. J’ai recueilli dernièrement certains renseigne-
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ments sur cette question. Cela nous intéresse de connaître, à prendre la Grande-Bre
tagne seule, quelle position nous occupons en notre qualité de fournisseurs de vivres 
qui peuvent être qualifiés de périssables. Par exemple, la Grande-Bretagne importe 
chaque année, 500 millions de livres de beurre—ces chiffres sont approximatifs et s’ap
pliquent seulement à une époque normale. De cette quantité, le Canada a fourni durant 
l’année terminée le 31 mars 191S, 4 millions de livres. La consommation a subi une 
baisse énorme à cause de la guerre, la ration du beurre étant probablement la ration la 
plus sévère imposée sur les familles anglaises ; mais je vous cite les chiffres de l’impor
tation normale.

La Grande-Bretagne importe à peu près 1,000,000,000 de livres de bœuf par année. 
Le Canada en a fourni dans l’année que j’ai citée, 30,000,000 de livres. La Grande-Bre
tagne importe 1,250,000,000 de livres des produits du porc. Le Canada a fourni durant 
la période mentionnée 180,000,000 livres. La Grande-Bretagne importe chaque année 
en temps normal 200,000,000 de douzaines d’œufs. Le Canada ne lui en a à peu près 
rien fourni jusqu’à il y a très peu de temps, mais je crois qu’il a fourni au cours de ces 
dernières années de 2,000,000 à 3,000,000 de douzaines d’œufs par année., Afin de déve
lopper cette industrie, afin de profiter de ce débouché, il est absolument nécessaire que 
nous ayons les facilités voulues pour y arriver. Il est d’une importance vitale en ce 
qui concerne le lard fumé, le bœuf, les œufs, le fromage et les fruits que les conditions 
d’expédition soient aussi parfaites que possible pour leur faire parcourir la distance du 
Canada à la Grande-Bretagne. Au cours de ces quelques dernières années on a réalisé 
de très grands progrès dans la réfrigération et dans le développement des entrepôts 
frigorifiques dans le transport en bon état des marchandises périssables, telles que celles 
que j’ai mentionnées, et c’est entièrement praticable de nos jours d’exporter toutes les 
marchandises que j’ai nommées du Canada en Grande-Bretagne et des les y faire parve
nir en presque aussi bonne condition qu’au départ. L’extension de nos entrepôts 
frigorifiques au Canada date pratiquement de 1907, alors que le gouvernement de ce 
temps a inauguré un système par lequel il venait en aide à ceux qui construisaient des 
entrepôts frigorifiques. Depuis cette année jusqu’en 1914, à l’ouverture de la guerre, 
le gouvernement avait payé environ $684,000 en subventions pour cette fin, et le nombre 
total des entrepôts frigorifiques de toute description au Canada à l’heure actuelle, de 
l’Atlantique au Pacifique, est de 140. Cependant un grand nombre de ces entrepôts 
ne sont pas modernes, et nous avons à l’étude actuellement, en vertu des dispositions 
d’une loi adoptée, il y a deux ans, je crois, un projet de loi établissant des règlements 
quelque peu semblables en principe aux règlements qui régissent la manutention du 
grain dans les élévateurs à grain. Ces entrepôts frigorifiques devront probablement 
obtenir un permis et ils seront inspectés par les fonctionnaires du gouvernement, afin 
de constater que les facilités y existent pour le maintien de température convenables, 
et qu’il y règne une température convenable, de sorte que le public entreposant des 
marchandises dans ces établissements, pour lesquelles il paie des frais réguliers, sera 
protégé dans une certaine mesure. En outre de ceci, le gouvernement après avoir 
étudié la question, a résolu d’inclure dans les prévisions budgétaires de l’exercice en 
cours, une somme s’élevant à environ $1,000,000, destinée à la construction d’un entre
pôt frigorifique et d’une usine de réfrigération modernes sur le front du havre dans le 
port de Montréal. On m’informe qu’il est arrivé souvent l’année dernière que du 
bœuf refroidi expédié de l’ouest à Montréal à destination d’outre-mer, a dû être renvoyé 
de Montréal à différents endroits de l’Ontario pour être refroidi de nouveau avant 
qu’on pût l’admettre sur le navire. Bien qu’il existe un certain nombre d’entrepôts 
frigorifiques dans la ville de Montréal ils se trouvent tous éloignés du havre. Une 
compagnie expédiant du beurre ou de la viande ou autres produits périssables de sa 
fabrique, dans n’importe quelle partie du Canada, à destination des entrepôts frigori
fiques actuels à Montréal, serait obligée de transférer sa consignation à partir de ces 
derniers jusqu’au paquebot lorsque celui-ci est prêt à les recevoir. Ceci nécessite 
presque certainement l’exposition de la consignation pendant des heures à un soleil
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brûlant avec le résultat que les marchandises sont détériorées avant d’être rendues à 
destination. La réfrigération et les entrepôts frigorifiques assurent le maintien de 
températures convenables à partir du temps que les produits partent de la ferme jus
qu’à ce qu’ils arrivent à la table du consommateur. Si on peut obtenir des facilités 
telles que le consignateur soit presque certain que la denrée va parvenir au consomma
teur en bon état, il est important que cela se fasse, vu que l’état dans lequel elle arrive 
à destination est une question qui l’intéresse de très près. On a dit, et avec vérité, que 
l’Anglais est plutôt difficile en ce qui concerne son alimentation. Si la ménagère 
anglaise achète du beurre canadien aujourd’hui, et qu’en l’emportant chez elle et le 
servant sur la table, elle s’aperçoit qu’il a mauvais goût, ou que sa qualité a baissé, le 
beurre canadien est mis de côté par cette maisonnée, et sa réputation est en baisse. 
Par conséquent, l’importance pour nos denrées d’arriver dans le meilleur état possible 
est très grande. Je suis absolument convaincu que la principale chose pour les facilités 
de transport convenables et la construction de cet entrepôt frigorifique au quai de 
Montréal où ces produits des fermes du Canada peuvent être emmagasinés à une tem
pérature convenable et être placés sur le navire en bon état, sert à compléter la chaîne.

M. Smith : Cet entrepôt ne peut servir que durant une partie de l’année ?

L’hon. M. Crerar : C’est vrai, il ne peut servir que durant le temps que le 
Saint-Laurent est ouvert à la navigation, mais c’est la période pendant laquelle nos 
denrées périssables sont soumises au plus grave danger. Mon opinion personnelle est 
qu’il va falloir multiplier ces facilités plus tard, et que nous devrions faire tout notre 
possible pour jeter le fondement d’un vaste service d’entrepôts de ce genre. Toutefois, 
en faisant cette remarque, je vous ferais remarquer que c’est là seulement 
mon opinion personnelle, je ne fais aucunement une déclaration de la politique du 
gouvernement. Le gouvernement a aidé généreusement les lignes de navigation qui 
voulaient munir leurs navires océaniques de compartiments frigorifiques et nous 
avions, avant la guerre, je crois, environ 40 navires faisant le service entre les ports 
du Canada et les ports britanniques, munis de compartiments frigorifiques et il y avait, 
je crois, quatre navires faisant le service entre le Canada et l’Afrique du sud possédant 
cet équipement. Pendant un assez grand nombre d’années, le gouvernement est venu 
en aide aux armateurs afin d’équiper leurs navires d’appareils d’entreposage frigori
fique, et il a été dépensé quelque 200,000 dollars à cette fin. Il est très possible en se 
servant de thermographes de mettre des consignations de beurre ou de lard fumé dans 
la cale ou dans le compartiment de la cale d’un navire, à Montréal, de le 
fermer, et lorsque le navire arrive à Liverpool, peut-être dix jours ou deux semaines 
plus tard, d’avoir une consignation complète de la température pendant toute la durée 
de la traversée. Cet équipement existe déjà sur un bon nombre de navires océaniques, 
et le commissaire de l’industrie laitière qui a étudié étroitement ce sujet, m’avise que 
les navires faisant le service entre le Canada et le Royaume-Uni, avant la guerre, 
avaient un équipement de ce genre pouvant soutenir la comparaison avec n’importe 
quel navire étranger.

Puis il y a, naturellement, le transport de la ferme au front du havre. Nous avons 
actuellement un certain nombre de wagons-glacières et on a réalisé de très grands 
progrès sous ce rapport. La guerre a fait ressortir très clairement ce fait qu’avec un 
service complet de ce genre pour l’exportation de nos produits, il est possible d’assurer 
un bon commerce de viandes gelées avec la Grande-Bretagne. Le Canada devrait être 
capable de fournir à la Grande-Bretagne 50,000,000 de douzaines d’œufs par année, 
au lieu de 2,000,000 de douzaines, et nous pouvons augmenter presque toutes nos 
exportations de ces denrées périssables bien au delà des limites présentes. Il faut, 
toutefois, se rappeler ceci, et c’est un fait que nos cultivateurs n’apprécient pas comme 
nous le voudrions, que l’un des premiers facteurs du succès est la qualité du produit 
qu’ils offrent en vente.
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L’article suivant se lit comme suit : “ Comment on peut le mieux améliorer l’in
dustrie du bétail et établir cette industrie sur des bases stables et permanentes ”. Le 
trésor fédéral a dépensé de grosses sommes afin de venir en aide aux clubs de cultiva
teurs, à certaines conditions, afin d’avoir des taureaux, des moutons reproducteurs, des 
verrats et des étalons de premier choix. Cette question est très étendue et je ne sache pas 
que nous soyons le moins du monde parvenus aux méthodes les plus perfectionnées en ce 
qui concerne les formes de l’aide que nous donnons. C’est un fait qu’il y a un grand 
nombre de cultivateurs au Canada qui n’apprécient pas l’avantage de posséder de bons 
reproducteurs. Us n’apprécient pas le fait qu’il en coûte autant ou davantage, d’élever 
un animal malingre qu’un animal vigoureux, et ils ne retirent rien qu’un peu plus de la 
moitié de la valeur lorsqu’ils vendent. Ceci est peut-être dû particulièrement, dans 
certaines parties du pays, à ce que notre population est clairsemée. Les gens n’habitent 
pas à proximité les uns des autres et ils n’ont pas la chance d’apprendre par compa
raison avec leurs voisins. Je suis d’avis que le comité pourrait consacrer beaucoup 
d’attention à ce problème. La question à la base de ce problème est la suivante: sous 
quelle forme l’aide peut-elle le mieux être donnée afin d’avoir les résultats désirés ? 
Quand nous dépensons les fonds publics pour le développement de l’industrie agricole, 
il est important en tout temps, et il est particulièrement important à partir d’aujour
d’hui et dans l’avenir, qu’on obtienne la meilleure valeur possible pour ces déboursés. 
Nous dépensons au Canada, le gouvernement fédéral et les provinciaux ensemble, à 
peu près $7,500,000 par année pour l’agriculture, et je ne suis aucunement convaincu 
que nous obtenions les meilleurs résultats possibles de ces déboursés. Je suis d’avis 
qu’il peut y avoir amélioration, et les suggestions que pourra offrir ce comité au sujet 
de la meilleure manière d’arriver à ces résultats seront précieuses.

L’article suivant est à propos des possibilités de la production des volailles. J’y 
ai déjà fait allusion en ce qui a trait aux exportations à destination du Royaume- 
Uni. Il est très curieux de remarquer que l’on a fait des progrès remarquables dans 
l’Be du Prince-Edouard, dans l’industrie des volailles, en ces dernières années, et ces 
progrès ont été réalisés surtout par l’application de principes de coopération aux ventes 
de produits et en enseignant aux éleveurs de volailles l’importance de conserver leurs 
œufs frais, d’avoir de bonnes races de volailles, et leurs conditions de ventes 
aussi parfaites que possible. Les progrès réalisés à cet égard pendant ces quelques 
dernières années ont été merveilleux, et il pourrait être intéressant pour le comité 
d’entendre quelques fonctionnaires du ministère pouvant vous donner des renseigne
ments plus détaillés à ce sujet. Le comité peut être composé de certains membres de 
cette province, et si oui, ils pourront probablement parler avec une certaine connais
sance de cause des progrès sous ce rapport.

Je suis convaincu que nous avons aux Etats-Unis un débouché splendide pour nos 
articles périssables d’alimentation. Le fait que les deux tiers de la population des 
Etats-Unis habitent à l’est d’une ligne tracée à travers Chicago, et le fait qu’une 
partie de leur alimentation doit provenir d’au delà de cette ligne, la proximité de la 
population des provinces d’Ontario et de Québec et aussi des Provinces maritimes, va, 
je crois, ouvrir dans l’avenir un excellent débouché pour un grand nombre de ces denrées.

Puis viennent le développement et l’amélioration de l’industrie fruitière au Ca
nada. Il y a de bons débouchés à l’étranger pour quelques-uns de nos fruits, surtout 
nos pommes, et, sans doute, les méthodes de culture, d’emballage, d’expédition et les 
facilités de transport jouent un rôle important dans les résultats qu’on peut obtenir.

Il est inutile que je parle longuement de l’article suivant, qui est l’avantage de 
se servir de bonnes graines de semence. Les arguments qui s’appliquent à l’usage 
de bons reproducteurs s’appliquent avec une égale force à l’usage de bonnes graines 
pour la culture des céréales. Cela pourrait intéresser le comité, de savoir que le mi
nistère de l’Agriculture, par l’entremise de la division des fermes expérimentales, a 
accompli au cours des deux dernières années une somme considérable d’ouvrage dans la
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production des graines de champs et de jardins. Anciennement la plus grande partie 
des graines employées au Canada provenait de la Belgique, de la Hollande et du Dane
mark. Par suite de la guerre, cette source d’approvisionnement a été presque entiè
rement interceptée, et afin de ne pas se trouver sans graines, le ministère fédéral de 
l’Agriculture a entrepris, il y a plus de deux ans, la production des graines aux diverses 
fermes expérimentales. L’an dernier, si ma mémoire ne me fait pas défaut, nous 
avons produit au delà de 50 tonnes de graines de racines et de graines de jardins aux 
diverses fermes expérimentales du Canada. On est actuellement à distribuer ces grai
nes aux cultivateurs du Canada. Si le ministère n’avait pas agi de la sorte, il y aurait 
eu assurément une grave pénurie de ces graines au Canada, et les prix auraient été bien 
plus élevés que les prix actuels.
, La question suivante est: comment peut-on rendre uniformes et améliorer les 
rapports des récoltes ? Cela ne semble pas être une question importante, et cependant, 
je suis d’avis que l’on obtienne des renseignements aussi complets et exacts que pos
sible en ce qui concerne les statistiques agricoles. La division des statistiques du 
gouvernement fait partie du ministère du Commerce. Il pourrait être intéressant 
que M. Coats, le statisticien fédéral, assistât à une de vos réunions pour vous expliquer 
le système en vertu duquel ces statistiques agricoles sont compilées, et peut-être 
pourriez-vous lui offrir quelques recommandations au sujet de la possibilité (le les 
améliorer ou non.

Le sujet suivant suggéré est l’inspection et le contrôle des fourrages et des engrais 
chimiques au Canada. L’administration des fourrages pour les bestiaux et des engrais 
chimiques est maintenant du ressort du ministère du (j^>mmerce, ayant été transféré du 
ministère des Contributions indirectes lorsque ce ministère a été fusionné avec celui de 
la Douane. Je pense que la loi devrait être plus sévère en ce qui concerne les fourrages 
réglementaires. Les fonctionnaires du ministère de l’Agriculture s’occupent actuelle
ment de cette question, et on a déjà fait quelques recommandations au ministère du 
Commerce au sujet des endroits où des améliorations pourront être faites. Par exem
ple, il peut y avoir amélioration afin d’assurer que le son vendu par un marchand ou un 
meunier soit du son et non pas des graines de mauvaises herbes.

H. Sutherland : Est-ce que cela ne serait pas plus satisfaisant que cette améliora
tion soit contrôlée par le ministère de l’Agriculture?

L’hon. M. Crerar : Je pense que oui, et je puis dire que la question a été discutée 
avec cette fin en vue.

Le sujet suivant suggéré est celui des crédits des cultivateurs. C’est une question 
qu’il est inutile que je traite au long à présent. .

Puis il y a la question de l’effet sur l’industrie agricole des coopératives des 
cultivateurs pour les achats et les ventes. Je crois absolument au principe de la coopé
ration; je ne pourrais croire autre chose après mon expérience des dix dernières-années. 
Mon étude du sujet m’a amené à la conclusion que la coopération est grandement désira
ble. Je n’ai pas lu dans l’histoire du développement de l’agriculture dans aucun des pays 
du monde un récit plus, intéressant que celui de l’extension de l’agriculture dans le petit 
pays du Danemark. Il y a cinquante ou soixante ans il y avait une population de 
paysans ignorants qui pouvaient à peine se sustenter, tandis qu’aujourd’hui, ce pays est 
peut-être au premier rang pour la qualité de ses produits agricoles, l’efficacité avec la
quelle son commerce se fait, et l’économie avec laquelle tout est géré. C’est un récit 
très intéressant, et le succès qui a couronné les efforts du Danemark est attribué à l’ap
plication de principes sains de coopération parmi le» gens qui se livrent à l’industrie 
agricole. Je me suis toujours efforcé de faire comprendre cette idée aux cultivateurs 
lorsque je leur ai adressé la parole, que le succès dans leur entreprise ne dépend pas seu
lement de la qualité élevée de production sur leurs fermes. Cela a une très grande im
portance, mais les conditions dans lesquelles leurs produits sont offerts en vente de
vraient leur offrir autant d’intérêt, que le genre d’étalons dont ils se servent, ou l’espèce 
de graines qu’ils emploient sur leurs fermes, parce que s’ils ne portent pas plus d’in-

[M. Crerar.]
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térêt à leurs produits lorsqu’ils partent de la ferme, les prix qu’ils reçoivent peuvent 
être tellement influencés à partir de ce moment, que leur industrie peut devenir à 
charge au lieu d’être payante. Par conséquent, le cultivateur a autant d’intérêt dans un 
entrepôt frigorifique, disons à Montréal, où il devrait y porter autant d’intérêt que 
n’importe qui au Canada. La même chose s’applique aux conditions dans lesquelles 
ses produits sont offerts en vente, et le développement du principe de coopération à cet 
égard est absolument sain. Le monde progresse sous ce rapport, et cela m’a inté
ressé profondément de constater ce qu’on a fait dans le petit pays du Danemark. C’est 
un fait non reconnu généralement qu’en Russie aussi, pays soumis à la pire forme 
d’anarchie, il y a au delà de vingt millions de paysans membres de sociétés coopéra
tives, c’est-à-dire, surtout dans la Russie d’Asie, et ce qu’on a fait est réellement mer
veilleux. S’il reste de l’espoir pour la Russie, il vient à mon sens du fait que ces sociétés 
coopératives existent, et aussi de l’organisation de “zemstovs” et de bureaux munici
paux, qui sont en grande partie basés sur le même principe. L’application du principe 
coopératif développe l’individu. Elle augmente l’intérêt qu’il porte à son travail, et par 
conséquent, elle est de la plus grande importance.

Le sujet suivant suggéré c’est de faire des recherches sur les influences affectant 
l’exode de la population de la campagne vers les villes. C’est une question très vaste. 
On m’a dit qu’un grand nombre de fermes ont été pratiquement abandonnées dans 
l’Ontario, et cela comporte aussi—je ne sais pas jusqu’à quel point dans les provinces 
de l’est, mais dans le Manitoba, par exemple, la question des fermes en location. Les 
fermes en location, vont en augmentant. A mon sens, la location des fermes n’est pas 
une bonne chose permanemment pour l’agriculture, et le comité pourrait être intéressé 
à l’examen de quelques-unes des causes qui sont à la base de ce fait.

Puis il y a la question -de la destruction des insectes nuisibles et autres fléaux. 
C’est une questiop. qui mérite beaucoup plus d’étude qu’on ne lui en consacre ordinai
rement, et j’espère qu’avant que le comité ait terminé sa. tâche, le docteur Hewitt, l’en
tomologiste fédéral comparaîtra devant vous afin de vous dire ce qu’il a fait et il répon
dra aux questions que vous aimerez à lui poser, par exemple, au sujet de la manière 
d’extirper la rouille du blé, comment on peut remédier aux maladies et aux insectes qui 
affectent les plantes et les arbres, et les moyens de combattre ces fléaux. Il y a quelques 
jours, par exemple, j’ai recommandé au Conseil une ordonnance prohibant l’importa
tion de certains arbres fruitiers, cassis et groseilles de certaines parties des Etats-Unis 
dans certaines parties du Canada. Ces cassis et ces groseilles sont sujets à être atta
qués par la rouille du pin blanc, qui s’est étendue dans une grande partie de l’Ontario, 
du Québec, et dans quelques parties des provinces maritimes où elle cause, à nos forêts 
de pins, des dommages qu’on peut difficilement évaluer. Les moyens par lesquels cette 
maladie peut être combattue et l’étude des insectes qui détruisent ou qui s’attaquent à 
nos plantes, sont du ressort des divisions de l’Entomologie et de la Botanique du minis
tère, et je pense qu’ils vous intéresseraient vivement.

J’ai esquissé plus au long que je n’en avais l’intention, et d’une manière très frag
mentaire quelques-uns des sujets qui me paraissent offrir l’importance la plus grande 
à cette période dans notre développement agricole. Je suis convaincu d’une chose, 
qu’il y a un bel avenir pour l’agriculture au Canada ; mais d’abord, en tant qu’il s’agit 
du cultivateur en particulier, il faut augmenter l’habileté de la moyenne des cultiva
teurs dans l’administration de leurs fermes.

L’ancienne idée qu’on se faisait de l’industrie agricole prospère en disant qu’elle 
dépendait du lever à dix heures le matin et d’un travail incessant jusqu’à dix heures 
du soir, est remplacée par là conception plus pratique que le succès dépend autant de 
plans intelligents, de ventes effectuées avec intelligence, de l’emploi de bons reproduc
teurs de bétail, et de bonnes semences, qu’il dépend de longues heures de travail. Mais 
il existe encore un trop grand nombre d’agriculteurs qui n’ont pas saisi cette vérité 
aussi complètement qu’ils l’auraient dû. Je suis convaincu que l’industrie agricole 
au Canada est la grande industrie fondamentale du pays.

2—2i
TM. Crerar.J
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M. Best : Dans quelle proportion se fait l’exode de la population rurale vers les 
villes ? Comment la population des campagnes soutient-elle la comparaison avec les 
populations rurales dans les pays européens?

L’hon. M. Crerar: Je ne peux pas vous donner ce renseignement à présent, mais 
je pourrai probablement vous le fournir. Je dirais que plus de la moitié de notre popu
lation au Canada vit dans les villes, et si vous considérez les petites villes et les villages, 
cette proportion sera probablement plus grande. Cela me semble être plutôt un arran
gement inégal à cette période de notre développement au Canada. Nous avons à faire 
face à des obligations très onéreuses au point de vue national. Je pense que lorsque 
les affaires de guerre seront réglées définitivement que la dette du Canada atteindra 
probablement le chiffre de $1,800,000,000, et les charges fixes et les deniers nécessaires 
pour gérer les affaires du pays exigeront un revenu fédéral annuel de peut-être 
$300,000,000 par année. Quand nous considérons qu’avant la guerre notre revenu était 
dans le voisinage de $135,000,000 à $140,000,000 par année, nous pouvons voir qu’un 
lourd fardeau va peser sur le peuple canadien. Je crois absolument au principe élé
mentaire que les mêmes lois s’appliquent à une nation qu’à un particulier, et nous 
pouvons seulement faire face à cette situation et en venir à bout, par une plus grande 
économie, une production plus grande, et un travail plus intelligent. Si un cultivateur 
a une forte hypothèque sur sa ferme, et qu’il a à faire face à des obligations finan
cières élevées, à des obligations qui s’étendent pendant un certain nombre d’années, 
c’est à lui de faire preuve de sagesse au sujet de la manière auxquelles il va y faire 
face. En tant qu’il s’agit du Canada, il me semble que le développement agricole peut 
jouer un très grand rôle dans la solution de nos problèmes. Je veux appuyer sur la 
suggestion énoncée par certains honorables députés. L’impression générale parmi les 
hommes qui observent aux Etats-Unis, c’est que leurs cultivateurs vont planter beau
coup de blé ce printemps, ce qui va avoir probablement pour résultat une diminution 
dans la superficie ensemencée»en avoine et en orge dans ce pays; par conséquent, je 
pense que c’est une bonne recommandation que des récoltes d’avoine et d’orge seraient 
profitables au Canada. Je pourrais aussi dire que la diminution dans le nombre des 
animaux dans les huit pays belligérants de l’Europe, laissant de côté la Grande-Breta
gne, est de plus de 50 millions, et si on prend tous les pays européens en ligne de 
compte, la diminution est peut-être de plus de 100 millions. Tandis que la population 
des Etats-Unis a augmenté d’environ vingt millions d’habitants depuis 1900, l’augmen
tation dans le nombre du bétail a été plutôt légère. Le Canada, à cause de son climat 
et de la fertilité de son sol, est bien adapté, dans la plus grande partie de son étendue, 
à l’élève du bétail, et il me semble que la demande qui va s’ensuivre pour la viande, 
les peaux et les articles en cuir de toutes sortes va signifier de bons prix pour les 
bestiaux canadiens et pour les moutons canadiens, pour un grand nombre d’années à 
venir. Je pense que tous les faits justifient cette supposition à l’heure actuelle. Il y 
a une chose que j’aimerais à ajouter, c’est que notre bœuf ne jouit pas de la même 
réputation dans les marchés anglais que le bœuf de l’Argentine et des Etats-Unis. On 
m’apprend que cela est dû au fait que notre article n’est pas aussi bien fini que les 
leurs ; que nos bœufs pèsent plusieurs centaines de livres de moins que ceux des 
des autres pays; avec le résultat que la qualité n’est pas aussi bonne et que notre pro
duit ne jouit pas de la bonne réputation qu’il devrait et pourrait jouir, s’il était mieux 
fini et d’une meilleure qualité.

Le comité s’ajourne.
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U TUBERCULOSE DES BŒUFS

Chambre des Communes,
Salle de comité 318,

Ottawa, jeudi, le 3 avril 1919.
Le comité d’agriculture et de colonisation se réunit à 10.30 heures du matin, H. 

Henders président,-au fauteuil.
Le Président: Sans autres préliminaires je vais demander au Dr Tolmie de nous 

parler du “ Contrôle et de l’extirpation de la tuberculose des bœufs.”
Le Dr F. S. Tolmie, M.P. : M. le président et messieurs, ç’avait d’abord été l’in

tention que le Dr Torrance vous parlât du sujet de la tuberculose des bœufs, mais mal
heureusement il a été nécessaire qu’il se rendît à Washington relativement à certaines 
questions concernant le bétail de l’ouest, et le président m’a invité à le remplacer. En 
disant quelques mots sur cet important sujet, je vais m’efïorcer de me servir de termes 
ordinaires que nous comprendrons en notre qualité de cultivateur et d’éleveurs de.- 
bêtail.

La première question est la suivante: Pourquoi des mesures sont-elles nécessaires 
pour extirper la tuberculose? Cela nous intéresse à deux points de vue.

(1) La chose est nécessaire à cause de l’effet qu’a la tuberculose sur la santé publi
que; et

(2) A un point de vue économique.
Si vous vous rappelez, le Dr Robert Koch, le pathologiste allemand bien connu, a 

exprimé le doute vers 1890 si la tuberculose des bœufs était communicable à l’homme. 
Certaines recherches qu’on a faites depuis ont changé complètement cette idée, et je 
pense que les médecins d’aujourd’hui ne doutent plus que la tuberculose des bœufs soit 
communicable à l’homme.

Nous avons été témoins d’un grand nombre de démonstrations de la possibilité de 
communiquer la tuberculose à l’homme par l’inoculation. Il y a des cas innombrables 
de bouchers qui coupent des carcasses tuberculeuses, ou qui apprêtent des carcasses 
tuberculeuses alors qu’ils avaient des coupures aux mains et qui s’inoculent par ce 
moyen. Semblablement, un certain nombre de médecins vétérinaires ont été infectés 
en coupant leurs mains alors qu’ils faisaient l’examen post mortem de bestiaux infectés. 
Nous avons consigné le cas d’une jeune fille qui avait une coupure à la main, après 
avoir été pansée par sa mère avec de la crème provenant d’une vache ayant la tuber
culose, elle a été infectée de cette manière.

Une commission britannique a émis l’opinion en 1895 que la plupart des cas de 
tuberculose existant dans ce pays provenaient des bœufs. C’est une déclaration très forte, 
et je ne puis dire si elle est fondée ou généralement acceptée de nos jours. Puis il a été 
prouvé que la maladie peut être communiquée à l’être humain par ingestion, ou par la 
consommation des produits de la vache infectée de tuberculose. Vous pouvez facile
ment comprendre que les expériences tentées de ce côté ont été très limitées, pour la 
raison que les volontaires qui se sont offerts à subir l’épreuve ont été bien peu nom
breux. Toutefois, il y a le cas de Gass, un médecin éminent de Genève, dont la petite 
fille fut infectée de la tuberculose. La tuberculose était inconnue dans la famille, 
du moins à-leur connaissance, et il a été prouvé dans la suite que la vache qui 
leur fournissait leur lait était gravement contaminée. A une académie parisienne

[Dr S. F. Tolmie.]
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douze jeunes filles furent contaminées, dont cinq moururent, et après avoir fait des 
recherches on découvrit que le lait dont elles faisaient usage était grandement conta
miné par la tuberculose. On peut citer bien des cas de ce genre.

En ce qui concerne la relation économique de la tuberculose à l’industrie de l’élève 
du bétail, je puis dire qu’on estimait y avoir avant la guerre en Grande-Bretagne un 
million et demi de bétail tuberculeux.

Les Etats-Unis estiment leurs pertes dues à la tuberculose à 14,000,000 de têtes 
de bétail. L’inspection de notre viande canadienne fait voir que la tuberculose va 
croissant dans ce pays et dans les six dernières années elle a augmenté d’un peu 
moins de 3 pour 100 à 4-06. On constate cette augmentation seulement dans les éta
blissements où les animaux sont abattus pour l’exportation ou pour le commerce in
terprovincial, vu que ce sont les seuls abattoirs qui sont inspectés officiellement. Ce 
sont les seuls abattoirs d’où on peut obtenir les chiffres officiels. Cependant, l’aug
mentation la plus remarquable se rencontre chez les porcs. Au cours de la même 
période, la tuberculose chez les porcs a augmenté de moins de 9 pour 100 à 1-4. Entre 
les années 1917 et 1918, 4,630 bœufs ont été condamnés dans les abattoirs, pour la tu
berculose, et 36,478 parties de bœuf l’ont été. Je puis expliquer ce point en déclarant 
que lorsqu’un animal n’est que légèrement contaminé, aucun des organes affectés 
n’est mis de côté, et la carcasse sert à l’alimentation. Cependant, s’il existe une 
inclination vers une généralisation de la maladie, et que plusieurs organes sont affec
tés, on condamne la carcasse entière, et on la convertit en engrais. On a inspecté 
et détruit au cours de la même période 4,355 carcasses de porcs et on en a condamné 
772,236 parties. Nous voyons donc que cette maladie va en augmentant dans ce pays, 
et plus nous retardons à l’arrêter, plus le problème sera difficile à résoudre. Je vais 
citer quelques résultats d’épreuves qui ont été faites. Le ministère fédéral de l’Agri
culture a un plan par lequel il entreprend l’épreuve du bétail afin de découvrir s’il 
est affecté de tuberculose, pour n’importe quelle ville, dans certaines conditions. Cela 
se fait en vertu de l’ordonnance municipale au sujet de la tuberculose, qui est entrée en 
vigueur en mai 1914. Voici quelques-uns des résultats obtenus dans les municipalités 
qui ont profité de cette ordonnance. A Ottawa le nombre des têtes de bétail éprouvées 
s’est élevé à environ 2,000 et le nombre des têtes de bétail qui ont réagi a été do 166, 
indiquant un pourcentage de 7-07. A Virden le nombre des têtes de bétail éprouvées 
a été de 184, 9 ont réagi, le pourcentage étant de 4-89. A Bégina, on a éprouvé 3,500 
têtes de bétail, 146 ont réagi, proportion de 4-07. On en a éprouvé 9,000 dans la Sas
katchewan, 292 ont réagi, ce qui fait 3-01 pour cent. A N or th-Battlef ord, on a éprou
vé 900 têtes de bétail, 101 ont réagi, faisant voir une proportion de 11 «11. Le nombre de 
ceux qui ont réagi dans tous ces troupeaux a diminué très sensiblement après la 
première application de l’épreuve à la tuberculine. Le nombre d’épreuves pour la di
vision du bétail dans dix ans, comprend 14,584 animaux et 1,145 ont réagi. On a 
éprouvé pour l’exportation 9,787 têtes de bétail, dont 332 ont réagi, et pour l’impor
tation 4,308 dont 106 ont réagi. Il vous intéresserait peut-être maintenant de savoir 
quels sont les symptômes ordinaires de la tuberculose. Je pourrais dire en commen
çant que lorsque l’animal est seulement légèrement contaminé, il n’y a que très peu de 
symptômes extérieurs apparents, et, dans quelques cas, il n’y a pas de symptômes 
du tout, et il se peut alors que l’animal soit en très bonne santé. Plus 
tard on remarque que l’animal ne profite pas et que sa livrée est ébouriffée, surtout 
lorsqu’il est exposé à un léger rhume. Il peut y avoir de la toux, particulièrement 
après une légère fatigue. Il y a perte de chair, agrandissement des glandes. Parfois 
l’animal est sujet à un gonflement, c’est-à-dire quand le canal intestinal est affecté; on 
peut remarquer la diarrhée. Il peut y avoir des inflammations et des bosses dans la 
mamelle; nous constatons que ces bosses ne sont pas douloureuses à la pression et 
elles constituent ordinairement de bons motifs de soupçons. Dans des cas de ce 
genre, l’animal devrait être soumis à l’épreuve sans aucun délai. La maladie se com-

[Dr S. F. Tolmie.]
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munique très facilement à l’homme par le lait lorsque la mamelle est affectée. Un 
troupeau tuberculeux est souvent soumis à des troubles de la mamelle.

En ce qui concerne les méthodes pour l’éradication de la tuberculose, je puis dire 
qu’à cause du fait de la difficulté de l’établissement d’un diagnostic par l’examen phy
sique nous employons ce qu’on appelle la tuberculine. Cette tuberculine est fabriquée 
à Ottawa; la tuberculine dont le gouvernement se sert par tout le pays est fabriquée 
en cette ville. Voici en peu de mots comment on la fabrique: on cultive quelques ba
cilles de la tuberculose dans du bouillon de bœuf à la température du sang. Après 
qu’ils se sont suffisamment développés et que le fluide dans lequel ils se trouvent est 
assez saturé des germes, on les expose à une température très élevée. Après cela 
le mélange est soigneusement filtré de sorte qu’il soit impossible qu’il y demeure des 
bactéries. Alors on réduit cette matière sur un feu léger à un dixième de son volume, 
et dans cette condition, après y avoir ajouté un peu de glycérine, elle se conserve pres
que indéfiniment. On y ajoute une faible solution d’acide carbolique et elle est alors 
prête à l’application.

Il y a deux méthodes principales pour l’épreuve des animaux. L’épreuve sous- 
cutanée en est une dans laquelle on prend la température toutes les trois heures, pen
dant douze heures, ou jusqu’à ce qu’on obtient la moyenne de la température normale. 
On injecte la tuberculine et on prend la température huit ou neuf heures après, et 
toutes les trois heures jusqu’au lendemain soir, commençant ordinairement à six heures 
du matin et finissant à six heures du soir. S’il se produit une élévation distincte de 
104° ou plus l’animal est condamné comme tuberculeux ; si la réaction n’est que légère, 
l’animal est considéré comme suspect et on l’éprouve de nouveau ; s’il n’y a pas de 
réaction, l’animal est considéré comme sain. Toutefois, il ne convient pas de se fier 
à une seule épreuve. Dans le cas de troupeaux où la maladie est présente, il faudrait 
éprouver l’animal de nouveau.

L’autre épreuve, celle employée en Colombie-Britannique est l’épreuve intrader- 
male. La tuberculine au lieu d’être injectée sous la peau est injectée dans la peau et 
les endroits ordinairement choisis sont les petits plis sous la queue, qui ne sont presque 
pas poilus et où on peut observer la réaction. On injecte trois ou quatre gouttes de 
cette tuberculine dans la peau. Une réaction se fait voir par une petite enflure à l’en
droit de l’injection, et dans le cas d’un animal sain il ne se produit pas de troubles. 
Il y a aussi l’épreuve oculaire qui n’est pas généralement considérée comme aussi fiable 
que les autres, et n’est pas d’un usage général. Quelques hommes injecteront d’une 
manière, et lorsque il ne se produira pas de réaction, ils injecteront de la tuberculine 
quelque temps après comme épreuve de “contrôle”. Dans un troupeau de bestiaux de 
choix il n’est pas nécessaire d’abattre tous ceux qui réagissent. Il est toujours sûr de 
tuer les bestiaux qui font voir des symptômes physiques de la maladie, mais en ce qui 
concerne les autres, nous pouvons adopter ce qui est connu sous le nom de système 
Bang; méthode recommandée par un homme appelé Bang au Danemark. Par ce sys
tème ces animaux tuberculeux sont mis de côté tous ensemble et leur lait est pasteurisé 
à 140° F. pendant vingt minutes, après quoi il n’y a aucun risque à donner ce lait aux 
veaux. De cette manière, le reste du troupeau est à l’abri de l’infection. Un des pre
miers éleveurs de la Colombie-Britannique a appliqué ce système à un des meilleurs 
troupeaux Holstein de la province, et en.vérité, il me fait grand plaisir de dire qu’on 
n’a pas constaté un seul animal ayant réagi au Canada après plusieurs années.

Par manière de prévention, on devait augmenter le troupeau seulement avec des 
bestiaux qu’on sait être en santé, et s’il se présente un animal dont l’origine 
est douteuse, on ne devrait pas le faire entrer dans un troupeau Sain avant qu’il n’ait 
été éprouvé à fond. Puis il faut avoir un système soigneux de désinfection ; il ne 
suffit pas lorsqu’on applique l’épreuve de la tuberculine à des bestiaux qui ont réagi 
de prendre ces animaux qui ont réagi et de les abattre ou de les séparer vour une 
épreuve ultérieure, mais il faut complètement désinfecter les étables en les écurant et 
en les nettoyant le mieux possible et après avoir fait cela, il faut arroser les étables
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avec une solution antiseptique puissante, prenant soin de voir que la solution pénètre 
dans chaque fente et dans chaque crevasse de l’étable.

En ce qui concerne les meilleures méthodes de traiter la tuberculose et d’enrayer 
ses progrès, je veux dire que je ne suis pas en faveur de créer une panique injustifiée 
ou de causer une grande excitation. Je ne recommande pas non plus une mesure ra
dicale pour l’épreuve des bestiaux dans tout le pays. C’est un problème trop vaste pour 
l’affronter de la sorte. Là où on a essayé d’enrayer l’épidémie au moyen de mesures 
aussi radicales, cette tentative a échoué. Je recourrais plutôt à l’enseignement, afin 
d’induire les personnes qui ont des troupeaux de pure race d’insister pour que chaque 
tête de bétail soit éprouvée. Nos cités et nos villes devraient être assurées d’un appro
visionnement de lait riche et exempt de tuberculose. On ne peut l’obtenir que d’un 
troupeau éprouvé. Si on ne peut assurer un approvisionnement de lait exempt de 
tuberculose, alors le lait devrait être pasteurisé avant d’être vendu. Le gouvernement 
et les municipalités pourraient très bien travailler de concert pour la mise à exécution 
d’un projet de cette nature.

Nous devrions aussi acheter autant que possible la viande portant une petite 
estampille bleue “ approuvée par le gouvernement ”. Lorsqu’on achète de la viande 
portant cette marque on peut au moins être assuré qu’on achète un article provenant 
d’animaux en santé, parce que notre service canadien d’inspection est, je pense, aussi 
honnête et efficace que n’importe lequel au monde.

Nous avons appris depuis longtemps en Colombie-Britannique que cela ne payait 
pas de garder des bestiaux tuberculeux. En premier lieu, si vous avez un troupeau 
contaminé, tout peut aller très bien, lorsque tout à coup une vache devient gonflée et 
commence à avoir le dévoiement, elle ne profite pas. Le quart de sa mamelle peut 
être douloureuse ou enflammée, et si vous en faites l’épreuve, vous constaterez souvent 
qu’elle est tuberculeuse. D’autres animaux ne prospèrent pas aussi bien qu’ils le 
devraient et lorsque vous récapitulez vos pertes à la fin de l’année vous vous aperce
vrez qu’elles ont été considérables. De sorte que nous avons appliqué l’épreuve de la 
tuberculine dans la Colombie-Britannique surtout à nos troupeaux de race pure et de 
vaches laitières. En vertu de la loi en cette province, il faut que tout troupeau dont 
le lait est consommé dans une ville soit aussi éprouvé, avec le résultat qu’il y a un 
grand nombre | de troupeaux dans la Colombie-Britannique dont aucun animal n’a 
réagi durant un certain nombre d’années. Le ministère fédéral de l’Agriculture a pris 
la direction depuis un grand nombre d’années des troupeaux dans le but d’extirper la 
tuberculose, mais il n’a pas fait autre chose à part de. disposer des bestiaux.

Il y a actuellement 55 de ces troupeaux sous la surveillance du gouvernement, et 
on a éprouvé 2,521 bestiaux, avec 708 têtes de bétail qui ont réagi.

Le ministère fournit la tuberculine aux médecins vétérinaires, gratuitement, et 
fait des marques à l’oreille de tous les bestiaux qui réagissent.

C’est là le système usité au Canada actuellement. Puis, en ce qui concerne les 
Etats-Unis, je vais lire le mémoire que j’ai, rédigé en ces termes :

“ Une assemblée conjointe des représentants des associations d’éleveurs des Etats- 
Unis aussi bien que de la United States Sanitary Association a eu lieu à Chicago au 
mois de décembre 1917. On a discuté à cette assemblée les meilleurs moyens pour l’ex
tirpation de la tuberculose des troupeaux de race aux Etats-Unis.

“ Cette assemblée s’est décidée à adopter le système de troupeau accrédité pour 
les Etats-Unis. On a nommé un comité mixte de dix membres, consistant en cinq 
membres représentant les sociétés d’éleveurs et cinq représentant la United States Live 
Stock Sanitary Association. Ce comité a rédigé un certain nombre de règlements pour 
l’établissement de troupeaux accrédités de race pure.

“ Les deux sociétés ont adopté à l’unanimité des règlements à des assemblées 
suivantes, et le Bureau of Animal Industry a recommandé leur mise en vigueur.

[Dr S. F. Tolmie.]



LA TUBERCULOSE DES BŒUFS 25

APPENDICE No 2

“Le Bureau of Animal Industry a approuvé et a adopté ces règlements le 23 
décembre 1917.

“Un troupeau accrédité est celui qui a été éprouvé officiellement sans qu’il y ait 
eu de bétail ayant réagi après deux ^épreuves successives annuelles ou après trois 
épreuves successives bi-annuelles.

“ On peut expédier des bestiaux de troupeaux accrédités d’un état à l’autre des 
Etats-Unis au Canada sans épreuve. Il faut que tous les autres bestiaux obéissent aux 
exigences de chaque état en particulier.

“ Les autorités américaines publient une liste de troupeaux accrédités à des périodes 
déterminées. La première liste a été publiée le 1er juillet 1918 et a fait voir 211 trou
peaux accrédités.

“ Le rapport pour l’exercice 1918 démontre qu’on a fait l’épreuve de 126,229 bes
tiaux, que 5,945 ont réagi, dont 4,005 ont été abattus, ce qui fait un pourcentage de 
3.91 ayant réagi. Il y a à l’heure actuelle 404 troupeaux accrédités.

“ Le bill des crédits agricoles pour l’exercice se terminant le 30 juin 1919, aux 
Etats-Unis, renferme un crédit de $500,000 pour l’extirpation de la tuberculose.

“ Les frais d’épreuve des troupeaux sont partagés en commun par les autorités 
de l’état et par les autorités fédérales. Chacune paie le tiers de la valeur estimée.

“ La subvention fédérale est limitée à cinquante dollars pour des animaux de race 
pure et à vingt-cinq dollars pour des animaux de choix, et cette subvention ne doit 
pas dépasser le montant payé par l’état ou la municipalité.

“ Les bestiaux sont évalués par un représentant du Bureau of Animal Industry 
et par un représentant de l’état intéressé.

“ Si le propriétaire n’est pas satisfait de la subvention on fait une nouvelle éva
luation en vertu de la loi de l’état.

“ Le “sauvetage” est payé au propriétaire et le montant est déduit de la valeur 
estimée.

“ Laissez-moi vous expliquer la signification du mot “ sauvetage ”. Lorsqu’un 
animal est légèrement contaminé et que la carcasse est inspectée, on alloue à son pro
priétaire ce que cet animal rapporte pour sa chair et pour sa peau.

“ L’état fédéral et les autorités municipales paient conjointement l’indemnité, par 
exemple.

— Valeur
évaluée. “Sauvetage.1’ Différence.

Vaches de race pure à cornes courtes............................ ................
$ c.

200 00
$ c.

90 00
S c.

110 00
Subvention fédérale (ne devant pas dépasser le tiers de la diffé

rence) ................................................................. .......................... 36 66
Subvention de l’état................................................................. ...... 36 66
Subvention du comté ou de la municipalité................................ 36 66

Total........................................................................................ 109 98

Perte du propriétaire................................................................ 02

“ Je crois que le gouvernement fédéral est à entreprendre l’introduction d’un plan 
semblable au système de troupeaux accrédités aux Etats-Unis.

Il aura d’abord pour résultat d’avoir un nombre considérable de troupeaux sains 
dans le pays, et je pourrais faire remarquer qu’il était démontré dans certains docu
ments que j’ai reçus de la Colombie-Britannique, qu’il y avait eu une réunion d’un 
comité de représentants des sociétés de cultivateurs de cette province, et qu’ils avaient 
adopté une résolution à l’effet de prohiber l’importation dans la Colombie-Britannique 
d’autres bestiaux que ceux provenant de troupeaux accrédités.

[Dr S. F. Tolmie.]
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Considérons ce que sera l’effet en laissant la chose seule, et, d’un autre côté, ce que 
sera l’effet de l’établissement de troupeaux accrédités dans le pays. Vous vous rappelle
rez peut-être qu’au cours de l’été dernier on a expédié plusieurs vaches canadiennes à la 
grande vente de vaches Holstein à Milwaukee, et que, à cette occasion, un veau de 
sept mois élevé au Canada, par M. A. C. Hardy de Brockville, avait été vendu à la 
Carnation Milk Company, Seattle, Washington, pour $106,000, et les génisses surpas
sées par une génisse de deux ans qui se sont vendues pour au delà de $12,000 chacune. 
Nous avons pu récemment conclure des arrangements avec la Holstein Association 
afin que les enregistrements dans le livre des troupeaux canadiens soient acceptés aux 
Etats-Unis, et nous au Canada allons accepter les enregistrements américains, de sorte 
que nous pouvons enregistrer un pays avec l’autre, pour un déboursé d’un dollar. Avec 
l’ancien système, il était quelquefois nécessaire d’enregistrer de nouveau les pedigrees 
au coût de $80 ou $90, de sorte que nous nous attendons à une grande augmentation 
dans le commerce. Les autres sociétés qui élèvent des races pures ont adopté le même 
plan, et nous nous attendons à un commerce considérable entre les deux pays. Les trou
peaux accrédités aux Etats-Unis faisant des progrès, comme je l’ai démontré, il n’est 
que raisonnable de s’attendre à ce qu’un homme lorsque son troupeau ne souffrira plus 
de la tuberculose, voudra, s’il désire l’augmenter, obtenir des bestiaux provenant d’un 
troupeau sain. Ce serait stupide de sa part de prendre ces animaux dans un troupeau 
déjà contaminé. Si nous n’établissons pas ce système de troupeau accrédité dans ce 
pays, il va en résulter que nous allons avoir à lutter contre un désavantage en tant 
qu’il s’agit du commerce d’exportation et aussi de la vente des bestiaux en ce pays.

Le Président: Le Dr Tolmie nous a parlé d’une manière très intéressante et très 
instructive. Si quelques membres désirent lui faire des, questions ils sont libres de le 
faire.

M. Sutherland : J’aimerais à demander au docteur Tolmie s’il a quelques recom
mandations à offrir en ce qui concerne l’inspection de la viande des animaux abattus 
pour la consommation domestique. La viande destinée à l’exportation est soumise à 
une épreuve, mais avez-vous quelque suggestion à offrir en ce qui concerne l’inspec
tion de la viande vendue dans tous les étaux de bouchers de détail du pays?

Le docteur Tolmie : La question de l’inspection municipale de la viande est très 
complexe et elle intéresse tout le peuple canadien. Les gens de la Colombie-Britannique 
essaient de faire adopter une loi par le gouvernement provincial à cet effet. Mais il 
faut lutter contre un grand nombre de difficultés. Considérons le cas d’un homme qui 
abat ses animaux dans les parties éloignées du pays. C’est une chose très difficile que de 
faire l’inspection là où a lieu l’abatage. Tout système d’inspection de la viande qui ne 
comprend pas l’inspection des viscères ne peut réussir. Il faut voir les divers organes 
afin de se former une opinion. Dans le cas de ceux qui abattent des animaux à la cam
pagne, il faut qu’ils apportent les têtes et certaines parties des viscères avant qu’on 
puisse tenter une inspection convenable. C’est pratiquement là le point capital de ce 
bill, mais j’ignore si le gouvernement provincial va l’adopter ou non au cours de la 
session actuelle. Une autre suggestion c’est d’adopter l’abattoir municipal et d’y faire 
envoyer tous les animaux. La chose est très importante. Ces hommes qui achètent des 
bestiaux malades évitent l’abatage à l’abattoir où les animaux subissent l’inspection. 
Ces animaux sont ordinairement tués sans inspection, et si vous ne vous protégez pas, 
vous obtenez cette qualité de bœuf.

M. Nesbitt: Avez-vous quelques statistiques faisant voir dans quelle province la 
maladie fait le plus de ravage, soit dans Ontario, dans Québec ou dans l’Ouest?

Le docteur Tolmie : Non, je n’ai pas de statistiques de ce genre.
M. Nesbitt : Vous avez lu quelques chiffres indiquant les résultats d’épreuves dans 

diverses villes, et j’ai remarqué qu’à l’exception d’un cas, les chiffres étaient moins 
élevés dans l’ouest que dans l’est.

[Dr S. F. Tolmie.J
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Le docteur Tolmie: North-Battleford, 11-11 pour 100; Ottawa, 7-07 pour 100; 

Virden, 4-89 pour 100; Régina, 4 07 pour 100, et Saskatoon 3-01 pour 100.
M. Sutherland : Vous avez fait voir l’importance de sauvegarder la disposition 

de ces bestiaux qui réagissent. La plupart de ces bestiaux parviennent aux boucliers 
locaux et ils sont consommés par les habitants de ce pays. Ne serait-il pas possible 
d’identifier ces animaux?

Le docteur Tolmie : Oui, c’est possible. Tous les bestiaux réagissant inspectés sous 
l’autorité du gouvernement fédéral sont marqués d’un “ T ” à l’oreille. Je pense que 
des gens dépourvus de scrupules seraient tentés de vendre ces animaux par l’entremise 
de boucheries privées au lieu de passer par l’abattoir.

M. Anderson : Il y a un rejet d’un à deux pour cent. Y a-t-il une disposition à l’ef
fet de protéger les propriétaires de l’abattoir contre ces bestiaux souffrant de tuber
culose ?

Le docteur Tolmie : Il existe un arrangement entre les bouchers. Ils les déduisent 
et ils les paient le prix complet au consignateur. Cela est supposé couvrir leur perte 
au lieu de la faire supporter par les propriétaires de l’abattoir. Ils établissent ces frais 
pour chaque animal qui est abattu, et cela est comme une assurance contre la perte 
par des animaux malades.

Le Président : Cela retombe sur les cultivateurs ?
Le docteur Tolmie : Oui.
Le Président : C’est là le point.
M. Maharg: Vous avez dit que le lait pasteurisé à une certaine température, à 

145° ou à peu près, rendait le lait à peu près exempt de la tuberculose. Comment se 
fait-il qu’après avoir fait cuire la viande, disons à une température de 300° la chaleur 
n’a pas le même effet? Comment se fait-il que des gens sont aptes à l’infection pour 
avoir mangé de la viande qui a été cuite à une température bien plus élevée que ceille 
qui s’applique au lait?

Le docteur Tolmie : Voici comment j’expliquerais cela : La chaleur est appliquée 
à toute la masse du lait, tandis que dans le cas d’un rôti pesant huit ou dix livres, la 
chaleur qui arrive à l’intérieur de celui-ci ne serait pas suffisante pour détruire les bac
téries en vie.

M. Nesbitt : Il serait indemne s’il était cuit d’un travers à l’autre.
Le docteur Tolmie : Oui, mais dans un grand nombre de nos hôtels on nous sert de 

la viande à moitié cuite.
M. Maharg : D’après cela il serait recommandable de faire cuire la viande entière

ment.
Le docteur Tolmie : Si l’on fait chauffer le bacille à 145 degrés pendant vingt 

minutes on le tue, mais si on lui laisse la vie à l’intérieur, il est très sujet à causer du 
dommage.

M. Maharg : En ce qui concerne l’élève des veaux vous dites que vous pouvez pren
dre le veau de la vache qui est contaminée, pasteuriser le lait, et le veau n’est pas sujet 
à l’infection. Faut-il isoler ce veau complètement d’une vache contaminée?

Le docteur Tolmie : Le meilleur moyen c’est de confier ces veaux seuls au soin d’un 
homme. Peut-être n’ai-je pas fait remarquer qu’on croyait anciennement que le bétail 
devenait contaminé par inhalation, mais de nos jours c’est un fait généralement accepté 
que la communication de la maladie est attribuable dans la plupart des cas à l’indiges
tion ou à l’absorption de nourriture. Le fumier jeté çà et là ou transporté d’un endroit 
à un autre peut aussi être une source d’infection. Il y a eu quelques épidémies très 
intéressantes dans quelques-uns des pâturages de l’ouest. J’ai pensé que cela pouvait 
peut-être s’expliquer par le système d’alimentation sur les pâturages ; c’est-à-dire, un
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homme va choisir un endroit favorable près d’une meule de foin, et il va éparpiller 
son foin sur ce morceau de terrain jusqu’à ce qu’il devienne trop sale, et puis il choisit 
un autre terrain. Lorsque le soleil est à sa plus grande hauteur au milieu du jour, et 
qu’il se fait un peu de dégel, ce foin pourrait facilement être infecté par le fumier 
éparpillé un peu partout. Il s’est produit des révélations de ce fait sur la côte du Paci
fique où se fait l’inspection.

H. Steele : Quel est l’arrangement lorsqu’on désire exporter des animaux aux 
Etats-Unis ?

Le docteur Tolmie : Nous avons un arrangement avec les Etats-Unis en vertu du
quel ils acceptent nos certificats et nous acceptons les leurs. Lorsqu’on désire exporter 
un animal, on s’adresse au directeur général vétérinaire, ou à l’un de ses représentants 
à l’endroit le plus rapproché, et il fait l’épreuve de l’animal avec la tuberculine. Si 
l’animal subit victorieusement l’épreuve, le représentant fournit un certificat à cet 
effet et l’animal s’en va avec un certificat qui est accepté de l’autre côté de la fron
tière. Cela s’applique à tous les animaux sauf ceux qui sont destinés à une boucherie 
immédiate. Il n’est pas nécessaire de leur faire subir l’épreuve.

M. Boyce : Y art-il quelque chance qu’un aflimal qui est très gravement contaminé 
se guérisse?

Le docteur Tolmie: Cette chance est très problématique. Je considérerais un cas 
généralisé comme ayant bien peu de valeur excepté pour servir d’engrais.

M. Boyce: Un homme qui habitait non loin de chez moi a eu quatre têtes de bétail 
contaminées et de ce nombre il y avait une génisse de quatre ans. Le propriétaire avait 
reçu des ordres stricts de s’en défaire, mais il a gardé la génisse de quatre ans jusqu’à 
ce qu’elle eût dix ou onze ans, et son état n’a pas empiré ; de fait elle est devenue 
mieux. Il l’a vendue pour la faire abattre, et il a donné à l’homme des instructions 
très précises d’observer si elle souffrait de quelque chose. Le boucher lui dit que c’était 
un des plus beaux animaux qu’il avait tués depuis longtemps.

Le docteur Tolmie: C’est certainement une exception à la règle. Un animal qui 
souffre de tuberculose très apparente empire ordinairement de plus en plus.

M. Levi Thompson: Je crois que l’épreuve n’est pas absolument infaillible.
Le docteur Tolmie : Personne ne prétend que l’épreuve est absolument parfaite. 

Lorsque un animal est gravement contaminé, il se fait peu de réaction après l’épreuve. 
Nous sommes ordinairement capables de choisir ceux-ci par un examen physique. Nous 
ne prétendons pas que l’épreuve à la tuberculine est absolument parfaite, mais c’est 
le meilleur agent que nous ayions, et je prétends que nous devrions prendre des mesu
res afin de mettre à exécution l’épreuve de nos troupeaux avec le meilleur agent que 
nous ayions.

M. Harold : Le comité a-t-il l’intention de soumettre quelque recommandation 
sur cette question? Le docteur Tolmie a très bien parlé et il a suggéré de suivre cer
taines méthodes.

Le Président : Tel que je le comprends le sujet de la discussion est le suivant : Le 
ministre de l’Agriculture nous a donné certains sujets à discuter dans le but de sou
mettre les décisions que nous adopterons pour sa gouverne en ce qui se rapporte aux 
lois futures qu’il espère introduire et incorporer dans nos statuts. Il y aura un rap
port des procès verbaux de cette assemblée, mais je ne suis pas sûr si nous allons pou
voir obtenir la publication du rapport de nos assemblées dans chaque cas. Nous allons 
peut-être être capables d’exercer une pression suffisante afin qu’il y ait un dossier 
disponible des sujets traités. Le comité croit qu’il serait désirable d’avoir un rapport 
sous une forme permanente, et si les membres font connaître leur désir, le sous-comité 
va agir dans le but d’obtenir si possible la publication des rapports sous une forme 
permanente.

[Dr S. F. Tolmie ]
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M. Douglas : Quelle est votre expérience, docteur, avez-vous rencontré une cer

taine race de bestiaux chez qui la tuberculose fait plus de ravages que dans une autre. 
Je remarque qu’on croit dans la province de l’Alberta qu’une race est moins sujette à 
la tuberculose qu’une autre, et nos gens se livrent à l’industrie laitière sur une vaste 
échelle. On croit que la race Hereford résiste mieux à la maladie et en est plus exempte 
que d’autres, est-ce là votre expérience?

Le docteur Tolmie: En tant qu’il s’agisse de mon expérience, y compris quatorze 
années pour le compte du gouvernement fédéral dans la Colombie-Britannique, je n’ai 
remarqué aucune différence. Je sais très bien que la race Hereford a la réputation 
d’être plus résistante sur nos pâturages, et elle jouit de la réputation de résister à la 
famine ou à la faim plus longtemps, et de parcourir une plus grande distance pour se 
procurer de l’eau et du fourrage, mais les dossiers ne renferment rien faisant voir que 
la Hereford est plus exempte de maladie qu’aucune autre race.

M. Douglas : Est-ce que la tuberculose n’exercerait pas de plus grands ravages 
chez les bestiaux de l’industrie laitière que parmi ceux qui servent pour la boucherie?

Le docteur Tolmie : La maladie fait de plus grands ravages dans le cas des vaches 
laitières, simplement à cause des conditions dans lesquelles elles se trouvent. Quelques 
cultivateurs ne font pas assez attention à l’aération de leurs bâtiments. Vous avez sou
vent vu à la campagne lorsqu’une vitre est brisée dans l’étable, au lieu de la remplacer 
le trou est bouché avec de la paille ou avec un sac. Lorsque le cultivateur empêche 
l’air de pénétrer dans l’étable il produit les meilleures conditions possibles pour le 
développement et la propagation de la tuberculose d’une vache à l’autre. Dans la pro
vince que nous habitons, nous ne nous occupons pas autant de l’aération, parce que 
nous ouvrons les fenêtres et nous permettons à l’air de circuler. A Port-Townsend, du 
côté américain, les bestiaux sont continuellement dehors, les cultivateurs les décornent, 
et il y a un hangar où ils puissent se réfugier quand il pleut, mais dans un pays comme 
le nôtre il faut absolument avoir un système convenable d’aération. Je pourrais ajouter 
en matière de renseignement que le germe de la tuberculose peut vivre durant une 
période presque indéfinie à l’obscurité, ou à l’ombre, mais il meurt dans quelques mi
nutes sous un soleil chaud.

M. Thompson (Qu’Appelle): Je désire faire une question ; si je comprends bien, 
l’allocation prévue pour la destruction du bétail tuberculeux se limite aux troupeaux 
de race Dure; a-t-on l’intention de donner un dédommagement pour les animaux 
croisés ? Est-ce qu’une allocation de ce genre n’aiderait pas beaucoup à enrayer la 
maladie ?

Le Dr Tolmie : A propos du système de l’épreuve des troupeaux tel qu’on l’a 
adopté à Ottawa, Virden, Begina, Saskatoon et Battleford-Nord, voici ce qu’il est 
dit.—

“ 6. On paiera un dédommagement au propriétaire du troupeau pour toutes 
les vaches tuées suivant les présents règlements, d’après l’échelle suivante :—

“ (1) La moitié de la valeur estimée de la vache, si elle a été abattue 
pour cause de tuberculose évidente.

“ (2) Les deux tiers de la valeur estimée de la vache si elle a été tuée par 
mesure de précaution, à la demande du propriétaire.

“ (3) L’évaluation doit être faite par l’inspecteur vétérinaire et ne doit 
pas dépasser l’évaluation maximum pour bêtes à cornes tel que spécifié à l’ar
ticle 6 de la loi.

“ 7. Le cadavre de tout animal tué suivant les présents règlements appar
tient au propriétaire qui doit en disposer suivant les instructions de l’inspec
teur vétérinaire.

“ 8. Aucun dédommagement ne doit être accordé au propriétaire, à moins 
que, de l’avis du ministre, il n’aide de son mieux à l’enrayement de la maladie 
en suivant les instructions de l’inspecteur quant à la désinfection, etc.”

C’est daté de mai 1914.
[Dr S. F. Tolmie.]



30 COMITÉ DE L’AGRICULTURE ET DE LA COLOXISATIOR

9-10 GEORGE V, A. 1919

M. Thomson: Si je comprends bien, cela se limite aux villes que vous avez 
nommées.

Le Dr Tolmie : Ou à toute autre ville qui désire adopter le système.
M. Thomson : Oela laisse de côté tout le reste du pays où se trouve le plus 

grand nombre de bestiaux.
Un Député : Inspecte-t-on la viande d’exportation?
Le Dr Tot.mie : Là où l’on inspecte la viande pour l’exportation, on met une 

estampe sur l’animal qui passe à l’inspection. Je crois que la question mérite bien 
qu’on s’.v arrête et que l’on considère la dépense d’une certaine somme d’argent au 
profit de la santé du peuple du Canada. Comme la dépensé serait au profit de tous, il 
est juste que le pays s’en charge. Dans la Colombie-Britannique, on s’efforce d’obte
nir que le gouvernement propose quelque mesure d’assurance des animaux laitiers.

M. Maharg : Toute municipalité qui le désire peut-elle adopter ce système 
dont vous avez parlé?

Le Dr Tolmie : Si je comprends bien, c’est limité aux cités et villes.
M. Knôx : Ce comité ne pourrait-il pas faire quelque recommandation au sujet 

de l’encouragement à donner à celui qui a des animaux malades pour qu’il assainisse 
son troupeau, dans l’intérêt de ceux qui tiennent leurs troupeaux sains.

Le Dr Tolmie : J’admets qu’il y a injustice pour l’homme qui tient son troupeau 
sain, si le troupeau de son voisin n’est pas assaini de quelque manière. La question 
a été discutée à des assemblées de la “ Live Stock Association ”, mais nous n’en som
mes jamais arrivés à une conclusion définie, à ma connaissance; je crois cependant 
qu’il serait bon de former un sous-comité pour l’étudier. Sous le régime actuel, celui 
qui tient son troupeau sain est aussi puni que celui qui ne s’en occupe pas.

M. Bowman : J’aimerais faire une question : Aux Etats-Unis, la chose est en 
progrès depuis quelque temps. Pouvez-vous me dire quels moyens on a pris, dans 
notre pays, pour éliminer la maladie dans les troupeaux croisés? Les cultivateurs, 
en général, en ont-ils profité ? Il me semble que si les gens qui possèdent des animaux 
de race pure ont profité de l’occasion pour éliminer la maladie de leurs troupeaux et si 
les propriétaires d’animaux croisés n’ont pas fait la même chose, il y a injustice 
envers les propriétaires de troupeaux de race pure, parce que ces troupeaux qui sont 
sains peuvent être infectés. Voulez-vo.us nous dire quelle initiative on a prise pour 
éliminer la maladie des troupeaux croisés, aux Etats-Unis?

Le Dr Tolmie : Cela n’a été adopté que récemment. La première liste des trou
peaux recommandés a été publiée le 1er juillet 1918 et indiquait 211 troupeaux recom
mandés. Il y en a actuellement 404. On fait donc des progrès rapides. Si l’on garde 
le taureau renfermé et si on le soigne bien, je crois qu’il court peu de risque d’être 
contaminé en montant une vache tuberculeuse.

M. McGibbon : Vu que le président a déclaré que le comité ne se propose pas de 
passer plus que la journée sur cette question, il serait peut-être bon que nous nom
mions un sous-comité pour s’occuper de" la chose. C’est une question très importante, 
non seulement pour les éleveurs de bestiaux, au Canada, mais aussi pour le peuple du 
Canada, puisque le Dr Tolmie déclare que rpalgré les remèdes remarquables qu’on a 
adoptés, cette maladie continue à augmenter dans une proportion notable. En traitant 
la tuberculose chez l’être humain, on la fait décroître, et il me semble qu’un vaste 
champ s’ouvre aux recherches qu’on pourrait faire afin de trouver les moyens de 
maîtriser cette maladie, car elle va continuer à s’accroître, et en augmentant elle va 
avoir un effet désastreux sur l’industrie de l’élevage de ce pays, dans quelques années. 
Cela me paraît un problème résoluble, et il appartient au comité de nommer quelques 
députés pour s’en occuper.
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H. Nesbitt: La question m’intéresse beaucoup. Le seul moyen de se débarrasser 
de la tuberculose parmi les troupeaux de ce pays, c’est que le gouvernement paye un 
dédommagement, comme il le fait pour l’abatage des porcs, car, autrement, les bou
chers achèteront et le cultivateur ordinaire vendra les animaux contaminés, et, dans 
notre pays, il y a certains acheteurs qui font la ronde dans la campagne, achètent du 
bétail et l’emmènent à un endroit central, dans une ville ou un village, et vendent les 
bestiaux à l’encan. Ce sont généralement les bestiaux qui sont rejetés d’un troupeau.. 
Ces bêtes sont emportées et vendues à quelque malheureux qui vient à l’encan et qui 
amène ces animaux parmi son troupeau. Je ne sais comment vous pourriez arrêter 
cela. D’abord, c’est dommageable pour le cultivateur qui les achète, parce que ce sont 
généralement des animaux affectés ou des animaux rejetés du troupeau de celui qui les 
vend. Le Dr Tolmie a soulevé la question de la fiabilité des épreuves. Je me rappelle 
avoir fait éprouver une vache. Comme elle réagissait, je l’ai tuée et j’ai eu un vété
rinaire. Etait-il compétent ou non? Je ne le sais pas. Mais nous avons tué la vache 
nous-mêmes et nous l’avons enterrée, mais le vétérinaire, après l’abatage, n’a pas pu 
trouver trace de tuberculose dans la bête. Cela indiquait-il qu’il y avait une attaque 
de tuberculose à cette époque? Je ne sais. Tout ce que je puis dire, c’est que j’ai eu 
la précaution de faire venir un vétérinaire pour qu’il me guide dans cette affaire. 
Nous n’avons trouvé aucune trace de tuberculose dans son organisme. Mais je ne doute 
pas que d’une manière générale l’épreuve est suffisante et que celles qui réagissent 
devraient être mises de côté. On ne devrait pas les garder sur les lieux plus long
temps mais s’en débarrasser le plus tôt possible et, sans doute, ne pas les vendre aux 
voisins. Je suggère que ce comité demande instamment au gouvernement d’aider à 
enrayer la tuberculose en payant au cultivateur une certaine somme comme dédom
magement pour son animal abattu.

M. Boyce : Nous avons une loi de ce genre actuellement, si les municipalités veu
lent s’en servir.

Le Dr Tolmie : Si votre vache avait été abattue dans ces conditions, en Colombie- 
Britannique, vous auriez reçu sa pleine évaluation. On paye un dédommagement 
complet pour un animal qui réagit et qu’on trouve sain, mais cela est rarement néces
saire lorsqu’on fait un bon examen post mortem J’ai vu des cas où il a fallu près de 
trois heures pour examiner l’animal et localiser la maladie. Vous trouvez quelquefois 
des nodules tuberculeux peut-être pas plus gros qu’un pois. Un des embêtements de 
l’épreuve, c’est que si elle nous indique les sujets affectés elle ne nous dit pas à quel 
point ils le sont. Généralement, vous trouvez les lésions dans les poumons ou dans 
quelques-unes des glandes de la cavité abdominale.

M. Rf.id (Mackenzie) : Les éleveurs de bétail à cornes courtes ont-ils adopté 
l’épreuve tuberculeuse ? Il y a trois ans, ils s’y sont fortement opposés, ici. On l’a 
adoptée, maintenant, dans les vieux pays.

Le Dr Tolmie : Il faut qu’on examine tout le bétail d’exportation qui vient dans 
ce pays ou qui va en République Argentine. Je ne sais pas ce qu’on fait dans les diffé
rentes localités de la Grande-Bretagne. Le Dr Rutherford peut nous parler des épreuves 
qui se font là-bas. i

M. Anderson : Dans quelques petites municipalités, les gens font un effort pour 
se protéger en faisant inspecter les animaux et la viande par un vétérinaire, à l’abat
toir. Est-ce que c’est réellement efficace pour empêcher la vente de la viande turber- 
culeuse?

Le Dr Tolmie : La meilleure manière est de faire inspecter votre animal par l’ins
pecteur, sur place. Vous ne pouvez obtenir de bons résultats par la seule inspection 
du cadavre. Dans certaines parties de l’Europe, l’inspection se fait sur la ferme et 
l’on obtient de bons résultats. Je sais qu’avant la guerre les Allemands étaient si 
sévères sur l’inspection de la viande que vous ne pouviez pas tuer un cochon, dans ce
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pays, sans avertir le gouvernement. Ce qu’il y a de mieux à faire, ensuite, lorsque vous 
tuez à la campagne, c’est d’apporter la tête et les viscères : poumons, foie, etc.

M. Anderson : Si le vétérinaire est là avant que l’on ne tue l’animal, cela vaut 
mieux qu’une inspection de la viande. Si l’on avertissait le cultivateur que le vétéri
naire doit aller là pour l’examen, est-ce que cette inspection ne serait pas efficace ?

Le Dr Tolmie : Il faut une inspection du cadavre et des viscères.
M. Morphy : Y a-t-il dans la loi quelque disposition relative à l’épreuve du bétail 

sur les fermes ?
Le Dr Tolmie: Il n’y a pas de loi fédérale concernant l’épreuve en général, à ma 

connaissance. En Colombie-Britannique, on prévoit une inspection sans aucun avis 
quelconque.

M. Morphy: En est-il ainsi dans quelqu’autre province?
Le Dr Tolmie : Pas à ma connaissance.
M. Morphy: Ne pensez-vous pas qu’il devrait en être ainsi?
Le Dr Tolmie : Je crois que la Colombie-Britannique a donné un exemple qu’on 

ferait bien de suivre.
M. McGibbon : Le gouvernement de l’Ontario prévoit l’inspection sur demande.
M. Morphy : On ne devrait pas attendre la demande ; il devrait y avoir une ins

pection obligatoire, aux frais du pays, de tout troupeau soupçonné de maladie. Je 
crois que dans toute partie du pays où il y a des traces de maladie, on devrait inspecter, 
surveiller et au besoin tuer le bétail.

Le Dr Tolmie: Cela serait plutôt dangereux. J’ai parlé de cela dans la première 
partie de mon discours. A mon avis, il ne serait pas sage d’adopter un système radical. 
Je verrais d’un meilleur œil l’introduction du système des troupeaux recommandés.

M. Anderson : N’obtenez-vous pas parfois de fortes réactions d’un animal parfai- 
ment sain?

Le Dr Tolmie : Ce n’est pas ee que j’ai constaté. J’ai eu des cas qui demandaient 
trois heures de l’attention la plus soignée pour qu’il soit possible de localiser la maladie; 
mais, dans ma pratique, je n’ai jamais eu un animal qui réagissait sans qu’il y ait des 
preuves de la maladie. Sans doute, on peut facilement passer des cas, des cas qui exige
raient une attention très soignée. Mais même si la tuberculine nous induit parfois en 
erreur, c’est le meilleur agent que nous ayons actuellement. Il se peut que par de 
nouvelles recherches on trouve quelque chose de mieux. D’après notre expérience en 
Colombie-Britannique, les résultats sont certainement bien meilleurs qu’ils ne seraient 
si l’on permettait à la maladie de se propager sans obstacles.

M. Reid (Mackenzie) : L’épreuve peut-elle être faite par n’importe qui?
Le Dr Tolmie : Il est bien préférable qu’elle soit faite par celui qui comprend la 

chose. Il faut un examen attentif de l’animal.
M. Smith : N’est-il pas possible de tromper l’épreuve ?
Le Dr Tolmie: Oui, vous pouvez faire ce qu’on appelle bourrer les vaches. Par 

exemple, si un homme vend un bel animal qui doit aller aux Etats-Unis et s’il sait que 
l’animal doit être éprouvé, il lui est très facile d’injecter à cet animal deux ou trois 
doses de tuberculine. Ain^i, elle est tellement imprégnée de tuberculine qu’elle cesse 
de réagir. Vous appelez l’inspecteur, il n’obtient pas de réaction et il la passe.

M. Mackie : Pour combien de temps sont-elles immunisées ?
Le Dr Tolmie : Pour une période de 60 à 90 jours.
M. Mackie : Pensez-vous que nous puissions avoir, dans ce pays, une épidémie 

générale d’affection pulmonaire comme on en a vu de l’Afrique-Sud? J’ai oublié le 
nom qu’on donnait à cette affection, mais c’était une peste des poumons. C’était terri-
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ble. Des centaines de milliers de bestiaux en sont morts. C’était si mauvais que le 
gouvernement a construit des clôtures de 300, 400 ou 500 milles, avec des ouvertures, 
ici et là, et a mis les bêtes sous les soins d’une patrouille. J’ai vu moi-même un dépôt 
de plus de dix mille bêtes en trois tas. J’aimerais savoir si, à votre avis, il est possible 
qu’une pareille peste se déclare dans notre pays.

Le Dr Toliiie : Nous n’avons jamais eu de ces épidémies au pays, mais je ne dis 
pas que la chose est impossible, sauf, sans doute, pour les maladies tropicales. Nous 
avons eu la maladie des pieds et de la bouche aux Etats-Unis, et c’est en gardant soi
gneusement la frontière qu’on l’a empêchée d’entrer dans notre pays. A cet égard, j’ai 
toujours signalé l’importance de maintenir l’instruction vétérinaire à un haut niveau, 
dans notre pays. A l’heure qu’il est, nous avons comme principal du Collège Vétéri
naire de l’Ontario, le Dr McGillivray, du Manitoba, porteur d’une médaille d’or. Je 
prévois une amélioration considérable dans l’instruction vétérinaire, avec un homme 
de sa valeur à la tête du collège. Vous pouvez vous figurer ce qui serait arrivé, dans 
notre pays, si nous avions laissé la maladie des pieds et de la bouche s’introduire ici.

Le Président : Il y a un point que nous désirons régler avant d’aller plus loin. 
Le secrétaire (M. Davis) désire faire une recommandation. Il s’agit d’une question 
plutôt technique et nous croyons bon qu’une recommandation spéciale soit faite à la 
Chambre pour qu’on la discute et qu’on adopte une législation. Si c’est le désir du 
comité, nous devrions voir à ce qu’un rapport soit soumis à la Chambre.

M. Sutherland : Je crois que le discours du Dr Tolmie nous a fait du bien à tous. 
Il paraît avoir donné à cette question beaucoup d’étude et d’attention. Il a souligné 
l’importance d’avoir des règlements concernant les troupeaux de race pure et aussi 
l’importance d’isoler les troupeaux. A mon avis, il s’en suivrait que les réacteurs 
sortiraient des mains des propriétaires de troupeaux de race pure et s’en iraient entre 
les mains des détaillants, des petits bouchers, dans le pays. Dans ce cas je crois qu’il 
est très important de prendre les précautions nécessaires et qu’il faudrait faire une 
inspection convenable de toutes les viandes de consommation. Il faudrait payer un 
dédommagement et prendre des mesures pour supprimer ce qui est sans doute une 
grande menace pour la santé publique.

M. Maharg : A mon avis, la difficulté provient surtout de l’indifférence du peu
ple lui-même. Je vais donner un exemple au comité. Dans notre province nous avons 
un département d’hygiène qui s’est efforcé d’enrayer cela. D’après les règlements de* la 
province, personne ne doit vendre de viande, dans notre ville et, je crois, dans toute 
ville et tout village constitué en corporation, sans avoir d’abord reçu un certificat 
du greffier de la ville ou du village. En d’autres termes, il doit avertir les autori
tés sanitaires qu’il va abattre pour le marché certains animaux de la municipalité, 
et alors si la municipalité désire en profiter c’est à elle de faire inspecter l’animal. 
Maintenant, je n’ai jamais entendu dire qu’une municipalité ait profité de ce règle
ment. Je n’abats pas, sur ma ferme, mais le boucher de la ville abat probablement 150 
têtes de bétail par année: bœuf, porc et le reste, et je ne connais aucun cas où l’on ait 
inspecté un animal avant l’abatage. Par conséquent, c’est une affaire d’éducation, 
comme l’a dit le Dr Tolmie. Il s’agit de faire comprendre aux gens le sérieux de la 
situation. Inutile de faire des lois si le peuple ne veut pas s’intéresser suffisamment 
à leur mise en vigueur. Je crois que c’est surtout une affaire d’éducation populaire.

Le comité s’ajourne.

2—3
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L’ÉLEVAGE, INDUSTRIE PERMANENTE
Chambre des Communes,

Salle de comité 318,
Ottawa, le 9 avril 1919.

Le comité d’agriculture se réunit à 10.30 a.m. M. Henders, président, est au 
fauteuil.

Le Président : Messieurs du comité : Le Dr Tolmie, qui nous a parlé d’une ma
nière si agréable et si profitable, à notre dernière assemblée, a gracieusement consenti 
à nous parler de nouveau ce matin. Je suis sûr que nous apprécierons beaucoup le 
fait qu’il s’est mis si volontiers à notre disposition.

Le Dr S. F. Tolmie, député : M. le président, messieurs, il s’agit aujourd’hui, de 
savoir “Comment améliorer notre bétail de manière à établir une industrie solide et 
permanente.” Vous allez tous admettre avec moi, je crois, que si un homme qui 
exploite nos sols vierges pour n’en tirer que du grain fait quelque bien, cette culture 
ne pourra pas durer toujours. Si l’on regarde dans d’autres parties du continent, on 
peut voir qu’à mesure que l’on cultivait la terre vierge dans l’est et que l’on en tirait 
du grain, sans s’occuper de fertiliser le sol, la productivité de la terre diminuait gra
duellement et les cultivateurs qui désiraient continuer ce genre d’exploitation ont dû 
se transporter vers l’ouest sur de nouvelles terres jusqu’à ce qu’ils soient rendus à la 
côte du Pacifique. Alors un grand nombre s’en sont venus au Canada.

Je crois que le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux n’ont pas 
de plus grand devoir que celui d’encourager la culture mixte dans tout le Canada. Je 
suis certain qu’on ne peut dépenser de l’argent avec plus de profit qu’en l’employant à 
cela. Nous avons, dans nos sols vierges, une immense réserve de fertilité qui, bien 
utilisée fera le progrès de notre grand pays. Notre expérience, ici, ressemble à celle 
dés autres pays. Nous trouvons que la Grande-Bretagne qui a suivi un système de 
culture mixte avec bestiaux a, pendant un grand nombre d’années, produit, en moyenne, 
plus de grain par acre que notre pays. La même chose a eu lieu au Danemark où une 
grande partie du sol est très pauvre. On y a rendu la terre hautement fertile par une 
culture mixte intelligente.

Nous ne pouvons pas espérer discuter la première partie de notre texte, si l’on me 
permet de l’appeler ainsi, M. le président, en faisant une déclaration radicale. Il vaut 
mieux discuter brièvement la question de l’industrie animale sous ses divers aspects. 
Mais il y a une ou deux choses dont il faut tenir compte dans toute l’industrie animale, 
si nous voulons réellement en faire un succès, si nous devons avoir une industrie ani
male stable. La première et la plus' importante est de voir à ce qu’elle soit profitable ; 
si elle est profitable, le cultivateur s’en occupera, si elle ne l’est pas, il s’en désintéres
sera bientôt. Pour la rendre profitable, nous devons avoir un marché assuré pour son 
produit, nous devons avoir des facilités de distribution satisfaisantes et des distribu
teurs qui reçoivent ce qui leur revient. Il nous faut de bons moyens de transport, et 
alors il faut qu’il y ait des accommodements financiers qui leur permettent de mener 
son affaire à bonne fin. Je n’entrerai pas dans tous les détails, sur ces questions, parce 
qu’en jetant les yeux sur le programme tracé par l’honorable M. Crerar récemment, je 
vois que plusieurs de ces points seront discutés plus tard.

D’abord, à propos de l’industrie du cheval, je crois qu’il est plutôt absurde de dire 
que les tracteurs vont faire mettre tous les chevaux au rancart à brève échéance. Si
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les tracteurs rendent d’excellents services, nous trouvons que les chevaux sont plus 
profitables dans bien des circonstances, surtout dans les parties nouvellement colonisées 
de l’ouest du pays. Je dois admettre que le marché des chevaux est beaucoup plus 
limité qu’il y a quelques années. Cependant? si nous regardons la chose de près, nous 
trouvons que les juments et les hongres lourds et de trait, de bonne qualité, sont aussi 
rares aujourd’hui qu’ils l’ont toujours été. Je me rappelle qu’il y a quelques années, 
sur la côte du Pacifique, aux expositions de chevaux, plusieurs grandes firmes étaient 
en concurrence pour l’achat de chevaux à montrer à ces expositions et de chevaux 
d’attelage à quatre, et ils avaient beaucoup de difficulté à se procurer assez de chevaux 
du poids et de la qualité voulus pour concourir dans ces classes. Dans certains cas, on 
a jugé nécessaire de s’adresser tout le temps aux vieux pajs pour obtenir des chevaux 
de la bonne sorte. Je crois que ceux qui sont tenus au courant de l’industrie du che
val admettront que la môme situation existe actuellement. Pourquoi les bons chevaux 
sont-ils si rares ? Nous avons la meilleure herbe et nous produisons des nourritures de 
première classe pour élever les animaux.

J’ai pu en juger pendant plusieurs années à nos expositions de l’ouest et vous 
serez peut-être surpris d’apprendre que les étalons sains et de bonne qualité ne sont 
pas la majorité et que les juments de haute qualité et de poids ne sont pas très 
nombreuses. TJn vieux dicton écossais dit que l’on ne peut faire une bourse de soie 
avec une oreille de cochon. On ne peut pas s’attendre non plus à ce qu’un étalon et 
une jument qui ne sont pas sains vont produire un cheval sain. Dans l’élevage des 
chevaux, nous n’avons pas encore réussi à nous mettre à jour. Il y a quelques 
années, si l’étalon était beau et symétrique et allait bien, on ne tenait pas compte de 
son poids. Il nous est venu des Etats-Unis des chevaux qui avaient le poids et ils ont 
créé une concurrence très serrée. Dans le choix d’un bon cheval comme étalon, on doit 
chercher une apparence véritablement mâle, beaucoup de vivacité et de vigueur ; ce 
n’est pas un cheval avec une tête de jument qu’il faut. Si vous avez un étalon à 
tête féminine, vous vous apercevrez souvent qu’il n’est pas impressif. Nous ai
mons en avoir un dont la tête convient bien au cou, nous aimons une tête bien 
formée et un cou qui s’ajuste harmonieusement à de jolies épaules inclinées. Le 
corps doit être profond, il doit y avoir ample place pour le coœur et les poumons ; 
le poitrail doit être bien développé mais pas trop trapu, comme c’est le cas dans cer
taines familles où les pattes des chevaux dépassent à chaque coin. Nous voulons 
des pattes bien placées sous le corps. Lorsque vous avez un cheval à épaules iiîolinées 
de longue main, il y a une certaine plasticité dans l’allure qui facilite les mouvements 
et empêche les maladies de pieds et de pattes. Les pattes doivent être larges, nettes et 
unies, avec un paturon d’inclinaison assez longue. Il faut que le paturon soit incliné, 
parce que cela ajoute aussi à l’élasticité de l’allure. Le pied doit être bien 
formé, avec une fourchette bien développée. Nous voulons un corps de cheval bien 
planté, fort du dos, avec une bonne longueur de côtes et les côtes d’une bonne venue 
à partir de l’épine dorsale. Vous me demandez pourquoi cela est nécessaire. Un 
cheval à côtes courtes se vend mal, à moins qu’il ne soit très fort en chair. Les muscles, 
sur les quartiers de derrière doivent être bien développés et les quartiers doivent être 
d’une bonne longueur, les cuisses doivent être bien musclées et les jarrets proches l’un 
de l’autre. Nous arrivons maintenant à un point auquel les cultivateurs n’ont pas 
donné assez d’attention en choisissant un étalon. Il doit avoir un bon port. Un cheval 
doit marcher droit, lever les pieds agréablement et se tenir les jarrets assez proches 
l’un de l’autre. Une certaine vivacité d’allure doit indiquer sa vigueur et son énergie. 
11 doit marcher vite parce que presque tout son ouvrage se fait au pas, et si l’on a un 
marcheur lent, il perd beaucoup de temps à emporter la charge et à ramener la voi
ture. En labourant, si vous avez un cheval engourdi, vous avez subi une grande 
perte de temps quand vous arrivez au bout du sillon. En choisissant vos juments, voyez 
à ce qu’elles aient la bonne grosseur et qu’elles ne soient pas trop ramassées. Vous
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pouvez choisir les bonnes juments et disposer de celles qui ne vous donnent pas satis
faction comme mères. Le cheval que j’ai décrit n’est pas comme bien des chevaux 
que nous trouvons dans les districts éloignés. Nous trouvons souvent un misérable 
petit cheval de 1,400 à 1,500 livres, ettson conducteur jure qu’il pèse 1,700 ou 1,800 
livres. Il a 'généralement de petits pieds, les talons étroits, les pattes arquées, un petit 
corps rond et à l’occasion un éparvin, une courbe ou une ossification du cartilage du 
paturon pour l’ornementation. Voilà la sorte de cheval qu’il faut éviter. Elevez avec ce 
qu’il y a de meilleur. Nous trouvons qu’en Ecosse on n’hésite pas à payer un gros prix 
pour un bon reproducteur, et je puis dire, à ce propos, pour encourager les éleveurs de 
chevaux de ce pays, qu’à une vente de Clydesdale tenue en Ecosse il y a quelques se
maines, il s’est payé de très .hauts prix en moyenne. On y a obtenu quelques-uns des plus 
hauts prix qui se soient payés dans ce pays pour des étalons Clydesdale. Les bons ] 
hongres se vendent aussi de $600 à $800 chacun. En vendant vos chevaux, il est très 
important de les envoyer au marché en bon état. Lorsque j’étudiais l’art vétérinaire, 
je servais comme apprenti chez un vétérinaire de Buffalo, N.-Y., qui avait beaucoup ] 
de pratique dans les parcs à animaux . La plupart des animaux qui venaient dans les 
parcs avaient été élevés sur les ranches ou fermes de l’ouest et avaient été envoyés I 
dans la zone du maïs pour être engraissés au blé d’Inde avant d’être mis en vente. I 
On prétend que cela était très profitable aux éleveurs qui les mettaient en bon état 1 
avant de les vendre. Plusieurs d’entre vous, peut-être, ferez vos ventes aux expo- 1 
sitions. Il y a bien des choses à voir avant d’exposer un cheval quand on veut I 
qu’il fasse bonne impression. Il est inutile de présenter un cheval issu d’un bon I 
étalon et d’une bonne jument à moins que vous ne le mettiez sur le marché dans le 1 
meilleur état possible.

Pour ce qui est des chasseurs et des selliers, je crois qu’il va toujours y avoir un I 
marché limité pour tous ces chevaux de bonne qualité. Ce que j’ai dit déjà à propos I 
des bonnes qualités des chevaux de trait s’applique également aux chevaux légers. 1 
Les bons chevaux de course se vendront toujours bien. Ces chevaux rapportent encore I 
d’excellents prix. Un étalon, en Argentine, s’est vendu, l’autre jour, $200,000.

A propos de l’industrie du bœuf, il y a quatre choses absolument essentielles pour i 
produire nos propres bouvillons et les envoyer au marché. La première, c’est d’avoir t 
des taureaux pur sang de bonne lignée et de bonne sorte. Ensuite il faut choisir les I 
femelles et mettre de côté toutes celles qui ne sont pas du bon type et celles qui ne 1 
produisent pas de bons veaux forts et vigoureux. Il faut que vous teniez vos vaches en 1 
bon état, entre les vêlements, de manière à ce qu’elles soient en forme au moment de 1 
vêler et qu’elles soient capables d’élever leurs veaux dans les meilleures conditions. 1 
Si vous désirez produire un bouvillon de première classe, il est important que vous 1 
voyiez à ee que la chair de votre veau ne se perde pas et qu’il continue continuellement I 
à grossir. En outre, vous devez voir à ce que votre animal soit bien fini et envoyé au j 
marché en bon état. Je puis dire, à ce propos, que sur un de nos ranches, dans la 1 
Colombie-Britannique, où l’on tient plusieurs milliers de bestiaux, la grosseur et la 1 
qualité des bouvillons se sont beaucoup améliorées et que ces jeunes animaux ont a 
augmenté de poids d’environ 150 livres par tête, grâce à l’usage de bons taureaux et à J 
des soins intelligents. En choisissant un bon taureau, on cherche un animal dont la forme 1 
ressemble le plus possible à un parallélogramme. Le corps doit être droit sur le dessus j 
et droit en-dessous. Il faut qu’il soit bien couvert d’une chair de bonne qualité, par 
exemple, le long des aloyaux, sur les côtes et les quartiers de derrière. Evitez le tau
reau à la tête' de vache. Mes remarques à propos de l’apparence masculine s’appliquent | 
ici comme dans le cas des chevaux. L’argentine nous a démontré comment elle appré- j 
ciait les bons taureaux. On y paye de $5,000 à $30,000 pour un taureau, dans les vieux , 
pays, et on ne marchande pas. Là il faut payer de hauts prix pour avoir des animaux , 
de première classe. Aux Etats-Unis, à l’heure actuelle, on paye plus cher pour les j 
reproducteurs que nous ne le faisons dans notre pays. Je regrette d’être obligé de ]
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dire que plusieurs de nos bons taureaux élevés dans l’Ontario et dans d’autres parties 
du Canada s’en vont dans les troupeaux américains. Je crois que la meilleure manière 
de remédier à cela est de rendre l’industrie de l’élevage des bouvillons plus profitable 
pour le cultivateur. Quand il verra que c’est profitable, il paiera plus pour les taureaux 
propres à produire les bouvillons demandés pour le marché. En choisissant un bon 
taureau, une différence de $200 ou $300 ne devrait pas faire reculer un homme, sur
tout s’il a un troupeau de 40 ou 50 vaches. 11 ne faut pas se laisser tromper, en ache
tant un taureau, par une belle histoire à propos d’une jolie généalogie ou d’une famille 
populaire quand il n’y a pas un bon taureau au bout de la généalogie. J’ai remarqué 
qu’à une vente de printemps, en Ecosse, l’an dernier, deux familles de courtes-cornes 
tenaient le haut du marché, mais qu’aux ventes de l’automne, dans le même pays, ces 
deux familles étaient en bas de la liste, ce qui prouve que le clairvoyant Ecossais ne se 
laisse pas guider par la seule généalogie, mais qu’il s’occupe de l’animal en même temps 
que de sa généalogie. Par conséquent, en achetant un taureau, s’il est toujours bon de 
voir à ce qu’il soit de bonne famille, il faut toujours bien s’assurer qu’on a un bon 
taureau.

L’alimentation des bouvillons est devenue une affaire très profitable chez quel
ques-uns des éleveurs de ce pays. Le Dr Rutherford, à la ferme Strathmore, dan? 
l’Alberta, l’an dernier, a produit un certain nombre de bouvillons qui lui ont rapporté 
plus de $81 par tête. A Chicago, en février dernier, un éleveur a obtenu $20.10 du 
cent sur deux charges de Herefords pesant 1,373 livres et, à la même date, un autre 
homme a apporté deux charges de Cornes-Courtes pesant 1,430 livres qui lui ont rap
porté $20 par cent.

H. Best : Y a-t-il autant de différents types d’animaux en Angleterre et en 
Ecosse qu’il y en a au Canada?

Le Dr Tolmie : Comme vous savez, toutes nos espèces bovines viennent de là.
M. Best : Comment se fait-il que nous ne pouvons trouver personne dans ce pays 

pour nous dire quel est réellement la meilleure race? Est-ce parce qu’on craint de 
nuire aux animaux du voisin, ou quoi?

Le Dr Tolmie: Je ne crois pas que le choix -du type présente de difficulté. 
C’est justement le type que j’ai essayé de décrire, ce matin. Si j’avais un animal 
vivant devant moi, je pourrais rendre la chose plus claire. Vous ne trouvez aucun 
conférencier qui favorise une race en particulier parce qu’on ne tient pas à déchaîner 
un combat de taureaux.

M. Best : Pourquoi, au Canada, ne cherche-t-on pas à nous dire si une race est 
meilleure qu’une autre? Les Herefords et les Cornes-Courtes et les Polled Angus sont 
tous de bons types, je suppose, mais pourquoi ne nous est-il pas prouvé qu’un type est 
meilleur que l’autre?

Le Dr Tolmie: Je ne crois pas que ce soit très important parce que toute l'affaire 
consiste à avoir un bon individu d’une race particulière. Il y en a de bons et de vilains 
dans toutes ces races. Si vous êtes Ecossais et si vous venez du pays des “ doddies ” 
Angus, ce sont ceux-là, naturellement que vous favoriserez. Un autre peut préférer 
les Cornes-Courtes. Toutes ces races peuvent produire des animaux de première classe.

M. Allan : Il me semble qu’il conviendrait de lancer un combat de taureaux. 
Je crois que la question soulevée par M. Best est très importante. Je comprends très 
bien le point de vue du Dr Tolmie; aucun de nous ne désire s’engager dans un combat 
de taureaux. Mais la question n’est-elle pas très opportune, si l’on tient compte des 
caractéristiques de la partie du pays où un homme dirige son exploitation et qui peut 
différer des autres parties au point de vue du climat et autrement. Prenez les diffé
rentes provinces du Canada; est-ce que certains types n’y réussiraient pas mieux que 
d’autres? Il me semble qu’un combat de taureaux est justement ce qu’il faut lancer.

Le Dr Tolmie: On ne l’a jamais déchaîné en Grande-Bretagne. Là, il y a 
encore un plus grand nombre de races. Et nous essayons de suivre les éleveurs de
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là-bas. Vous obtenez de bons et de mauvais sujets dans presque chacune de ces races. 
C’est un type particulier de bœuf que nous cherchons à produire plutôt qu’une race en 
particulier. D’un autre côté, la concurrence serrée qui se fait entre les différentes 
races est un excellent facteur dans l’amélioration de notre bétail, parce qu’elles con
courent les unes contre les autres pour produire le meilleur type d’animal requis par 
l’engraisseur.

M. McGibbon: 11 n’y a pas de différence dans la qualité du bœuf?
Dr Tolmie : Nous trouvons qu’à Chicago, ces dernières années, les animaux 

Angus ont obtenu plus de prix dans les concours de viande apprêtée que les autres 
races. On prétend que la race Angus donne une qualité de viande plus marbrée. D’un 
autre côté on y est opposé, sur les ranches, parce qu’elle n’a pas de cornes. Dans la 
Colombie-Britannique, et dans les prairies aussi, je crois, on estime que les Herefords 
se rendent plus loin pour aller chercher de l’eau et résistent mieux à la faim que toute 
autre race. Les principaux éleveurs de la Colombie-Britannique se servent des Here
fords, puis des Cornes-Courtes pour développer la grosseur.

Il vous intéressera peut-être de savoir ce qu’un homme de l’Argentine pensait de 
l’élevage des bestiaux au Cnaada, après avoir séjourné quelque temps ici. Il vint au 
Canada pour visiter un commerçant de bestiaux de Toronto et il dit à celui-ci que 
dans son pays on craignait l’effet de l’accroissement de l’industrie du bétail au Canada 
sur le commerce d’exportation de l’Argentine, surtout une fois que l’élevage du bétail 
au Canada serait développé. Il dit: Je vais voyager dans votre pays d’ici à Vancouver; 
de là j’irai en Californie et je reviendrai à Toronto dans une couple de mois. Il fit son 
voyage et comme on lui demandait à son retour s’il avait encore bien peur de la con
currence du Canada, il secoua la tête en disant : “Vous avez quelques bonnes bêtes à 
cornes, mais il y en a un nombre effrayant qui ne sont pas bien bonnes. Dans notre 
pays, on peut voir 3,000 bestiaux dans un champ, tous du même type et de la même 
qualité. Nous avons élevé notre moyenne de qualité et nos abattoirs sont le long du 
littoral. Il faudra un bon nombre d’années avant que nous puissions craindre votre 
concurrence”. Un commerçant de bestiaux bien connu emmenait une grande quantité 
de bêtes à cornes en France, en l’année 1914-15, et vit beaucoup de bœuf de l’Argentine 
sur le marché britannique à cette époque. II déclara qu’à son avis la moyenne "des 
animaux de l’Argentine était aussi bonne que notre bœuf de Noël moyen, ici. Cela 
vous donne une idée de ce qu’il reste à faire si nous devons prendre part au marché 
d’exportation. En 1918, il s’est abattu 743,750 bêtes à cornes, dans nos abattoirs ins
pectés du Canada, et il n’y avait que de 5 à 10 pour 100 là-dessus qui fût propre à 
l’exportation, parce que nos bestiaux étaient de chétive qualité pour commencer un 
commerce et n’étaient pas finis. D’après ces chiffres, vous commencez à vous rendre 
compte de l’immense perte que notre pays subit en vendant des animaux à moitié en
graissés. Prenez les cas que j’ai cités en ce qui concerne Chicago. Un homme a obtenu 
environ $280 par tête, pour des bouvillons finis, soit $20 du cent livres et, le même jour, 
des bouvillons communs, en mauvais état n’ont rapporté que de 9 à 11 sous la livre, 
pour ne rien dire de la différence dans le poids des animaux vendus. H y a place pour 
un immense progrès dans la production du bétail en ce pays. Comment améliorer la 
qualité et accroître le nombre ? Je considère que c’est là une chose très importante et 
que jamais elle n’a eu plus d’importance qu’aujourd’hui où tout indique que le four
rage va être meilleur marché. La première chose à faire est de prendre les meilleurs 
moyens d’obtenir un marché satisfaisant. Cela comprend le transport, la mise en gla
cière et ainsi de suite. Je ne me propose pas de traiter ces questions à fond pour le mo
ment, je comprends qu’on les abordera plus tard. Nous devrions faire une campagne 
d’éducation en faveur d’un meilleur élevage et d’une meilleure alimentation, une cam
pagne pour la mise au rancart des reproducteurs inférieurs, que ce soient des taureaux, 
des chevaux ou des moutons. Nous avons ensuite la suggestion d’offrir de beaux prix 
à nos expositions de bétail gras, pour les bouvillons propres à l’exportation et en second 
lieu pour les bouvillons par wagons. Ce système a donné d’excellents résultats sur le
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marché de Smithfield en Angleterre et aussi à Chicago. La plus grande exposition 
d’animaux gras qu’il y ait eue est l’exposition internationale tenue à Chicago. A cha
cune de nos expositions d’animaux gras, j’insisterais fortement pour que nous ayons 
une catégorie de novices. Par exemple, si nous offrons des prix et si nous n’avons pas 
de catégorie de novices, nous constaterons que quelques professionnels experts en ali
mentation remportent les prix chaque année. Nous devrions essayer d’induire autant 
d’hommes que possible à entrer en concurrence, et en offrant des prix pour une catégorie 
de novices, c’est-à-dire une catégorie où les exposants n’ont pas encore gagné de premier 
ni de second prix à aucune de ces expositions, nous encouragerions les nouveaux à 
concourir. L’argent dépensé de cette manière, je crois, serait de l’argent bien dépensé 
et rapporterait de bons résultats.

Puis nous pourrions avoir des démonstrations à nos fermes de l’Etat sur la pro
duction des bouvillons de première classe, sur la pesanteur exacte des repas, l’aug
mentation du poids par jour et le coût par livre livrée au public. Eu outre, on pourrait 
faire une campagne de publicité avec grand avantage.

Pour ce qui est de nos contrées de pâturages, je pense que les pâturages devraient 
être mieux réglementés et qu’on devrait voir à ce que le pacage ne soit pas détruit. 
Nous avons fait des erreurs dans plusieurs parties de l’ouest canadien et aussi dans la 
Colombie-Britannique en labourant des parties du pays qui ne sont pas bonnes à autre 
chose qu’au pacage. Sur ces terres, les colons n’ont fait rien de bon. Ils ont dû 
lutter contre la faiim Ils n’ont obtenu une bonne récolte qu’une fois de temps à 
autre. L’éleveur a été remplacé sans aucun profit.

L’an dernier, la Grande-Bretagne a importé 1,OU,154,000 de livres de bœuf et 
sur cette quantité le Canada n’en a fourni que 30,000,000 de livres. A propos du 
marché, si l’on veut regarder un peu vers l’avenir, il faut se rappeler que par suite 
du manque de cales, l’Australie et l’Argentine n’ont pas pu se débarrasser de leurs 
bœufs; il y a un grand nombre de bestiaux en disponibilité, accumulés depuis trois 
ou quatre ans; et ces animaux placés soudainement sur le marché pourraient causer 
une baisse dans les prix. L’Australie vend du bœuf de glacière 12 sous la livres f. à b. 
en Australie, à l’heure actuelle. A mesure que cette situation disparaîtra, les 
choses vont reprendre leur cours normal et je crois que le Canada aura une excellente 
chance d’avoir sa place sur le marché britannique.

Pour ce oui est de l’industrie laitière, la baisse du prix des grains va avoir un 
excellent effet. Le laitier a eu beaucoup de difficulté, pendant les trois ou quatre 
dernières années, à produire, au prix où était la nourriture. Le Canada a déjà dé
montré qu’il peut produire des animaux laitiers de première classe et que ses produits 
sont d’une qualité propre à attirer l’attention des grands marchés de l’Europe. Le 
Danemark, sans doute, a été un de nos plus redoutables concurrents, sous ce rapport. 
S’il y a une bonne quantité de travail supplémentaire, dans l’industrie laitière, s’il 
faut travailler un bon nombre d’heures par jour, vous trouverez généralement que 
dans les district^ où cette industrie est établie, il y a de la prospérité. Au Danemark, 
dans les premiers temps après la guerre des Danois contre l’Allemagne, on a trouvé 
qu’on ne pouvait pas vendre de produits laitiers dans ce pays. On a donc cherché un 
nouveau marché. Ils ont envoyé un représentant en Grande-Bretagne pour voir s’ils 
pourraient vendre leur beurre dans ce pays-là. Ils ont constaté qu’ils le pouvaient 
pourvu que ce beurre fût d’une certaine qualité. Et ils se sont mis à l’ouvrage en 
hommes d’affaires. Ils ont établi un comité de vente en Grande-Bretagne ; ils ont 
fondé des établissements d’emballage coopératifs, des crémeries coopératives et ainsi 
de suite, dans leur pays, et en peu de temps ils exportaient annuellement en Grande- 
Bretagne plus de $40,000,000 de produits. Le Danemark importe ses concentrés, 
pour l’alimentation de son bétail laitier. Il n’a pas pu les obtenir pendant la guerre 
et son industrie est désorganisée. De sorte qu’à l’heure actuelle le Canada a une 
grande chance d’être admis sur le marché britannique tandis que les Danois sont à
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se remettre dans des conditions normales. Mais nous devrions voir à ce que nos 
produits soient d’une haute qualité, de manière à ce que le sujet britannique puisse être 
assuré que quand il achète un article canadien il a une valeur toujours égale et non pas 
un bon article une semaine et un mauvais la semaine suivante. Il est possible que le 
Danemark cultive le marché allemand, maintenant que la paix est rétablie. Au 
Canada, nous avons beaucoup à faire pour améliorer nos troupeaux laitiers. La pro
duction annuelle de lait, dans ce pays, n’est pas de 4,000 livres par vache, par année, 
tandis que nous avons certains animaux qui produisent jusqu’à 30,000 livres par 
année. Il y a des troupeaux entiers, dans ce pays, qui donnent une moyenne de 10,000 
livres par année. Un homme de l’Ohio a un troupeau qui avoisine 16,000 livres. Dans 
notre pays, nous avons des vaches de deux ans qui produisent 16,000 livres par année. 
Cela prouve ce qu’on peut faire par la sélection, le rejet des mauvais sujets et l’emploi 
de reproducteurs de première classe. Nombre de ces reproducteurs augmenteront le 
rendement laitier de 50 à 100 pour 100 à la première récolte de génisses. Nous avons 
fait cela par l’encouragement de l’épreuve officielle. Nous avons un système par 
lequel les épreuves officielles se font de manière à ce que nous puissions estimer ce 
qu’une vache produit par année, et une vache qui a une épreuve officielle à son dossier 
a beaucoup plus de valeur qu’une autre qui n’en a pas. Et dans l’achat d’un repro
ducteur pour fins laitières, il faut en prendre un qui ait le meilleur dossier possible, 
tout en étant un animal de première classe.

A propos de l’industrie du porc, je désire d’abord féliciter l’Association Coopérative 
des Prairies pour l’excellent travail qu’elle fait en aidant le cultivateur à vendre ses 
animaux avec le moins de frais possible. Cet important travail peut s’étendre beaucoup 
et je crois qu’on peut faire énormément de progrès dans ce domaine. La Grande- 
Bretagne a importé, l’an dernier, 1,261,000,000 de livres de porc, et le Canada en a 
fourni 130,000,000 de livres, ce qui démontre qu’il y a encore ample place, dans ce pays, 
pour la vente de nos viandes canadiennes. Ce pays, comme je l’ai dit il y a un instant, 
est à court de porcs. D’aucuns croient qu’on ne peut pas élever de porcs comme il 
faut et produire une viande de qualité sans une abondance de maïs. C’est une erreur 
complète. Au Danemark, on produit un lard de meilleure qualité, par acre de terre, 
que dans tout autre pays du monde, au moyen de petits grains et des sous-produits de 
la laiterie. Si on nourrit un perc au maïs seulement, on aura du lard beaucoup plus 
mou que si l’animal est engraissé au moyen d’une nourriture mêlée d’orge, d’avoine, 
de son, ect., etc., et un supplément de lait écrémé. Le porc produit de la viande à 
meilleur marché que tout autre animal. Un porc en bon état conservera, habillé, de 75 
ou 80 pour 100 de son poids, tandis qu’un bouvillon ne conservera que 55 et 65 pour 100. 
Nous avons le type de porc à bacon et aussi le gros type. Je ne discuterai pas quant à 
savoir lequel est le meilleur des deux, parce que comme les conditions varient dans 
notre pays, il serait difficile d’établir une règle fixe. Dans certaines parties du pays on 
ne peut garder un porc blanc, à cause de sa trop grande propension à se gercer, et sur 
certains marchés où on ne fait pas de différence entre un bon porc à bacon et un bon 
porc gras, il n’est pas nécessaire actuellement de produire un porc d’un type particulier, 
du moment qu’il est bon, mais lorsque notre marché, en Angleterre, reprendra son état 
normal, je présume qu’il deviendra plus difficile, et nos chefs de l’industrie animale qui 
sont à l’emploi du gouvernement devraient prendre soin d’avertir nos cultivateurs et 
de leur indiquer la ligne de conduite à suivre, le temps venu. Dans la Colombie-Bri
tannique, nous produisons, comme vous le faites dans l’Ontario, deux lots de porcs par 
année. En choisissant une truie reproductrice, nous tâchons d’en prendre une à grosse 
charpente, forte, possédant une constitution de première classe et au moins quatorze 
tettes, si possible. Nous trouvons qu’une truie choisie dans ces conditions peut donner 
de plus grosses portées et un meilleur revenu. Il faut qu’elle soit paisible, afin qu’elle 
soit bonne nourrice. En examinant les verrats, on choisit le type qu’on désire. On 
cherche une tête mâle, beaucoup de vigueur et des os forts. C’est nécessaire dans le
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cas des gros cochons parce que les pieds pourraient se casser quand le poids augmente
rait. Dans les prairies, je comprends qu’on n’obtient qu’une portée par année, et je 
crois qu’à mesure que le temps avancera et qu’on pourra loger mieux les porcs, il 
deviendra possible d’en obtenir davantage.

En ce qui concerne l’industrie du mouton, je puis dire que le Canada n’occupe pas 
• une place enviable. Au Canada, nous n’avons que deux moutons par cent acres de 
terre sur nos fermes, tandis qu’en Grande-Bretagne il y en a 52 ; en Argentine, 15 ; en 
Hollande, 12; aux Etats-Unis, 56; en Australie, 58 par cent acres. Nous en avons 
moins de 3,000,000 au Canada, tandis qu’en Australie, dans les conditions normales, 
il y en a environ 110,000,000. De sorte qu’il nous est facile, ici, d’augmenter le nombre 
de nos moutons et d’en améliorer la qualité. Je crois qu’une campagne d’éducation 
donnerait de bons résultats. Plusieurs de nos cultivateurs trouveraient qu’il est non 
seulement profitable mais très commode d’avoir de petits troupeaux de moutons. Il 
serait très avantageux de garder des moutons là où on peut s’en servir pour détruire 
les mauvaises herbes, on a trouvé que c’était très profitable en Colombie-Britannique— 
il n’y a rien de plus payant qu’un petit troupeau de moutons. Ils sont utiles pour 
empêcher les mauvaises herbes de pousser et pour garder la ferme nette sous ce rapport. 
Nous trouvons que dans la Colombie-Britannique en général, les races les plus profita
bles sont les Têtes-Noires, et le boucher prendra un mouton abattu qui pèse de 50 à 60 
livres, parce que lorsqu’un homme vient acheter pour cinquante sous de tranches, il en 
a assez pour sa famille ou bien proche assez. S’il a une grande famille il lui faudra 
en acheter davantage. On n’aime pas les gros moutons parce qu’ils sont trop enclins à 
faire trop de graisse et que les coupes sont trop grandes. Sur les ranches, nous aimons 
voir une famille de mérinos ou de Bambouillets dans nos troupeaux parce qu’ils se 
tiennent plus ensemble. Dans un pays infesté de coyotes, c’est très important. Dans 
les collines basses de la Colombie-Britannique, un hompie suffit à garder mille moutons. 
Je comprends qu’il peut en garder de deux à trois mille dans la prairie. Quant on en 
a de grands lots à garder, il est important de les tenir ensemble. Dans les meilleures 
conditions, sur nos fermes, nous produisons un agneau et demi par brebis, et dans de 
moins bonnes conditions un agneau et quart. Dans les ranches, la moyenne est de 75 
à 80 pour 100. Ici encore, nous avons une grande facilité de contrôler nos terres et nos 
réserves forestières pour voir à ce qu’elles ne soient pas toutes mangées. Vous pouvez 
facilement comprendre qu’un berger qui a un lot de moutons circulant d’une partie à 
l’autre du pays permettra à ses moutons, dans bien des cas, de manger trop longtemps 
sur une terre et d’y détruire l’herbe. Aux Etats-Unis, d’après les lois concernant les 
terres d’élevage et les réserves forestières, les terres d’élevage sont conservées et portent 
probablement 50 pour 100 de moutons de plus qu’elles n’en porteraient autrement. La 
standardisation et la classification de notre laine est aussi une chose très importante. 
La situation d’aujourd’hui, en ce qui concerne la laine, est plutôt difficile à expliquer. 
Je crois que nous pouvons estimer que nous avons à l’heure actuelle, sur ce continent, 
environ 800,000,000 de livres de laine pour répondre aux besoins jusqu’en juillet 1920. H 
y en a 35,000,000 de livres de disponibles aux Etats-Unis actuellement et 100,000,000 
dans les fabriques. La tonte du printemps peut être estimée à 300,000,000 de livres. On 
estime que 650,000,000 de livres seront consommées à la fin de l’année, ce qui laissera 
150,000,000 pour la première moitié de 1920. Les stocks devront se refaire au moyen de 
l’importation. Il est censé y avoir de gros stocks dans l’Amérique du Sud, dans l’Afri
que-Sud et l’Australie. Je n’ai pas vu de chiffres fiables sur ce point, mais nous pouvons 
être assurés qu’il y en a une quantité considérable. La situation est curieuse en ce qui 
regarde les moutons. Il y a beaucoup moins de moutons dans l’univers qu’il y en avait 
avant la guerre. Les perspectives ne sont donc pas si mauvaises après tout. Pour 
stimuler la production du mouton, je ne vois rien de mieux que de faire une campagne 
de publicité sur la valeur du mouton sur la ferme. Je trouve que le mouton me paie 
beaucoup mieux que toute autre chose. C’est mon expérience. Dans ce pays, l’in
dustrie du mouton a à lutter contre la concurrence plutôt déloyale de l’Australie. H.
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Thomson aura peut-être quelque chose à dire à ce propos, puisqu’il est libre-échangiste. 
Nous avons beaucoup de viande de mouton qui nous vient de l’Australie. On la vend 
comme du mouton canadien dans bien des cas et c’est ainsi qu’elle fait une concurrence 
déloyale à notre produit. Je crois qu’il serait bon de marquer ce mouton : Mouton 
australien. Cela aiderait les éleveurs du pays.

Puis nous devrions faire une campagne, je crois, en temps opportun, pour popula
riser la consommation du mouton et de l’agneau. Cette viande est beaucoup plus 
populaire en Grande-Bretagne qu’ici. Nous devrions voir à ce que notre mouton soit 
mis sur le marché en bon état. Je crois qu’avec une campagne de publicité nous 
obtiendrions de bons résultats. Il y a quatre ans, je n’aurais pas cru qu’il fût possible 
de faire bien des choses qui se sont faites pendant la guerre, et je pense que nous pour
rions appliquer à l’agriculture bien des leçons que nous avons apprises pendant la 
guerre.

Si nous voulons établir une industrie animale de première classe et permanente, 
nous devons être sûrs d’un marché de première classe. Il est inutile d’essayer d’induire 
un cultivateur à cultiver sur les montagnes ou d’aller contre le courant. S’il ne fait 
pas d’argent dans une branche d’industrie il s’en désintéressera comme tout autre 
homme d’affaires. Je crois que notre gouvernement pourrait dépenser plus d’argent 
pour essayer d’améliorer les conditions du bétail au Canada et pour obtenir de meil
leures facilités de vente et un meilleur contrôle des marchés, dans bien des cas. Je 
ne crois pas qu’il soit possible de dépenser de l’argent plus à propos que de la manière 
que j’ai suggérée. Nous voulons prévenir toute tendance à écraser le producteur. 
Nous savons qu’il s’est fait de l’écrasement en quelques occasions. Tout ce que le 
gouvernement pourra faire pour améliorer nos marchés, nos facilités de transport et 
notre entreposage à froid, et pour placer l’industrie animale sur une bonne base, aura 
l’appui du peuple, j’en suis sûr. Nous devrions faire une étude attentive de ce que les 
autres pays font. Etudions soigneusement le marché anglais. Ayons des chiffres 
authentiques indiquant ce qu’il faut au marché britannique. Il pourrait être néces
saire d’avoir un bureau, là-bas, avec des fonctionnaires pour voir à ce que les produits 
arrivent au marché dans les meilleures conditions possibles. C’est ce que les Danois 
ont fait et avec grand succès, comme je l’ai indiqué.

[Dr S. F. Tolmie.]
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LE MARCHÉ DU BÉTAIL EN 1919
Chambre des Communes,

Salle de comité, 318,
Ottawa, jeudi, le 8 mai 1919.

M. H. S. Arkell : Monsieur le Président et messieurs. Je considère comme un 
honneur spécial d’être invité à parler devant le Comité, d’Agriculture et de Colonisation, 
et comme un grand privilège de vous adresser la parole sur ce sujet. C’est un sujet que, 
à l’heure actuelle, l’on juge de la plus haute importance et digne de toute l’attention et 
l’étude d’un comité comme celui-ci. A cause de l’attention toute particulière que vous 
pouvez y apporter, ainsi que l’appui que vous pouvez accorder à toùt programme d’ac
tion tendant à son développement, je suis absolument d’avis qu’une nouvelle ère de 
progrès est arrivée sous ce rapport. Vu le temps court que nous avons à notre dis
position, et afin de ne pas perdre de temps par une entrée en matière trop élaborée, je 
voudrais indiquer, aussi brièvement que possible, quelles sont les perspectives du déve
loppement de notre commerce d’exportation du bétail. Comme on le comprend en 
général, nous traversons à l’heure actuelle une époque de reconstruction, tant en agri
culture qu’en d’autres genres d’industrie, et d’une façon toute spéciale l’avenir de notre 
industrie agricole dépendra des méthodes que nous allons adopter dès aujourd’hui 
ainsi que des mesures qui seront prises pour nous assurer notre part du marché mon
dial et un débouché permanent pour nos produits. Antérieurement à la guerre, en 
1913, nous avons exporté des produits de notre industrie animale pour la somme de 
$50,000,000 seulement. En 1917, cette exportation avait atteint le chiffre d’environ 
$170,000,000, et en 1918, l’exportation totale avait atteint pour nous la somme de 
303,000,000 de dollars environ, ce que nous considérons à bon droit comme étant une 
somme digne de mention. Cela veut dire que pendant une période d’environ cinq ans 
nous avons augmenté d’environ 600 pour 100 le chiffre de notre exportation de pro
duits de l’industrie animale.. Nous parlons ici de la valeur monétaire de ce genre 
d’exportation et non de la qualité de la marchandise exportée. Il ne faut pas oublier 
que la valeur des produits a considérablement augmenté durant cette époque. Mais 
pendant la guerre nous avons tellement augmenté le chiffre de notre production de 
bacon, de viande, d’œufs, etc., et nous avons réduit la somme de la consommation locale 
à un tel point que nous sommes en état d’exporter un produit qui rapporte au Canada 
la somme de plus de $300,000,000. Pour nous qui avons la tâche de faire continuer 
cette prospérité commerciale dans le pays, la question est celle-ci : que le débouché 
pour nos produits peut ou ne peut être aussi assuré qu’il l’a été au cours des cinq der
nières années. En conséquence, si les cultivateurs canadiens doivent continuer leurs 
efforts en vue d’augmenter le chiffre de la production, et s’ils doivent être justifiables de 
développer leurs terres et d’améliorer leurs troupeaux le plus possible, il nous faut de 
toute nécessité déterminer définitivement quelle sera la situation relativement aux 
débouchés pour nos produits. Ces débouchés seront-ils capables d’absorber tout ce que 
nous pourrons produire d’ici un an, deux ans, cinq ans même ? Est-il possible de comp
ter sur la continuation du développement énorme qui s’est produit au cours des cinq 
dernières années, ou bien allons-nous reculer et reprendre la place que nous occupions 
dans ce domaine en 1913, alors que l’exportation des produits de notre industrie ani
male fournissait une très faible part de notre revenu d’exportation ? Et à ceci nous 
pourrions ajouter que très probablement le plus grand actif que nous ayons pour faire
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face à nos obligations du moment se trouve dans la plus grande mise en valeur possible 
de notre industrie agricole. Je crois qu’il est de l’avis de tout le monde, et le Prési
dent, qui est intéressé à la culture des céréales, est libre de l’admettre, je crois, dis-je, 
que c’est l’expansion de notre industrie d’élevage du bétail qui constitue une des parties 
les plus sérieuses de la mise en valeur de notre industrie agricole. Puisqu’il en est 
ainsi, quelle est notre situation précise en ce moment? C’est une situation que l’on 
devrait faire connaître au cultivateur, au pays tout entier, qui a trait à la possibilité 
pour nous de continuer ce commerce, à la puissance du marché d’exportation d’absor
ber à des prix avantageux tout ce que nous pouvons produire et aussi à la question de 
savoir si le marché et les prix d’exportation seront de nature à justifier nos cultivateurs 
de cette confiance en l’avenir qui les poussera à continuer leurs efforts en vue d’aug
menter cette production d’une manière proportionnée aux ressources du pays. A nous 
tous qui avons à cœur de trouver la solution, cette situation semble être de la plus haute 
importance à l’heure actuelle et cela, je crois, a fortement contribué à pousser le ministre 
à envoyer le Commissaire de l’industrie animale en Europe dans le but de constater de 
près l’étendue du débouché et les chances de développement de cette industrie. Ce 
n’est que trois ou quatre semaines passées que je suis revenu de l’autre côté, et je parle 
d’après les renseignements obtenus au cours d’un voyage de deux mois. Pour préciser 
mes remarques, je vais indiquer brièvement la situation concernant les divers points 
sur lesquels nous devrions concentrer à l’avenir nos forces de développement dans cette 
industrie. Ces points se rattachent au développement du commerce des œufs et des 
volailles, des viandes de porc et de bœuf, et celui des chevaux. On pourrait mentionner 
encore l’industrie de l’élevage du mouton et celle de la laine. A ce sujet j’aurai un 
mot à dire, bien que peut-être le rendement de cette dernière industrie à l’heure 
actuelle ne soit pas aussi important, à cause de la faible production au Canada, que 
celui des autres industries auxquelles j’ai fait allusion. Bref, voici la situation au 
point de vue de l’industrie des œufs et des volailles. Pendant la guerre, nous avons 
exporté une grande quantité d’œufs et de volailles, et cette exportation se continue. 
Nos commerçants et nos producteurs ont compris que la guerre leur offrait un débou
ché avantageux pour les œufs et des volailles au moins. Maintenant, quelle est à l’étran
ger la situation relativement au marché pour nos produits futurs? Voici la situa
tion telle que je la comprends. Avant la guerre la Grande-Bretagne importait quarante 
pour cent de sa consommation en œufs et 30 pour 100 en, volailles, dont plus de la 
moitié était importée de la Russie. Ceci est significatif. La Russie, la Roumanie et les 
pays balkaniques, tous contribuant à l’approvisionnement d’œufs et de volailles de la 
Grande-Bretagne avant la guerre, sont maintenant à sec quant à ces produits. La 
proportion de ces produits fournis actuellement par la France et la Belgique est de 
peu d’importance. On semble croire que l’importation de la Russie et des pays balka
niques se chiffrera à peu de choses pour un grand nombre d’années encore, à cause 
de l’incertain de la situation politique dans ces pays et aussi par le fait que ces pays 
sont maintenant vides de volailles. On estime qu’il y a environ cent quatre-vingt 
et quelques millions de volailles de moins en Europe qu’il y avait avant la guerre. 
Ce fait est certes responsable de l’exportation d’œufs frais au cours du printemps et à 
des prix raisonnables contrairement à notre coutume de placer ces œufs dans les entre
pôts frigorifiques, une pratique qui n’était pas connue dans le domaine de notre 
industrie au cours des années passées. Les éleveurs de volailles d’outre-mer, ainsi que 
ceux qui sont à faire l’étude de la situation industrielle dans ce pays, sont d’avis que 
pendant une assez longue période nous serons en mesure de développer cette industrie 
qui rapportera au pays un rendement monétaire qui pourra supporter avantageusement 
la comparaison avec celui des autres branches de l’industrie animale. Si j’ai bien saisi 
la situation à l’étranger, je crois que nous trouverons là pendant plusieurs années un 
débouché favorable pour nos produits, un débouché tel qu’il encouragera chez nous la 
production de plus en plus intensive; je crois que nous trouverons là-bas un marché
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pour tous les œufs et toutes les volailles que nous pourrons produire dans ce pays. 
De plus nous serons capables d’exporter tout le surplus de notre production.

Passons à la production du bacon. Voici une industrie sur laquelle on peut parler 
en toute confiance. Je doute qu’il y ait une branche de l’industrie animale à l’heure 
actuelle qui soit plus assurée dans notre pays que celle de la production du 
bacon. Les perspectives de là continuité de notre exportation sur une base profitable 
sont excellentes, et je vais entreprendre de vous en donner brièvement la raison prin
cipale. Avant la guerre le Danemark possédait plus de deux millions de pourceaux; 
ce chiffre est maintenant réduit à moins de 700,000. En 1916 le chiffre de son expor
tation au Royaume-Uni dépassait deux millions de quintaux. En 1918 son exporta
tion était réduite à 21,000 quintaux. On peut en dire autant de la Hollande, et tandis 
qu’avant la guerre le bacon du Danemark, et en quelque sorte celui de la Hollande, 
inondait le marché britannique, il en constitue aujourd’hui un facteur de peu d’impor
tance. Le nombre de pourceaux de ces pays a été réduit considérablement, et l’excé
dant qui peut être fourni est expédié en Allemagne, en Autriche-et dans les.autres pays 
ennemis -plutôt que dans les pays britanniques. On croit, cependant, qu’en Europe la 
production du porc aura vite atteint son état normal. Toutefois, il ne faut pas oublier 
que la nourriture et l’approvisionnement de provisions concentrées constituent un 
facteur important dans la production de la viande de porc, et ces provisions deviennent 
rares sur le continent d’Europe, surtout les provisions concentrées, et cela pour diver
ses raisons et surtout à cause du fait .qu’on n’a pas pu se procurer des graines de 
semence, de sorte que la récolte à l’automne sera très minime dans les pays européens. 
11 est peu probable que la production de la viande de porc atteigne son état normal 
avant quelques années au moins. En ce qui concerne l’approvisionnement de viande 
de porc dans le Royaume-Uni, on constate que le nombre de pourceaux dans ce pays a 
diminué d’une manière plus frappante que celui des autres animaux de boucherie. 
Dans les abattoirs de l’Irlande, on abattait avant la guerre environ 16,000 têtes par 
semaine, et aujourd’hui ce chiffre a diminué à environ un quart de ce nombre. Si l’on 
envisage toute la situation, on arrive à la conclusion que sous le rapport du bacon, 
surtout le bacon du Wiltshire pour lequel le Royaume-Uni offre toujours un marché 
spécial, il n’y a pas de source d’approvisionnement provenant du continent d’Europe 
et même dans le Royaume-Uni cette source d’approvisionnement a considérablement 
diminué. On croit, en conséquence, que le Canada devrait trouver en Europe un 
débouché favorable pour ses produits mais je suis d’avis qu’on devrait surtout chercher 
à améliorer le débouché qui nous est ouvert en Grande-Bretagne où l’on demande le 
bacon spécial de Wiltshire et non le lard que demandent les pays d’Europe. Il y a un 
autre point significatif en ce qui a trait à notre commerce de bacon. Pendant la 
guerre le chiffre des importations venant du continent nordraméricain s’est accru 
considérablement. On comprendra que notre exportation était devenue un facteur de 
très grande importance; on comprendra aussi que les exportations des Etats-Unis 
étaient dix fois plus considérables que célles du Canada, soit un commerce .qui était 
pratiquement nul avant 1914. Il importe de se rappeler d’abord que le produit cana
dien est recherché à cause de sa qualité sur les marchés du Royaume-Uni.

Le porc Wiltshire, salé, a été préparé pour le marché d’après un procédé qui s’est 
développé au Canada depuis plusieurs années. Je suis heureux de déclarer qu’on a 
maintenu ce procédé, ce commerce et la qualité du produit, au cours des dernières 
années, malgré la difficulté des temps et des circonstances. D’autre part le produit 
placé sur le marché par les maisons américaines était plutôt du porc épais et gras, 
porc engraissé dans la zone du blé d’Inde et salé d’après un procédé à sec qui rend très 
dur et le gras et le maigre de la viande de porc. De plus, les salaisons ont consommé 
à cette fin de grandes quantités de sel. Ainsi vous avez deux qualités de bacon exporté 
du continent américain : le bacon gras salé à sec des Etats-Unis et le bacon Wiltshire 
de qualité spéciale et conservé à la saumure exporté du Canada. Les consommateurs 
du Royaume-Uni ont été forcés d’acheter et de manger ces deux qualités de bacon sans
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avoir le privilège de choisir celle qu’ils préféraient ; ainsi, vous comprendrez facilement 
la réputation que s’est fait le bacon américain contre celle du Wiltshire canadien. 
Le bacon canadien n’a jamais été en si grande demande et n’a jamais atteint une si 
enviable réputation qu’à l’heure actuelle et on peut déduire de cela que cette demande 
de l’étranger pour notre produit canadien constitue l’assurance d’un marché capable 
d’absorber tout ce que l’on pourra produire d’ici à un grand nombre d’années. Cet 
avancé peut exiger de nouveaux arguments, si vous êtes quelque peu sceptiques sous 
ce rapport, mais je fais cette déclaration avec l’appui des connaisseurs du Royaume- 
Uni. J’en ai causé avec beaucoup de personnes qui sont dans ce genre de commerce 
en Grande-Bretagne et plusieurs ont exprimé le désir de pousser avec plus de vigueur 
le développement de cette exportation du Canada.

Passons maintenant à la question du bétail. L’industrie du bétail offre des diffi
cultés sérieuses dont la première est celle de la compétition avec la république Argen
tine et l’Australie où le coût de production est considérablement'plus bas qu’au Ca
nada et ce fait nous fait réfléchir quant à la possibilité pour nous d’exporter du bœuf 
abattu à des conditions qui soient de nature à justifier l’augmentation de la production. 
Je ne voudrais pas être mal compris au sujet de l’opinion qu’on est porté à se faire, 
mais je tiens à souligner fortement à votre attention le fait qu’il existe sous ce rapport 
un problème qui demande une solution. Pendant que nous vendions notre bœuf 24, 25 
et 26 sous la livre, on achetait cette viande en Argentine, depuis la signature de l’ar
mistice, pour cinq et trois pence la livre, soit environ la moitié du prix qu’on payait 
à cette époque au Canada et aux Etats-Unis, et ce prix n’est pas basé sur la quantité de 
viande en réserve mais bien sur le coût de production en Argentine et en Australie; 
ainsi, nous avons à faire face à une compétition avec ces deux pays. Je suis con
fiant au’il y a là un commerce de bœuf abattu à développer, peut-être un commerce 
spécialisé avec le Royaume-Uni, mais je suis aussi certain qu’il nous faudra attendre 
quelque temps avant de réaliser des revenus raisonnables de cette industrie, et il 
faudra que les intéressés du Canada montre un peu d’énergie et de talent à réaliser 
ce revenu si nous voulons développer cette industrie dans la mesure de l’occasion 
qui se présente en ce moment. Je crois qu’avec le changement dans les conditions de 
vie et de travail en Grande-Bretagne, à cause du fait qu’on paye des salaires plus 
élevés à la main-d’œuvre, nous pourrons expédier un bœuf plus léger, pourvu qu’il soit 
engraissé à point, à des prix qui soient profitables au Canada, on doit s’attendre à ce 
que l’Argentine et l’Australie continuent d’expédier du bœuf lourd dont on obtient les 
coupes épaisses qui ont été de modes en pays britannique depuis plusieurs années. 
Vous savez que notre commerce au Canada et aux Etats-Unis a considérablement 
changé, et aujourd’hui nous faisons un bœuf plus léger dont on obtient des coupes 
minces et je crois qu’en pays britannique on en arrivera au même point avant long
temps. En conséquence, si nous leur fournissons le bœuf spécialement adapté à ce 
genre de commerce et portons toute .notre attention au fini du produit nous 
retiendrons ce commerce malgré la concurrence avec les autres pays déjà men
tionnés. Cette situation, à mon sens, fait voir toute l’importance qu’il y a de dé
velopper l’industrie du bétail. Je voudrais entrer plus profondément dans les détails, 
mais je crains qu’il me faudrait un temps trop long pour cela. A l’heure actuelle 
il y a dans tous les pays européens une grande demande pour le bétail : en Belgique, en 
France, en Roumanie.et en Italie. Tous ces pays achèteront du bœuf du Canada et 
je crois que cette industrie pourrait se développer d’une manière satisfaisante même 
cette année. Ce qu’ils veulent c’est le bétail destiné à l’élevage plus encore que le 
bœuf destiné à la boucherie. La position financière de ces pays est telle que le gou
vernement refuse absolument d’acheter quoi que ce soit en dehors des plus grandes 
nécessités de la vie. Ils disent que leur peuple doit vivre de céréales et de matières 
grasses capable de les maintenir à la vie et qu’ils n’achèterônt que ce qui soit de nature 
à les ramener aux conditions normales dans la production. Ils achètent des chevaux 
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pour la culture de la terre, des vaches et des génisses pour ramener à son état normal 
la production du bœuf et du lait. Revenant au Royaume-Uni, nous sommes en posi
tion de faire voir la nécessité pour le Canada de prendre les mesures qu’il faut pour 
l’enlèvement de l’embargo sur le bétail des Iles Britanniques. Vous avez remarqué 
qu’on a répondu à une question posée à la Chambre l’autre jour à l’effet que le pré
sident de la Commission de l’agriculture ne se proposait pas d’introduire une législa
tion stipulant l’enlèvement de l’embargo sur le bétail canadien. C’est la réponse 
à laquelle on pouvait s’attendre et cependant je sais pour en avoir causé avec un très 
grand nombre d’Anglais et de français intéressés dans cette industrie, que les cul
tivateurs et les industriels de là-bas sont absolument en faveur, tant au point de vue 
politique qu’économique, de l’enlèvement de l’embargo sur ces produits. Nous avons 
aussi la bonne volonté, au moins, du président de la Commission d’agriculture en An
gleterre qui nous encourage à poursuivre nos efforts dans cette direction. De fait, on 
ne saurait s’attendre à ce que l’Irlande soit en mesure de fournir le bétail comme elle 
l’a fait dans le passé. Elle se nourrit elle-même, ce qui affecte de beaucoup le rende
ment en bétail destiné à l’engraissement. Les éleveurs écossais veulent avoir du bétail 
et ils disent que s’ils ne sont pas capables de l’avoir de l’Irlande, ils devraient l’avoir 
du Canada. La population ouvrière demande aussi du bétail du Canada. Ils veulent 
avoir des peaux parce que le cuir est très cher en Angleterre. Ils demandent qu'on 
leur donne des rebuts provenant de bétail fraîchement abattu afin de nourrir la 
classe pauvre de la qualité de la viande qu’elle est capable d’acheter. Ils veulent 
avoir le commerce qui pourrait se développer de ceci. Us veulent centraliser dans 
l’empire tout le profit de cette industrie plutôt que de le voir prendre la route des pays 
étrangers. Que nous soyons capables ou non d’obtenir l’enlèvement de l’embargo, je 
suis convaincu que nous pouvons obtenir tout l’appui nécessaire à cette fin et qui 
mérite bien tous les efforts que nous pourrons faire dans cette direction.

Comme conclusion, je veux démontrer en ce qui a trait à la situation de l’indus
trie du bétail, que cette année et peut-être l’an prochain, si je ne me trompe, c’est sur 
la base de notre exportation du bétail, que la production intensive sera justifiée. Je crois 
que la demande en Europe, aux Etats-Unis et peut-être dans le Royaume-Uni, est telle 
qu’elle absorbera tout notre surplus et que cette absorption assurée nous justifiera de 
continuer notre production dans la mesure que nous l’avons fait pendant la guerre.

Un mot sur l’élevage des chevaux. Cette industrie a été de nature à désappointer 
les cultivateurs canadiens au cours des cinq dernières années. Nous espérions vendre 
un grand nombre de chevaux pour l’armée, mais il n’en a pas été ainsi, au moins jus
qu’au point que le pensaient et le désiraient les cultivateurs canadiens. Quelle est 
maintenant notre chance d’exporter à l’heure actuelle? Nous avons deux lignes de 
tracées pour nous. D’abord, un commerce permanent de chevaux lourds avec la mère 
patrie. Je n’ai jamais plus que cette année vu un si petit nombre de chevaux lourds 
à Londres, à cause sans doute du manque d’aliments, des exigences de la guerre 
et pour d’autres raisons. J’en ai causé avec des voituriers, des hommes qui utili
saient de 1,000 à 6,000 chevaux dans leur commerce, et ils m’ont dit: nous serons 
heureux d’acheter du Canada ; nous voulons des chevaux de cinq à sept ans, bien domp
tés, pesant 1,600 livres et plus, des chevaux à jambes nettes, de bon train, de bonne 
taille et de bonnes jambes, soit les meilleurs chevaux que vous pouvez produire. Ce 
serait perdre du temps que d’expédier autre chose. Ils disent qu’ils payeront de 150 à 
170 guinées la pièce. J’ai causé avec un homme qui venait de conclure un marché pour 
vingt chevaux trouvés avec difficulté en Ecosse, et pour chacun desquels il avait payé 
170 guinées. J’ai causé à Londres avec les commissaires-priseurs qui vendaient des 
chevaux pour l’armée et ils m’ont dit qu’ils étaient prêts à acheter de 50 à 80 chevaux 
à chaque quinzaine et les vendre à des prix avantageux, au point de vue de notre 
commerce canadien. J’ai causé avec des gens de Glasgow et j’en suis venu à la 
conclusion que si nous pouvons fournir des chevaux du type demandé là-bas, et eela en
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quantité suffisante, nous aurons un commerce qui nous récoltera là-bas un revenu très 
satisfaisant.

Maintenant, au sujet de notre commerce de chevaux légers, il est très satisfaisant 
de savoir qu’en Europe il y a une grande demande pour les chevaux du type qu’on est 
en mesure de fournir en grande quantité à l’heure _ actuelle. Je veux parler des che
vaux pesant de 1,000 à 1,300 livres. On me dit que pendant la guerre l’Allemagne a 
commandé à la Roumanie un grand nombre de chevaux ; il en a été ainsi de la Serbie 
et des pays balkaniques; de sorte que ces pays se trouvent maintenant à court de che
vaux, ou de bœufs de trait, si vous le préférez, pour la culture de leurs terres. Si je 
comprends bien, il se fait actuellement un mouvement qui leur permettra de se remet
tre sur pieds au point de vue de la production des chevaux pour la poursuite de leurs 
industries. Il en est ainsi de la France, de l’Italie et de la Belgique. Ces pays achè
teraient le type de cheval dont nous avons un surplus dans l’Ouest du Canada, et je 
crois que ces chevaux peuvent se vendre à des prix très profitables. On me dit qu’à 
l’heure actuelle, dans les pays balkaniques, les chevaux se vendent de 4,000 à 5,000 
marks. Je pourrais peut-être signaler que l’une des premières difficultés éprouvées est 
de trouver l’espace voulue. Nous avons des renseignements à ce sujet et je vous assure 
qu’ils ne sont pas très encourageants, mais j’ose espérer qu’au moyen de mesures prises 
par le Gouvernement il nous sera possible d’obtenir quelques concessions de la part des 
compagnies de transport, des compagnies de transport océaniques, au sujet de l’espace 
voulue si nous voulons développer cette industrie des chevaux et du bétail.

Je crois que le terme de mes remarques approche, et je tiens à laisser au moins 
quelques minutes pour la discussion. En terminant, je voudrais faire remarquer que 
si l’on envisage la situation au point de vue économique, relativement aux chances 
commerciales que nous pouvons avoir en Europe et en Grande-Bretagne, je suis con
vaincu que nous trouverons là-bas un débouché pour tout ce que nous pouvons pro
duire en matière d’œufs, de volailles, de viande de porc et de bœuf, que ce soit du bœuf 
abattu ou du bœuf sur pied, et qu’aussi nous y trouverons un commerce considérable 
pour nos chevaux légers au" moins pour d’ici quelque temps. Ce genre de commerce peut 
bien durer cette année et l’an prochain, mais pas au delà. H y a dans le Royaume-Uni 
la possibilité d’un commerce permanent pour nos chevaux de poids lourd; peut-être 
aussi pourrons-nous y trouver un commerce pour le mouton destiné à l’engrais, si 
l’embargo peut être enlevé. J’ai causé avec un commerçant de moutons de boucherie 
en Ecosse et il m’a dit que si nous avions 2,000 moutons sur les quais de son pays il 
serait le premier rendu pour les acheter. Je suis convaincu que ce commerce peut se 
développer d’une manière profitable. En conséquence de tout cela, qu’est-ce que nous 
avons à faire ici? Je crois qu’on peut le résumer en quelques mots. Si nous voulons 
assurer notre avenir, tant au point de vue financier qu’économique, si nous voulons 
développer notre industrie et élever notre commerce aux proportions gigantesques de 
nos ressources naturelles, il nous importe de développer notre agriculture, et, comme 
je l’ai dit, notre industrie du bétail. Il est à espérer que les cultivateurs finiront par 
réaliser les obligations que ce problème entraîne. Permettez-moi de vous dire—non 
pas que j’avais l’intention de parler ainsi— mais ne serait-ce que pour indiquer le but 
du mouvement, que par la bienveillante entremise du général Currie il m’a été permis 
de visiter la zone de guerre où les Canadiens ont si vaillamment combattu en 1917 et 
1918. On revient d’une visite de ce genre avec quelque chose dans la tête qu’on n’au
rait jamais rêvée, c’est-à-dire la détermination de dire au peuple du Canada qu’il 
devrait travailler à faire du Canada un pays qu’on ne pourrait jamais dépasser. C’est- 
à-dire, la tâche de nos soldats était de sauver le Canada, la tâche de notre peuple 
maintenant est de rendre le Canada propre à la civilisation. IJous avons foi dans 
l’avenir du Canada comme dans la part qu’il peut apporter à la civilisation. Si alors 
nous voulons notre pays prospère, c’est à nous de jeter tous nos efforts dans le dévelop
pement de l’industrie agricole. Je crois que nos cultivateurs devraient s’organiser, 
tout comme l’armée canadienne l’a fait pour la tâche énorme qu’elle était appelée à

[M. H. S. Arkell.]



LE MARCHÉ DU DÉTAIL EN 1919 49

APPENDICE No 2

remplir, avec l’idée de développer une industrie qui rendra notre pays prospère et nous 
permettra de prendre notre place, dans le domaine national comme dans le domaine 
commercial, parmi les nations du monde et cela à cause des sacrifices que nous nous 
sommes imposés au cours de la grande guerre qui vient de se terminer. C’est là le 
stimulant qui devrait nous pousser au développement de ce mouvement, et je crois 
que ce message devrait être adressé au peuple du Canada, et je ne sais pas de quelle 
manière on pourrait en tirer meilleur profit que s’il est confié aux députés de la Cham
bre des communes.

M. Bowman : Pensez-vous qu’au point de vue des intérêts du Canada il serait sage 
d’encourager la vente du bétail pour fins de production dans les pays européens ?

H. Arkell : Je crois que cette question est très à propos. J’y répliquerai de deux 
manières. Je ne crois pas qu’il soit possible pour nous de nous soustraire à l’obligation 
de satisfaire, en quelque sorte au moins, aux exigences des pays dévastés. C’est là un 
côté de la question qu’on ne saurait négliger, et je crois que c’est à cause de cela que 
la Conférence de la paix a sanctionné, pour ainsi dire, la stipulation relative aux cré
dits, dans le but de ramener ces pays aux conditions normales de la production. 
D’autre part, au point de vue strictement économique, je préférerais voir notre industrie 
développée d’après l’utilisation et la consommation du bétail comme viande plutôt que 
pour favoriser la reproduction. Il ne saurait être question de cela, et c’est une des 
raisons pour lesquelles j’insiste fortement sur la valeur du commerce d’exportation 
vers le Royaume-Uni et qui soit de nature à absorber cette catégorie de bétail. Quant 
à la position temporaire du marché européen, il ne faut pas oublier qu’un bon marché, 
un débouché assuré, tend à augmenter le volume de production, et si nous pouvons 
combiner avec le commerce d’exportation la suggestion à nos cultivateurs d’adopter 
une politique tendant à conserver au pays notre meilleur type de bétail d'élevage, ainsi 
que son croisement à des taureaux de bonne race, je crois que nous aurons sauvegardé 
nos intérêts pour l’avenir.

Le comité ajourne.

2—4
[M. H. S. Arke 1.]
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TRANSPORT ET RÉFRIGÉRATION
Salle de comité 318,

Chambre des Communes,
Ottawa, jeudi, le 15 mai 1919.

Le Comité d’Agriculture et de Colonisation s’est réuni à 10 heures du matin, 
sous la présidence de M. Henders.

Le Président : Nous avons avec nous ce matin M. J. A. Euddick, ainsi que le 
sous-ministre de l’Agriculture. Sans plus de préambule, je vous introduirai monsieur 
Euddick qui doit entretenir ce comité du “ transport au Canada, les exigences de la 
réfrigération et de l’entreposage, relativement au développement nécessaire de l’indus
trie du bétail”.

M. J. A. Euddick : H. le président et messieurs, je crois qu’il importe d’infor
mer le comité que l’avis qui m’a été donné de cette réunion a été d’un court délai, 
étant donné que ce n’est que vingt-quatre heures passées que j’ai reçu l’avis officiel 
concernant le sujet sur lequel je devais parler, bien qu’il y a déjà quelques jours que 
je savais que je devais parler sur la réfrigération en général. Ce n’est pas les rensei
gnements qui vont manquer, mais je crois que le temps à ma disposition ne me per
mettra pas de traiter du sujet d’une manière aussi complète que je l’aurais voulu. Je 
suppose que le sujet qui m’a été donné s’applique aux mesures qui ont été prises, et qui 
doivent être prises, pour l’emmagasinement convenable des viandes et des produits 
laitiers, en ce qui a trait à l’industrie du bétail. Je pourrais commencer par une étude 
abrégée des exigences du moment sous ce rapport. Nous voulons des meilleures faci
lités d’entreposage pour les viandes et les produits laitiers dans les localités où se trou
vent ces produits. Il n’est pas nécessaire d’entrer dans les détails de ce sujet, car je 
suis d’avis que sous ce rapport on a déjà fait beaucoup. Tous les abattoirs sont munis 
de facilités pour le gel et la conservation de leurs viandes et il en est ainsi des grandes 
fromageries et beurreries. Nous n’avons pas à nous plaindre sous ce rapport. Sans 
vouloir insinuer que les facilités d’entreposage sont entièrement suffisantes dans tout 
le pays, il n’en reste pas moins à faire remarquer que des facilités d’entreposage se 
trouvent dans presque toutes les parties du pays où ces produits se trouvent.

De plus, nous demandons un bon service de wagons frigorifiques, un nombre suffi
sant de ces chars pour satisfaire à toutes les occasions et propres à transporter les pro
duits en bon état. J’aurai quelque chose à ajouter au sujet des wagons frigorifiques.

Puis nous avons besoin, surtout pour l’exportation des viandes, de bons entrepôts 
de tête de ligne où les wagons frigorifiques pourront déposer leur charge pour le trans
port océanique. Nous ne sommes pas aussi bien outillés sous ce rapport, mais, comme 
vous le savez tous, on est à prendre les mesures nécessaires à la construction d’un 
entrepôt de tête de ligne à Montréal qui, je crois, est destiné à rendre de grands services 
à ce sujet. Puis nous avons besoin de l’espace voulu pour la réfrigération sur les trans
ports océaniques.

En résumé, c’est là ce dont nous avons besoin en matière de transport et d’entre
posage à froid si l’on veut développer l’industrie des viandes fraîches et des produits 
laitiers dont dépend l’industrie du bétail. A l’heure actuelle, il y a au Canada environ 
190 entrepôts frigorifiques. C’est difficile de classifier ces entrepôts. Nous faisons en
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ce moment une inspection générale à travers le pays en vue de constater les centres qui 
sont munis d’un système de réfrigération mécanique, ou réfrigération au moyen de la 
glace et du sel. Nous avons couvert la province d’Ontario, Québec et les provinces 
maritimes, mais nous n’avons pas encore terminé cette inspection dans les provinces de 
l’Ouest. En considérant le tout, sauf les petits établissements privés de réfrigération 
dont se servent les pêcheurs des lacs et les marchands détaillants, nous comptons envi
ron 190 entrepôts frigorifiques dont la capacité est de 26,958,411 pieds cubes. En 
plus de ceux-ci, on trouve un grand nombre de petits établissements alliés à des entre
prises particulières ou à des postes de' pêche, et variant en capacité de 2,000 à 20,000 
pieds cubes; de ceux-ci on en trouve un grand nombre. Dans les provinces mari
times on en compte 26, dans Ontario et Québec 12, et ceux-ci ne comprennent pas les 
réfrigérateurs utilisés par l’Association de pêche du Lac Erié, qui sont très nombreux. 
En tout nous pouvons avoir environ une capacité de Y58,000 pieds cubes, représen
tant un grand total de capacité pour l’entreposage des viandes, du poisson et des pro
duits laitiers, de 27,717,211 pieds cubes. J’ai la liste complète de ces entrepôts et 
si quelqu’un désire la voir je serai heureux de la lui passer.

Au sujet des wagons frigorifiques on a constaté une amélioration sensible depuis 
quelques années dans ceux des compagnies de chemin de fer; on a aussi noté qu’on 
avait de beaucoup augmenté le nombre de wagons servant de réservoir de saumure 

-pour le transport des viandes. Ces chiffres sont à l’heure actuelle comme suit : Cana
dien Pacifique, 504 wagons frigorifiques ordinaires et 1,931 wagons-réservoirs pour 
la saumure, soit un total de 2,335. De plus cette compagnie possède 100 wagons ou
tillés, pour servir aux trains-express. Le Grand-Tronc possède 965 wagons frigorifi
ques ordinaires et 200 wagons réservoirs, soit un total de 1,165. Le Grand-Tronc- 
Pacifique a 39 wagons frigorifiques et 195 wagons-réservoirs pour saumure, soit mi 
total de 234. Les chemins, de fer nationaux possèdent 625 wagons frigorifiques. Le 
nombre de wagons-réservoirs n’est pas spécifié. Ceci donne un total de 4,459 wagons 
frigorifiques. En 1911, le Canadien-Pacifique et le Grand-Tronc n’avaient que 2,273 
wagons de tout type, tandis qu’aujourd’hui ils en ont 3,600. Comme vous le voyez, 
les choses se sont améliorées sous ce rapport.

Relativement aux entrepôts de tête de ligne, comme je l’ai fait remarquer, nous 
n’avons pas ce qu’il nous faut pour faire face à la situation industrielle en matière 
d’exportation de viandes fraîches. Sous certains rapports les entrepôts de Montréal, 
de Québec et d’ailleurs rendent de grands services ; ils aident à l’industrie des produits 
laitiers, sauf en ce qui a trait à la manipulation économique. A Montréal nous avons 
assez d’espace pour tout le beurre et le fromage qui est expédié en Europe, sauf dans 
un cas où le transport présenterait des conditions excessivement difficiles. Ces produits 
sont manipulés avec beaucoup de soin, mais ces entrepôts sont situés de telle manière 
que le factage et la manipulation sont très dispendieux. On est actuellement à cons
truire un grand entrepôt sous la direction des Commissaires du havre de Montréal. 
Cet entrepôt sera situé sur les quais, et il comportera au moins un compartiment de 
vaisseau où ces produits pourront être chargés directement. J’ai avec moi un plan 
du havre et vous verrez que l’entrepôt est situé du côté opposé à celui des hangars à 
marchandises du Pacifique-Canadien, à la Place Viger. Il sera tout à fait central 
parce qu’il est situé au cœur du centre actuel des produits. Il lui sera allié un réseau 
de voies ferrées pour le transport de toutes les marchandises entrant à Montréal. Les 
produits ou les viandes peuvent être déchargés des wagons et déposés immédiatement 

'dans l’entrepôt. Permettez-moi de vous faire voir l’importance de ce projet rien qu’au 
point de vue du factage du fromage. A l’heure actuelle, on transporte par camion tout 
le fromage qui passe par Montréal à partir de la gare jusqu’à l’entrepôt et de là aux 
vaisseaux qui doivent le transporter. Lorsque ce nouvel entrepôt sera terminé, un 
camionnage au moins sera éliminé. Ceci représentera une économie de $80,000 si l’on 
base nos calculs sur les dépenses occasionnées par ceci en 1918. Personne ne sait où

• [M. J. A. Ruddick.]
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doit s'arrêter la dépense du camionnage; les taux augmentent continuellement. Les 
temps sont si incertains sous ce rapport que pas un seul des entrepreneurs en camion
nage ne voudrait passer un contrat avec une compagnie à quelque prix que ce soit, et 
vous n’avez qu’à accepter les prix qu’ils fixent de temps à autre. Cet entrepôt aura une 
capacité de 2,000,000 de pieds cubes. Je comprends qu ils ne veulent pas affecter 
tout l’édifice à la réfrigération dès maintenant. Cette entreprise coûtera probablement 
environ un million et demi de dollars.

Puis vient ensuite la réfrigération sur le service océanique. Je crains que nous 
ayons encore des difficultés sous ce rapport cette année. Je me suis occupé de faire 
des enquêtes à ce sujet depuis deux ou trois jours. Je suis allé à Montréal cette 
semaine et me suis fait donner de la part des compagnies de navigation une liste des 
vaisseaux munis de réfrigérateurs qui seront affectés à ce genre de transport sur le 
Raint-Laurent cette année. Avant la guerre, nous avions quarante-cinq vaisseaux 
munis de réfrigérateurs faisant le service de navigation entre les ports canadiens et 
le Royaume-Uni et quatre faisant le service du Sud africain, ces vaisseaux repré
sentant une capacité de 1,072,476 pieds cubes affectés à la réfrigération. Il y avait 
aussi dix-huit steamers munis de chambres d’air froid pour le transport du fromage, 
du bacon et des pommes ; ces chambres d’air donnaient une capacité de 800,000 pieds 
cubes. Pour la saison courante on nous dit qu’il n’y en aura que vingt et un pour 
le Sud africain contre quatre avant la guerre, ceux-là représentant une capacité de 
375,212 pieds cubes, soit la moitié de l’espace disponible avant la guerre, et dix 
steamers avec chambre d’air froid ayant une capacité totale de 159,800 pieds cubes. 
A mon sens c’est là le côté le plus sérieux de la question du transport maritime," et je 
ne sais pas comment on va faire face à cette situation. Il y a eu un si grand nombre 
de ces vaisseaux réfrigérateurs qui ont été coulés pendant la guerre par des sous-marins 
que nous sommes à court de cette catégorie de vaisseaux de transport à l’heure actuelle 
et je suis sous l’impression qu’un grand nombre de ceux-ci sont utilisés pour l’enlève
ment des grandes quantités de viandes et de produits laitiers qui s’étaient accumulées 
en Australie et en Nouvelle-Zélande. Le 15 février, il y avait à la Nouvelle-Zélande 
au delà de 300,000,000 de livres de mouton gelé qui attendaient d'être expédiées, ceci 
représentant environ le total des expéditions d’une année. Il y avait aussi près d’un 
million .de boîtes de fromage et de grandes quantités de beurre dans ce seul pays. J’ai 
appris que hier on avait reçu à Montréal un avis à l’effet que dans le mois de juin tous 
les vaisseaux réfrigérateurs avaient été utilisés pour le transport des viandes-et que le 
service de réfrigération ne serait plus donné gratuitement. Je crois que c’est là une 
question que ce comité devrait étudier sérieusement, c’est-à-dire relativement au ser
vice de réfrigération pendant les mois d’été, pour la raison que cette situation sera un 
dur coup à notre industrie laitière si nous ne pouvons nous procurer le service du 
transport avec réfrigérateurs pendant les mois d’été. Il est possible qu’il n’y ait que 
de petites quantités de beurre à transporter, mais il y aura beaucoup de fromage et ce 
produit doit être transporté sous une température au-dessous de 60 degrés.

Monsieur le président, je voudrais dire un mot des services que rend le ministère 
de l’Agriculture en matière de réfrigération. Pendant quelques années, en vertu de 
la loi de réfrigération, on a payé des subsides au montant de 30 pour 100, coût 
approuvé d’un entrepôt, les paiements par versements s’étendant sur une période de 
quatre ans. En tout le ministère accorda des subsides à trente-quatre entrepôts, repré
sentant une capacité de 4,928,304 pieds cubes, les subsides ainsi accordés s’élevant, 
à $2.408,354.85 dont $690,640 déjà payés. Certains versements de ces subsides, au chiffre 
de $14-24, ont été retenus à cause du manque d’exécution de contrat et $17,000 sont 
dus et non payés, soit un total de $722,506.41.

On paye également un boni de $100 aux beurreries auxquelles on aura ajouté un 
établissement frigorifique. Ce boni n’est payé qu'une fois.

[M. J. A. Ruddick.l
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Pendant plusieurs années le ministère de l’Agriculture a fait des arrangements 
avec les compagnies de chemin de fer pour un serviôe de wagon frigorifique destiné au 
transport du beurre et du fromage. Ces arrangements prévoient au passage de ce wagon 
à certains endroits à des moments fixés dans le but de recueillir le beurre qui peut se 
trouver à chaque gare, le ministère garantissant les deux tiers des recettes d’un char- 

• gement minimum à partir du point de départ jusqu’à destination, plus $G par wagon 
pour englacement. L’expéditeur paye ordinairement un taux moins élevé que l’ordinaire 
pour le transport de son beurre. Lorsque les recettes dépassent la somme garantie il 
n’y a rien à payer du tout. Quant au service d'un wagon frigorifique pour le transport 
du fromage, les arrangements sont que le ministère paye un taux d’englacement de $6 
par wagon pour des expéditions de fromage par chargement de wagon, l’expéditeur 
ayant le droit de commander que le wagon se rende où il voudra et le ministère accepte 
les factures des compagnies de chemin de fer pour un nombre limité de wagons par 
semaine pendant une certaine période déterminée, c’est-à-dire pendant les chaleurs 
d’été. Ces services sont organisés et fonctionnent depuis longtemps et cette année nous 
aurons des wagons sur les différentes routes à destination de Montréal, Toronto et 

r autres centres. Je ne sais si je devrais vous parler plus longtemps sur ce sujet vu que 
le comité doit ajourner à 11 heures et d’autant plus qu’il faut en finir avec cette ques
tion.

Il y a un autre point auquel je veux attirer votre attention en ce qui a trait à la 
réfrigération sur les vaisseaux affectés au transport océanique. Depuis 1900 le minis
tère a maintenu un service d’inspection des cargaisons, c’est-à-dire que nous avons un 
certain nombre d’hommes à Montréal qui surveillent les vaisseeaux qui sont chargés 
de produits périssables, surtout ces produits qui doivent être transportés sur des vais
seaux munis de réfrigérateurs. J’ai en ma possession un rapport typique d’un trans
port dans ce service. Il y a les notes sur les variations du thermographe qui est placé 
dans une boîte dans la cargaison. On place un de ces instruments dans les différentes 
parties du vaisseau où se trouvent les produits périssables que l’on transporte. Ce 
rapport contient des données indiquant les endroits où le beurre est placé, les noms des 
expéditeurs, les quantités, l’état du produit, la température du beurre au moment du 
chargement et tout autre renseignement. On fait un rapport semblable en ce qui a 
trait au fromage, aux œufs, au bacon et aux pommes lorsqu’on en expédie. Lorsque 
le vaisseau arrive à destination dans un port du Royaume-Uni, un autre préposé en 
fait ^inspection et note l’état dans lequel se trouvent les produits transportés. Cet 
inspecteur fait la levée des variations du thermographe et en fait rapport à Ottawa. 
On fait des imprimés bleus de ces tableaux des variations dont nous expédions des 
copies à tous les intéressés, à la compagnie de navigation et une copie est affichée au 
Board of Trade à Montréal. Ces tableaux indiquent la température à tout moment 
pendant la traversée—le tableau type dont je veux parler était fait pour une cargaison 
de beurre et la température variait de 20 degrés au moment du départ à 14 au moment 
de l’arrivée à destination. Nous avons des archives qui couvrent toutes les expéditions 
de ce genre faites depuis vingt ans. Pour mieux vous faire comprendre, j’ajouterai 
qu’il y a quelques semaines je recevais d’une compagnie de Vancouver une demande à 
l’effet de savoir sous quel degré de température une cargaison de pommes avait été 
transportée en Nouvelle-Zélande en 1916. Je consultai nos archives et lui fit parvenir 
un imprimé bleu indiquant les variations de la température pendant tout le trajet de 
Vancouver à la Nouvelle-Zélande, parce que nous avons placé de ces instruments dans 
tous les vaisseaux faisant le transport des fruits de Vancouver à la Nouvelle-Zélande 
et à l’Australie.

J’aurais peut-être mieux fait de commencer par dire que les inspecteurs de wagons 
frigorifiques de Montréal et de Toronto font rapport de tous les wagons qui entrent 
dans ces gares; ils surveillent aux alentours des têtes de ligne et examinent l’intérieur 
des glacières pour constater la quantité de glace qui se trouve dans chacun de ces
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wagons et si la quantité n’est pas suffisante le ministère n’est pas responsable d’aucun 
déficit qui pourrait se produire dans ce chargement. C’est au moyen des rapports de 
ces inspecteurs que nous vérifions les factures des compagnies de chemin de fer. On 
fait rapport sur l’état du wagon, l’état de fonctionnement des tuyaux de décharge, 
l’état d’humidité des planchers, et ces rapports ont beaucoup à faire dans la perfection 
du service. Nous avons des archives assez complètes d’un chargement de beurre à 
partir du moment où il laisse la beurrerie pour l’exportation jusqu’au moment où il 
est déchargé sur les quais d’outre-mer.

Avant la fin de la session j’espère qu’on trouvera moyen de dire quelque chose 
au sujet de l’industrie laitière dans laquelle je suis réellement plus intéressé que dans 
la réfrigération.

M. Reid (Mackenzie) : Est-ce que le gouvernement retiendrait le contrôle des prix 
qu’on pourrait exiger pour des produits placés dans les entrepôts frigorifiques auxquels 
il aurait payé un boni ou un subside ?

M. Ruddick : Non, mais les taux demandés pour la réfrigération ne sont pas lé
gaux à moins qu’ils soient approuvés par arrêté du conseil. Le président a suggéré 
qu’on devrait parler des effets de la réfrigération sur le coût retombant sur le consom
mateur. Sans doute, ceci est un problème très vaste et difficile à résoudre. En général, 
je crois que le résultat de placer des produits dans des établissements frigorifiques, 
c’est d’égaliser les prix. Cela augmente les prix pendant la période de production, et 
augmente ainsi la production, mais aussi les prix sont maintenus en baisse pendant 
l’époque de non production. Je me rappelle la situation du commerce des œufs avant 
que nous ayons des entrepôts frigorifiques. Il arrivait souvent que les œufs se ven
daient à 10 sous la douzaine pendant la période de production. Les cultivateurs ne 
produiront plus d’œufs à ce prix. Si ce n’était des prix plus élevés que la réfrigération 
commande la production diminuerait certainement et nous serions obligés de payer 
plus cher en hiver que nous le faisons actuellement. La même chose se produirait 
dans toutes les lignes de production. Sans le marché que nous assure les établissements 
frigorifiques, les prix seraient si bas que les producteurs en seraient découragés, et 
c’est la quantité totale produite qui doit contrôler le marché plus que toute autre 
chose. En ce moment le prix du beurre est élevé, et il n’y a qu’un remède à cela ; c’est 
de produire en plus grande quantité, et la seule manière d’en arriver à cela est d’en
courager les cultivateurs à en produire. En Europe, parmi les pays qui exportaient 
du beurre avant la guerre, il y a un déficit dans l’exportation qui doit s’élever à 
500,000,000 de livres par année, et la plupart de ces pays cherchent à acheter du 
beurre. On a expédié du beurre de Montréal au Danemark, et de Winnipeg en Suède 
au cours des trois ou quatre dernières semaines. On n’expédie pas de beurre au 
Royaume-Uni, pour la raison que dans ce pays le prix du beurre est relativement bas 
et ce prix est sous un contrôle quelconque. Le marché du monde se trouve dans 
l’Europe continentale. C’est cette demande qui fait le marché.

M. Dennis : A quel prix les beurreries vendent-elles leur beurre à l’heure actuelle ?
M. Ruddick : Je ne le sais au juste. Le prix varie à chaque jour. Le dernier 

prix qui soit venu à ma connaissance était de 54 sous la livre.
M. Dennis : Pensez-vous que ce prix va se maintenir pendant tout l’été ?
M. Ruddick : Je ne saurais le dire. Si je pouvais vous dire cela je ne serais pas 

ici aujourd’hui. Je ferais de la spéculation avec le beurre. Je ne pense pas qu’il y ait 
une personne qui pourrait vous dire ce qui arrivera, mais nous savons que le beurre 
est rare. Cette rareté cependant disparaîtra au cours de la saison prochaine. Dans 
des conditions normales, le Danemark exportait 300,000,000 de livres de beurre par 
année, mais aujourd’hui il lui faut l’acheter. La raison est qu’il ne produit pas en 
quantité suffisante. Le nombre de ses vaches à lait a diminué et celle qui restent ne 
donnent pas un aussi bon rendement de lait parce qu’on ne peut pas se procurer les

[M. J. A. Ruddick.]



TRANSPORT ET RÉFRIGÉRATION 55

APPENDICE No 2

aliments concentrés pour les nourrir. Une autre raison est que le peuple du Danemark 
ne mange pas de margarine, alors ils sont obligés de manger du beurre.

H. Reid (Mackenzie): Pourquoi ne la mangent-ils pas?
M. Ruddick : Ils ne peuvent pas trouver les matières premières pour la fabriquer.
Le Président : On rapporte couramment que les produits en entrepôt sont géné

ralement achetés par des gens qui veulent contrôler le marché. Ils vont sur le marché 
lorsque les œufs sont produits en quantité maxima, ils y achètent tous les œufs qu’ils 
peuvent acheter et payent pour ces produits des prix très élevés. Lorsque le temps 
est arrivé que les œufs sont rares ils contrôlent le marché et sont capables de se faire 
payer le prix qu’ils veulent. Est-ce que le gouvernement est à prendre des mesures en 
vue de ne plus permettre à ces gens d’agir ainsi?

M. Ruddick : Je ne crois pas à ces rumeurs ; je ne vois pas le bien fondé de ces 
choses. Je crois que l’on fait erreur trop souvent à ce sujet. Il y a quelques jours 
on a dit bien des choses au sujet de l’entreposage et du prix du beurre. La question 
de l’entreposage devrait être maintenue complètement en dehors d’une étude comme 
celle-ci. Toujours il y a confusion relativement à ces choses. Les journaux font 
allusion aux compagnies d’entreposage seulement lorsqu’ils parlent du commerce du 
beurre. Récemment un de ces journaux faisait rapport qu’il n’y avait pas en Canada 
2,000,000 de livres de beurre en entrepôt. Cette somme ne représente pas même le 
chiffre du beurre consommé dans l’espace de deux semaines, et encore moins le total 
du beurre en ce pays. A n’importe quel moment, on peut trouver entre les mains des 
commerçants, des épiciers et des consommateurs des millions de livres de beurre qui ne 
sont jamais passées par les entrepôts frigorifiques. Je suis d’avis que pas même 15 pour 
100 du beurre que l’on produit en ce pays ne voit l’entrepôt frigorifique. La grande 
partie du beurre consommé dans ce pays passe des mains du producteur . à celles 
du consommateur par l’entremise du marchand détaillant. Nous fabriquons environ 
87,000,000 de livres de beurre de beurrerie mais nous fabriquons beaucoup plus de 
beurre de laiterie, et cependant ce dernier produit n’est aucunement contrôlé par le 
fonctionnement des entrepôts frigorifiques. Je ne puis concevoir comment l’entre
posage de quelques millions de livres de beurre durant la période de production exces
sive soit de nature à contrôler le marché. Le fait est qu’il ne le contrôle point. Chaque 
livre de ce beurre est en vente à n’importe quel temps. Personne n’en empêche la 
vente. On a suggéré qu’on devrait prendre des mesures pour soustraire ce beurre à 
l’influence des intérêts de l’entreposage. Tout ce que cela pourrait faire c’est de dé
tériorer le produit en question. La population n’en a pas besoin et il nous faut en 
réserver une certaine quantité pour la période où la consommation excède la pro
duction.

M. Dennis : Que pensez-vous du fait de fixer un prix maximum pour le beurre ?
M. Ruddick : Il faut que nous soyons guidés par le marché mondial, ou bien abolir 

le commerce d’exportation. Nous pouvons fixer le prix local, mais si le prix local était 
plus bas que le prix payé aux exportateurs, de quelle manière pourriez-vous obtenir 
votre beurre? Si j’étais marchand de beurre j’exporterais mon beurre si le prix d’ex
portation était assez élevé.

M. Reid (Mackenzie) : Il y eut un temps où le beurre se vendait à 75 sous la livre 
et à la même époque on pouvait acheter un bon beurre de laiterie dans la Saskatchewan 
pour 40 sous la livre.

M. Ruddick : Ce prix de 75 sous la livre n’a jamais été justifié. C’est grâce aux 
en-têtes impertinentes des journaux si le prix s’est élevé jusque-là. Tout le monde 
devenait excité et chacun s’efforçait de s’emparer de la première livre sur le marché. 
Le marché est extrêmement sensible à l’heure actuelle, avec une petite quantité en 
réserve et chacun se demandant ce qui va arriver. Ce sont les en-têtes folles des jour-
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naux, ainsi que l’agitation, bien intentionnée mais mal dirigée du peuple, qui influen
cent les prix.

M. Glass : On a attiré mon attention sur ce sujet il y a quelque temps, et je crois 
même que j’ai reçu quelques lettres au sujet de la pratique des entrepôts de retenir le 
beurre, même pendant la saison de production, jusqu’à tel point qu’il devient impropre 
à l’usage à la table. Ce beurre est vendu par l’entremise du marchand détaillant aux 
consommateurs sur la réputation de la marque qu’il porte. Ceci n’est pas juste pour le 
producteur qu’on retienne son produit et le mette sur le marché dans un tel état de 
détérioration, et la réputation du producteur serait condamnée par un tel procédé ; 
y a-t-il quelque moyen d’obvier à cela ?

M. Ruddick : Il n’est pas difficile de faire un beurre qui peut être mis en entrepôt 
et conservé en parfait état pendant une année. S’il est bien pasteurisé, votre beurre 
qui se sera bien conservé pendant deux semaines après la fabrication, sera en aussi bon 
état six mois après. Ceci est très important au sujet de la mise en entrepôt du beurre. 
On trouve un beurre qui ne se conserve point. L’automne dernier j’ai reçu de l’Alberta 
une boîte de beurre fait au cours de l’été et conservé en entrepôt. Je 'l’âi mis dans mon 
hangar à ma résidence d’été où il a été chauffé par la température à diffé
rentes reprises. Nous avons fini ce beurre il y a quelque temps et jamais je n’ai pu 
constater la moindre trace de détérioration. C’était du beurre qui avait été bien fait 
et soigneusement stérilisé. C’est dire qu’on devrait obliger les beurreries à adopter des 
méthodes plus modernes.

H. Thompson (Qu’Appelle) : Le bon beurre ne peut pas se gâter, mais le mauvais 
beurre le peut ?

M. Ruddick : Oui. Cette époque est plutôt exceptionnelle en ce qui a trait au 
marché du beurre. Il y a une très grande variation dans le prix du beurre à la cam
pagne, tout comme dans les villes et les cités, mais ceci s’améliorera jusqu’aux condi
tions normales avec le temps, parce que ce serait chose très facile d’expédier notre beurre 
aux endroits où le beurre est cher. Ces conditions sont surtout causées par des influences 
locales. Le prix atteint par le beurre à Ottawa n’a jamais été justifié par les conditions 
du marché.

M. Best : Pourquoi le gouvernement ne serait-il pas capable de faire quelque chose 
en vue de régulariser les prix du beurre à un taux raisonnable ? Le beurre se vendait à 
Shelburne à vingt sous la livre, alors que nous payions 65 sous la livre à certains autres 
endroits. Je crois qu’il en est ainsi à toute époque.

M. Ruddick : C’est un peu extraordinaire cette différence dans le prix du beurre, 
surtout en grandes quantités, parce que s’il était expédié d’un endroit à l’autre il y 
aurait un gros profit à faire. Le prix du détail en Angleterre est de 56 sous, et ce prix 
gouverne généralement notre prix, mais cela ne veut pas dire que c’est là le prix du 
marché mondial. Le prix du marché mondial est fixé en Europe continentale, et on 
paye là un prix plus élevé qu’en Angleterre. L’Angleterre reçoit 20,000 tonnes" de beurre 
par année de la République Argentine à 34 sous la livre livré en gare. Et l’Angleterre a 
aussi acheté le rendement entier de la Nouvelle-Zélande pour jusqu’au mois d’août 
1920, à un prix d’environ 38 sous.

Le Président : Vous avez parlé d’un service de wagons pour le transport du 
beurre gelé. Pouvez-vous nous dire quel est l’itinéraire suivi par ces wagons?

M. Ruddick : On l’a d’abord organisé pour le commerce d’exportation, et toutes 
les routes suivies étaient toutes centralisées à Montréal. Pendant les années 1903 et 
1904, lorsque le chiffre de notre exportation de beurre était à son maximum, le grand 
marché se trouvait à Montréal. Lorsque nous avons commencé à en consommer en 
plus grande quantité, à cause de notre plus grande population, le chiffre de notre 
exportation diminua sensiblement. Toronto prit plus d’importance et le service fut 
étendu à cette cité. En Nouvelle-Ecosse nous avions deux services, un pour le beurre
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et l'autre pour le fromage. Dans l’Ouest on n’a rien fait sous ce rapport, car la situa
tion là-bas n’est pas la même au sujet du marché pour le beurre, ils n’ont pas besoin 
d’un service de levée en petites quantités. On accumule le beurre par wagons et on 
l’expédie à différents endroits.

Un honorable monsieur : Quelle est la perspective d’avenir qui pousse les com
merçants de fromage en gros à payer des prix élevés pour ce produit ? Qu’est-ce qui 
pousse les gens à payer si cher ?

M. Rüddick : Il n’est pas probable que le prix fixé en Angleterre soit changé, pour ' 
la raison que le gouvernement attend tout le fromage de la Nouvelle-Zélande qu’il a 
payé à un prix fixé. Il y a deux mouvements à l’heure actuelle. Le contrôle du fro
mage au Canada à un prix fixe est éliminé et le contrôle en matière d’importation dans 
lé Royaume-Uni est éliminé. Tout importateur de la Grande-Bretagne peut acheter 
du fromage n’importe où, mais il lui faut le vendre à un prix fixé. Les grosses mai
sons qui n’ont pas pu se procurer le fromage en quantités suffisantes ont été obligées 
de dire à leurs clients qu’elles ne pouvaient pas leur fournir de fromage. Maintenant 
qu’elles peuvent acheter n’importe où, elles vont voir à ce qu’elles n’en manquent plus. 
Ces maisons sont obligées de l’avoir en mains afin de ne pas perdre leur réputation 
comme fournisseurs. Les exportateurs dans ce pays se sont trouvés pratiquement en 
dehors d’affaires depuis deux ans, mais les choses reprennent leur état normal, et tous 
sont à l’affût. Us pensent que s’ils peuvent s’affilier à quelques fabriques ils pourront 
peut-être les conserver pour toute la saison. Nous nous attendions à une telle situa
tion. C’est ce qui arrive dans le commerce. Il me semble que l’aspect le plus sérieux 
du marché des produits laitiers est le manque de moyens d’expédier. Vous ne pouvez 
pas vous procurer l’espace en moyens frigorifiques dont vous avez besoin.

Un honorable monsieur : Pourquoi cherche-t-on à bannir de ce pays l’oléomar- 
garine? Est-ce en vue de protéger le marché du beurre?

M. Rüddick : Je ne l’ai' pas bannie. Je ne sais pas ce que le parlement cherchait 
à faire lorsqu’il a passé cette loi.

M. Boyce : De quoi ce produit est-il fait ?
M. Rüddick: Une grande variété de matières grasses. Vous savez ce dont le 

beurre est fait, mais voüs ignorez complètement les matières constituantes. Il s’en 
trouve une grande quantité de classes. On cherche maintenant à faire usage d’une 
plus grande proportion d’huiles végétales, c’est-à-dire de l’huile provenant des noix et 
des graines, et on trouve sur le marché une grande quantité d’oléomargarine, tant en 
Angleterre que sur le continent d’Amérique, qui est faite d’huiles végétales et de 
beurre.' Une des principales objections à la margarine vient des moyens injustes dont on 
se sert pour lancer ce produit sur le marché. Je vous montrerai, à ce sujet, une 
annonce découpée dans un des grands journaux de Londres. J’ai entendu des per
sonnes se plaindre du fait que le prix de la margarine était plus élevé au Canada que 
dans les vieux pays. La raison vient de ce que l’on fait actuellement dans ces pays 
une guerre aux prix élevés. Voici un article de réclame déclarant que la margarine 
est faite “ de lait délicieux, venant directement de la ferme,” marque Craig-Miller 
Diamond, “ Craig-Miller Creamery Company.” On représente faussement ce produit 
sous la description du bon beurre.

M. Bowman ; Ceci ne se pratique pas au Canada.
M. Rüddick: Non. La population d’ici n’est pas aussi renseignée que celle des 

vieux pays. Je ne dis pas que cela a nui au prix du beurre, et cela ne nuira pas, tant 
que nous aurons un surplus pour l’exportation. Lorsque nous mangeons de la mar
garine cela représente une quantité correspondante de beurre que nous laissons pour 
l’exportation. La quantité plus considérable que nous exporterons dans un avenir peu 
éloigné n’affectera pas du tout le marché mondial, mais un jour peut venir où elle 
l’affectera. 11 y a un grand nombre de personnes au Canada qui sont sur le point de
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se lancer dans l’industrie laitière. Elles ne savent pas encore au juste si elles doivent 
ou non se lancer dans l’industrie laitière. Elles sont indécises. La moindre chose 
les décidera d’un côté ou de l’autre et cette chose est sur le point de se présenter. Elles 
entendent dire que la margarine est opposée à l’industrie laitière et elles concluent 
qu’elles ne feront pas l’élevage des vaches. Cela est particulièrement vrai dans l’Ouest. 
Je suis certain que l’introduction de l’oléomargarine découragera le développement de 
l’industrie laitière, et l’introduction de la margarine n’a pas augmenté la quantité 
totale de gras disponible. Si elle a eu quelque résultat, elle l’a plutôt diminuée. Puis, 
il y a la différence de valeur nutritivé .entre le beurre et la margarine. On vous dit 
que l’oléomargarine a toute la valeur nutritive du beurre. Elle ne l’a pas. Il existe 
une différence fondamentale, à savoir que le beurre contient un élément qui est absolu
ment nécessaire à la croissance des jeunes personnes de même que pour la plus grande 
partie des grandes personnes. Ce principe que l’on trouve dans le gras du beurre et 
que l’on ne trouve pas dans le gras végétal, se trouve dans un certain nombre d’autres 
aliments, de sorte que nous n’en sommes pas tout à fait privés lorsque nous ne man
geons pas de beurre, mais c’est un point très important pour la santé des jeunes per
sonnes et même des adultes. Ce sont les deux aspects de la question qui me semblent 
devoir attirer toute notre attention. On dit que l’oléomargarine n’a pas nui aux pro
duits laitiers au Danemark et dans les autres pays. Les cas ne sont pas parallèles. 
Le Danemark avait complété le développement de son industrie laitière avant l’intro
duction de l’oléomargarine. Il en est de même de l’Angleterre et de la Hollande. 
L’industrie laitière au Canada est loin d’être complètement développée. Elle n’est 
qu’à ses débuts, et il est important que l’industrie laitière de ce pays soit développée. 
Je crois que nous devrions tenir compte de ces questions. On ne se sert pas d’oléo- 
margarine dans la Nouvelle-Zélande, et dans l’Australie on s’en sert que pour la cuisson.

M. Bowman : Pensez-vous qu’il soit possible de développer l’industrie laitière si 
l’on a à faire concurrence à l’oléomargarine?

H. Ruddick : Je crois qu’elle restera toujours à l’état de développement parce que 
l’on considère que c’est là un obstacle.

Le comité a ajourné.
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ÉLÉVATEURS DE TÊTE DE LIGNE DU GOUVERNEMENT DANS L’ONTARIO

Chambre des Communes,
Salle de comité 318,

Ottawa, mercredi, le 4 juin 1919.

Le Comité Spécial Permanent touchant l’Agriculture et la Colonisation s’est 
réuni à 11 heures du matin, sous la présidence de M. B. C. Henders.

Le Président : Maintenant que le comité a terminé les affaires de routine, il 
est prêt à entendre la question à l’étude ce matin “ La nécessité des élévateurs de tête 
de ligne de l'Etat dans l’Ontario.” Je suis heureux de constater que nous avons 
ici ce matin M. Clark, commissaire des grains du ministère de l’Agriculture, qui nous 
parlera de ce sujet et, à ce propos, je désire exprimer mon appréciation pour le fait que 
les fonctionnaires de ce ministère, en tout ce qui concerne notre travail, nous ont aidés 
de leur coopération si volontairement et si cordialement. Le ministère de l’Agricul
ture et tous ses départements ont répondu à notre très grande satisfaction, à tous les 
renseignements que nous leur avons demandés cette année. C’est pour moi un bien 
grand plaisir de vous présenter M. Clark qui nous parlera du sujet que je viens de men
tionner dans mes remarques préliminaires. Je voudrais de plus vous faire remarquer 
que M. Clark a pu obtenir le concours de M. Hay, marchand de grain de l’Ontario, 
qui possède une grande expérience dans la manutention du grain venant de l’Ontario et 
qui sera en mesure de faire connaître à ce comité quelques-uns des avantages pratiques 
que l’on peut obtenir à l’aide d’un élévateur de tête de ligne situé à un point central de 
l’Ontario. Il nous fera plaisir d’entendre M. Hay lorsque M. Clark aura fini ses 
remarques. J’ai une demande à vous faire et je suis certain que vous en constaterez 
tout l’a-propos, c’est que l’on permette à M. Clark de faire ses remarques et si quelque 
membre de ce comité a des questions à poser il en prendra note et M. Clark sera heu
reux d’y répondre lorsque son discours sera terminé. De cette manière le procès-verbal 
sera plus intelligible et le rapport de ce qui a été fait et de ce qui est proposé pourra 
être fait d’une manière plus précise.

M. George H. Clark (commissaire de semences, ministère de l’Agriculture) : 
M. le président et messieurs, on m’a demandé de préparer un travail et de répondre 
aux questions qui pourront m’être posées concernant la nécessité de ce service pour la 
partie centrale et la partie occidentale de l’Ontario.

J’ai été intimement mêlé à tous les travaux de développement agricole dans l’ouest 
du Canada durant les six ou sept dernières années et surtout aux questions concernant 
le problème de l’approvisionnement des semences et de la nourriture pour les animaux, 
lesquelles n’auraient pas pu être manutentionnées avec autant de succès sans les éléva
teurs intérieurs de tête de ligne situés à Calgary, Moosejaw et Saskatoon. Durant les 
trois dernières années, la Commission d’Achat des Semences, qui a le caractère d’une 
division du département des Semences, a vendu pour plus de douze millions de piastres 
de semence et de grain pour la nourriture des animaux, en grande partie au moyen de 
ces élévateurs intérieurs de tête de ligne. Ce travail m’a fourni l’occasion d’étudier la 
valeur de ces élévateurs au point de vue des services qu’ils rendent à l’agriculture.

D’abord, j’aimerais d’établir la différence entre ce que j’appelle la fonction des 
élévateurs intérieurs de tête de ligne, en la comparant à celle des élévateurs du pays, 
et des autres grands élévateurs de tête de ligne dont on se sert surtout pour l’emmaga-
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sinage du grain en transit. Le principe des élévateurs appartenant au gouvernement 
et exploités par le gouvernement ne diffère pas beaucoup du principe des chemins de 
fer appartenant au gouvernement et exploités par le gouvernement. Le système de 
service diffère quelque peu seulement. Des élévateurs appartenant au gouvernement 
canadien ont été construits et sont actuellement en opération à Vancouver, à Calgary, 
à Saskatoon, à Moosejaw, à Transcona, à Port-Arthur, à Port-Colborne, à Montréal 
et à Québec. De ce nombre ceux de Calgary, de Moosejaw et de Saskatoon ont une 
capacité moindre que celle des autres et sont munis d’appareils pouvant donner un ser
vice quelque peu différent du service que donnent ordinairement les élévateurs plus 
importants sur le bord des lacs et aux ports océaniques. Les élévateurs intérieurs de 
tête de ligne aux trois endroits que je viens de nommer peuvent très bien faire ce que 
l’on appelle ordinairement le travail d’hôpital. Ce travail est rendu nécessaire lorsque 
arrive un wagon rempli de grain dur, humide ou mouillé ; on peut au moyen d’un pro
cédé mécanique le rendre sec et en très bon état pour le marché. Ces élévateurs sont 
munis de machines efficaces pour le nettoyage du grain de semence, et l’élévateur de 
Calgary est muni de machines pour le nettoyage de la graine de mil. Ils peuvent être 
comparés à toutes les machines des usines de nettoyage des grains de semences dans 
l’Amérique du Nord. LMe autre question qui est d’une très grande importance pour 
l’industrie animale, c’est que ces élévateurs sont munis de broyeurs simplex de haute 
tension, de sorte qu’il est maintenant possible, comme il a été possible en tout temps 
au cours des dernières années, pour un éleveur ou pour une organisation s’occupant 
de 1 industrie animale, d’acheter des grains pour la nourriture des animaux ou de la 
moulée de toute sorte qui se trouvent emmagasinées dans ces élévateurs.

1. POUR ELEVATION, qui n’est pas autrement spécifiée, recevoir, élever, nettoyer, faire
monter dans les augets, assurance contre le feu et emmagasinage pour les quinze 
premiers jours,—une demie de un cent (Je.) par boisseau.

2. EMMAGASINAGE, qui n’est pas autrement spécifié, y compris l’assurance contre le feu
pour chaque jour consécutif ou chaque partie de jour après les quinze (15) pre
miers jours.—un trentième de cent (%oc. ) par boisseau par jour, ou une demie de 
un cent (Je.) par boisseau pour trente jours.

3. SUR LE GRAIN qui, après le triage donne un autre grain ayant une valeur commer
ciale, pour la première séparation, calculée sur la pesanteur nette du wagon, une 
taxe supplémentaire de une demie de un cent ( le.) par boisseau. Pour chaque 
séparation subséquente, calculée sur la balance de séparation, une autre taxe de 
une demie de un cent (Je.) par boisseau. Des taux spéciaux seront fournis pour 
le nettoyage et la mise en sacs des grains de semence.

4. SUR LES GRAINS MELANGES manutentionnés en qualité de mélanges ; recevoir, éle
ver, faire monter dans les augets, assurance contre le feu et emmagasinage pour 
les quinze premiers jours,—une demie de un cent (Je.) par boisseau pour trente 
jours.

5. SUR LES GRAINS MELANGES manutentionnés en qualité de mélanges : emmagasi
nage, y compris l’assurance contre le feu. pour chaque jour consécutif ou chaque 
partie de jour, après les premiers quinze jours,—un trentième de un cent par bois
seau par jour, ou une demie de un cent (Je.) par boisseau pour trente jours.

6. SUR LE BLE qui, après le triage laisse de la moulée, une taxe supplémentaire pour le
nettoyage de une demie de un cent (Je.) par boisseau.

7. SUR LE GRAIN DUR, séchage,-—un cent et demi (ljc.) par boisseau.
S. SUR LE GRAIN HUMIDE OU MOUILLE, séchage,—deux cents et demi (2Je.) par 

boisseau.
9. SUR LA MOULEE ; élever, faire monter dans les augets, assurance contre le feu et 

emmagasinage pour les quinze (15) premiers jours,—deux cents (2c.) par cent 
(100) livres.

10. SUR LA MOULEE, emmagasinage, y compris l’assurance contre le feu pour chaque
jour consécutif ou chaque partie de jour, après les quinze premiers jours.—un 
dixième de un cent (tjoc.) par cent (100) livres.

11. FOUR LES COMPARTIMENTS ETANCHES, pour leur enlèvement et autres dépenses
supplémentaires pour la manutention et le déchargement des wagons,—deux pias
tres ($2) pour chaque compartiment étanche.

12. POUR LA PREPARATION des wagons pour l'envoi du lin lorsque l’on a besoin de
papier,—une piastre ($1) pour chaque wagon.

Ce tableau a été publié avant l’installation des broyeurs simplex et je ne suis pas 
en état de vous donner le prix de revient pour le broyage du grain. Dans les organi
sations d’élévateurs intérieurs de tête de ligne il n’est permis à personne ayant des 
intérêts quelconques dans ces organisations, d’avoir en même temps des intérêts finan-
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ciers dans le grain manutentionné dans les élévateurs. On peut, en conséquence, avoir 
une certitude raisonnable qu’en envoyant son grain à un élévateur exploité de cette 
manière son grain ne sera pas mêlé au grain appartenant à une autre personne lui 
donnant ainsi un grain d’une qualité inférieure à celle du grain qu’il avait confié à 
l’élévateur. On admet que ce point est d’une très grande importance pour les cultiva
teurs et les" autres personnes qui se servent des élévateurs intérieurs de tête de ligne.

Je pourrais ajouter que les élévateurs intérieurs de tête de ligne sont surtout 
utilisés par les cultivateurs et les petits marchands de grain qui ne sont pas eux-mêmes 
propriétaires d’élévateurs.

Bien que l’on puisse dire que, sauf dans les temps de crise commerciale, le com
merce n’est pas une des fonctions propres du gouvernement, l’établissement de ces 
élévateurs et les services qu’ils ont rendus à l’agriculture et au commerce ont prouvé 
que c’est une des fonctions propres du gouvernement de régulariser le commerce, de 
fournir des moyens pour rassembler, conditionner, classifier, au point de vue de la 
qualité, et aussi, par l’entremise des chemins de fer de l’Etat, de transporter les pro
duits de la ferme pour celui à qui ils appartiennent en se basant pour tout cela sur le 
coût de l’exploitation, y compris l’intérêt sur le capital placé dans les entrepôts et les 
équipements.

Les produits qui sont préparés et classifiés pour le commerce par un personnel qui 
travaille sous la direction de fonctionnaires compétents du gouvernement plutôt que 
sous la direction de personnes qui peuvent trouver leur intérêt à déprécier la qualité 
d’une classe quelconque de grain ou d’autres produits, commandent la confiance du 
public et augmente par conséquent la valeur marchande des produits. Ce fait a été 
constaté dans la manipulation du grain, surtout des grains de semence, grâce aux 
élévateurs du gouvernement canadien dans l’ouest du Canada. Je crois que le même 
principe et le même système seraient appliqués avec autant d’efficacité aux produits 
les plus généraux, y compris la pomme de terre, les pommes et les produits laitiers.

Il est donc grandement opportun, sinon réellement nécessaire, de fournir des 
moyens permettant aux producteurs, individuellement ou collectivement, lorsqu’ils 
croient ne pas obtenir un traitement'équitable des entremetteurs, de continuer à être 
les propriétaires de leurs produits jusqu’à ce qu’ils soient conditionnés et classifiés 
pour la vente sur le marché domestique ou pour l’exportation. Lorsqu’ils auront ces 
moyens à leur disposition les producteurs, directement ou par l’entremise de leurs 
organisations coopératives, deviendront bientôt des experts dans l’art de déterminer 
s’il est plus avantageux de vendre leurs produits aux marchands de l’endroit ou de les 
consigner dans des entrepôts centraux, ou des élévateurs, et de vendre le certificat de 
réception qu’ils en ont obtenu des entrepôts sur le marché de la demande à la bourse.

. ÉLÉVATEURS DE L’ÉTAT.

Les élévateurs intérieurs de tête de ligne du gouvernement canadien dans l’ouest 
du Canada ont manipulé une quantité comparativement petite du grain et des semences 
produits dans les régions qu’ils desservent, mais ils ont permis de constater qu’ils cons
tituaient des contrôleurs efficaces des conditions du commerce, et ont en même temps été 
un placement rapportant des profits raisonnables au gouvernement.

Dès que ces élévateurs ont été construits et mis en opération, on a établi des classes 
pour le blé, l’avoine et l’orge propres à servir de semences et on a placé des inspecteurs 
de semences à chaque élévateur. Lorsqu’un wagon de grain arrive à un de ces éléva
teurs pendant la période comprise entre la moisson et les semailles suivantes, si le grain 
est trouvé suffisamment propre ou autrement convenable pour les semences, on émet un 
certificat de réception des semences lequel est attaché au certificat officiel d’inspection 
des grains, et le wagon est mis dans un compartiment avec d’autres de la même qualité 
de semences. La personne à qui appartient le grain, que ce soit un cultivateur ou un 
marchand, a l’avantage de bénéficier de tout prix supplémentaire qu’il pourra recevoir
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par suite de son certificat de semences. On ne donnera plus, cependant, de certificat de 
semences pour entreposage précédent dans les élévateurs, à moins que le grain pour lequel 
a été émis un certificat de réception de semences ne soit nettoyé de nouveau pour être 
conforme aux qualités réglementaires déterminées par l’arrêté du conseil sous l’autorité 
de la loi de Contrôle des Semences. Durant les quatre dernières années les élévateurs 
intérieurs de tête de ligne ont fait ce service gratuitement pour la Commission des 
Achats de Semences et pour les marchands de grain de semences.

Dans ces élévateurs du gouvernement canadien nos inspecteurs de semences peuvent 
obtenir l’ajustement d’une machine pour le nettoyage, de sorte que cette machine fera 
le travail nécessaire pour satisfaire leurs besoins, et ensuite la laisser continuer son tra
vail seule pendant des heures et avoir une certitude raisonnable que le grain ne sera pas 
modifié durant leurs absences parce que le surintendant de l’élévateur et son personnel 
ne retitreraient aucun bénéfice de la modification des machines, de sorte que la perte 
dans le procédé de nettoyage se trouve ainsi diminuée. Nous avons eu l’occasion de 
placer des inspecteurs d’expérience dans quelques-uns des élévateurs de propriété privée 
et comme résultat je constate qu’on ne peut raisonnablement s’attendre à ce qu’un ins
pecteur de semences assume la responsabilité de maintenir une qualité de première classe 
dans le nettoyage des semences dans des machines qui sont exploitées sous la direction 
d’un homme qui est propriétaire du grain. La Commission des Achats de Semences 
seule a vendu pour plus de dix millions de dollars de grain de semence par l’entremise 
de ces élévateurs intérieurs de tête de ligne durant les trois dernières années et nous 
n’avons eu aucune plainte sérieuse relativement aux semences qu’elle a ainsi vendues.

Les graines de toutes sortes récoltées dans les régions du nord sont très popu
laires dans les états du sud. Au cours des dernières années, la Commission des Achats 
de Semences, de concert avec le Seed Stack Committee des Etats-Unis, a fourni pour les 
senfailles des états du nord, de grandes quantités de blé de semence “Marquis” et de 
l’avoine blanche de semence de l’Alberta. Ce marché pour les grains de semence du 
nord mérite bien d’être développé. Négocier les grains de semence par l’entremise de 
ces élévateurs de tête de ligne de l’intérieur est une affaire très simple et offre beau
coup de satisfaction tant au vendeur qu’à l’acheteur, étant donné que ces grains de 
semence sont préparés, classés et pesés par des fonctionnaires du gouvernement qui n’y 
sont pas intéressés. Lorsque la livraison se résume à la feuille de route, au certificat 
officiel de pesée, au certificat officiel d’inspection et à la traite à vue pour en couvrir 
le paiement, la seule reprise qui puisse y avoir, c’est une demande pour un nouveau 
stock de mêmes marchandises.

GRAINE DE MIL À L'ÉLÉVATEUR DE CALGARY.

Maintenant, je tiens à dire ici ce matin un mot de ce que nous avons fait à 
Calgary relativement à la production de graine de mil dans l’Alberta et en vue 
d’agrandir graduellement une nouvelle industrie dans l’ouest du Canada. Antérieure
ment à la guerre, le Canada importait des Etats-Unis environ deux tiers de la somme 
de graine de mil dont nous avions besoin, ce qui pouvait s’élever à environ 250,000 
boisseaux par année. Le marché de Chicago est le plus vaste du monde en ce qui a 
trait à la graine de mil. Je vois par les statistiques que l’état de l’Iowa seul produit 
de 1,000,000 à 2,000,000 de boisseaux de graine de mil par année en temps ordinaire. 
Nous avons constaté par notre propre expérience de quelques années que la province 
de l’Alberta pouvait récolter une graine de meilleure qualité que celle produite par 
les états du sud. Au début de la guerre il nous était difficile de savoir si nous pour
rions, à cause de l’embargo placé sur les articles importés et exportés, importer toute 
la graine de mil dont nous pouvions avoir besoin. Alors nous avons commencé à en
courager les cultivateurs à agrandir l’étendue de leur terre semée en mil afin de pro
duire davantage pour nos propres besoins. Avant ce temps l’Alberta importait sa 
graine de mil des états américains du centre, où cette graine est cultivée sur une terre 
dont la valeur par acre varie de 75 à 150 dollars.
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De sa récolte de 1915 l’Alberta trouvait toute la graine dont elle pouvait avoir 
besoin, en plus de neuf wagons qu’elle eut de réserve. Les cultivateurs recevaient de 
quatre à six sous la livre pour de la graine qui n’accusait pas plus de sept pour cent 
de perte dans le nettoyage. En définitive cette même graine était vendue aux cultiva
teurs de l’Ontario à 16 et 20 sous la livre au printemps de 1916. C’est alors que les 
producteurs demandèrent le service de l’élévateur du gouvernement de Calgary où 
la graine arrive en sacs, le rendement de plusieurs cultivateurs se trouvant dans le 
même wagon. Cette graine est enlevée des sacs qui sont retournés aux propriétaires. 
On pèse la graine, on la nettoie, on la classe, puis on la pèse de nouveau et en envoie 
à chaque propriétaire une quittance d’entrepôt indiquant le poids et la classe de son 
grain qui se trouve dans les greniers de l’élévateur. Pour ce service, le cultivateur 
paye 10 sous par 100 livres de grain. Les cultivateurs alors déposent cette quittance 
entre les mains du vendeur de leur coopérative qui, à même la récolte de 1916, vendit 
quarante-trois wagons de graine de mil à un prix variant de quinze à vingt-cinq sous 
pour chaque cent livres, et cela en gare à Calgary, ce qui veut dire un prix plus élevé 
que celui du marché de graine de Chicago qui est le plus gros marché du monde.

Cela était dû en grande partie à la qualité supérieure de. la graine, (le coût addi
tionnel du transport étant neutralisé par le droit de douane). Je pourrais ajouter ici 
que tandis que le taux de transport pour la graine de lin ou la farine en sacs de 
Calgary à Montréal ou à Toronto était de 44 sous le cent livres, les chemins de fer 
maintenaient leurs taux de transport pour la graine de mil à $1.26 le cent livres. J’ai 
considéré que cela devenait un peu dur sur les producteurs de graines de mil, mais on 
répliqua qu’on pouvait le transporter, étant donné que le 17£ pour 100 de douane était 
pour eux une protection.

M. Armstrong (Lambton) : Puis-je demander si ce transport se faisait entière
ment par voie ferrée?

M. Clark : Par voie ferrée jusqu’à Montréal ou Toronto.
M. Armstrong : Ne pouvait-on pas le transporter en sacs, tout comme on transporte 

la farine en sacs.'
D’après les renseignements qui nous sont donnés, l’Alberta pourrait bien avoir cette 

année un surplus de 75 wagons de graine de mil, et j’ose espérer qu’avant très longtemps 
nous fournirons aux exportateurs un demi-million de boisseaux de la meilleure graine 
de mil qui puisse se trouver dans le monde entier. J’ai parlé de cette industrie nou
velle en Alberta pour démontrer qu’avec les moyens voulus pour le recueillement, la pré
paration pour le marché et le classement officiel de la graine, nous jetterons les bases d’un 
commerce solide et nous ouvrirons des routes nouvelles au développement de plusieurs 
industries qui serviront à inspirer de la confiance et de l’encouragement aux cultivateurs, 
et cela sans faire trop de misère aux intermédiaires, puisqu’un tel développement serait» 
également profitable aux intermédiaires en les rendant plus compétents.

SERVICE AUX FOURNISSEURS D’ALIMENTS POUR LE BÉTAIL.

Les fournisseurs d’aliments pour bétail dans l’est du Canada dépendent pour ces 
aliments en grande partie des fabricants, et ils éprouvent beaucoup de difficulté à se pro
curer des aliments concentrés de qualité propre à satisfaire à leurs besoins, et cela à des 
prix aussi raisonnables qu’ils devraient l’être. Les élévateurs de tête de ligne de l’inté
rieur dans l’Ouest canadien sont munis de broyeurs puissants “Simplex”, et les fournis
seurs d’aliments pour le bétail, soit directement ou par l’entremise de leur coopérative, 
sont mis en demeure d’acheter des quittances d’entrepôt pour diverses sortes de grain 
alimentaire ou de criblure qu’ils font nettoyer,"s’ils le désirent, puis mélanger, moudre 
et mettre en sacs à volonté sans avoir lieu de croire qu’ils ne reçoivent pas précisément 
la quantité et la qualité de produits qu’ils achètent ou le service pour lequel ils paient.
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Si les fournisseurs d’aliments pour le bétail de l’Ontario étaient mis en demeure d’uti
liser un semblable service d’un élévateur situé à un endroit central de leur propre pro
vince, le coût de la production du lait et de la viande serait matériellement diminué 
pour eux.

L’AGRICULTURE DANS L’ONTARIO.

Etudions brièvement quelques-unes des conditions dans lesquelles l’agriculture se 
pratique dans le centre et l’ouest de l’Ontario, et puis cherchons à en tirer une conclu
sion dans le but de savoir si un de ces élévateurs de tête de ligne situé à l’intérieur de la 
province ne serait pas de nature à améliorer ces conditions.

C’est un fait connu de tout le monde qu’au cours des derniers vingt ans il s’est fait 
un mouvement sérieux des gens de la campagne ontarienne vers les villes. "Ce mouve
ment ne s’est jamais fait autant sentir que depuis cinq ou six ans et, depuis le malaise 
industriel récent au moins, la tendance des gens de la ferme à s’en aller dans les villes 
s’est continuée. A travers le centre et l’ouest de l’Ontario, il y a des milliers de fermes 
qui peuvent s’acheter à des prix moins élevés que le coût de la construction des bâti
ments et des autres améliorations. D’après les renseignements obtenus de part et d’au
tre, quelques-uns . desquels pourraient être considérés comme exagérés, j’ai raison de 
croire qu’avant la guerre le capital placé sur des fermes de cette province rapportait 
moins de trois pour cent d’intérêt en plus d’un mode de vie bien ordinaire de la part du 
cultivateur et de sa famille, laquelle pouvait en certains cas être employée comme main- 
d’œuvre aux travaux de la ferme. Nous avons aujourd’hui des preuves plus concluait 
tes obtenues au moyen d’inspections faites par le ministère provincial de l’Agriculture, 
à travers quelques-uns des meilleurs districts agricoles de la province, qui nous démon
trent que même pendant la guerre, avec ses prix élevés, les cultivateurs de l’Ontario ont 
eu peine à dépasser un revenu-intérêt de cinq pour cent sur le capital placé. Peut-être 
y a-t-il peu de gens demeurant dans les villes et ignorant les secrets de l’agriculture 
qui pensent qu’un tel état de choses puisse être du domaine de la possibilité.

Toutefois, ceux qui s’entendent en matière d’agriculture doivent admettre que les 
résultats de ces inspections démontrent assez exactement l’état économique et réel de 
l’industrie agricole.

Dans son état actuel de malaise rien ne saurait être de plus grande importance 
pour le Canada que de rendre l’agriculture, au point de vue économique, plus 
attrayante pour ceux qui cherchent à s’éloigner de la ferme comme pour ceux qui ont 
abandonné la terre pour se jeter dans les villes. On devrait être capable de trouver 
des moyens d’élever à sept pour cent l’intérêt sur le capital placé sur la ferme, de ma
nière à ce que les jeunes gens qui ont une bonne expérience en matière agricole, mais 
.dont les moyens financiers sont limités, ne soient pas forcés à abandonner une terre 
fortement hypothéquée.

Les prix payés aux cultivateurs pour presque tous leurs produits agricoles sont 
basés en général sur le marché qui achète pour l’exportation. Bien qu’il puisse y 
avoir un surplus ne. dépassant pas dix pour cent pour l’exportation, les prix de tous 
les produits que le cultivateur peut avoir en vente sont déterminés par la demande des 
exportateurs, et contre la poussée de la compétition internationale. Il est malheu
reux que le coût de production ait augmenté considérablement pour les cultivateurs 
surtout au cours, des dernières années.

L’extension d’un système de crédits agricoles bien organisé et capable de fournir 
le capital nécessaire aux poursuites agricoles, moyennant des emprunts à long ou à 
court terme dont l’intérêt serait d’un pour cent de moins que l’intérêt courant, aide
rait énormément à la réalisation de ce projet.

Si l’on améliorait les facilités du marché, on pourrait facilement obtenir pour les 
cultivateurs de l’Ontario ouest et centre une augmentation de un pour cent d’intérêt 
sur le capital placé, et je ne saurais trop recommander à ce comité de bien étudier les
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mesures qu’il faudrait prendre pour l’adoption du système et des principes qui ont si 
bien réussi dans le cas des élévateurs de tête de ligne intérieures de l’ouest du Canada, 
et aussi pour l’extension de ce système de manière à ce qu’il comprenne également tout 
autre genre de produits agricçles, y compris les pommes de terre, les pommes et les 
produits laitiers.

Dans les années de fortes récoltes de grain en Ontario, les expéditeurs de l’Ontario- 
ouest utilisent beaucoup l’élévateur à grain du port de Montréal. Lorsque le grain de 
l’Ontario-ouest est ainsi expédié aux élévateurs de Montréal, il cesse d’être disponible 
pour trois marchés importants, à savoir, le marché domestique, le marché américain 
et celui des ports de la Méditerranée. Peu nombreux sont les vaisseaux qui voyagent 
entre les ports canadiens de l’Atlantique et ceux de la Méditerranée. Les marchés 
américains et ceux de la Méditerranée sont ouverts aux pois, fèves, orge et graines de 
semence.

« QUANTITÉ DE.GRAIN PRODUITE.

A l’heure actuelle la province d’Ontario produit 5-2 pour 100 du blé, 15-1 pour 
I 100 de l’orge et 20-2 pour 100 de l’avoine récoltés au Canada. La récolte de grain 

totale de l’Ontario en 1918 était de près de 285,000,000 de boisseaux, répartie ainsi : Je 
cite le “Bulletin Mensuel des Statistiques agricoles” du mois de janvier 1919, publié 

. par le ministère du Commerce et de l’Industrie :
Ontario : Boisseaux. Ontario : Boisseaux.

Blé........................................................... 15,241,000
Avoine................................................... 131,752,600
Orge........................................................ 21,247,700
Seigle..................................................... 1,813,000
Bois......................................................... 2,381,000

Fèves........................................................... 1,3.87,800
Sarrasin..................................................... 4,598,000
Grain mélangé....................................... 27,462,400
Lin................................................................ 196,200
Blé d’Inde................................................ 13,01-5,200

Les provinces de l’Ouest peuvent placer 115,000,000 de boisseaux de grain dans 
les élévateurs à grain de campagne et 11,500,000 dans Jes élévateurs de tête de ligne 
intérieurs.

En Ontario, les cultivateurs ne peuvent placer que 40,000 boisseaux de grain dans 
les élévateurs de campagne, 1,700,000 boisseaux dans les élévateurs des moulins à farine, 
sans oublier le fait que les grands élévateurs des ports des Grands lacs ne sont ouverts 
pour ainsi dire qu’au grain des provinces de l’Ouest et qu’aucun élévateur public à 
l’intérieur n’est disponible pour le rassemblement et la vente des récoltes de l’Ontario.

La vente du grain en Ontario se fait en grande partie au moyen d’échantillons 
qui sont soumis aux acheteurs. La capacité de vendre le grain à des conditions avan
tageuses dépend en grande partie chez le commerçant de ses affiliations commerciales 
et de sa réputation comme homme d’affaires et comme financier. Ce n’est qu’un très 
petit nombre de producteurs, soit individuellement ou coopérativement qui soient 
capables de vendre leur surplus de récolte ou de graine de semence à des conditions 
quelque peu avantageuses, et s’il leur manque la base solide du négoce, comme celles 
dont jouissent les cultivateurs de l’Ouest du Canada, les cultivateurs d’Ontario ont à 
recourir à une année d’intermédiaires qui vendront ce surplus pour eux. En consé
quence, la marge entre ce que le cultivateur reçoit et ce que l’intermédiaire retire pour 
ce grain s’élève en général à cinq ou dix sous le boisseau, sans compter le prix que 
touche le marchand de gros qui parfois s’élève à douze sous de plus que le prix payé 
au producteur. Cette différence de prix s’élève quelquefois à trois ou quatre fois ce 
qu’il en coûte aux cultivateurs de l’Ouest pour vendre leur grain comparativement 
toujours aux prix payés sur les marchés étrangers. Monsieur Ilay peut vous donner 
d’excellentes raisons pour lesquelles il faut aux intermédiaires une plus grande marge 
de prix pour la vente du g'rain de l’Ontario, malgré les facilités du marché, et qu’il n’en 
faut au commerçants de grain de l’Ouest du Canada.

2—5
[M. George H. Clark.]
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LE CONDITIONNE MENT DU GRAIN.

A cause des conditions climatériques, il arrive souvent que dans l’est du Canada 
on est obligé de récolter le grain dans un état d’humidité. Le grain humide se con
servera bien tant que la température se maintiendra froide, mais il faut que ce grain 
soit séché jusqu’à environ 14 pour 100 d’humidité avant qu’il puisse soutenir une 
chaude température. Les pertes causées par la vente du grain dans cet état d’humidité 
se sont élevées à des chiffres énormes sur la quantité. Ce serait très utile, tant pour 
les cultivateurs que pour les commerçants de grain de l’Ontario ouest et centre, d’avoir 
accès à un élévateur public où ils pourraient expédier leur grain pour être séché, net
toyé, classé et emmagasiné à des prix raisonnables. Dans les conditions actuelles le 
risque que courent les marchands de grain de la province, en achetant le grain lorsqu’il 
est encore humide, est si grand qu’ils sont obligés de le couvrir en établissant une 
marge de profit assez large pour faire face aux pertes causées par la chauffe d’un wagon 
de grain avant qu’ils puissent en disposer. Le commerce du grain qui n’est pas en état 
d’être sur le marché est un commerce qui réussit rarement et qui est très dangereux 
pour ceux qui s’en occupent.

En 1918 la récolte des fèves dans l’Ontario s’éleva à 1,387,800 boisseaux représen
tant une valeur de $4.66 par boisseau, soit un total de $6,476,400. Ces fèves furent 
récoltées par un temps humide, et c’est un fait connu qu’une grande partie de cette 
récolte se trouve encore entre les mains des producteurs qui, n’ayant pas eu les moyens 
de faire sécher leurs produits, ont eu à faire face à une perte qui n’est pas de nature 
à les encourager à continuer ce genre de culture. J’oserais dire que cette année l’éten
due de cerre semée en fèves dans l’Ontario sera la plus petite qui n’ait jamais été vue 
dans la province. On ne saurait douter que si ces fèves avaient été séchées, nettoyées 
et classées, on aurait pu les vendre soit par l’entremise de la coopérative ou des mar
chands de fèves. Cependant, les acheteurs pour l’exportation ne sauraient s’arrêter 
à l’achat de petites quantités de fèves disséminées par tout le pays, de qualités variées 
et reconnues comme contenant plus de 17 pour 100 d’humidité. Ce qui est arrivé l’an 
dernier pour les fèves peut bien se répéter cette année pour le blé d’automne et l’an 
prochain pour l’avoine, l’orge ou les pois.

A cause des effets destructifs du charançon du pois et des fèves dans les régions 
chaudes du sud, les pois et les fèves sont généralement cultivées dans les centres où 
l’hiver peut détruire ces insectes. En conséquence, nous devrions mettre nos cultiva
teurs en demeure de prendre avantage de cette situation. La province de l’Ontario 
devrait être capable de produire des pois et des fèves d’une qualité et en quantité égales 
à celles des récoltes de ce genre qui se font dans les états du Michigan et du Wisconsin.

Quelques années passées la province d’Ontario produisait tout le blé qu’il fallait 
pour la consommation locale. On ne voit pas pourquoi l’étendue semée en blé ne serait 
pas doublée dans la province si l’on pourvoyait à une exportation payante.

Nous avions l’habitude de dire, il nous arrive encore de le dire parfois, que notre 
marché de Toronto contrôlait les prix de l’étranger pour la graine de trèfle. Nous 
exportons aussi beaucoup de graine de trèfle rouge.

Munis d’un élévateur de tête de ligne à l’intérieur, bien outillé et manœuvré d’une 
équipe suffisante et situé dans le centre de l’Ontario, les cultivateurs de la coopérative 
et les marchands de graines de semence travaillant tous sous la pression de la compéti
tion seront bientôt en mesure de doubler le rendement de graine de trèfle de la pro
vince, tout simplement parce que la demande de l’étranger est très grande pour de la 
graine de semence qui passe par les élévateurs de têtes de ligne intérieures en quantité 
payante.

Je crois, messieurs, que la plupart des questions que vous auriez à poser sur le sujet 
pourraient être mieux traitées par un homme qui a une expérience de trente ans dans 
le commerce du grain directement avec les cultivateurs, et je suggérerais qu’on entende 
M. Hay à ce .sujet.

[M. George H. Clark.]
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H. Best : Ai-je compris de vous que le prix de vente du grain était deux ou trois- 
fois celui qui était payé au producteur?

M. Clark : Oui, il y a une très grande marge entre ce que le producteur reçoit 
dans l’est du Canada et le prix d’exportation comparativement aux prix du grain dans 
l’Ouest du Canada. Il y a des raisons pour cela.

M. Best : Voulez-vous nous dire pourquoi les cultivateurs de l’Ontario font beau
coup moins de bruit en général sur des questions de cette nature que ceux de l’Ouest, 
c’est-à-dire au sujet du prix qu’ils reçoivent et le prix de vente ?

H. Clark : Les cultivateurs de l’Ontario manquent de cohésion.
Le Président : Je crois que le comité désire entendre H. Hay.
H. Hay : Je sais, messieurs, que vous désirez connaître le côté commercial de 

cette question d’élévateurs. Je me rappelle le jour où je suis venu ici de ma ville natale, 
Listewel, pour demander au défunt James Sutherland, ministre des Travaux publics 
d’alors, de construire un édifice public à Listowel. J’étais arrivé ici chargé d’argu
ments en faveur d’un projet purement commercial, et je fis voir l’énormité de la somme 
que le pays dépensait en loyer pour le bureau de poste, les bureaux de la douane et du 
revenu de l’intérieur. Je me souviens que c’était un dimanche matin et M. Sutherland 
était en train de se faire la barbe. Il me dit : “continue ton histoire”, et je lui dit : 
“Vous payez tant d’argent en loyer pour les divers travaux publics, et si vons cons
truisiez un édifice, ce serait autant d’économie.” Il me répondit : “Ne me parlez pas du 
côté des affaires, mais si vous avez quelque chose à dire au point de vue politique de ce 
sujet, je veux l’entendre.” Je sais que ces principes sont disparus du pays aujourd’hui 
et les temps sont changés.

En Ontario nous avons été engagés dans le commerce du grain et on pourrait nous 
classer comme des intermédiaires. Nous achetons le grain des cultivateurs ; c’est ce 
que nous faisons depuis plusieurs années. Nous l’achetons au plus bas prix possible 
et nous le vendons au meilleur prix possible; c’est juste et raisonnable. Si votre comité 
est chargé de faire des recommandations, il vous faudra déterminer si cette ligne 
de conduite est, au point de vue d’affaires, avantageuse ou non aux cultivateurs et aux 
consommateurs de l’Ontario. M. Clark vous a dit qu’on n’avait pas en Ontario ce 
qu’on pourrait appeler un élévateur ou remise publique, à l’exclusion sans doute des 
élévateurs de tête de ligne de Goderich et de Port McNichol, et ceux-là servaient, com
me vous le savez, pour le grain en transit à cause de leur position géographique. Il y 
a un homme à Toronto, un monsieur Campbell, qui a une espèce d’élévateur relié à un 
moulin à farine, et sans douter de l’utilité de cette organisation publique nous savons 
tous, cependant, qu’il faut avoir un certificat du gouvernement pour l’emmagasinement 
de grain ou pour autre commodité de ce genre.

Les cultivateurs de l’Ontario ont cultivé différentes sortes de grain par le passé. 
Dans les environs de Listowel, nous étions connus autrefois comme des planteurs de 
lin. De là nous avons passé à la culture des fèves, de l’osge et maintenant nous semons 
de l’avoine. Mais les chenaux commerciaux changent et aujourd’hui il se fait une cam
pagne sérieuse parmi nos fermiers sous le rapport de l’amélioration de nos méthodes de 
culture. On les encourage à retourner à la culture du lin. Et nonobstant le fait que 
nos machines sont restées inactives depuis un certain nombre d’années, je crois que de 
nouveaux établissements pour la préparation du lin seront érigés dans la localité dès 
cette année.

La question de construire un élévateur à grain en vue d’en faire un commerce 
payant est digne de la plus sérieuse attention si l’on veut savoir quels en seront les ré
sultats. Nous savons que plusieurs années passées le ministre des Travaux publics 
d’alors a construit un grand élévateur de tête de ligne à Port Colborne, et cela de sa 
propre initiative; on le critiqua sévèrement de toutes les parties de la province, mais on 
me dit qu’au point de vue des recettes pour le pays l’entreprise a'été un succès. Sans 
doute, on prétendait que les vaisseaux venant de la tête des lacs jusqu’à l’eau basse y

; [M. Hay.]
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laisseraient une partie de leur cargaison. Cependant, cela est vrai jusqu’à présent, mais 
il reste à savoir si la chose va se continuer, parce que les vaisseaux à profond tirage 
pourront peut-être un jour franchir l’eau basse sans avoir à y laisser une partie de 
leur cargaison. Autour de cet élévateur s’est élevé une autre industrie, et il est proba
ble que les mêmes résultats se produiraient dans Ontario si l’on y construisait des élé
vateurs de tête de ligne. Je ne demeure pas à Toronto, mais il me semble que ce serait 
là l’endroit idéal pour la construction d’un élévateur pour la raison que Toronto se 
trouve situé sur la route de navigation directe à l’océan.

L’établissement de cet élévateur serait sans doute au détriment de mon commerce 
mais je crois que les cultivateurs en profiteraient. Les cultivateurs s’organisent ; de 
partout on exprime l’idée de coopérative ou de l’union de deux ou trois cultivateurs qui 
chargeraient un wagon de grain pour l’expédition. Mais la grande difficulté à laquelle 
on a eu à faire face, c’est qu’on n’a pas trouver de débouché public pour ce grain. Ils 
sont obligés, en conséquence, de le vendre à moi ou à d’autre acheteur des environs, 
parce qu’il n’y a pas d’entrepôt public où le grain serait classé et pesé et d’où ils pour
raient le vendre à qui ils voudraient.

La question du traitement du grain est très sérieuse. Par exemple, nous avons 
aujourd’hui en mains un lot de bon grain, mais parmi ce grain il peut s’en trouver une 
grande quantité d’humide, et à moins que nous ayons les moyens de faire sécher ce grain 
comme il convient nous nous trouvons en face d’une perte considérable. Je pourrais 
ici vous faire part d’une expérience personnelle. Au cours des deux mois derniers il 
nous est arrivé deux wagons de sarrasin des environs de Goderich. Il nous fallait expé
dier ce.sarrasin à une petite gare située dans l’état de New-York ; ce grain fut retenu 
aux environs de Hamilton où il fut classé et rejeté. Nous n’avions que quelques jours 
pour livrer ce grain et, en conséquence, nous n’avions pas le temps de l’expédier aux élé
vateurs de Buffalo, où on l’aurait mis en état d’être mis sur le marché. Si nous avions 
eu un élévateur à grain à Toronto nous aurions pu, dans l’espace de deux ou trois jours, 
le placer là et le faire vanner et puis l’expédier d’après les conditions de notre contrat. 
N’ayant pas d’élévateur, le résultat fut que hier nous avons réussi à vendre ce sarrasin 
à une perte de $1,600 pour deux wagons de grain. Les cultivateurs qui nous ont vendu 
ce sarrasin ont eu le plein prix du marché pour leur produit, mais il nous en reste l’ex
périence et la prochaine fois que nous aurons à acheter du sarrasin nous l’acheterons à 
un prix qui sera de nature à nous protéger. L’état du marché était tel qu’il s’en suivit 
une perte considérable, vu que dans les circonstances nous ne pouvions pas faire une 
seconde soumission ni le livrer à Albany dans le délai stipulé dans notre contrat.

Puis nous trouvons d’autres circonstances où nous pouvons prendre une commande 
de 50,000 ou 100,000 boisseaux de grain pour l’exportation et venant d'une telle per
sonne si cette personne se trouve en état de nous fournir du grain de la classe voulue, 
mais nous constatons souvent que nous pouvons charger 25 wagons d’avoine, d’orge ou 
d’autre grain que nous pouvons avoir à vendre, et si nous pouvons le rendre au littoral, 
c’est très bien, mais nous avons parfois à lutter contre des circonstances adverses. 
Vous savez tous qu’une grande partie de notre grain destiné à l’exportation est expédié 
à New-York, et il est retenu à Niagara-Falls, à la frantière. Il y a encore une autre 
considération: les élévateurs de New York n’ont qu’un espace limité pour le grain 
venant du Canada, de sorte qu’il arrive souvent qu’ils n’accepteront que deux ou trois 
wagons, selon le cas, de la classe deux, qui est la classe du grain le plus souvent sur le 
marché, mais si, comme il arrive quelquefois, nous avons une charge de grain qui est 
classé comme rejeté parce qu’il est humide ou moisi, il n’y a rien autre chose à faire 
que de l’expédier à quelque endroit où nous le vendrons à un acheteur de la localité, 
ce qui veut dire une vente à sacrifice car nous sommes tous des humains, de sorte que 
nous cherchons toujours à acheter au plus bas prix possible. S’il y avait un élévateur 
à grain public à quelque endroit central de l’Ontario, nous pourrions y expédier celui 
de notre grain qui demande d’être séché avant d’être mis sur le marché, et, comme 
résultat, notre perte serait réduite à son minimum. Ceci arrive tout aussi bien sur le

[Al. Hay.]
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marché en hausse que sur celui qui est en baisse, parce que si le marché est à la baisse 
votre acheteur ne vous permettra pas de déposer une seconde soumission, tandis que 
si le marché est à la hausse le vendeur sera forcé d’opérer la livraison. Je crois qu’un 
élévateur sera forcé d’opérer la livraison. Je crois qu’un élévateur public sous le con
trôle du gouvernement serait si avantageux pour le producteur qu’il le rendrait abso
lument indépendant du commerçant ou de l’intermédiaire. On entend dire souvent 
que nous ne payons pas toujours le prix du marché; je déclare ici que cela n’est pas 
exact, nonobstant l’opinion contraire qui pourrait être exprimée à ce sujet; cependant, 
je suis prêt à admettre que tous les départements du Gouvernement sont exacts en 
général au point de vue de la technicalité, mais au point de vue commercial ils sont 
souvent dans l’erreur. Il ne faut pas oublier qu’au sujet du prix du blé, nous 
sommes restreints à un profit de cinq sous le boisseau, ce qui ne nous paye guère, pour 
la raison qu’avant d’avoir accumulé un nombre de boisseaux suffisant, les frais de mani
pulation ont mangé les profits. Cependant, la marge de profit, que celui-ci soit de cinq 
ou dix sous, est en grande partie une question d’emplacement.

Parfois, à des petites gares, si une personne pouvait acheter le grain pour la moitié 
de sa valeur, il n’en retirerait que peu de profit pendant l’année à cause de la petite 
quantité qu’il pourrait acheter. Prenez comme exemple ma ville natale, Listowel, où 
autrefois nous pouvions acheter des cultivateurs 150,000 boisseaux d’orge au cours 
d’une saison ordinaire; aujourd’hui nous n’achetons de ces mêmes sources que 25,000 
ou 30,000 boisseaux d’avoine et peut-être dix mille boisseaux d’orge. Nous savons tous 
que le cultivateur n’a pas retiré du sol tout ce qu’il aurait pu en retirer, mais nous 
vivons dans l’espoir qu'il va un jour s’améliorer sous ce rapport. Nous avons tous été 
poussés à croire qu’à cause de la rareté de_ la main-d’œuvre nous ne pouvons pas pro
duire autant que nous le pourrions, mais nous avons constaté, et le cultivateur a com
pris, qu’avec un peu plus d’effort sur la ferme on peut produire plus, malgré la réduc
tion de la main-d’œuvre, que par les années passées, et nous sommes heureux de ce fait.

Je n’ai plus rien à suggérer, sauf que je suis convaincu qu’un élévateur du gou
vernement, exploité comme propriété du gouvernement, serait profitable en définitive 
au peuple en général. S’il est érigé dans une localité centrale, il constituera un point 
de distribution centrale pour les acheteurs et les consommateurs de la province de 
l’Ontario: Il n’y a à l’heure actuelle que deux endroits où l’on peut apporter le grain, 
soit par eau ou par voie ferrée, pour l’emmagasinement, et ces deux localités ne sont 
pas centrales; c’est Goderich et Port McNichol. Avec un grand élévateur capable 
d’emmagasiner le premier grain d’automne de l’intérieur de l’Ontario et destiné à la 
distribution domestique, je crois fermement que, comme entreprise commerciale, un 
tel élévateur ne manquerait pas de récolter de beaux profits sur l’argent placé. Je ne 
songe qu’au grain tel que celui sur lequel nous commerçons aujourd’hui, mais il y a 
lieu d’un grand développement industriel autour d’un élévateur du gouvernement, et ces 
nouvelles entreprises surgiraient tout simplement à cause des facilités d’emmagasine- 
ment qu’elles y trouveraient. Les différentes entreprises dont a parlé monsieur Clark 
dépendent de la mise en disponibilité des facilités dont je viens de parler. A l’heure 
actuelle nous n’avons pas en Ontario un seul élévateur où nous pouvons expédier un 
wagon de grain et en tirer un certificat officiel de poids, un certificat des inspecteurs 
de grain, et un reçu d'entreposage pour la livraison de ce grain. Nous ne pouvons pas 
vendre notre grain d’une manière avantageuse à moins que nous puissions attacher un 
certificat d’inspection aux documents de livraison.

Les cultivateurs de la province d’Ontario, sans critiquer les conditions meilleures 
de l’Ouest, ont mérité tout ce que le gouvernement a pu faire pour eux, et nous croyons 
qu’on devrait nous considérer comme les autres fermiers du pays, on devrait nous mettre 
en demeure de prendre soin de notre grain au lieu d’avoir à dépendre de l’intermédiaire, 
comme nous le faisons à l’heure aetuelle, parce que nous n’avons aucune facilité d’em- 
magasinement pour notre grain jusqu’au moment de le vendre.

CM. Kay.]
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Le cultivateur, je crois, n’a rien à dire contre les commerçants de grain de la pro
vince d’Ontario. Ces commerçants sont tous d’honnêtes gens qui agissent d'après des 
principes d’affaires. Enfin, je crois que si le gouvernement nous accorde ces commo
dités, ce sera le commencement d’un mouvement qui contribuera à créer une meil
leure entente entre les cultivateurs lorsque le gouvernement leur dira: “ Voici la 
commodité dont vous avez besoin; voici un endroit où vous pourrez expédier votre 
grain et où vous pourrez le laisser jusqu’au moment où vous jugerez à propos de le 
vendre.”

M. Best : Si l’on considère les facilités de transport par voie ferrée pour Onta
rio ouest et centre, serait-il trop exigeant que de vous demander de donner vos raisons 
pour choisir Toronto comme étant le meilleur endroit où ériger cet élévateur? Je ne 
parle pas ainsi parce que je veux qu’il soit construit à Toronto, mais j’ai cru que votre 
opinion serait de nature à nous éclairer quant à la localité qui serait la plus favorable 
à tous les cultivateurs de l’Ontario. C’est là mon opinion, mais j’ai cru que vous, 
comme intermédiaire, seriez en meilleure position que je le suis de faire un choix 
juste pour tout le monde.

M. Hay : M. le Président, nous comprenons tous qu’il y a des centres propres à 
telle ou telle industrie ; il y a un centre d’assurance, un centre pour les banques, un 
centre pour le grain. Chicago est un centre pour le grain, comme l’est aussi Winnipeg, 
et je suis d’avis que le centre pour le grain de l’Ontario est Toronto. Un autre 
point qui pourrait servir de guide dans la direction d’une conclusion sur la question, 
c’est les facilités de chemin de fer. Il n’y a rien qui peut se centraliser plus facilement 
que le grain et je crois, personnellement, que Listowel serait le meilleur endroit s’il 
n’était pas un peu éloigné à l’intérieur des terres ; en conséquence, je suis d’avis que 
Toronto serait le meilleur choix.

M. Armstrong : Me serait-il permis de demander si le monsieur ne pourrait pas 
nous donner quelques renseignements relativement au coût d’exploitation d’un éléva
teur à grain du gouvernement, aussi si ces élévateurs rapportent aux propriétaires 
quelque profit à l’heure actuelle et où sont situés ces élévateurs.

M. Clark : Je suggérerais que si vous voulez avoir ce renseignement, il serait 
préférable de vous adresser au ministère du Commerce. C’est là qu’on trouve toutes 
les statistiques sur lesquelles baser un renseignement. Je comprends que le nouvel 
élévateur à Vancouver ne rapporte pas beaucoup de profit, pour la raison que les 
vaisseaux à fort tirage n’y arrêtent point. Les élévateurs de Calgary, Moosejaw, Sas
katoon et Port-Arthur rapportent des profits y compris l’intérêt sur le capital placé. 
Les élévateurs de Transcona et celui de Port-Colborne sont, je crois, sous le contrôle 
du ministère des Chemins de fer et Canaux ; ce sont des élévateurs pour le grain en 
transit, soit une sorte de hangar à marchandises pour le grain. Les élévateurs de 
Montréal et de la ville de Québec sont sous la direction du ministère de la Marine et 
des Pêcheries et sous le contrôle des Commissaires de ces havres. Je ne sais pas ce 
qu’ils rapportent mais j’ai tout lieu de croire que les recettes de ces élévateurs suffisent 
à payer toutes les dépenses et l’intérêt sur le capital placé et à laisser un surplus qui 
est affecté aux travaux de ces ports. J’ai visité ces élévateurs au cours des deux ou 
trois dernières années et j’ai souvent pensé qu’il est regrettable qu’ils ne tombent pas 
sous le contrôle des Commissaires des grains.

Je crois que ce n’est pas le moment pour moi de discuter ce sujet, sauf pour dire 
que nous avons constaté que la Commission du grain s’est toujours montré sympathique 
lorsque nous l’avons approchée pour lui demander une organisation telle que nous avons 
dans la province de Québec. Tl faut plusieurs années pour en arriver à une bonne 
ba.se en matière d’exportation des produits agricoles, et il y aura bientôt six ans que 
nous nous sommes lancés dans la province de Québec à la production de la graine de 
trèfle rouge. Le gouvernement provincial a dépensé beaucoup d’argent dans l’achat
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de batteuses pour la graine de trèfle rouge et aujourd’hui nous en comptons une pour 
chaque comté. Si nous avions à un endroit central de la province de Québec un éta
blissement pour le rassemblement, le nettoyage, le classement et la préparation de la 
graine de trèfle rouge pour le marché, soit pour la consommation locale ou pour l’ex
portation, je crois que le développement de cette industrie du trèfle rouge se ferait très 
rapidement.

Si les élévateurs de la ville de Québec étaient sous le contrôle de la commission 
des grains, bien que la chose puisse ne pas être profitable, pour la première année ou 
pour les deux premières années, de faire l’installation de l’équipement nécessaire pour 
la manutention des semences de trèfle, la Commission n’hésiterait pas à en agir ainsi 
parce qu’en considérant l’avenir elle reconnaîtrait que ce serait là un bienfait pour 
l’agriculture et que l’installation finirait par être profitable pour l’élévateur. Au point 
de vue des commissaires du Havre, ces élévateurs attirent des navires au port et ils ne 
s’occupent pas beaucoup de la question de savoir si le grain qu’il y a dans ces élévateurs 
est produit au Canada ou ailleurs. Ce sont des élévateurs excellents. Les hommes 
qui en ont la charge, à Montréal et à Québec, sont tous les deux compétents, mais les 
Commissaires du Havre ne s’occupent pas du développement de l’agriculture autant 
que nous le désirerions.

M. McIsaacs : La question que l’on discute aujourd’hui est importante, j’en suis 
sûr, mais elle ne s’applique pas à ma province. Je désire soumettre à l’attention du 
comité une chose de peu d’importance et poser une question au commissaire des 
semences. Les réunions du comité de l’Agriculture, pendant la présente session et pen
dant la session dernière, autant que j’ai pu m’en informer, ont consacré tout leur 
temps à la discussion des conditions agricoles dans l’Ouest et dans l’Ontario, et aujour
d’hui toute la question se résume presque à celle des facilités en fait d’élévateurs pour 
la province d’Ontario. C’est là une question importante qui mérite bien de faire le 
sujet d’une discussion spéciale. Mais dans ma province nous n’avons pas d’élévateurs. 
Je ne sais pas si nous devons jamais en avoir un ou plus, dans tous les cas ce ne sera 
pas avant longtemps. Notre province est une province progressive au point de vue 
agricole. Je crois que ce fait peut être confirmé par les fonctionnaires du ministère 
de l’Agriculture qui ont visité la province et ont pu assister aux délibérations de 
l’Association Agricole. On se plaint depuis ces dernières années, et surtout dans le 
moment, que les semences de trèfle et de mil qui nous viennent dans l’Ile-du-Prince- 
Edouard, de la province d’Ontario, je suppose, sont dans presque tous les cas dans un 
état de grande malpropreté, et tous les cultivateurs se plaignent que l’emploi de ces 
semences sur leurs fermes a eu pour résultat de couvrir leurs terres de mauvaises her
bes. Cela ne devrait pas être, et c’est une question sérieuse, et je désirerais demander 
au commissaire des semences quelle surveillance est exercée par lui ou l’officier nommé 
à cette fin afin que les semences venant d’une province dans une autre soient de bonne 
qualité et débarrassées d’impuretés. Tout le monde admettra facilement qu’il est de 
la plus grande importance que nous ayions les semences les meilleures et les plus 
propres, et c’est le plus grand malheur possible que nos fermes soient devenues rem
plies de mauvaises herbes à cause de la mauvaise qualité des semences expédiées dans 
nbtre province.

M. Clark : Tout le grain de mil, trèfle d’alsike, trèfle rouge et luzerne, lorsqu’il est 
vendu au Canada pour les semences, doit être classifié : soit extra n° 1, ou soit n° 1, n° 2, 
ou n° 3. Nous, du Canada, avons la réputation dans les autres pays d’avoir le sys
tème le plus efficace du monde en vue du contrôle des semences. Le classement de ces 
semences est basé d’après des échantillons de contrôle. Un cultivateur ou un vendeur 
peut avoir une certaine quantité de ces semences. Il en tire son propre échantillon. 
Et nous appelons cet échantillon un échantillon de contrôle. Il est déposé au labora
toire des semences de son district. L’échantillon est éprouvé, classifié, et un certificat 
de semence est émis basé d’après l’échantillon, et ce dernier est mis de côté et conservé
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pendant six mois. La semence est mise en vente sous le numéro d’épreuve du certificat 
original. Les hommes qui vendent la semence ne savent jamais l’heure de la visite de 
l’inspecteur des semences à leur magasin. L’inspcteur des semences peut dire si la 
semence offerte en vente sous le nom de il0 1 est de qualité inférieure. Il s’adresserait 
d’abord au vendeur pour lui demander de quelle autorité il a classifié la semence 
comme étant du n° 1. Le marchand local exhibe ordinairement la facture et les autres 
renseignements qui lui viennent du vendeur de la semence. L’inspecteur peut 
prendre un échantillon de la semence en question et l’envoyer au laboratoire avec 
le numéro du certificat. La semence est alors placée sur la table de classement en 
même temps que l’échantillon de contrôle. Il s’est présenté certains cas où des mar
chands de semences en gros ont envoyé au laboratoire un échantillon de semence de 
bonne qualité pour, lui faire décerner un certificat de semence n° 1, et se sont servis 
ensuite de ce certificat pour écouler une semence de qualité inférieure, mais nous 
n’avons pas encore trouvé de marchands qui oseraient essayer ce jeu une deuxième 
fois. L’amende n’est pas élevée, mais il y a bien peu de marchands qui aimeraient 
à comparaître devant le tribunal de leur district pour avoir faussement représenté la 
qualité des semences de mil ou de trèfle qu’ils offrent en vente.

Pour les élévateurs de tête de ligne intérieurs le système est différent. Nous 
avons un inspecteur à l’élévateur qui à la responsabilité directe de l’inspection des 
semences lors de la mise en sacs. Cette base de classement est plus satisfaisante et 
c’est parce qu’elle inspire plus de confiance que les marchands de l’Est du Canada 
paieront plus cher pour leur semence de mil qui est inspectée au sortir de l’élévateur 
de Calgary que pour la semence portant un certificat basé sur l’épreuve d’un échan
tillon.

M. McIsaac : N’avez-vous pas aucun remède pour remédier aux griefs que je 
vous ai fait connaître?

M. Clark : De toutes les semences provenant du Canada—je parle des semences 
de mil et de trèfle, du trèfle surtout en ce qui concerne l’Est du Canada—il n’y en a 
pas plus qu’environ 50 pour 100, en moyenne, que l’on peut nettoyer suffisamment- 
pour les classer sous le titre n° 1. Malheureusement, dans certains districts, les 
cultivateurs achèteront de leur plein gré la qualité n° 3 au lieu du n° 1 parce que la 
semence se vend à meilleur marché.

Mais j’oserais dire que la végétation des mauvaises herbes dans l’Ile du Prince- 
Edouard est un héritage venant d’une période antérieure à l’adoption de la Loi de con
trôle des semences, alors que la semence de qualité inférieure de l’Ontario était dis
tribuée largement dans les Provinces maritimes. Les investigations poursuivies par 
notre division des semences ont eu pour résultat de démontrer assez clairement que les 
graines de mauvaises herbes demeurent dans le sol pendant des années en conservant 
toute leur vitalité et reprennent leur croissance quand le terrain est livré de nouveau 
à la culture. La longue rotation des récoltes en pratique dans l’Ile du Prince-Edouard, 
ainsi que le déclin prononcé dans l’industrie de l’élevage des moutons jusqu’à ces années 
dernières, peuvent expliquer le fait de l’existence considérable des mauvaises herbes 
dans cette province. Nos registres d’inspection pour les années plus récentes démon
trent que les cultivateurs de l’Ile du Prince-Edouard font assez généralement l’achat 
des graines de semence de meilleure qualité.

M. Glass : Relativement à la suggestion si habilement présentée par M. Clark 
concernant l’établissement d’élévateurs convenables où l’on prendrait soin des semences 
sous le contrôle du gouvernement je puis dire qu’à ce point de vue l’Ouest n’a pas 
lieu apparemment de se plaindre ; et je suis sûr que les députés de l’Ouest, appréciant 
les bienfaits immenses qu’ils retirent du fait qu’ils ont la jouissance de ces facilités, 
verront d’un bon œil les représentations faites en vue de faire ressortir la très grande 
nécessité de faire quelque chose pour la province d’Ontario. Je viens d’un district du 
sud-ouest de l’Ontario d’où provenait la p’us forte partie de la récolte de fèves pro-
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duite en l’année 1917, et dans lequel une quantité énorme de la récolte n’a pas été 
utilisable pour le marché à cause de ces mêmes lacunes dont se plaint H. Clark, consis
tant dans l’absence de facilités pour nettoyer, classer et sécher ces fèves. La perte 
subie par cette section de l’Ontario a été immense, pas moins de $3,000,000 pour cette 
année-là. Je crois qu’en vue de la grande quantité de graines de semence produite dans 
la province le besoin de facilités dans le sens suggéré par M. Clark se fait grandement 
sentir, et je crois que ce comité devrait prendre immédiatement les moyens d’attirer 
l’attention du gouvernement à ce sujet. Pendant que j’ai la parole je pourrais vous 
signaler la graine de lin dont la production est très importante et prend des propor
tions grandissantes. L’année dernière la production a atteint 196,000 boisseaux dont 
une grande quantité a été vendue au gouvernement britannique à raison de plus de , 
huit dollars le boisseau. Cette semence est aujourd’hui mise sur le marché anglais à $16 
le boisseau, ou environ £10 le sac pour les planteurs d’Irlande et de la Grande-Bre
tagne. Certainement la marge semblé être considérable entre le prix payé au cultiva
teur ici et le prix de vente réalisé, bien que cela puisse être dû à des conditions qui 
échappaient à notre contrôle il y a quelques mois. J’espère que nous aurons l’occasion 
d’entendre M. Grisdale à ce sujet avant la fin de la séance du comité. Nous avons expé
dié une quantité considérable de notre graine de lin et je serais heureux d’apprendre 
comment elle a été accueillie en Grande-Bretagne et quel succès elle a obtenu sur le 
marché britannique. Je suppose qu’on la considérait de bien bonne qualité puisqu’elle 
a été mise en vente au prix que j’ai mentionné. Je crois que nous nous sommes fait 
une réputation sur ce marché qui aura un effet très important dans cette partie de 
l’Ontario où la graine de lin est cultivée. Les producteurs d’Irlande et de la Grande- 
Bretagne ne produisent pas de graines de semence. Leurs propres récoltes ne leur four
nissent pas leur semence pour les récoltes futures. Chaque année il leur faut obtenir la 
semence nécessaire du dehors. La semence de l’Ontario a acquis une réputation envia
ble sur ce marché et il est absolument nécessaire que l’on accorde le soin voulu à cette 
semence sous la direction du gouvernement, qu’elle soit convenablement nettoyée et 
mise sur le marché dans une condition telle qu’elle ne pourra aucunement diminuer 
la réputation que l’Ontario a acquise déjà. Je propose qu’un comité composé de M. 
Grisdale, M. Clark, le président du comité, M. Best, M. Bowman, M. Armstrong et H. 
Brien soit nommé en vue de rédiger une résolution qui sera soumise à notre prochaine 
réunnion recommandant au gouvernement de prendre immédiatement des moyens à 
cette fin et qu’une somme convenable soit comprise dans le budget en vue d’établir un 
élévateur de tête de ligne dans la province d’Ontario.

M. Anderson : J’ai l’honneur d’appuyer la motion. J’avais compris que c’était 
l’intention du gouvernement de voter à cette session-ci un certain crédit pour l’érec
tion d’un élévateur à Toronto. Je suis certain que les cultivateurs du district que je 
représente étaient fermement convaincus que le gouvernement se déciderait à une me
sure de ce genre pendant la présente session. Si ce comité peut faire quoi que ce soit en 
vue de démontrer au gouvernement la nécessité d’une telle décision le comité devrait 
l’entreprendre. J’aimerais à demander" à ûf. Clark comment s’exerce le contrôle des 
semences vendues aux marchands locaux par les cultivateurs eux-mêmes. Les cultiva
teurs vendent, je crois, leur semence aux marchands locaux, et je crois que ces derniers 
les revendent à leur tour. Probablement un certaine quantité de la semence expédiée à 
l’Ile du Prince-Edouard provient de sources semblables et n’est pas soumise à l’inspec
tion du gouvernement.

Le Président: Avant d’entendre la réponse de M. Clark à cette question, peut-être 
que ûl. Grisdale aurait quelque chose à répondre à la question qui lui a été posée il y 
a quelques instants.

M. Grisdale : La question sous discussion aujourd’hui est une des questions les 
plus importantes concernant l’agriculture dans Ontario. Je crois que M. Hay a traité 
d’une manière très efficace le point de-vue commercial de la question en démontrant
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à l’évidence qu’un élévateur serait d’un immense avantage pour les cultivateurs d’On
tario. Je crois que H. Clark a mis en lumière quelques aspects qui sont d’une grande 
importance en ce qui concerne aussi le commerce des semences. Le fait que le Dominion 
est situé au nord des Etats-Unis met notre pays en mesure de produire de grandes 
variétés de semences de qualité supérieure, certainement supérieure sous tous les rap
ports à ce que les Etats-Unis produisent ordinairement, et cela nous donne une place 
sur les marchés de ce pays qui peut prendre des proportions inouies si nous sommes en 
mesures d’en profiter, et l’érection d’un élévateur du genre de celui que l’on se propose 
de construire à Toronto devrait être invoquée en vue d’en arriver à ce résultat. Nous, 
de l’Ontario, produisons des récoltes différentes de ce qui pourrait s’appeler d’une façon 
générale la région propre à la culture du grain, tandis que nous avons ici tous les ani
maux voulus et plus encore qu’il n’en faut pour consommer tout le grain produit, tout 
surplus existant sur une ferme quelconque peut être mis sur le marché dans des condi
tions telles de qualité que, dans mon opinion, on serait en mesure d’en demander un 
prix beaucoup plus élevé. C’est un fait certain, et un fait de nature agréable, que les 
cultivateurs de l’Ontario et du Québec peuvent presque invariablement trouver un mar
ché pour les grains de toutes sortes.

M. Glass a fait allusion au commerce de la graine de lin qui a débuté il y a trois 
ans, dans l’ouest de l’Ontario, et comme vous le savez tous, l’automne dernier le gou
vernement canadien en a acheté toute la récolte pour le compte du gouvernement impé
rial. Ce dernier gouvernement en avait besoin pour les semences de l’année dernière 
en Irlande. Le prix payé était de $8.35 par boisseau, et ainsi que H. Glass l’a dit, la 
graine de lin s’est vendue autour de $16 le boisseau dans les vieux pays. Vu que j’ai 
eu à m’occuper de la transaction au sujet de cette graine de lin, je désire vous avouer 
que, malheureusement pour moi, nous n’avons pas eu l’avantage d’une marge ici. Nous 
avions payé $8.35 le boisseau et nous avons obtenu $8.35 plus les dépenses de manuten
tion. Toute la production a été expédiée de l’autre côté et c’est là que le profit s’est 
fait. Je ne crois pas devoir critiquer, mais par exemple, j’ai lu dans divers journaux de 
commerce, et j’ai entendu les gens en Irlande dire que le marchand de là-bas avait eu 
un dollar par sac rien que pour les laisser rentrer dans son entrepôt et les délivrer 
ensuite sans avoir rien autre chose à faire ; il n’avait pas à trouver des acheteurs, mais 
telle était sa marge et et il y avait encore deux ou trois autres marges aussi considé
rables. De sorte que si ces profits se sont réalisés il s’en suit que les producteurs ici ont 
souffert une réduction dans le prix qu’ils auraient autrement reçu et ce n’est pas au 
Canada que ces profits ont été faits. Ce genre de commerce est susceptible de prendre 
des développements considérables et c’est un commerce qui serait largement aidé par 
la construction d’un élévateur comme celui qui est suggéré. Je puis le dire d’après ce 
que j’ai eu à faire pendant tout l’hiver dernier quand il m’a fallu voir au nettoyage, à 
la mise en sacs et à l’expédition de cette graine de lin dans les vieux pays, et nous 
avons éprouvé beaucoup de difficultés à obtenir des échantillons uniformes. Il a été 
presque impossible de les obtenir, mais si cet élévateur était construit, et en opération, 
tout le grain destiné à l’exportation pourrait y être dirigé, mis dans une condition uni
forme, et nous aurions un échantillonnage uniforme à soumettre au marché irlandais; 
Cela aurait pour effet d’accroître considérablement la réputation de notre semence qui 
déjà y possède Un nom excellent. Selon M. Hutchison qui nous est revenu la semaine 
dernière après avoir passé deux semaines en Irlande, où il s’est occupé de cette ques
tion, notre graine de lin a la meilleure réputation entre toutes sur le marché qui com
prend les expéditions venant de Belgique, Hollande, Russie, Japon et de l’Amérique. 
Notre graine de lin de l’Ontario est de qualité supérieure à celle venant d’aucun de 
ces pays. La graine de lin cultivée dans l’Ontario et provenant des semences d’origine 
ontarienne est reconnue comme étant la meilleure sur le marché et rapporte de un à 
trois et quatre schellings de plus par sac qu’aucune autre sur le marché.

De plus, M. Hay a mentionné le fait qu’à Listowel, il y a un mouvement en vue de
[M. Hay.l
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l’établissement de moulins de graine de lin à cet endroit. Il n’y a aucune raison qui 
• mpêcherait tout l’ouest ontarien de se livrer sur une plus ou moins grande échelle à la 
culture de la graine de lin. Pendant les vingt dernières années ce désir ne s’est pas 
réglisé surtout parce que la graine n’était pas en demande. Nous .gvons acquis pour ce 
genre de production une certaine réputation dans les vieux pays et l’occasion est bonne 
d’augmenter encore dans les quatre ou cinq ans à venir cette réputation et prendre 
davantage possession du marché irlandais, ce qui aurait pour effet d’y écouler toute 
notre production. Jusqu’à présent c’est la Russie qui satisfaisait largement à cette 
demande avec une graine de lin inférieure en qualité à la nôtre. Maintenant si nous 
prenons en considération la graine de lin, les fèves, le trèfle d’orge, la luzerne et le 
trèfle d’alsike, ainsi que les grains moins fins d’une qualité supérieure que nous pou
vons cultiver ici il y existe une bonne raison d’établir un élévateur de tête de ligne de 
première classe avec toutes les facilités nécessaires pour le nettoyage de ces grains.

M. Anderson : Je désire exprimer que je suis fortement en faveur de la motion. 
J’ai déjà eu deux entrevues avec le ministre suppléant du Commerce et j’ai eu plusieurs 
lettres relativement à la question de construire un élévateur de tête de ligne du gou
vernement dans la province d’Ontario. M. Clark à fait la suggestion que le travail de 
ce comité n’est pas restreint strictement à ce qui concerne la province d’Ontario, et il 
a donné de plus un conseil important, il me semble, en parlant de demander la même 
chose pour la partie centrale de Québec. Je sais que l’emploi d’énormes quantités de 
trèfle rouge et autres graines y est nécessaires et il a suggéré qu’au moins un des 
élévateurs de la province de Québec devrait être placé sous le contrôle des commis
saires des grains. Je crois que c’est là une suggestion excellente, et j’aimerais à savoir 
s’il ne croit pas que l'élévateur de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, lequel dans le mo
ment n’est pas du tout profitable, ne pourrait pas être utilisé de la même manière 
pour ce qui concerne les produits de ces provinces de l’est. J’aimerais à avoir l’opinion 
de M. Clark à ce sujet.

M. Clark : L’élévateur de Saint-Jean-Ouest a été construit presque entièrement 
pour prendre soin du grain en transit et d’en faire le chargement sur les navires. Il est 
situé dans la partie sud-ouest de la province du Nouveau-Brunswick et je crains bien 
qu’il ne puisse rendre de services réels pour le travail qui se fait, comme je viens de le 
décrire, dans les élévateurs de tête de ligne intérieurs. Nous avons largement utilisé 
l’élévateur de la ville de Québec pour les grains de semence. A notre demande on y a 
. ustallé des machines pour le nettoyage du grain, et cet élévateur peut rendre et a, de 
fait, rendu d’excellents services. Je ne saurais dire si j’ai dépassé les limites et 

. fait des misères à la commission du port mais nos relations avec les commissaires 
ont été parfaitement amicales.

M. Armstrong : Est-ce que l’élévateur de Saint-Jean ne pourrait pas être réparé 
de manière à prendre soin du grain des provinces de l’est et satisfaire probablement 
ainsi nos amis de File?

M. Clark : Oui, on pourrait le faire. Il y aurait un certain désavantage à cause 
du remorquage nécessaire pour amener à Saint-Jean le grain de File du Prince-Edouard. 
Il ne faut pas un remorquage considérable pour ruiner le marché parce que, règle 
générale, le commerce du grain se fait sur une marge étroite.

La rumeur s’est largement répandue que le premier motif de la construction de 
ces élévateurs de tête de ligne intérieurs était de prendre soin du grain destiné à 
l’exportation. Je désirerais exprimer l’opinion que les élévateurs de tête-de ligne 
intérieurs à Calgary, Moosejaw et Saskatoon ont retiré les deux tiers de leurs reve
nus, jusqu’à présent, du grain d’exportation tandis que le tiers, et peut-être le quart 
seulement, de leurs revenus proviennent de la manutention du grain destiné à la con
sommation domestique. Si cet élévateur doit se construire à Toronto il faudra adopter 
le principe que ce serait d’abord en vue de réunir, conditionner et classifier pour le 
marché le grain d’Ontario dont au moins les deux tiers sont requis pour la consomma-
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tion domestique et pas plus du tiers serait destiné à l’exportation. Si j’envisage l’avenir, 
l’exportation des produits des récoltes des champs de l’Ontario sera restreinte, dans 
mon opinion, à l’exportation de l’orge de qualité supérieure telle que l’Ontario peut 
en produire et à celle des pois, et je crois que nous pouvons doubler notre production 
de pois à cause de la grande étendue de nos régions propres à la culture des pois de 
qualité supérieure, et nous devrions aussi augmenter l’importance de nos récoltes de 
fèves. Les graines de semence d’herbes et de trèfle seraient à ajouter à cela.

Je crois qu’un élévateur construit à Toronto se maintiendrait sur une base profi
table après la deuxième année. La seule objection sérieuse à la construction d’un élé
vateur c’est que dans le passé le gouvernement n’a pas construit des élévateurs pour 
recevoir le grain destiné au commerce local mais les a construits originairement pour 
le commerce d’exportation. J’aimerais bien à voir le principe et le système qui 
ont été d’un si grand avantage pour le grain de l’Ouest être adoptés dans toutes les 
parties du Canada, non seulement en ce qui concerne le grain mais encore pour les 
autres sortes de produits. Je crois que l’application générale de ce principe et de ce 
système qui ont pour objet d’induire le gouvernement à adopter comme Une mesure 
qui s’impose la construction d’édifices destinés à la réunion, au conditionnement et 
au classement pour le marché des produits de la ferme, lequel service serait accompli 
d’après le prix coûtant, aurait pour résultat d’être immensément à l’avantage et des 
producteurs et des consommateurs.

M. Sutherland : Je crois que nous avons dans le centre de l’Ontario le plus beau 
district pour la culture du trèfle d’alsike et aussi des autres sortes de trèfle. Vu que 
les cultivateurs n’ont pas les facilités voulues pour nettoyer ces grains les marchands 
envoient leurs agents par les campagnes pour en faire l’achat et les diriger dans leurs 
entrepôts où. ils sont nettoyés de nouveau pour être ensuite mis sur le marché à des 
prix beaucoup plus élevés. La graine de trèfle se vendant au printemps à 55 cents la 
livre, vous vous imaginez ce qui pourrait être épargné si ce nettoyage se faisait à un 
élévateur de tête de ligne du gouvernement. Les autres grains de plus gros calibre 
pour des fins de semence qui sont cultivés dans l’Ontario pourraient atteindre une 
valeur beaucoup plus élevée pour les cultivateurs si un tel élévateur était construit. Je 
désire simplement appuyer sur un aspect de la question qui a été si en lumière depuis 
plusieurs années, car la construction d’un élévateur à cet endroit permettrait aux 
cultivateurs d’Ontario de retirer tous les avantages qu’il leur est possible de retirer.

Je désirerais aussi appuyer sur un autre point, je veux dire la nécessité d’avoir 
tous les élévateurs du Canada sous le même ministère. Je ne crois pas qu’il y va de 
l’intérêt public de voir les élévateurs sous le contrôle de deux ou trois ministères ; et il 
y a dans le moment trois ministères du gouvernement qui exercent un contrôle sur les 
élévateurs ; mais je crois que le ministère de F Agriculture est intimement associé au 
système d’élévateurs en vigueur dans le pays. Il est vrai que le ministère de la Marine 
peut réclamer ce contrôle pour des fins d’exportation, et le ministère du Commerce 
peut en faire autant, mais je suis vigoureusement en faveur d’un régime qui mettrait 
le contrôle de tous les élévateurs aux mains du commissaire des grains, et je suis 
également en faveur de la construction d’un élévateur du gouvernement à Toronto qui 
est le centre de la province. Je crois que le peuple de cette province ferait tous les ans 
une économie de plusieurs millions si un élévateur y était construit.

Lé comité s’ajourne.

[M. Hay.]
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CRAINS ET MÉTHODES CONCERNANT LA PRODUCTION DES RÉCOLTES
Chambre des Communes,

Salle de comité 318.
Ottawa, mercredi, le 11 juin 1919.

Le comité spécial permanent de l’Agriculture et de la Colonisation s’est réuni à 
11.00 heures a.m., le président, M. Ilenders, au fauteuil.

Le Président : On a pris des arrangements à notre dernière réunion en vue de 
discuter le sujet suivant : “Comment renseigner la généralité des cultivateurs sur les 
bienfaits de l’emploi de grains de bonne qualité et la meilleure méthode concernant la 
production des récoltes.” Et nous avons réussi à obtenir les services de plusieurs ora
teurs par l’intermédiaire du sous-ministre de l’Agriculture, le Dr Grisdale. Ces ora
teurs doivent nous adresser la parole ce matin sur ce sujet. Je crois que M. C. E. 
Saunders et M. John Fixter, de la Ferme d’Expérimentation, ainsi que d’autres vont 
nous entretenir. Vu que M. Saunders a Un autre rendez-vous il désirerait parler le 
premier ; je suis donc heureux de vous le présenter.

Le docteur C. E. Saunders ; (Céréaliste du Dominion) : M. le Président et Mes
sieurs, la question à étudier ce matin comprend deux parties. Comment renseigner 
la généralité des cultivateurs sur les bienfaits de l’emploi des grains de bonne 
qualité, et comment les renseigner sur la meilleure méthode concernant la 
production des récoltes. Les méthodes en vue d’améliorer la production des récoltes 
n’entre pas à proprement parler dans ma sphère d’action mais relève de la divi
sion de l’Agriculture de la Ferme Expérimentale, et je ne vous parlerai, par consé
quent, que de la première partie du sujet à étudier : “Comment renseigner les culti
vateurs sur les bienfaits de l’emploi de grains de bonne qualité.” Laissez-moi vous 
dire tout d’abord que l’homme ordinaire dans la classe agricole, comme d’ailleurs dans 
toute autre classe de la société, est un individu excessivement difficile à atteindre. 
Souvent vous ne pouvez y réussir directement, et je ne crois pas que, règle générale, 
dans notre travail accompli à la Ferme Expérimentale, nous atteignions la généralité 
des cultivateurs. Nous pouvons faire appel au cultivateur qui est un peu au-dessus 
de la moyenne, ou même beaucoup au-dessus, avec beaucoup plus de succès qu’au 
cultivateur ordinaire. L’homme ordinaire est susceptible d’être atteint par l’en
tremise de son voisin plus que par aucun autre moyen. De sorte que si nous désirons 
démontrer les avantages de l’emploi de grains de semence de bonne qualité, je crois 
qu’il sera préférable de ne pas faire un appel direct à la généralité des cultivateurs mais 
de s'adresser plutôt à celui qui, au moins, est un peu au-dessus de la moyenne. Lorsque 
ce dernier s’intéressera à cette question le cultivateur ordinaire, et celui qui est au- 
dessous de la moyenne, apprendront de lui. Par conséquent le problème pour nous est 
celui-ci : “ Comment démontrer au cultivateur supérieur l’importance de l’emploi de 
grains de semence de bonne qualité ? ” On peut y arriver par divers moyens : au moyen 
de fermes de démonstration, par des articles dans les journaux, par l’intermédiaire de 
l’Association “Canadian Seed Growers’ Association ”, et (ici cette question relève 
directement de ma division) par la distribution et la vente de grains de semence de 
qualité supérieure. Les grains de semence qu’il convient d’employer doivent être doués 
d’une vitalité prononcée, débarrassés d’impuretés et convenablement variés. Il y a une 
très grande quantité de grains de semence employés dont la qualité est assez bonne

[Dr C. E. Saunders.]
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en elle-même mais qui ne sont pas de la variété qui convient le mieux aux con
ditions du sol dans lequel ils sont semés. Mon travail, ainsi que la plupart d’entre vous 
le savent, consiste surtout à voir â la production de variétés nouvelles et à faire des 
expériences avec ces nouvelles variétés, en même temps qu’avec les variétés qui con
viennent le mieux à tous les terrains et climats existant au Canada. Ma besogne 
consiste à dire au cultivateur situé en aucun endroit du Dominion quelles sont les 
variétés des céréales qui ont le plus de chances de réussir dans les conditions qui l’af
fectent, et s’il ne peut pas obtenir les meilleures variétés par l’intermédiaire ordinaire 
des hommes de commerce, c’est mon affaire de lui donner au moins l’assistance voulue 
pour l’aider à cultiver les variétés que je recommande. Voilà donc le dernier aspect 
de mon travail au sujet duquel vous m’avez invité à vous entretenir ce matin ; ainsi 
je ne parlerai pas du tout de la production des variétés nouvelles ni des méthodes sui
vies pour en faire l’expérimentation. Etant donné que nous avons trouvé que cer
taines variétés conviennent mieux à certaines localités, comment arriver à intéresser 
les cultivateurs les plus avancés de l’endroit à cultiver les variétés supérieures et 
nouvelles. Dans plusieurs des plus vieux districts, sans doute, on a semé depuis 
plusieurs années des variétés excellentes. Mais pour ces derniers districts mon tra
vail n’a pas été aussi important que pour les localités d’établissement plus récent qù 
les colons n’avaient pas en mains les variétés convenables. Dans quelques-unes des 
sections plus anciennes du Canada non seulement il s’agit de savoir comment y 
introduire les variétés supérieures (quand nous les avons trouvées) mais encore 
faut-il voir à restreindre la propagation des variétés nouvelles plutlôt impropres 
qui ont toutefois bien réussi dans d’autres parties du Canada dans des conditions 
différentes de sol et de climat. Prenez par exemple le blé Marquis. Nous avons du 
trouble dans l’est du Canada à cause de la grande popularité que ce blé a acquis 
dans le Canada central. Les gens lisent dans les journaux que les cultivateurs ont un 
succès étonnant, surtout ceux de la Saskatchewan, et ils insistent pour avoir la même 
variété, le blé Marquis, pour le semer dans le sol léger et sous le climat humide de l’est 
où il n’a pas de chance de réussir aussi bien et pour lesquels ufee autre variété donne
rait probablement de meilleurs résultats. Dans plusieurs cas lorsqu’il s’agit de varié
tés strictement nouvelles qui n’ont pas encore de renommée, ou lorsque nous nous 
adressons à tout autre que les cultivateurs les plus sérieux, il est difficile de soulever 
assez d’enthousiasme en ce qui concerne les nouvelles sortes de grains. D’autres culti
vateurs, de leur côté, sont trop portés à faire l’essai des nouveautés surtout les variétés 
qui ne sont pas recommandées par un expert du Dominion ou de la province. Dans ma 
division se fait la publication de bulletins et d’articles brefs sur les variétés recom
mandées et nous faisons gratuitement la distribution de petits échantillons des meil
leures sortes de céréales. En dernier lieu nous vendons des grains de semence—ordi
nairement en quantités variant de un à cinq boisseaux. La distribution des échantil
lons se fait de la manière suivante: nous avons des formules de demande que nous 
envoyons à ceux qui désirent des échantillons. Tout cultivateur peut recevoir une de 
ces formules tant que le nombre de demandes pour chaque province n’est pas dépassé, 
vu que nous désirons faire cette distribution de la manière la plus équitable pour tout 
le Dominion. Sur cette formule il est demandé au cultivateur quelle est la nature du 
sol de son terrain, quelles sont les variétés qu’il a cultivées, et quelles ont été ses diffi
cultés. Alors nous choisissons la meilleure variété que nous avons pour lui et nous 
lui envoyons un échantillon, ordinairement cinq livres. H y a des cultivateurs qui 
trouvent cela parfaitement ridicule d’envoyer une aussi petite quantité et ils n’en 
prennent pas grand soin. D’autres reconnaissent le fait que la quantité envoyée est 
bien suffisante comme point de départ si on lui accorde le soin voulu. Quelquefois nous 
rencontrons l’autre classe de cultivateurs, celui qui croit qu’on le traite avec beau
coup de générosité lorsqu’il reçoit gratuitement quelques livres de graip d’une variété 
supérieure et de pure qualité. Je n’oublierai jamais une lettre que j’ai reçue il y a plu- 
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sieurs années d’un cultivateur qui avait demandé un peu de semence d’une variété 
nouvelle et très rare qu’il ne pouvait pas avoir ailleurs. Je lui écrivis que je regret
tais réellement de ne pouvoir lui envoyer qu’une excessivement petite quantité—envi
ron deux onces. Il répondit qu’il était vraiment heureux d’en recevoir autant. Il en 
appréciait la valeur.

Notre système de distribution gratuite comprend maintenant 7,000 échantillons 
par année ; le chiffre était beaucoup plus élevé dans les premiers jours de ce régime 
alors que la distribution se faisait sous un contrôle plus libre. Nous avons constaté, 
cependant, qu’il était difficile de produire une quantité suffisante des grains de semence 
nécessaire de la qualité supérieure ^ue nous produisons, vu que notre grain est celui 
qui possède les meilleures qualités au Canada, comme il doit en être ainsi d’ailleurs. 
Nous avons aussi constaté qu’il se faisait beaucoup de gaspillage et nous avons donc 
commencé à adopter des restrictions afin d’empêcher les hommes négligents de rece
voir un échantillon chaque année, peu importe l’usage, bon ou mauvais, qu’ils pou
vaient en faire. L’adoption de ces sages mesures de restriction et de limitation a 
réduit la distribution de 30,000 échantillons qu’elle était en 1910 à un point un peu 
au-dessous du chiffre actuel il y a un an ou deux. Le nombre augmente encore. Le 
grain distribué comprend jusqu’à présent, surtout le blé, l’avoine, l’orge et les pois 
des champs ; mais nous nous attendons à y ajouter la graine de lin pour semence, le 
chanvre et les fèves des champs. Eviter le gaspillage pendant cette distribution a été 
un problème excessivement difficile. Sans doute, ceux qui sont opposés au travail des 
Fermes Expérimentales diront que le gaspillage est trop considérable; mais tout 
avancé de ce genre n’est pas exact'ni appuyé sur une connaissance des faits. Si je 
croyais que vous eussiez beaucoup de temps à vous, et que ce fût votre désir de me voir 
traiter plus complètement ce sujet, je pourrais vous lire des vingtaines de lettres 
venant de cultivateurs qui attribuent leur succès dans la culture du grain aux échan
tillons gratuits que nous leur avons envoyés. Je prétends ceci, c’est que la distri
bution doit être jugée par ses résultats. Si ces résultats justifient l’ensemble des 
dépenses alors le gaspillage de quelques échantillons est évidemment une question de 
peu d’importance. Il y aura toujours un peu de gaspillage dans un travail de ce 
genre ; la question est de savoir si dans son ensemble ce travail en vaut la peine. En 
tant que la distribution gratuite est concernée je prétends que, dans son ensemble, 
elle a produit de bons résultats. Cependant, permettez-moi de dire que personnelle
ment je ne suis pas en faveur d’une distribution gratuite sur une grande échelle. 
Mais que l’on exige un petit montant pour chaque échantillon, ou que la distribution 
soit tout à fait gratuite, la question n’a pas d’importance.

Nous vendons aussi du grain, mais sur une petite échelle. Il y a de bons cultiva
teurs qui ne s’occuperont pas de travailler avec quelques livres de grain mais qui 
consentiront à payer un prix raisonnable pour en avoir assez pour ensemencer une acre. 
Nous nous efforçons d’accéder aux désirs des cultivateurs de cette classe ; mais 
dans le cas des variétés nouvelles dont la quantité des semences en mains est 
logiquement limitée nous ne pouvons pas toujours en vendre. Il est à regretter que 
nous n’ayons pas plus de grain à vendre. Je ne fais qu’exprimer mon opinion person
nelle, mais je suis parfaitement convaincu que nous devrions vendre dix fois plus de 
grain de semence que nous n’en vendons aujourd’hui. Notre travail ne nuirait pas 
au commerce des marchands de grains de semence. Nous ne voulons pas leur nuire. 
Règle générale, notre grain est d’une telle qualité quant à sa pureté et à ses propriétés 
que le cultivateur ne peut pas en-obtenir d’aussi bon ailleurs. Les grains de semence 
que nous distribuons est aussi d’une qualité beaucoup supérieure à tout ce qui est 
ordinairement offert sur le marché. Tant que les commerçants de grains n’auront 
pas toujours en mains de grandes quantités de grains de qualité égale au nôtre nous 
devrions assurément être en état de fournir de deux à cinq boisseaux à tout bon 
cultivateur qui désire obtenir le meilleur grain possible. Il faudrait donner à ce côté 
de notre travail une extension radicale.

[Dr C. E. Saunders ]
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Je ne crois pas que le système de la distribution gratuite doive subir aucun 
changement important. Il fonctionne actuellement d’une manière raisonnablement 
efficace et économique. Chaque cultivateur qui reçoit un échantillon est censé nous 
envoyer un rapport sur son emploi à la fin de la saison. Je suis heureux de dire que 
nous recevons maintenant des rapports de la moitié, à peu près, des cultivateurs à qui 
ces échantillons sont envoyés, ce qui est une bonne proportion ; surtout si vous consi
dérez le fait qu’il doit y avoir bien des cas où, pour une raison excusable, les essais 
n’ont pas réussi, auquel cas, le cultivateur juge inutile d’envoyer un rapport. Sans 
doute, nous préférons avoir un rapport même dans le cas d’insuccès.

Ce serait un réel progrès dans nos efforts à convaincre les cultivateurs de l'impor
tance de l’emploi de grains de bonne qualité si nous pouvions visiter davantage les 
cultivateurs. Ce serait là un procédé coûteux, mais je suis d’opinion que cette dépense 
aurait de bons effets. Dans le moment il nous est impossible de visiter un pour cent 
des fermes qui reçoivent de nos échantillons. L’homme qui reçoit la visite d’un 
officier du gouvernement, pourvu que ce ne soit pas un percepteur d'impôts, ou un 
évaluateur, ou quelqu’un qui s’occupe de conscription, éprouve généralement du plaisir 
et cette visite stimule son ambition. Si le gouvernement juge à propos d’envoyer un 
fonctionnaire visiter la ferme pour se rendre compte des progrès réalisés avec quel
ques-unes- des variétés envoyées, cela aide le cultivateur à apprécier le fait qu’il a en 
mains quelque chose d’une importance exceptionnelle et qu’il lui faut en prendre bien 
soin. Je crois que ces visites devraient être faites plutôt sur une grande échelle afin 
d’encourager les cultivateurs à faire le meilleur usage possible des échantillons qui 
leur sont envoyés et aider à la propagation des variétés nouvelles dans les districts 
où on désire les populariser.

Je me suis efforcé de vous donner un bref aperçu du travail accompli dans ma 
division en ce qui intéresse le cultivateur. Nous publions des listes et des descriptions 
des variétés convenables ; nous expédions des échantillons gratuits et nous vendons 
des grains de semence sur une petite échelle. Telles sont les méthodes que nous 
employons pour l’introduction des grains de meilleure qualité et des meilleures variétés.

M. le Président : Nous avons au milieu de nous M. John Fixter, de la Ferme 
Expérimentale, qui va continuer l’étude de cette question ce matin.

M. John Fixter : Je suis heureux ce matin d’avoir le privilège d’expliquer le 
travail de la division des stations de démonstration. Le sujet sur lequel on me demande 
de parler est : “ Comment renseigner la généralité des cultivateurs sur les bienfaits 
de l’emploi de grains de bonne qualité et la meilleure méthode concernant la production 
des récoltes?” Il y a cinq ans, le docteur J. H. Grisdale, maintenant notre sous-mi- 
nistre, avait conçu un plan ayant pour but de renseigner davantage le cultivateur sur 
le travail de la Ferme Expérimentale en vue de la production de grains de bonne 
qualité et sur les meilleures méthodes de culture. Afin de vous donner une idée du 
travail accompli je ferais aussi bien de vous lire cet article relativement à la nature 
du travail

“ Le ministère de l’Agriculture du Dominion poursuit des travaux de dé
monstration concernant la production des récoltes et les meilleures méthodes de 
culture. Les cultivateurs qui occupent ou qui possèdent des fermes favorable
ment situées pour la poursuite des travaux de ce genre pourraient peut-être co
opérer avec le ministère à cette fin. Le cultivateur place sous notre direction 

« une partie de sa ferme faisant face, sur une grande distance, à un chemin public 
bien fréquenté, chaque champ ayant le même front sur une même distance 
du chemin, de sorte que les récoltes et la culture ne peuvent pas échapper à 
l’attention du voyageur ordinaire et peuvent être inspectées facilement par le 
visiteur intéressé.”

Le Dr Saunders vous a dit qu'il était très difficile d’atteindre le cultivateur pauvre 
ou le cultivateur très à l’aise et de l’intéresser à un certain degré à se servir de grains

[Dr C. E. Saunders.]
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de bonne qualité pour ses semences. Avec le travail de démonstration tout le monde 
peut voir ce qui se passe parce que le travail s’accomplit directement chez eux, et dans 
leur voisinage. le cultivateur fait l’ouvrage et l’autre qui le voit faire se croit aussi 
capable que son voisin et il essaie de faire un peu mieux. Le cultivateur le plus pauvre 
se renseignera lorsqu’il passera au travers de ce champ de démonstration.) L’article 
continue:—

“ Le ministère, du moins pour la première année, fournit le grain nécessaire 
pour ensemencer tels terrains qu’il a été décidé de cultiver pendant la présente 
année. Dans les années suivantes le cultivateur choisit à même le meilleur de 
son grain récolté sur ces terrains une quantité suffisante pour faire ses semailles. 
Naturellement, ceci est à la condition que le grain produit soit satisfaisant au 
point de vue de la pureté et de la vitalité.”

Certaines années sont marquées par l’insuccès, soit à cause de la gelée, ou soit à 
cause de la sécheresse. Si le grain n’est pas de première qualité nous devons donner un 
nouvel approvisionnement au cultivateur. Le but est de mettre aux mains des pro
ducteurs les grains de la meilleure qualité possible. L’article continue :—

“ Tous les travaux associés à la culture et aux récoltes sur ces terrains, c’est- 
à-dire le labourage, etc., des champs, l’ensemencement, les récoltes et le battage 
du grain, tous ces travaux sont exécutés par le cultivateur. Tout le travail 
décrit précédemment se fait exactement dans le temps indiqué par cette division 
du ministère de l’Agriculture.”

Nous avons des instructeurs qui vont de station en station donnant des instructions 
et encourageant les cultivateurs à mettre en pratique les meileures méthodes qui ont 
eu le plus de succès sur les Fermes Expérimentales. L’article continue :—

“ Le cultivateur tient un registre du temps consacré à l’exécution des1 dif
férentes phases du travail sur chaque partie des récoltes de telle façon qu’il saura 
quel est le montant de la récolte de chaque terrain.”

De plus, nous désirons savoir combien coûte chaque boisseau de grains, combien 
coûte chaque tonne de foin ; nous ne pouvons pas peser le.foin, mais nous pouvons 
faire une estimation. Nous pouvons mesurer ou peser le grain, de sorte que nous pou
vons dire exactement ce que coûte le grain par boisseau à chaque station de démons
tration.

“ Les notes concernant le travail et les récoltes consécutives, ainsi que les 
notes courtes faites chaque semaine sont dûment inscrites sur des blancs de- 
formules fournies à cette fin. L’inscription de ces notes et l’entrée des travaux 
exécutés sur chaque terrain n’exige pas plus d’une heure d’ouvrage par semaine.”

•La plupart des gens croient que c’est beaucoup de trouble lorsque nous leur expli- 
quon- la nature de notre travail et hésitent presque à l’entreprendre, mais une fois 
que notre homme s’est mis à l’œuvre depuis, disons deux ou trois mois, il constate que 
ce n’est pas du trouble du tout que de prendre, non seulement note du travail accompli 
sur le champ de démonstration, mais aussi de tout le travail accompli sur sa propre 
ferme.

“Chaque semaine le cultivateur expédie à la station de démonstration divi
sionnaire une formule remplie de tous les détails concernant l’ouvrage exécuté, 
les conditions de la température en général et le progrès des récoltes sur les 
divers terrains. Le cultivateur accorde la permission de placer au-devant de 
chaque terrain une enseigne indiquant brièvement la méthode de préparer le 
sol pour la récolte du grain ensemencé ou la manière de traiter la récolte de 
cette année-là.”

2—6
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Le cultivateur ne peut pas s’empêcher de constater le travail qui se poursuit à 
ces stations de demonstration. Des enseignes sont placées au-devant de chaque champ 
de démonstration et au coin de la ferme, de sorte qu’il peut dire exactement quelle 
sorte de grain y sera récolté. En 1915, le docteur Grisdale et moi-même, avons inau
guré des stations de démonstration dans l’Alberta et la Saskatchewan. Il y en a au
jourd’hui dix-sept dans la Saskatchewan, quinze dans l’Alberta et quinze dans la pro
vince de Québec. Nous y adoptons les méthodes de culture qui ont produit les meil
leurs résultats à la ferme expérimentale du Dominion. Supposons que nous ayons une 
ferme dans l’Alberta. Ce que l’expérience a démontré comme étant ce qu’il y a de 
mieux à Lethbridge est adopté aux stations de démonstration qui sont près de cet en
droit. Nous avons des méthodes spéciales pour la mise en jachère en saison d’été et des 
méthodes spéciales pour briser le terrain, etc., et des instructions sont données aux 
opérateurs et aux cultivateurs quand l’inspecteur visite les différentes stations. 
Le docteur Saunders parlait des grains de semence. Nous faisons une spécia
lité de la production des bons grains de semence. Il est si difficile d’obtenir 
du bon grain de semence que nous faisons tous les efforts pour en cultiver un 
surplus à ces stations de démonstration. Le ministère passe un contrat avec ce 
cultivateur pour vendre le surplus du grain récolté à cette station de démons
tration. C’est là un des côtés très agréables de notre travail. Quelques-uns de nos 
cultivateurs ont vendu pour les semences jusqu’à 2,000 boisseaux de leur récolte à leurs 
voisins. Nous ne nous attendons pas à voir le propriétaire d’une station de démons
tration en état de pouvoir vendre tout son grain la première année. Nous nous atten
dons à le voir en mesure de pouvoir ensemencer sa propre terre ainsi que les champs 

, de démonstration. Ce n’est qu’après qu’il pourra conserver le surplus pour le vendre à 
ses voisins. Il y a un endroit où les cultivateurs ont tellement peur de ne pas avoir le 
grain qui provient de ces stations qu’ils ne laissent pas à l’opérateur le temps de le 
transporter à l’élévateur ; ils ont leurs voitures près de la batteuse prêtes à le recevoir. 
Ceci s’applique et au blé et à l’avoine. Nos stations de démonstration s’occupent prin
cipalement de la culture de ces grains. Ce ne sont pas ^es seuls travaux que nous 
exécutons sur les fermes qui sont la propriété de particuliers. Si nous rencontrons un 
bon cultivateur qui s’intéresse à la culture d’autres grains comme l’orge, l’avoine ou 
le seigle d’automne, nous lui fournissons la semence afin de lui permettre de pouvoir 
vendre ces différentes sortes de grains de semence. En ce qui concerne l’Ouest, le cul
tivateur des prairies a besoin d’une sorte quelconque de fourrage pour remplacer le 
foin naturel des prairies et d’un engrais pour le sol. En général le cultivateur des 
prairies cultive du blé ou de l’avoine pendant deux ou trois ans de suite puis met son 
terrain en jachère pendant l’été. Cette opération débarrasse le terrain de tous les élé
ments fibreux et il n’y a pas de regain. Nous avons adopté des récoltes en rotation 
y compris la culture du ray-grass de l’Ouest et de la luzerne. Le ray-grass de l’Ouest 
a très bien réussi dans presque n’importe quelle partie de l’Alberta et de la Saskat
chewan où nous avons des stations de démonstration. La dernière saison a été si 
sèche que les résultats n’ont pas été aussi bons que les deux ou trois autres années 
précédentes. Le ray-grass de l’Ouest a donné jusqu’à quatre tonnes de fourrage par 
acre, et le cultivateur qui cultive le ray-grass de l’Ouest pour avoir des graines de 
semence a obtenu de 400 à 900 livres de semences par acre. La demande pour la cul
ture de ce ray-grass que nous avons entreprise à nos stations est devenue si forte que 
le prix est monté de 9 cents à 23 cents la livre, et je ne crois pas que vous puissiez 
trouver aujourd’hui 100 livres de semence de ray-grass à vendre dans les provinces de 
l’Ouest. La demande a été si grande que nous insistons auprès de tous nos opérateurs 
de stations de démonstration de conserver le gros de leurs récoltes pour des fins de 
semence. En voulant conserver la graine vous ne détruisez pas le fourrage. Naturelle
ment le fourrage n’est pas d’aussi bonne qualité, parce qu’une bonne partie de la valeur 
nutritive est passée dans la graine, mais nous avons encore un fourrage d’assez bonne 
Qualité. Si un cultivateur peut récolter 400 livres de semence par acre, à 15 cents la

[Dr C. E. Saunders.]
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livre, c’est une culture qui promet assez pour l’entreprendre. Maintenant en ce qui 
concerne les racines du ray-grass je ne connais, dans le moment, aucune autre plante 
qui tienne aussi fortement dans le sol. Dans quelques parties des provinces de l’Ouest 
le vent souffle et déplace la surface du sol et il faut trouver une sorte de plante quel
conque qui maintienne le sol en place. Une autre plante qui obtient relativement 
assez de succès c’est la luzerne, et nos cultivateurs ont encore quelque chose à appren
dre au sujet de sa culture. Je crois que vous la verrez beaucoup en honneur et vous 
ne pouvez pas cultiver de meilleure plante dans les provinces de l’Ouest. Inutile pour 
moi de parler de son importance comme plante fourragère, elle est reconnue. Relative
ment à la manière de cultiver la luzerne je pourrais donner un conseil au cultivateur 
d’Ontario et lui dire de la cultiver en rangs tout comme il fait pour son blé d’Inde 
s’il veut avoir du succès. Plusieurs n’ont pas eu de succès parce qu’ils l’ont semée à 
la volée. Il y a des années nous semions notre blé d’Inde à la volée et aujourd’hui on 
le sème par rangs. Quand à la culture de la luzerne pour la graine de semence, nous 
avons un cultivateur à Maple-Creek, qui la cultive avec succès, mais il y a plusieurs 
autres endroits où on peut la cultiver. Passons à une autre phase de notre travail : 
dans la région des prairies nous cultivons le blé d’Inde et le blé alternativement. 
Quelques cultivateurs se plaignent qu’il leur faut mettre trop de terrain 
en jachère. Ils croient que c’est une perte de temps. Notis avons donc 
commencé à cultiver du blé d’Inde sur un certain morceau de terre et 
nous l’ensemencerons l’année suivante avec du blé. Nous avons fait l’expé
rience que nous ne pouvons pas récolter tout à fait autant de boisseaux 
de blé par acre après une récolte de blé d’Inde comme après la mise en jachère du 
terrain, bien que nous obtenions des récoltes relativement bonnes. Je suis d’opinion 
qu’il sera profitable de cultiver le blé d’Inde et le blé alternativement. Cette culture 
réussira mieux dans certaines parties de la province que dans d’autres, surtout dans 
le sud. Les rotations de récoltes que nous faisons pour le blé dans l’Alberta et dans 
la Saskatchewan, dans les parties sud, sont suivies alternativement de la mise en ja
chère. Je veux dire dans les endroits qui manquent d’humidité. Par ce moyen, nous 
pouvons conserver le terrain proprement et être sûr d’avoir une certaine récolte; avec 
cette méthode de culture nous épuiserons bientôt le terrain en suivant ce principe ; de 
sorte que nous avons recours à une autre démonstration comportant une rotation de 
quatre années. Cela comprend la mise en jachère du blé, du ray-grass de l’Ouest et 
deux récoltes de foin.' Je crois qu’en ayant recours à la culture du foin sur ces ter
rains des prairies nous accomplirons un grand bien. J’espère que l’on s’occupera da
vantage de la luzerne. Dans le nord de l’Alberta et de la Saskatchewan nous avons 
une rotation un peu différente. Là on s’occupe plus des rotations de trois et cinq ans. 
La rotation de trois ans comprend la mise en jachère, une récolte de blé et une autre 
récolte de blé. Je ne sais pas si cela est ce qui convient le plus à la plupart des culti
vateurs. Généralement le cultivateur de cet endroit aime la rotation de trois ans : mise 
en jachère, blé et avoine. L’un des motifs de la division des stations de démonstra
tion en faisant suivre le blé au blé c’est d’obtenir une semence pure. Nous avons be
soin de grains de semence d’une grande pureté. Nous avons constaté que la culture 
de l’avoine après celle du blé avait pour résultat de nous donner de l’avoine mélangée 
avec un blé. L’avoine peut facilement se séparer du blé mais la plupart des cultiva
teurs ne s’en donnent pas la peine. Donc, nous faisons suivre le blé au blé et l’avoine 
à l’avoine. Et alors nous pouvons constater l’importance de la mise en jachère. L’an
née dernière cette importance a été fortement mise en lumière; dans presque tous les 
cas la récolte après la mise en jachère a été deux fois plus considérable qu’avec une 
culture de blé faisant suite à une autre récolte de blé.

Un hon. Député: Parlez-nous donc de la dépense de ce système.
M. Fixter : Le coût moyen du blé cultivé à nos six stations de la Saskatchewan 

sur les terres mises en jachère a été de $1.10 le boisseau. Sur les terres qui ont
[M. John Fixter.]
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donné deux récoltes successives de blé, la deuxième récolte a coûté $2.84 le bois
seau. La rotation de cinq ans comprend la mise en jachère, le blé suivi de l’avoine et 
ensemencé de ray-grass et deux ans de foin. Ces "démonstrations se font seulement en 
certaines parties de la province où nous avons presque la certitude d’une pluie suffi
sante.

Un lion. Député : Que voulez-vous dire par blé d’Inde ?
M: Fixter : Le maïs que l’on cultive dans l’Alberta et la Saskatchewan surtout 

pour des fins de fourrage.
Un hon. Député : Dans quelle partie du Canada peut-il être cultivé?
M. Fixter: Presque partout. Vous devez avoir la variété qui convient à chaque 

district. La variété que nous avons trouvé la meilleure dans l’Alberta et la Saskatche
wan c’est le blé d’Inde coché de l’Ouest. Le blé d’Inde de table est cultivé au nord de 
Battleford. La récolte du blé d’Inde va devenir profitable dans l’Ouest surtout pour 
les cultivateurs qui se livrent à l’élevage. La mise en jachère serait en conséquence j 
beaucoup moins nécessaire.

M. Boyce : Comment obtenez-vous la semence de bonne qualité dont vous parlez ? I

M. Fixter : Nos Fermes Expérimentales du Dominion fournissent autant que 
possible les grains de semence aux stations de démonstration. En dehors de cela nous ? 
avons à nous adresser aux marchands de grains de semence que nous connaissons le 
mieux ou à nos opérateurs des stations de démonstration. Je préfère acheter de nos jj 
opérateurs plutôt que de n’importe quel marchand que je connaisse. Tous les culti- -, 
vateurs ont l’avantage d’acheter les grains de semence provenant de nos stations de 
démonstration à des prix raisonnables. Nous mettons dans le contrat une clause 7 
spéciale que le cultivateur ne doit pas exiger au delà de 15 cents par boisseau de plus 
que pour le grain vendu à l’élévateur. Si nous constatons que nos opérateurs refusent 
de vendre du grain à leurs voisins et qu’ils en ont de trop, le ministère a le droit de 
l’acheter et de le revendre au voisin au même prix.

Q. Ce n’est pas ma manière de penser au sujet de la question que je vous ai posé, | 
je voudrais savoir comment fonctionne présentement le 'système en ce qui concerne i 
le cultivateur qui cultive du grain d’une grande pureté. Je prétends connaître quel
que chose à ce sujet parce que je récolte du grain de semence parfaitement pur depuis j 
plusieurs années et j’en ai vendu par tout l’Ontario, et le système que j’ai recom
mandé a été adopté ; vous pouvez passer avec le cultivateur et nettoyer vos rangs ; la ' 
chose ne prend pas beaucoup de temps et fonctionne à merveille. Le prof. Robertson 
a dit qu’il étudierait mon système et la Ferme Expérimentale a employé ma semence m 
et j’en ai envoyé aussi 24 boisseaux à Bordon, Ecosse. J’ai constaté que nous pouvions ] 
récolter 10 boisseaux sur un lopin de terre de un dixième d’acre et à la troisième I 
année vous aviez tout le grain que l’on puisse désirer d’un petit échantillon. J’ai 1 
trouvé que c’était là un bon moyen d’obtenir du grain de semence.—R. Ce travail 
concerne la Ferme Expérimentale et la Division des semences et nous ne pouvons pas 1 
prendre du terrain à nos stations de démonstration pour ce genre de travail. Nous ne , 
pouvons pas courir de risques, nous devons obtenir en ces endroits des récoltes qui 
seront un crédit pour le cultivateur comme pour le département.

Q. Ne croyez-vous pas avoir de ces stations de démonstration dans Québec et dans 
les provinces de l’Ouest ?—R. Il n’y a actuellement que trois provinces qui ont des , 
stations de démonstration. J’ai fait la demande d’en faire l’installation dans toutes : 
les différentes provinces du Dominion.

M. Grisdale (sous-ministre de l’Agriculture) : Il a bien fallu commencer quel
que part.

Par M. Molloy:
Q. Qu’est-ce que vous trouvez de meilleur pour les provinces de l’Ouest, le brome 

ou le ray-grass ?—R. Pour le foin dans ces provinces c’est le ray-grass dont il nous
[M. John Fixter.]
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est facile de nous débarrasser au besoin. Le brome est une des plantes les plus 
douces que vous puissiez cultiver pour le foin ou le pâturage si vous la voulez pour 
une période prolongée, mais il est bien difficile à faire disparaître du sol. Il 
y a des gens qui aiment le brome, mais le ray-grass est meilleur pour la graine 
et pour la partie fibreuse, tenant bien au sol, mais surtout au point de vue de la 
forte demande qui existe pour la graine de semence. H. Grier, de Macleod, en a 
récolté en 1918, 900 livres à l’acre et elle vaut aujourd’hui $23 le 100. Je ne dirai pas 
que ce prix va se maintenir, mais il est certain que la demande et les prix'seront bons 
pour les dix prochaines années.

Q. Est-ce que le ray-grass est aussi bon que le brome ?—E. Non, il n’est pas 
aussi bon que le brome. Si quelqu’un possède un ranche et peut laisser un mor
ceau en culture avec du brome, c’est très bien. Nous en avons cultivé dans 
l’Ontario. La seule difficulté que j’éprouve ici c’est qu’il ne vient pas très bien. Il 
y a quelque temps nous avons fait des expériences à la Ferme Expérimentale Centrale 
avec différentes plantes fourragères, mil, two-acre, trèfle et brome, un mélange de 
brome et du brome seul. Il y avait 16 acres dans ce champ qui a été laissé en 
pâturage cette année-là. Je crois que 21 têtes y ont pacagé. Les animaux 
traversèrent le mil et les autres plantes jusqu’à ce qu’ils fussent rendus au 
brome, qu’ils ont rasé tout l’été, et à la même saison nous avons eu une récolte 
de foin sur l’autre partie du champ. J’ai les chiffres à la ferme donnant la coupe du 
foin qu’on y a retiré. Si vous avez un ranche et ne voulez pas faire de labour, adoptez 
la culture du brome.

Par M. Maharg :
Q. Quelle est votre opinion au sujet des récoltes en rotation?—E.-Nous n’aimons 

pas les rotations trop longues. Nous préférons les rotations courtes.
Q. Quelle est votre expérience à ce sujet ?—E. Pour le nord j’adopterais une saison 

en jachère d’été et deux récoltes de grain ; pour le sud j’aurais une récolte de grain 
puis une saison en jachère l’année suivante. Nous trouvons qu’il est préférable de 
mettre la terre en jachère pendant l’été parce que nous devons conserver l’humidité 
et tenir le sol débarrassé des mauvaises herbes, ce qui est le grand problème. Une 
troisième rotation devra comprendre : mise en jachère pendant l’été, blé, ray-grass 
de l’Ouest, foin. Le Président désire que je parle un peu des stations pour la province 
de Québec. Nous avons présentement 15 stations qui fonctionnent dans la province 
de Québec. Notre but est de montrer au cultivateur comment produire de grosses 
récoltes sur sa propre terre avec le moins de dépenses possibles. Nous avons nos fermes 
comme la Ferme Expérimentale Centrale. Des centaines et des milliers de personnes 
les visitent et il y a des gens qui croient qu’ils ne peuvent pas avoir les mêmes récoltes 
abondantes sur leur propre ferme. Nous avons besoin de montrer à ces cultivateurs 
qu’ils peuvent y réussir par une culture spéciale, par le labourage du sol, par la culture 
en temps approprié de la surface et par l’emploi d’une bonne variété de graines de 
semence. En général le cultivateur canadien peut obtenir d’aussi bonnes récoltes 
qu’il s’en produit à la Ferme Expérimentale Centrale. Maintenant vous avez remar
qué les chiffres sur les photographies que l’on a fait circuler dans vos rangs indiquant 
les résultats obtenus au Lac à la Tortue.

En certains endroits le sol était si pauvre qu’il n’y avait pas eu de récolte depuis 
plusieurs années, si pauvre que même en certains endroints les mauvaises herbes 
n’avaient pu pousser. L’année dernière il y avait des récoltes splendides de trèfle, 
grain, racines et pommes de terre, résultant des méthodes de culture appropriées 
et du choix des graines de semence. Nous obtenons un succès merveilleux par 
toute.la province de Québec. Comment allons-nous réduire le coût de la production ? 
Il n’y a pas un seul cultivateur de la province de Québec ou de la province d’Ontario 
à qui nous ne pouvons pas enseigner comment réduire le coût de la production pour ses 
récoltes de grain ou pour aucune autre récolte sur sa ferme. C’est faire là une décla-

[M. John Fixter.]
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ration risquée, mais nous pouvons en donner la preuve par les récoltes que nous 
obtenons et par le coût de la production et l’excellence des méthodes employées. La 
première chose que nous conseillons au cultivateur c’est de faire un bon nettoyage. 
En passant sur les fermes, nous constatons, qu’en général, il y a deux ou trois fois 
trop de clôtures, trop de souches ; quelques heures de travail les ferait disparaître 
et donnerait aux champs une belle apparence de propreté. Puis nous nous rendons 
sur la ferme pour voir comment le cultivateur procède à ses travaux. Nous trou
vons qu’il y a trois ou quatre chevaux, avec deux hommes pour les conduire, et 
très souvent nous voyons deux hommes qui travaillent avec un seul cheval. Eh bien, 
nous l’encourageons immédiatement à mettre ces chevaux ensemble et à envoyer le 
deuxième travailleur à d’autre besogne. C’est ainsi que nous réduisons le coût. La 
chose mérite que l’on se donne de la peine, tout ce que ce cultivateur exige c’est qu’on 
lui donne un peu d’encouragement. Nous pouvons réduire le coût par l’établissement 
de relations entre les cultivateurs. Un des caractères frappants de notre travail c’est 
que nous faisons naître une rivalité amicale entre les voisins; nous organisons des 
assemblées aux différentes stations de démonstration, nous obtenons les noms des 
cultivateurs dans un rayon de plusieurs milles et nous leur envoyons une invitation à 
ces assemblées. Nous rassemblons les cultivateurs sur le champ et nous leur expli
quons la méthode pour l’ensemencement et la culture des différentes sortes de récoltes 
et ils s’en vont chez eux avec l’idée que nous pourrons obtenir des récoltes même plus 
abondantes que celles qui sont produites à la station de démonstration. Je puis dire 
que bien souvent nous avons trouvé un voisin d’une de nos stations de démonstration 
qui avait des récoltes plus abondantes et de meilleure qualité que celles de la station 
elle-même, et c’est là le but que nous nous proposons d’atteindre par ces stations. Nous 
n’avons pas toujours les meilleurs hommes à ces démonstrations, mais quelquefois 
nous trouvons un cultivateur qui demeure voisin de celui qui est chargé de la station 
de démonstration qui obtient de meilleures récoltes que celui qui fait le travail pour 
nous. Les voisins voient ces récoltes, et se disent : “Je suis un homme aussi capable 
que lui, je vais suivre les conseils donnés par les instructeurs et je puis avoir des 
récoltes supérieures à celles de la station de démonstration.”

C’est le sentiment que nous désirons voir exister dans notre localité. L’an dernier 
je me sentis découragé au sujet d’un de ces postes et je fis remarquer à notre chef que 
nous ferions mieux d’abandonner le travail, mais cependant il y avait encore un bon 
point ; en allant de la station du chemin de fer à la ferme de démonstration, nous avons 
rencontré, comme la chose se répète presque chaque fois, des gens qui revenaient de 
la ferme et avaient vu le travail. A cette occasion au retour trois personnes m’arrê
tèrent sur la route et me demandèrent d’aller voir leurs récoltes, je me rendis à leur 
demande et par suite de ce que je constatai je crus préférable de ne pas faire de chan
gement. Les rotations établies dans la province de Québec sont presque toutes de 
quatre années. Nous ne pouvons affirmer que c’est le meilleur système pour telle 
ferme en particulier avant d’avoir fait des recherches à ce sujet, mais nous constatons 
que la rotation de quatre ou cinq ans est celle qui convient le mieux à la plupart des 
fermiers. C’est-à-dire une récolte sarclée une année, puis du grain avec trèfle et mil 
l’année suivante, et deux ans en foin; Si nous pouvons décider les fermiers du Québec 
et ceux du vieil Ontario à adopter des rotations moins longues, je suis certain que la 
moisson augmentera d’un quart. Je vous donnerai un exemple, ç>n préténd que nous 
avons choisi les meilleures fermes du pays et que nous aurions dû choisir les moins fer
tiles. Lorsque la Commission de Conservation fit ses démonstrations elle laissa choisir 
le terrain et le fermier par les gens de la localité, et ceux-ci choisissaient toujours la 
meilleure ferme. Si vous examinez le rapport de la Commission de Conservation vous 
constaterez que la récolte de foin augmenta d’un quart la deuxième année, et la récolte 
de grain de dix à onze boisseaux. Un fermier se mit à ne semer que des graines pures 
et je crois que maintenant il vend toute sa récolte comme graines de semence pures. 
Tel a été le résultat obtenu non pas à un seul endroit, mais à divers endroits en Ontario.

[M. John Fixter.]
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Je peux vous assurer qu’il n’y a pas de partie du pays qui proiite plus de ces démons
trations que l’Ontario. Les gens de cette province savent apprécier les bonnes récoltes, 
et ce sont ces gens que nous voulons intéresser à ce travail. Je voudrais certainement 
voir établir des stations de démonstrations dans toutes les provinces du Canada. En 
plus de la rotation des récoltes, nous faisons aussi connaître les avantages qu’il y a 
à égoutter les terrains au moyen de tuyaux de grès. Jusqu’à présent nous n’avons qu’une 
ferme où nous faisons des expériences de ce genre. C’est à Stanbridge est. Charles S. 
Moore, le propriétaire et le fermier de la ferme de démonstration, met en pratique la 
rotation de quatre ans sur une partie de sa ferme égouttée au moyen de tuyaux en grès. 
L’autre partie de la ferme est consacrée également à une rotation de quatre ans, mais 
le sol n’est pas égoutté au moyen de tuyaux. Ces champs sont contigus et ont donné les 
résultats suivants : le terrain non égoutté au. moyen de tuyaux a produit 21 bois
seaux et quatre livres d’avoine par acre, et l’autre champ a rapporté 55 boisseaux 
et 6 livres par acre la même année. Le sol de ces deux champs est exactement de même 
nature. Ces récoltes ont attiré l’attention de tous ceux qui. sont passés par là. Je 
désirerais que l’on fît des expériences de ce genre dans toutes les provinces de 
l’est. Quant aux racines et au maïs nous ne pouvons pas les cultiver avec succès 
sur des terrains non égouttés. A ceux qui ne pratiquent pas la rotation nous 
conseillons la culture du sol après l’enlèvement de la récolte. Ce procédé a donné une 
augmentation de 10 à 15 boisseaux de grain par acre, et permet au mil de prendre 
beaucoup mieux l’année suivante. Une autre de nos récoltes favorites est celle de la 
graine de trèfle. Nous nous occupons aussi de la culture des bons grains de semence, 
non seulement du grain, mais aussi du trèfle, sur nos fermes de démonstration et sur 
les fermes avoisinantes. Dans la province de Québec, nous ne nous occupons de ce 
travail que depuis quatre ans, et en 1917 nous avions 182 acres en culture dans le dis
trict d’Aubrey. L’an dernier le fermier de cette station retira 213 livres de grain de 
semence par acre; c’était la première graine de trèfle cultivée sur sa ferme, de fait la 
première graine de trèfle récoltée dans le district. Cette graine se vendait 40 cents la 
livre en 1917. En 1918, 50 cents, et en 1919, 60 cents. Cela en vaut la peine. Les 
fermiers du voisinage se rendirent compte des résultats obtenus par le fermier de la 
station, et tous ceux qui purent se procurer de la graine en semèrent au lieu de laisser 
leurs champs en pâturage. La plus petite récolte donna 90 livres à l’acre. La valeur 
de la graine récoltée dans ce seul district fut plus que suffisante pour défrayer les 
dépenses des quinze stations de démonstration de la province de Québec. Nous avons 
fait la même chose à Drummondville, et à S te-Julie, dans le comté de Verchères; nous 
avons récolté de la graine de trèfle aussi au nord qu’au Nominingue et aussi à l’est qu’à 
Rimouski. A ce dernier endroit la récolte fut assez bonne, environ 50 livres à l’acre. 
Elle vaut environ C0 cents la livre. On ne peut pas se procurer de la graine de trèfle 
même à 60 cents la livre à Ottawa. Je ne vois pas que le fermier puisse cultiver de 
récolte plus profitable que de la graine de trèfle.

J’espère que les renseignements ci-dessus mentionnés démontreront que nous 
nous occupons des besoins du fermier, dans certains districts du moins, et nous espé
rons pouvoir les atteindre tous bientôt.

Le Président : M. Newman, secrétaire de la Canadian Seed Growers’ Association, 
adressera maintenant la parole au comité.

M. Newman : On m’a demandé de parler ce matin sur le sujet suivant : “ Com
ment peut-on faire comprendre aux cultivateurs en général qu’il est très important de 
n’employer que du bon grain de semence et les renseigner sur les meilleures méthodes 
de culture”. Je pourrais d’abord énumérer les divers moyens, qui, séparément et en leur 
ensemble, peuvent faire comprendre au fermier en général l’importance qu’il y a de 
n’employer que du bon grain de semence. Premièrement, au moyen d’excursions à nos

[M. Newman. 1
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fermes expérimentales; deuxièmement, en distribuant de bons grains de semence; troi
sièmement, au moyen de concours de moissons et d’expositions de graines de semence; 
quatrièmement, au moyen de fermes de démonstration, du genre de celles décrites par 
M. Fixter; cinquièment, en faisant des essais comparatifs sur les terres des écoles ; 
et sixièmement, en étendant le travail de la Canadian Seed Growers’ Association, dans 
le but de mettre à la portée des gens de grandes quantités de graines de semence de 
première qualité.

Quant aux concours des récoltes sur le champ, elles ont été d’une grande utilité. 
En Ontario ils sont bien développés, mais dans certaines autres provinces ils n’ont pas 
encore agitant d’importance. On tient des expositions de graines de semence depuis un 
certain nombre d’années. Elles sont très utiles et pourraient être étendues d’avantage 
avec profit. Quant aux essais comparatifs sur les terrains scolaires, ils ne sont pas 
toujours praticables. J’en ai cependant- vu un certain nombre qui ont donné de très 
bons résultats. Voici la manière de procéder dans ces cas: on demande aux petits 
garçons qui fréquentent les écoles de campagne d’apporter de petites quantités de 
la graine de semence, environ une livre ou deux, dont se servent les parents pendant 
les semailles. On prépare une parcelle de terrain à l’école, et on sème les différentes 
graines à côté les unes des autres pour fins de comparaison. En plus de ces graines, 
on en sème de première qualité pour établir d’autres comparaisons, et à mesure que 
la saison de culture avance, on observe la croissance sur les différents lopins de" terre. 
Comme H. Fixter le fit remarquer, le cultivateur en général n’est pas toujours prêt à 
admettre qu’il n’emploie pas la meilleure qualité de semences, mais lorsqu’on les sème 
tout près de celles de son voisin, et qu’on les compare aussi avec les meilleures que l’on 
puisse trouver il est quelquefois très surpris. Ce genre de travail est assez difficile à 
mettre en pratique à une foule d’endroits. Cependant c’est une chose que l’on pourrait 
souvent recommander. Je consacrerai les quelques moments qui me reste au travail de 
la Canadian Seed Growers’ Association. Notre ami, M. Boyce, pensait au travail de 
cette association, lorsqu’il demanda à M. Fixter quelles étaient les méthodes recom
mandées actuellement pour permettre au fermier de cultiver des graines de semence 
sur sa propre ferme. Je vous ferai remarquer ici que M. Boyce a été un des meilleurs 
producteurs de semences enregistrées pendant un bon nombre d’année#. Lorsque nous 
étions à préparer le dessin de nos certificats d’enregistrement de graines de semence 
et que nous cherchions une illustration appropriée pour une certaine partie de ce cer
tificat nous avons décidé d’y mettre une jolie gravure d’un splendide champ d’avoine 
cultivée par M. Boyce sur sa propre ferme.

La Canadian Seed Growers’ Association est une association volontaire composée de 
fermiers pratiques répandus par tout le Canada, qui cherchent à produire des semences 
enregistrées, soit pour leur propre usage ou pour le commerce, ou pour les deux. Bègle 
générale on les cultive pour ces deux fins. Dans certains districts où un bon nombre 
de membres demeurent assez rapprochés les uns des autres on organise “un centre de 
production de grains de semence”.

La poltitique générale de l’association est déterminée et mise en pratique par un 
Bureau de Directeurs composé de 20 personnes, parmi lesqueles on trouve un représen
tant nommé directement par chacune des provinces. Le siège social de l'association est 
à Ottawa. Actuellement à 114 rue Vittoria.

On peut dire que le travail de l’association n’est que le prolongement du travail de< 
fernips expérimentales. Ces institutions, comme le Dr Saunders l’a fait remarquer, 
font un travail spécial, elles s’occupent de recherches de diverses sortes. Elles essaient 
de produire de nouvelles et de meilleures espèces de semences pour les différentes 
régions et elles distribuent ces graines en petites quantités aux fermiers afin de les faire 
éprouver d’avantage et de les répandre à travers le pays. C’est ici que notre association 
intervient et cherche à encourager la diffusion de cette semence tout en la contrôlant
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efficacement, en inscrivant ces fermiers comme membres de notre association et en leur 
faisant suivre certaines méthodes prescrites. En d’autres termes, c’est dans la conser
vation de tout ce qui est bon et utile dans ces semences améliorées, et dans l’exercice 
d’un contrôle efficace sur leur diffusion à travers le pays que notre association cherche à 
rendre service au public.

Le fermier qui désire produire des semences qui seront officiellement enregistrées 
demande d’abord à faire partie de notre association. Il cherche ensuite à obtenir le 
meilleur “approvisionnement émérite de graines de semence” qu’il peut sç procurer. 
Lorsque la chose est possible nous obtenons cette semence d’une ferme expérimentale. 
Lorsqu’on inaugura ce genre de travail nous ne pouvions pas obtenir de grandes quan
tités de ces semences choisies et ainsi nos membres étaient obligés de suivre un système 
de sélection pour arriver à améliorer la variété qu’il cultivait alors ou pourrait acheter 
ailleurs. Maintenant les autorités provinciales et fédérales coopèrent à ce travail et 
nous pouvons obtenir de fortes quantités de graines de premières qualités pour nos com
mençants. Comme preuve de cette coopération je vous ferai remarquer que nous venons 
de recevoir du professeur Bracker du collège d’Agriculture, à Saskatoon, une liste 
de noms de personnes auxquelles il a expédié des graines de semence de première qualité 
et des semences de la “première génération”, un total de plus de 800 boisseaux en tout. 
Notre association va essayer de" surveiller la culture de ces différentes quantités de se
mences et voir à ce qu’elles soient bien cultivées et mises en vente en bon état. A cette 
fin nous pouvons compter sur la coopération des experts provinciaux qui inspectent tous 
les champs produisant des graines de semence que l’on désire faire enregistrer. Finale
ment des échantillons sont envoyés au Laboratoire fédéral des graines de semence où 
ils sont éprouvés et classés selon leur valeur. Les graines qui sont cultivées et traitées 
comme l’exigent les règlements de notre association sont enregistrées, c’est-à-dire, que 
nous avons un système d’enregistrement qui correspond dans un sens à l’enregistrement 
du bétail. Au moyen de cet enregistrement le cultivateur progressif, qui produit des 
graines de semence qu’il espère vendre un bon prix, est protégé. En même temps ceux 
qui désirent acheter des graines pures d’une certaine variété peuvent maintenant se pro
curer des semences qu^l’on peut garantir.

Toutes les graines enregistrées sont expédiées dans des sacs cachetés à chacun des
quels est attaché un certificat portant un numéro de certificat. Nos étalons d’enregis
trement exigent un haut degré de perfection et ainsi pas plus de 20 pour 100 de toutes 
les graines de semence cultivées à cet effet atteignent ce degré au cours d’une année. 
Chaque année on imprime un catalogue contenant le nom et l’adresse de tous ceux qui 
vendent de ces semences, ainsi que la quantité disponible. Cette année notre catalo
gue contenait plus de 82,000 boisseaux de grain à vendre. Ceci, cependant, ne repré
sente pas la quantité totale produite, mais plutôt la quantité disponible et bonne à 
vendre au moment de l’impression du catalogue. Règle générale on dispose de cette 
semence en peu de temps. Cette année par exemple nous aurions pu disposer de 
plusieurs milliers de boisseaux de plus si nous les avions eus. Dans l’Ouest, par exemple, 
comme certains de ces messieurs le savent très bien, il devient excessivement difficile de 
se procurer des graines de semence pures quant à la variété et libre de folle avoine. On 
a grandement besoin d’une plus grande quantité de semences enregistrées, et notre asso
ciation fait tout son possible pour en faire produire davantage. Nous essayons d’inté
resser autant de fermiers que possible à la production de meilleures graines de semence, 
espérant ainsi découvrir quelques producteurs de premier ordre. On ne peut pas se faire 
une idée de l’influence qu’un bon fermier peut avoir sur ses voisins. On trouvera un 
des exemples les plus frappants dans le cas de M. Sayer Wheeler, de Rosthern, Sask. 
Il n’y a pas de doute que la plupart d’entre vous avez déjà entendu parler de M. 
Wheeler. J’ai eu la bonne fortune de “découvrir” ce monsieur en 1908, tout à fait par 
accident. Lorsque j’étais à Rosthern, j’entendis parler de cet homme et j’appris 
qu’il s’intéressait à ce genre de travail. Je me rendis chez lui et constatai qu’il tra
vaillait par lui-même, pratiquement inconnu. Il me suffit de lui expliquer le but de
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notre association pour le décider à s’y joindre. Ce même automne il prépara une certaine 
quantité de blé qu’il exposa au Great Land Show de New-York et on lui décerna le 
premier prix pour le meilleur blé, soit $1,000 en or. J’ai ici la lettre de M. Wheeler 
dans laquelle il nous dit que notre première visite a été un grand encouragement pour 
lui. Ceci vous démontre tout le bien qu’on peut accomplir en découvrant ces fermiers 
de premier ordre par tout le pays et en leur consacrant un peu d’attention. Le Dr 
Saunders vous a parlé de l’importance qu’il y avait à visiter personnellement ces pro
ducteurs. Je suis certainement de son avis sur ce point. Si vous pouvez bien faire 
débuter un homme et le faire visiter pendant un certain nombre d’années jusqu’à ce 
qu’il obtienne de bons résultats il n’y a pas de doute qu’il fera du bon travail pendant 
longtemps. D’un autre côté, vous constaterez souvent qu’un homme laissé entièrement 
à lui-même abandonnera peut-être le travail faute d’encouragement. Je crois donc que 
notre association telle que constituée peut accomplir beaucoup de travail utile. M. 
Wheeler en est maintenant rendu au point d’écrire un livre intitulé “ Profitable Grain 
Growing C’est un livre que l’on peut fort bien recommander, et que n’importe qui 
ferait bien de lire. Il y raconte ses expériences depuis le début jusqu’au moment où il 
se joignit à la Seed Growers’ Association.

Pour revenir de nouveau à la question de surveiller l’emploi des semences de pre
mière qualité distribuées par les fermes expérimentales, je citerai encore un ou deux 
cas pour illustrer comment ce travail s’accomplit en pratique. J’ai en main une liste 
de noms de personnes qui ont obtenu de grandes quantités de grain enregistré l’an 
dernier de la ferme expérimentale à Indian-Head. Le surintendant de cette ferme nous 
a fait parvenir cette liste afin que notre organisation s’occupe de ces gens et contrôle 
ces grains de semence. Nous avons également des listes de distribution des autres 
fermes expérimentales telle que celle de l’Ile-du-Prince-Edouard, la ferme expérimentale 
centrale à Ottawa, le collège d’Agriculture d’Ontario, à Guelph, Ontario. Nous avons 
des hommes sur nos listes qui ont produit des semences enregistrées presque continuel
lement depuis 1900. Nous les trouvons dans toutes les parties du pays à partir de l’Ile- 
du-Prince-Edouard jusqu’à l’Alberta et on peut difficilement apprécier ce travail à sa 
juste valeur. Ils ont produit d’excellent grain qui a servi confine base au point de 
départ à des commençants de toutes les parties du Dominion. Comme nous l’avons 
déjà expliqué, cependant, nous comptons surtout sur les experts de nos fermes expéri
mentales pour mettre les débutants dans la bonne voie. C’est le principe qui a été 
reconnu dans le système de production de semences et de diffusion en Suède avec des 
résultats si marqués. En étudiant les méthodes employées par cette organisation nous 
avons constaté que deux institutions distinctes étaient comprises, à savoir : la scienti
fique et la commerciale ; le côté scientifique est représenté au Canada par les fermes 
expérimentales, tandis que la partie commerciale trouve sa contre-partie ici dans la 
Canadien Seed Growers’ Association.

Si ce principe doit prévaloir au Canada et si le travail doit s’étendre et progresser 
comme il le devrait, il me semble que nous avons à peu près atteint le point où les 
progrès futurs dépendront en grande partie des facilités que l’on mettra à la disposi
tion des gens pour recevoir, nettoyer, classer, vendre et distribuer les graines de semence 
sur une plus grande échelle que la chose est possible actuellement, particulièrement 
dans l’ouest du Canada. Il est essentiel que nous produisions de plus grandes quan
tités de semences, mais nous devrions avoir de plus grandes facilités pour les manu
tentionner. Le fermier n’est pas toujours capable de garder son grain longtemps pour 
des raisons financières ou autres. Le manque d’espace l’oblige souvent à le vendre. 
Si on peut inaugurer un système au moyen duquel on pourra emmagasiner les 
grains de semence pendant un certain temps et surmonter les dicultés financières il 
n’y a pas de doute que nous pourrions utiliser de grandes quantités de graines de 
semence, actuellement, de grandes quantités de réellement bonnes semences, prove
nant de grain enregistré, prennent le chemin des élévateurs à grain ordinaire, et on
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sème à la place de ce grain du grain inférieur. Je crois que certaines personnes qui 
pourraient s’occuper de la chose sont à faire les démarches nécessaires pour remédier 
à cette situation. J’ai passé rapidement sur le travail de l’association et ne vous en 
ai probablement donné qu'une idée vague. Je veux simplement vous faire retenir le 
fait que la Seed Growers’ Association est une organisation composée de membres volon
taires qui sont des fermiers pratiques, et qui essaient, au moyen d’efforts organisés de 
répandre d’une façon pratique, en se soumettant à un certain contrôle, les bonnes 
semences provenant des fermes expérimentales aussi bien que les semences produites 
par nos meilleurs membres dans le but de mettre une grande quantité de ces graines à 
la disposition de ceux qui désirent en acheter.

Le Président : H. Newman nous a donné une très bonne idée de la question de 
l'amélioration des graines de semence. Nous avons au milieu de nous M, Eddy, 
adjoint de M. Clark, qui nous adressa la parole à notre dernière séance.

M. Edgar D. Eddy (inspecteur en chef des semences) : M. le président et mes
sieurs. Relativement au sujet discuté ce matin je me permettrai de traiter briève
ment quelques points qui intéressent particulèrement la subdivision de l’inspection 
des semences de la Division des Semences du ministère de l’Agriculture. Afin de ne 
pas être trop long je me bornerai en grande partie à mes notes, à moins que l’on ait des 
questions à me poser.

Peu de personnes au courant des méthodes suivies, règle générale, par nos culti
vateurs, ne douteront du fait que l’on pourrait améliorer la qualité du grain semé 
par les fermiers canadiens, mais l’étendue des besoins et la gravité de la î^égligence 
à ce sujet ne sont pas assez reconnues.

Il y aura six ans ce printemps la division des semences faisait une enquête dans le 
but de se renseigner sur la qualité du grain de semence utilisé sur les fermes cana
diennes. Les inspecteurs de semences reçurent instruction de se procurer des échan
tillons de semences dont on se servait dans le moment par tout le Canada, et en plus de 
prendre des renseignements sur la variété, la source d’approvisionnement, les méthodes 
employées pour prévenir le chardon, la quantité de grain semé à l’acre, le nettoyage et 
la sélection. On fit parvenir plus de 2,000 échantillons d’avoine, de blé, d’orge et de 
lin au laboratoire de semences à Ottawa où on les éprouva quant à la pureté et à la 
germination. On désirait obtenir des échantillons qui nous donneraient une idée des 
semences employées en général par les cultivateurs. Certains points de cette enquête 
intéresseraient probablement le comité vu le sujet discuté en ce moment.

Le manque d’attention donnée au choix des variétés les plus appropriées est illus
tré par le fait que plus de 40 pour 100 des fermiers dont nous avons obtenu des échan
tillons ne connaissaient pas le nom de la variété du grain qu’ils semaient.

Presque 11 pour 100 du blé, de l’avoine, de l’orge et du lin examiné étaient semés 
tels que tirés de la batteuse sans leur faire subir aucun nettoyage: Environ 88 pour 100 
(les échantillons représentaient du grain que l’on disait avoir été passé au tarare, dans 
certains cas deux fois, tandis que moins de un pour cent représentait des semences qui 
avaient été l’objet d’un soin particulier en étant choisi sur le champ. La plus grande 
partie du grain supposée avoir été nettoyée contenait de grandes quantités de petites 
graines, aussi bien que des grains de petites dimensions et sans aucune vie, ce qui était 
une preuve évidente du peu de temps consacré au nettoyage. Dans le lin passé au 
tarare, la présence de petites graines comme la moutarde, la quintefeuille, l’ab
sinthe, l’ansérine anthelminthique, le cresson d’agneau, et de grosses graines 
comme le liseron noir et des céréales en était une preuve. Dans un échantillon de lin 
supposé avoir été nettoyé on trouva 17 sortes de graines de mauvaises herbes, y com
pris 2,500 graines de moutarde, plus de 1,000 graines de cresson d’agneau, 
803 de liseron noir et 140 de folle avoine par livre, en plus du blé, de l’avoine
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et de l’orge. Quelques échantillons de grain nous fournissent également des exemples 
frappants de l’insuccès du tarare comme moyen d’enlever même de petites graines de 
mauvaises herbes. Dans certains cas le travail a été bien fait, mais la forte proportion 
de graines de mauvaises herbes indiquent que la plupart du temps ces tentatives de 
nettoyage n’ont pas donné de bons résultats. Il semble qu’en général on ne comprend 
pas assez qu’il est important de nettoyer le grain et d’avoir les machines nécessaires 
pour faire ce travail.

Les 978 échantillons, d’avoine éprouvés contenaient 76 graines de mauvaises herbes 
classées parmi les herbes nuisibles par la loi du contrôle des semences et 239 autre 
graines de mauvaises herbes par livre. Un échantillon obtenu d’un fermier du comté de 
Leeds, Ontario, représentant du grain cultivé dans la localité qui avait été passé au 
tarare avant d’être semé, contenait 4,800 graines de moutarde et 38 graines de chardon 
canadien par livre, en plus de 174 autres graines d’herbes non classées dans la caté
gorie des herbes nuisibles. Relativement à la proportion de mauvaises graines contenue 
dans le grain ensemencé et la quantité de grain semé à l’acre, on a calculé qu’un 
terrain ensemencé en avoine contiendrait 44 graines de mauvaises herbes et 138 autres 
graines par perche carrée.

L’orge contenait en moyenne 53 graines de mauvaises herbes et 445 graines d'autres 
sortes par livre. L’échantillon contenant la plus grande quantité de mauvaises graines 
nous avait été envoyé d’Edmonton, Alberta. Il contenait 2,539 graines de mauvaises 
herbes par livre, toutes de moutarde dite neslie, sauf 16 graines de folle avoine. On a 
reçu un échantillon du Manitoba sud contenant plus de ID,000 graines de mauvaises 
herbes par livre, en grande partie du cresson d’agneau. La proportion de graines de 
mauvaises herbes contenue dans l’orge ensemencée démontre que l’on semait 32 graines 
de mauvaises herbes et 270 graines d’autres sortes par perche carrée.

Le blé du printemps contenait encore une plus forte quantité de mauvaises herbes. 
Les 506 échantillons ont révélé la présence de 79 graines de mauvaises herbes et 343 
graines d’autres sortes en moyenne par livre. Un échantillon provenant du sud de la 
province de Québec contenait 11,528 graines de mauvaises herbes'à la livre, en grande 
partie de la moutarde. Cet échantillon représentait du grain local semé sans avoir 
été nettoyé. Au Nouveau-Brunswick un échantillon de grain local que l’on semait sans 
le nettoyer contenait 17,500 graines de mauvaises herbes par livre. La moyenne des 
graines de mauvaises herbes contenue dans les échantillons de blé du printemps exa
minés démontre que l’on semait 50 graines de mauvaises herbes et 220 d’autres sortes 
par perche carrée de terrain ensemencé en blé.

Les échantillons de blé d’automne étaient beaucoup plus nets que les échan
tillons de blé du printemps, mais le lin était très sale. Les 144 éçhantillons de lin 
éprouvés contenaient en moyênne 662 graines de mauvaises herbes et 4,087 graines 
d’autres sortes par livre. Un échantillon contenait 15,425 graines de mauvaises herbes 
par livre réparties comme suit: moutarde sauvage 11,936, faux lin 1,729, avoine folle
I, 280, moutarde (oreille de lièvre) 288, échinosperme 128. Il contenait également
II, 616 autres graines, soit un total de plus de 27,000 mauvaises graines de toutes sortes 
par livre. La moyenne des graines de mauvaises herbes contenue dans les échantillons 
de lin examinés démontre que l’on semait 136 graines de mauvaises herbes et 840 
graines d’autres sortes par perche carrée de terrain ensemencé en lin.

Il ne serait peut-être pas juste de supposer que les échantillons pris ici et là don
nent une idée exacte de l’état en général des semences pour tout le Canada, bien qu’ils 
aient été collectionnés dans ce but, mais après avoir fait la part des inexactitudes les 
résultats de cette enquête nous prouvent de façon concluante à notre grande surprise 
que la valeur de la récolte de céréales au Canada est grandement diminuée par l’emploi 
de semences de qualité inférieure.

Il est assez difficile de même de juger approximativement l’étendue des pertes subies 
de ce côté et jusqu’à quel point on pourrait remédier à cet état de choses. La valeur
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de la récolte de grain du pays l’an dernier a atteint le chiffre d’environ un billion de 
dollars d’après les calculs du Statisticien du Dominion. Les opinions diffèrent sur 
l’augmentation de production qui résulterait de l’emploi de bonnes semences. En se 
basant sur la faible augmentation de 5 pour 100 la valeur de la récolte l’an dernier 
aurait été de $50,000,000 plus considérable.

Comment pourrait-on empêcher ces pertes, ou plutôt obtenir cette augmentation 
de rendement? Il y a évidemment une foule de moyens que l’on pourrait prendre pour 
diriger l’enseignement et les efforts de l’administration vers cette fin, mais je me con
tenterai- de vous renseigner" en peu de mots sur le travail entrepris et projeté à cette 
fin par la Division des Semences.

Aux fins de renseigner les gens et d’encourager la production et l’emploi de meil
leures semences la division des Semences conjointement avec les ministères provin
ciaux de l’agriculture et les sociétés agricoles locales a organisé des concours de culture 
de graines de semence sur le champ, et des expositions locales et provinciales de graines 
de semence. L’administration de ces concours est entre les mains des ministères pro
vinciaux de l’agriculture et la division des Semences vient à leur aide en leur accor
dant des sommes d’argent qui sont distribuées en prix. Ces subventions défraient la 
moitié des frais occasionnés par ces concours, l’autre moitié est payée par les gouverne
ments provinciaux et les sociétés locales. Au cours des dernières années la division des 
Semences a distribué à ces fins de $35,000 à $40,000 par année. Ces concours ont beau
coup contribué à intéresser les gens à la question des bonnes semences et ont créé une 
source d’approvisionnement de bonnes semences de grande valeur. On étudie actuelle
ment des plans en vertu desquels on modifierait quelque peu les règlements afin de 
pouvoir donner plus d’attention aux récoltes de graines de semence de très grande 
valeur et accorder plus de facilités pour l’inspection et la vente.

Le travail que comportent l’administration de la Loi du Contrôle des Semences et 
l’épreuve des semences pour les cultivateurs et les marchands de graines de semence 
est fait dans le but de contrôler la vente des semences, et de mettre des moyens à la 
disposition des fermiers et des marchands de semences afin qu’ils puissent se procurer 
tous les renseignements concernant la qualité des semences qu’ils ont l’intention d’em
ployer ou de mettre en vente. On a fait connaître le travail accompli dans le labora
toire de semences et les fermiers et les marchands de graines de semence en ont beau
coup profité pour faire éprouver leur graines de semence. Dans l’est du Canada environ 
75 pour 100 des échantillons reçus pour -être examinés sont envoyés par des marchands 
qui demandent que l’on fasse un rapport sur les semences qu’ils se proposent de mettre 
en vente. Dans l’ouest du Canada environ 75 pour 100 des échantillons sont envoyés 
par des fermiers qui désirent faire examiner le grain qu’ils ont l’intention de semer. 
Due grande partie des échantillons de l’ouest canadien consiste en avoine que l’on 
désire faire éprouver au point de vue de la germination. On a étendu le service de 
l’épreuve des graines de semence l’an dernier en établissant un laboratoire à Win
nipeg. Au cours de la première saison, c’est-à-dire jusqu’au 31 mars 1919, on a reçu 
8,073 échantillons au laboratoire de Winnipeg. Aux deux laboratoires d’Ottawa et de 
Calgary on reçoit plus de 13,000 échantillons par année.

En faisant observer la loi gouvernant la vente des semences nous sommes arrêtés 
par une foule difficultés. Il est impossible de forcer les cultivateurs à employer une 
meilleure qualité de semences que celle qu’ils ont la volonté de préparer ou d’acheter, 
et il y a encore un grand nombre de fermiers qui ne réalisent pas que c’est de la mau
vaise économie que de ne pas employer les meilleures graines de semence. Le travail 
de la Commission des Achats de Semences l’an dernier nous en fournit une preuve frap
pante. TJn grand nombre de fermiers préférèrent acheter du grain ordinaire, tout 
rempli de graines de mauvaises herbes et probablement de peu de vitalité que de payer 
environ 20 cents de plus le boisseau des semences qui étaient garanties par la Com
mission quant à la pureté et à la germination. Les rapports des inspecteurs de se
mences indiquent que le même état de choses existe dans le commerce des graines de

[M. Edgir D. Eddy.]
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semence par tout le Canada. Tout ce que l’on peut faire au moyen de la loi concer
nant les graines de semence c’est de permettre aux cultivateurs et aux marchands 
d’acheter des semences de la qualité désirée et d’être certains d’obtenir la marchandise 
qu’ils demandent. La Loi du Contrôle des Semences a pour but de mettre ce service à 
la disposition du public en établissant des degrés pour les différentes sortes de graines 
de semence. On a établi des classes pour la graine de mil, de trèfle rouge, de trèfle 
blanc et de luzerne en vertu de la Loi du Contrôle des Semences de 1911. Depuis 
cette époque nous avons beaucoup plus de demandes pour des semences de qualité n° 1. 
Avant que la Loi du Contrôle des Semences ne soit en vigueur on exportait la meil
leure graine de trèfle produite au Canada, mais dépuis on tend de plus en plus à garder 
la meilleure graine pour la vente en Canada et à exporter la grain de qualité infé
rieure.

Le principe de vendre les graines de semence d’après certaines classes établies 
a été appliqué au grain vendu par la Commission des achats de semences au cours des 
dernières années. On a maintenant l’intention d’établir des classes pour les graines 
de semence, y compris le maïs, qui pourra être mis en vente par les marchands ou 
employé par les fermiers. De cette manière on pourra établir des étalons ou classes 
définies de pureté et de germination, et l’acheteur pourra se procurer du grain de 
semence et être certain d’obtenir la qualité qu’il désire. Cela permettra également 
aux producteurs de vendre du grain de qualité supérieure sous une étiquette qui le 
distinguera du grain ordinaire. Tous les projets concernant la classification du grain 
sont contenus dans un arrêté du conseil que l’on demandera au gouvernement d’adopter 
en vertu de la Loi du Contrôle des graines de semence.

Un des plus grands besoins de l’industrie des graines de semence consisterait à 
établir des centres de nettoyage où l’on pourrait rassembler le grain et le nettoyer 
sous une surveillance efficace. Les élévateurs termini du gouvernement ont rendu de 
grands services en ce sens à la Commission des achats de semence, mais ils ne sont 
pas outillés pour manutentionner du grain de semence de qualité supérieure, et le 
grain n° 1 et n° 2 vendu par la Commission aurait pu être examiné et nettoyé de 
façon beaucoup plus satisfaisante si l’appareil qui reçoit et décharge le grain de se
mence à l’élévateur n’était pas employé tous les jours pour manutentionner le grain 
de commerce ordinaire, qui est, règle générale, rempli de graines de mauvaises herbes.

Le besoin de plus grandes facilités pour rassembler et nettoyer les petites graines 
est encore plus grand. Actuellement presque toute la graine de trèfle produite dans 
l’Ontario, oui est exportée ou vendue sur le marché domestique, doit passer par les 
mains du marchand de gros parce que les fermiers n’ont pas de machines assez puis
santes pour nettoyer économiquement les petites graines de semence. Un élévateur 
public avec installation de nettoyage où l’on pourrait recevoir, nettoyer et classifier les 
graines de semence en ne chargeant que ce que coûterait les frais d’exploitation stimu
lerait beaucoup la production de la graine de trèfle et permettrait aux cultivateurs 
de garder possession de leurs graines de semence jusqu’à ce qu’elles soient prêtes 
pour le commerce d’exportation ou domestique.

M. Glass : J’ai écouté avec attention le rapport de l’enquête concernant la graine 
de lin. Je ferai remarquer que malgré la propagande faite par le ministère de l’Agri
culture par tout le pays, l’on semble craindre encore de semer le lin dans n’importe 
quel sol. Il est évident d’après les conclusions de l’examen dont on vient de nous 
parler que, règle générale, la graine de lin n’est ni traitée, ni nettoyée de façon con
venable, et il n’y a pas de doute que l’on peut attribuer ce fait à l’état de choses dont 
on se plaint. Pourrai-je savoir si ce rapport concerne seulement l’ouest du Canada, ou 
bien s’il est sur le lin fibrineux, car dans ce dernier cas on s’occupe un peu plus de 
conserver la qualité des graines de semence.

ÙL Eddy : Ces échantillons venaient tous de l’ouest du Canada et étaient probable
ment d’une variété autre que celle destinée à la fabrication de la toile.

[M Eltrar D. Eddy.]
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Par un lion, député:
Q. Le ministère a-t-il fait un examen des semences provenant du lin fibrineux pro

duit dans l’Ontario, et a-t-on trouvé ce lin plus net que la graine de lin ordinaire?—R. 
Je n’ai pas de renseignements précis à ce sujet, mais les échantillons de graines de lin 
fibrineux que l’on nous a envoyés aux laboratoires étaient beaucoup moins sales que les 
échantillons dont il a été question au cours de l’enquête.

Q. Je sais que le ministère attache une grande importance au nettoyage de la graine 
de lin et à l’adoption d’étalons concernant la pureté et certains autres points. Cela dé
montre l’importance qu’il y aurait à établir des élévateurs termini où on pourrait net
toyer ce grain. D’après ce que l’on a dit ce matin, il est évident qu’on devrait garder 
avec un très, très grand soin la réputation faite à notre grain de semence qui est en 
train de se perdre par négligence. La preuve faite ici ce matin ne fait que me confir
mer dans mon opinion sur la nécessité de créer des facilités non seulement dans l’Onta
rio mais à tous les autres endroits où l’on pourrait établir des centres pour le nettoyage 
des graines de semence.—R. La résolution discutée par ce comité ce matin est certaine
ment très importante, car il s’agit du nettoyage et de la classification du lin et des au
tres sortes de graines de semence. Il n’y a pas de doute que l’industrie profiterait beau
coup de l’installation d’un appareil de nettoyage dans un élévateur public.

Q. Dans quelle partie du Canada pouvez-vous procurer du maïs bien mûr bon pour 
éplucher ou ensiler ?—R. Le seul endroit où l’on peut faire mûrir le maïs d’ensilage au 
Canada se trouve dans la partie sud-ouest de l’Ontario, principalement dans les comtés 
d’Esscx et Kent.

Par M. Bpien:

Q. N’est-il pas vrai que plus vous cultivez ce grain du nord meilleur il est, et plus 
il devient apte à produire une bonne qualité d’ensilage ?—-R. Cela est probablement 
vrai pourvu que vous cultiviez la même variété, mais une grande partie de la valeur du 
maïs pour ensilage ou autres fins dépend de la variété. Toutes autres choses étant éga
les on prétend ordinairement que plus vous cultivez une variété au nord plus vite elle 
atteindra maturité. Un point important à se rappeler concernant le maïs c’est de se 
procurer une variété qui pousse rapidement afin qu’il soit assez avancé pour produire 
une bonne qualité d’ensilage.

Q. Si tel est le cas on devrait faire des efforts pour obtenir du maïs de semence 
pour l’Ontario et le Québec et probablement ensuite pour les provinces de l’ouest qui 
serait adapté au district où il serait employé. On importe du maïs qui est cultivé aux 
Etats-Unis et probablement dans des états plus au sud que la chose devrait se faire; 
c’est ce qui se fait actuellement.

Il y a eu un certain nombre de plaintes à ce sujet et je vous ferai remarquer que 
l’on s’occupe de la question actuellement, et nous croyons que l’arrêté du conseil projeté 
auquel j’ai fait allusion, contiendra des dispositions qui nous l’espérons surmonteront 
ces difficultés. Nous avons l’intention de classifier comme maïs n° 1 celui qui se con
formera à un certain étalon de pureté de variété, d’humidité et de germination et de 
permettre qu’on le vende comme tel, et exiger que l’on indique la province ou l’état de 
provenance. • Si on faisait cela l’acheteur pourrait se procurer du maïs de semence de 
qualité et de lieu de croissance définis, et on donnerait en même temps aux producteurs 
canadiens la chance de profiter du fait qu’ils ont du maïs canadien à vendre. J’espère 
que l’on fera quelque chose de pratique dans ce sens d’ici à la prochaine saison.

Le comité s’ajourne.

[M. Edgar D. EddyJ
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STANDARDISATION DES MACHINES AGRICOLES
Chambre des Communes,

Salle de Comité 318,
Ottawa, 18 juin 1919.

Le comité spécial permanent de l’Agriculture et la Colonisation s’assemble à 10.30 
a.m., sous la présidence de M. Henders.

Le 1 resident : Il y a environ un mois nous avons discuté en général la question de 
la standardisation des instruments aratoires et de leurs parties. Certains représen
tants des districts éloignes étaient presents et il s’ensuivit une discussion intéres
sante et profitable. Comme résultat, les membres du comité en vinrent à la 
conclusion qu’il y avait de l’excellent travail à faire dans ce sens, et la majorité était 
d’avis que l’on continue la discussion sur ce sujet. En conséquence, nous avons pris les 
mesures nécessaires pour pouvoir tenir une autre séance à laquelle on inviterait un 
plus grand nombre de manufacturiers que lors de la première séance. On envoya des 
invitations aux représentants des manufacturiers aussi bien qu’aux cultivateurs de la 
province d'Ontario, leur demandant d’être présents à cette séance. Je suis heureux de 
constater qu’un grand nombre de manufacturiers et de cultivateurs et même de membres 
du Comité d’agriculture se sont rendus pour prendre part à cette discussion. Il s’agit 
de la standardisation des partis de voitures et de machines agricoles, et je serais 
très heureux d’entendre les membres de l’Association des manufacturiers, les représen
tants des cultivateurs et les membres du comité se prononcer librement sur cette ques
tion. Ce sera en quelque sorte une discussion entre amis, et plus tard nous pourrons 
peut-être donner une forme pratique à nos conclusions.

M. Best : Je vous ferai remarquer qu’à une assemblée du comité, au cours de 
laquelle on discuta cette question, il y a quelques semaines, on admit à l’unanimité quo 
les cultivateurs avaient beaucoup de difficultés à se procurer les parties nécessaires, 
particulièrement les petits morceaux comme les doigts et les boulons qui s’adaptent à 
leurs machines. On prétendit que, si on pouvait faire les trous de boulons et de rivets 
de la même façon, et ainsi de suite pour les autres choses, ce serait d’un grand" avan
tage. On discuta sur les mesures à prendre, et finalement on décida d’inviter les repré
sentants de l’Association des manufacturiers à venir discuter cette question avec le 
comité pour voir si on ne pourrait pas ébaucher quelque projet qui améliorerait cet 
état de choses. On nous a dit que l’on avait fait beaucoup dans ce sens aux Etats-Unis 
au cours des dernières années. J’ai fait de la culture toute ma vie, et je sais par expé
rience toute la difficulté que nous cause cette diversité dans les parties. Prenons le 
wagon, par exemple. Le bras est peut-être de la même longueur que celui d’une autre 
voiture, mais l’écrou ne fera pas, et nous avons beaucoup de difficulté à trouver un 
écrou qui s’adaptera à cette partie. Il y a une foule d’autres petits morceaux de 
machines auxquels on peut faire cette objection. Je recommanderais que les manufac
turiers présents nous indiquent autant que possible ce que l’on pourrait faire en ce 
sens, et nous expliquent la raison de cette diversité dans les parties de machines. Le 
comité ne demande pas aux manufacturiers de modifier leurs machines. Nous réali
sons aussi bien que qui que ce soit qu’on a fait beaucoup au Canada pour améliorer les 
machines. Nos machines étaient très rudimentaires il y a quelques années. Aujour
d’hui elles sont bien perfectionnées, et fonctionnent très bien. Il s’agit des petites 
parties qui ne dérangent aucunement le fonctionnement de la machine. C est simple-
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ment pour assembler les petits morceaux, de sorte que ceux qui s’en servent n’aient pas 
de difficultés à trouver les parties désirées. D’un autre côté nous comprenons que les 
agents locaux dans les petits centres ne peuvent pas garder en main 40 différentes 
sortes de petits morceaux, car il arrive assez peu souvent qu’on leur en demande. Si les 
petits morceaux étaient moins nombreux l’agent pourrait les avoir tous en main. Si le 
fermier est obligé d’attendre au milieu de ses foins ou de ses récoltes pour une partie 
de machine qu’il fait venir de la manufacture il en résulte une grande perte pour lui 
et pour le pays. Si on pouvait arriver à une solution qui ne serait pas trop onéreuse 
pour les manufacturiers, et qui en même temps rendrait service aux cultivateurs, je 
crois que l’on rendrait un grand service au pays.

M. J. C. Ruby : En m’en venant ici j’ai conversé avec quelques représentants des 
manufacturiers, et je leur ai donné une idée de ce que nous avions fait à l’assemblée 
tenue il y a quelques semaines. Il reste encore à savoir jusqu’à quel point le comité 
désire que cette standardisation soit poussée, désire-t-on l’uniformité dans les dimen
sions, et jusqu’à quel point la désire-t-on dans les parties. Les représentants des manu
facturiers qui sont ici présents ce matin désirent savoir jusqu’à quel point le comité 
veut pousser cette standardisation, et on pourrait peut-être nous donner une idée de 
l’étendue de la standardisation désirée.

M. McCoïG: M. Ruby était ici présent à la séance précédente lorsque cette ques
tion fut portée à l’attention du comité, et il aurait probablement pu renseigner les autres 
manufacturiers qui ont eu la bonté de se rendre ici aujourd’hui sur ce qui s’était 
passé à cette occasion. Je ne crois pas que le comité ait eu l’intention de faire quoi 
que ce soit qui ferait augmenter le prix des machines, ou le coût de la production, mais 
désire plutôt faire tout son possible pôur diminuer le coût des différentes machines 
agricoles. Je ne veux pas dire que les manufacturiers fabriquent actuellement une 
foule de machines inutiles de différents modèles dont on n’a pas besoin et qui se ven
dent rarement—machines dont on ne vendra que quelques-unes au cours de l’année-—je 
veux faire allusion à la variété de semoirs qui sont fabriqués par les différents manufac
turiers. Je sais que certains d’entre eux fabriquant des semoirs pour le commerce de 
l'Ontario qu’ils pourraient fort, bien enlever de leurs listes de prix et de leurs cata
logues, et ainsi faciliter au point de vue de l’expédition et de la fabrication la dimi
nution du coût de production. La même chose s’applique aux voitures. Je ne crois pas 
qu’il soit nécessaire d’en fabriquer tant de variétés. Un seul fabriquant en produit 
47 sortes. Je crois que les manufacturiers pourraient fabriquer des voitures de 
quatre différentes dimensions, et cela serait suffisant pour répondre aux besoins des 
différentes parties du pays. Quant à l’uniformité dont nous parlions plus haut, on 
pourrait se servir de matrices semblables pour la fabrication et faire en sorte que les 
écrous s’adaptent aux différentes sortes de voitures. Je suppose qu’il y a ici des repré
sentants de la voiture Bain et des autres sortes de voitures. Une des plus grosses 
objections est soulevée par le fait qu’un homme propriétaire d’une voiture Bain, par 
exemple, ne pourra pas remplacer un écrou perdu au village, parce que le nombre de 
voitures vendues dans ce village est restreint. On peut dire la même chose des fau
cheuses. Je crois savoir que l’on fabrique des faucheuses de 22, 24 et 28 sections. Je 
ne vois pas l’utilité de fabriquer des faucheuses de 22 sections. Je pense que l’on 
pourrait fort bien retrancher les dimensions qui ne sont pas nécessaires. Il est pro
bable que la même chose peut se dire des herses à roulettes de différentes dimensions, 
par exemple. Certains manufacturiers fabriquent une machine de dimension diffé
rente pour essayer de passer en avant des autres manufacturiers, et cela cause une 
foule d’embarras. La même chose s’applique aux autres machines. Les cultivateurs ne 
font pas beaucoup d’objections à cet état de choses, mais ce serait à l’avantage des manu
facturiers de fabriquer des machines qui répondraient aux besoins du commerce et se 
vendraient moins cher au cultivateur.

2—7
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Le comité n’a aucunement l’intention de demander aux manufacturiers de chan
ger leurs procédés de fabrication. Personne ne désire changer les modèles. Nous re
connaissons que l’on emploie une foule de différents morceaux dans la construction 
des machines, et nous n’avons pas l’intention de les éliminer, mais plutôt de rendre 
les parties d’une voiture aussi uniformes que possible. On devrait pouvoir faire la 
même chose avec les charrues. On fabrique des charrues à Brantford, à Toronto et 
à différents autres endroits, mais les parties ne sont pas échangeables. On devrait 
laisser la même distance entre les trous de boulons. Je sais que l’on oppose à cette 
idée l’argument que le manufacturier ne pourrait pas vendre ses morceaux pour les 
réparations, mais vous obtiendriez sans doute votre part du commerce si vous fabri
quiez des objets de la meilleure qualité. En ce qui concerne les lieuses, je ne crois 
pas' qu’il y ait ici un seul manufacturier qui ne soit. de mon avis qu’il est ridi
cule d’avoir des faucheuses et des lieuses se servant toutes de sections de trois pouces 
mais dont les parties ne sont pas échangeables parce qu’il y a un seizième de pouce 
de différence entre les trous où passe le rivet. C’est une incommodité que l’on devrait 
faire disparaître. La même chose se répète dans le cas des contrôlâmes des faucheuses 
et des moissonneuses. J’ai déjà essayé de poser des contrelames et il manquerait une 
fraction d’un pouce pour faire arriver les trous de rivets vis-à^vis les uns des autres. 
Cela n’a pas sa raison d’être. Je n’irai pas jusqu’à dire que les manufacturiers de
vraient s’entendre en ce qui concerne les prix, mais ils pourraient fort bien s’entendre 
sur des petits détails de ce genre et ainsi rendre de grands services à leurs clients. Je 
sais que tôt ou tard on se disputera le commerce étranger, et ce serait un grand avan
tage pour les manufacturiers canadiens de pouvoir dire que les morceaux de leurs 
machines agricoles sont échangeables. Ce n’est qu’une raison entre plusieurs qui 
devraient vous porter à étudier cette question sérieusement.

M. J. C. Ruby: Je dirai, en ce qui concerne la standardisation des machines, que 
les manufacturiers sont prêts à se réunir et à discuter la question afin de voir s’il n’y 
aurait pas moyen d’éliminer les parties pour lesquelles il y a très peu de demande. 
Les manufacturiers de voitures se sont réunis la semaine dernière et ont discuté sur 
l’opportunité de faire disparaître certains modèles qui se vendent très peu. Ils ont 
diminué les dimensions, la largeur des bandes de roues et ainsi de suite, et je crois 
pouvoir assurer en toute liberté au nom des manufacturiers d’instruments aratoires 
qu’ils sont prêts à se réunir pour voir ce que l’on pourrait faire dans ce sens. Je crois 
qu’ils seraient heureux de suivre l’exemple de nos amis américains et de standardiser les 
dimensions de leurs machines.

M. MoCoig : Je constate que de l’autre côté de la frontière ils se sont réunis, 
comme vous nous le faites remarquer, mais ils ont diminué la largeur de la voiture. 
Je ne crois pas que ce soit une bonne idée parce que je ne pense pas que les cultiva
teurs du pays soient en faveur de ce changement.

M. Ruby: Ils ont décidé je crois, sauf dans le cas de la Colombie-Britannique, 
d’adopter une voiture de 4 pieds huit pouces de largeur. C’est la largeur réglemen
taire de l’automobile. Pour le Nouveau-Brunswick, je eroio qu’on a laissé la chose à 
la discrétion des manufacturiers. Je sais qu’on s’est opposé dans certaines parties du 
pays, particulièrement dans les Cantons de l’Est, à l’emploi d’une voiture de plus 
grande largeur. En tous cas, les manufacturiers ont décidé d’adopter la largeur de 4 
pieds 8 pouces lorsque les modèles actuels seraient épuisés. Nous avons rencontré des 
difficultés en essayant de régler la question de la standardisation, car dès que vous com
mencez à faire disparaître certains modèles employés dans une section particulière 
vous êtes certain que les objections vont pleuvoir.

M. McCoig: Je ne crois pas que le public demande de diminuer la largeur, parce 
que le premier argument que l’on avancera contre ce projet c’est que la diminution de 
la largeur des voitures aura pour effet de les rendre plus facile à se renverser.
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M. Ruby : Cette largeur de 4 pieds 8 pouces est adoptée presque par tout le 
monde. Elle est adoptée partout dans l’ouest canadien sauf dans une petite partie de 
l’Alberta, et partout aux Etats-Unis. C’est la largeur des automobiles.

M. McCoig : Elle sera de 4 pouces plus étroit que la largeur des voitures que nous 
avons dans l’Ontario aujourd’hui.

H. Ruby: La largeur dans l’Ontario est de 4 pieds 6 pouces. Il y a différence 
d’opinions entre les différents manufacturiers à ce sujet. Certains mettent 4 pieds 6 
pouces d’un centre à l’autre et d’autres entre l’extérieur de la jante des roues.

M. McCoig : Il y a une différence entre l’automobile et la voiture actuellement. 
Quelle est-elle?

M. Lewis : Cela dépend de la région où vous vous trouvez.
M. Ruby : 'Cela vous donne une idée des difficultés que les manufacturiers ont à 

surmonter pour arriver à la standardisation. Nous avons discuté cette question tout 
un après-midi à Toronto la semaine dernière et nous n’avons pas encore terminé la 
discussion.

M. Kay : Avez-vous traité la question des bras et des écrous ?
M. Ruby : Nous avons éliminé quelques modèles de voiture à un cheval, mais je 

crois que nous n’avons rien changé en ce qui concerne les voitures à deux chevaux. 
Nous ne nous sommes pas occupés des parties.

M. McCoig : C’est sur ce sujet que le comité désire surtout être renseigné.
M. Ruby : En ce qui concerne les machines, je crois que les manufacturiers con

sentiront volontiers à se réunir pour discuter la question; et élimineront les modèles 
qui d’après eux pourront l’être sans nuire au commerce, au consommateur, et au culti
vateur. La question de la standardisation des morceaux pour les réparations est plus 
importante qu’on serait porté à le croire au premier abord. Je recommande que l’on 
entende maintenant M. Kettle de l’International Harvester Company.

M. Kettle : Je suppose que M. McCoig sait que nous ne pouvons pas prendre les 
doigts fabriqués par nos amis et les poser à nos lieuses et les faire fonctionner. Mais 
nous avons eu de la difficulté, comme vous le savez tous, avec les scies de la lieuse 
Deering qui se brisaient. Je ne crois pas qu’il soit possible, et il n’y a pas de doute que 
ceux qui s’entendent dans la matière sont de mon avis, de fabriquer un doigt étalon 
qui s’adapte aux machines en usage actuellement et en obtenir lés mêmes services que 
de ceux dont on se sert actuellement.

M. McCoig : Nous sommes de votre avis pour le doigt.
M. Kettle : On pourrait changer le doigt en ce qui concerne les contrelames. Je 

n’affirmerai pas que cela puisse se faire avec toutes les machines fabriquées par nos 
amis ; mais en ce qui concerne le porte-lame je crois que nous pourrions faire adapter le 
doigt et la contrelame. Il est évident que la contrelame et le doigt sont les parties 
essentielles de la scie de vos machines, et il faudrait les fabriquer avec beaucoup de 
soin. Cela nécessiterait beaucoup de recherches. C’est une chose qui ne donnerait 
pas satisfaction à nos clients, parlant à leur point de vue, avant que l’on ait fait des 
recherches considérables, et ça prendrait un certain temps pour vulgariser la chose. Il 
serait peut-être intéressant d’entendre quelques-uns de nos amis de l’ouest nous raconter 
l’expérience qu’ils ont faite en achetant des sections de scie de manufacturiers qui ne 
font que fabriquer ces parties en double. Je ne prétendrai pas que, sauf dans certains 
cas extraordinaire avec une machine particulière comme notre lieuse Deering, nous ne 
pourrions pas uniformiser la contrelame.

M. McCoig : Quelle objection apporte-t-on à la standardisation, à la construction 
des différentes machines sur le même principe ?

M. Kettle : Vous voulez dire rendre l’anneau de chaîne semblable pour les diffé
rentes sortes de lieuses?

2—8
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M. McCoig: Oui, les rendre échangeables.
H. Kettle : Cela nous obligerait probablement à changer une foule d’autres mor

ceaux sur toutes les machines.
M. McCoig: Vous pourriez faire les dents de la même dimension.
M. Kettle : Il vous faudrait adapter vos roues dentées à la chaîne.
M. McCoig : Certainement.
M. Kettle: C’est bien cela. Vous avez d’abord votre appareil de commande, et 

il faut y adapter votre chaîne,
M. McCoig : Faite une chaîne de modèle différent.
M. Kettle : Vous avez probablement constaté lorsque vous étiez au champ que : 

votre chaîne motrice montait sur la roue dentée.
M. McCoig : Oui, c’est là la difficulté que nous rencontrons. On en fabrique de 

tant de modèles différents, si on n’en fabriquait qu’un seul cette difficulté n’existerait 
pas.

M. Kettle : On pourrait uniformiser une grande partie de la chaîne.
M. McCoig : C’est là le point. Il ne s’agit' pas de créer des embarras à qui que 

ce soit. Nous essayons de trouver une solution dont bénéficieront également le manu
facturier et celui qui se servira de l’article en question. Nous n’avons aucunement 
l’intention de nous montrer hostile envers le manufacturier. Nous voulons simplement 
faire un effort pour voir s’il ne serait pas possible d’éliminer certaines difficultés rencon
trées dans le passé, afin qu’il y ait bonne entente entre le manufacturier et le cultiva
teur plutôt que différence d’opinion. Lorsque les instruments aratoires seront admis 
en franchise vous serez en état de maintenir votre commerce parce que les fermiers con
stateront que vos morceaux de machines peuvent s’adapter à toutes les machines.

M. Kettle : Je comprends cela, et j’apprécie ce que vous dites. J’essaie simple
ment de vous donner une idée des difficultés qu’auront à surmonter les manufacturiers 
afin de pouvoir donner un aussi bon service que celui du moment. Notre devise est de 
donner un bon service, comme d’ailleurs le font aussi nos amis.

M. Best : Vous nous avez parlé des doigts et de la différence dans la chaîne. Nous 
n’avons pas beaucoup à nous plaindre de ces choses. Toute la difficulté se trouve dans 
la différence d’une fraction de pouce, un seizième de pouce entre les trous de boulons.
Je ne vois pas la raison de cette différence d’un seizième de pouce, ou pourquoi la forme 
des trous de rivet serait différente. Les doigts s’ouvrent quelquefois, mais je n’ai pas 
de difficulté à les fermer avec un marteau. Il est évident que l’espace entre la partie 
supérieure et la partie inférieure s’élargit, mais vous pouvez la fermer au moyen d’un 
marteau. Cela est facile à faire, pourvu que vous puissiez obtenir un doigt pour cette 
section dont le trou de boulon correspondra à celui du porte-lame. Nous savons tout 
l’embarras et les dépenses que cela occasionne aux fermiers. Je ne vois pas quelle diffé
rence il y aurait si vous baissiez ou releviez la partie supérieure du doigt, car n’importe 
qui peut la baisser ou la relever.

M. Kettle : Vous ne pouvez pas la fermer également. Si vous la fermez en 
employant des doigts tous également droits vous n’obtiendrez pas les résultats désirés. 
Lorsque nous recevons des plaintes de ce genre nous les prenons en note et nous y 
voyons. Nous aimons que les fermiers nous fassent part de leurs difficultés. Vous 
nous demandez pourquoi nous ne plaçons pas les trous au même endroit dans les sec
tions, en d’autres "termes pourquoi nous ne fabriquons pas une section qui s’adapterait 
à tous les genres de scies.

M. Best: Je ne dirai pas tous, mais vous pourriez en fabriquer seulement trois 
ou quatre sortes au lieu des 25 sortes différentes.

M. Kettle : Je crois que cela pourrait se faire de façon satisfaisante mais cela 
occasionnerait de gros déboursés pour l’achat d’un nouvel outillage. Vous réalisez pro
bablement que ces scies sont percées avec un appareil qui coûte énormément cher, et 
qu’il faudrait probablement changer tous les moules de ces machines.

-____
—
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M. McCoig : On les change fréquemment. La difficulté se trouve dans la diffé
rence dans l’espace entre les trous. Vous savez qu’il n’y a pas une seule de vos sec
tions qui s’adapte aux machines McCormick ou Deering. Si mon voisin possède un 
McCormick et moi un Deering, je ne peux pas lui emprunter une section si j’en perds 
une des miennes. Il me faut aller à la ville, et une fois rendu j’apprendrai peut-être 
que toutes les parties de réparation en main ont été fabriquées en telle année et que 
la section que je désire a été fabriquée une autre année et qu’on ne 1 a pas en magasin. 
Quant aux sections le comité croit qu’on devrait fixer une limite de temps pour la 
fabrication afin que les sections soient toutes semblables.

M. Kettle : Vous comprenez évidemment qu’il nous faudrait tous porter un 
assortiment de parties en double.

M. McCoig: Les autres manufacturiers adopteraient peut-être la section que 
vous fabriquez, ou vous pourriez adopter des pièces qu’ils fabriquent. Vous pourriez 
adopter une section comme section type. Il y aurait différentes variétés. Laquelle 
adopteriez-vous?

M. Kettle : Naturellement, on s’efforcerait d’adopter la meilleure. Les autres 
fabricants auraient à faire des changements.

M. McCoig : Vous pourriez modifier certaine autre pièce de leur fabrication qui 
pourrait s’employer d’une manière satisfaisante sur leur machine.

M. Kettle : Cela peut se faire et cela pourrait aussi être impossible. Quelque 
autre pièce pourrait se rattacher à cette pièce de telle sorte qu’on ne puisse faire la 
modification, et il vous faudrait peut-être même vous en tenir à un moindre nombre 
de sections sur une machine de certaine grandeur. Je ne vois pas beaucoup plus de 
difficulté, abstraction faite des frais de production, à standardiser, à faire une section 
générale et une plate-forme qu’il n’y en aurait dans le cas de la pièce de garde.

M. Kay : Ne pourriez-vous pas faire une qualité générale pour la Deering et la 
McCormick?

M. Kettle : Non, pas pour en arriver à quelque chose. Quelle différence cela 
peut-il lui faire, à part l’espace d’entreposage, s’il se trouve avoir des pièces de garde 
différente?

Un délégué: Il pourrait avoir les pièces de garde fabriquées en 1914 et 1916, ces 
pièces pourraient avoir été modifiées. Il lui faudrait tenir les pièces de garde de di
verses marques.

M. Kettle : Tout ce 'qu’il a à faire c’est d’avoir une couverture qui les recouvre.
M. Best : Les fabricants ne les ont pas en mains. La difficulté consiste à savoir 

où se les procurer. J’ai un poêle chez moi ; c’était un excellent poêle, dont le réservoir 
à eau s’est brisé. J’ai essayé de me procurer un réservoir à eau par l’entremise de mon 
fournisseur, et il n’a pu m’en procurer un. Il m’a fallu vendre le poêle la moitié de 
ce que je l’avais payé et il m’avait coûté $60. Je ne pouvais m’en servir parce que je 
n’ai pu me procurer le réservoir à eau.

M. Kettle : C’est peut-être parce qu’il n’ont pas fait les mêmes efforts que les 
fabricants d’instruments aratoires font pour assurer le service.

M. Best : Supposons qu’un homme est à faire ses récoltes, et qu’il lui faille une 
semaine avant de pouvoir trouver où se procurer une pièce quelconque pour sa machine, 
qu’adviendrait-il de sa moisson?

M. Kettle : Cela ne doit pas nécessairement arriver. Vous avez tout d’abord 
votre marchand de la région, et s’il n’a pas la pièce dont vous avez besoin, expliquez- 
vous soigneusement avec lui, pour qu’il comprenne bien ce que vous désirez, et vous 
pouvez vous procurer cette pièce partout au Canada où ces machines sont en usage.

M. McCoig : C’est fort vrai. Diverses firmes ont toujours en mains des assorti
ments de pièces de rechange, mais cela leur éviterait la nécessité de tenir en mains un 
assortiment aussi considérable. C’est fort bien pour la section elle-même, mais n’y
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a-t-il pas d’autres pièces susceptibles de fabrication sans beaucoup de frais ou sans 
avoir à reconstruire la machine, que vous pourriez réunir et faire l’objet d’un type 
règlementaire ?

M. Kettle: Sur une faucheuse ou une moissonneuse ?
H. McCoig : Pour ce qui est des anneaux, serait-il possible de standardiser ?
M. Kettle : Oui, j’ai dit que certains anneaux pouvaient être d’un modèle et 

d’une dimension réglementaires. Nos amis font une chaîne d’un modèle particulier, 
et même tout en ayant une chaîne d’un modèle et d’un type satisfaisants, que ferez- 
vous pour ce qui est de sa durabilité?

M. McCoig: La chaîne en fonte malléable est à peu près la seule chaîne, à part 
la chaîne d’acier.

M. Kettle : Mais combien de sortes de chaînes en fonte malléable ?
M. McCoig: Il vous faudrait vous en tenir à la meilleure sorte.
M. Kettle: Je vais vous faire voir les complications qui se dressent devant vous 

dans l’étude de cette question.
M. Best: Vous reconnaissez que toutes ces chaînes sont faites d’une matière 

sensiblement inférieure.
M. Kettle : Non, ce n’est pas du tout ce que j’insinue. Je n’ai pas dit qu’elles 

étaient inférieures. J’ai dit en d’autres termes que la fabrication des chaînes consti
tuait une industrie à part.

M. Kay : Pour ce qui est des sections de vos diverses machines, consentiriez-vous 
à la standardisation des sections de la McCormick et de la Deering, par exemple ?

M. Kettle : Nous consentirions à nous ranger du côté de l’opinion générale entre 
le comité qui poursuit l’enquête et nos amis les manufacturiers, mais, laissés à nous- 
mêmes, nous ne le ferions pas au point de vue du service.

M. Best : Il vous faudrait tous vous entendre sur la standardisation d’une seule.
M. Kettle : Oui.
M. Best : Lorsque vous fabriquez la même machine» il n’y a pas de raison pour 

que vous ne standardisiez pas les pièces?
M. Kettle : Oui, il y a une centaines de choses.
M. Dennis : Je crois que nous perdons notre temps à cette discussion. Nous posons 

tous des questions et nous n’en arriverons jamais à rien. Nous pourrions parler pen
dant deux jours sans être plus avancés. J’ai tout le respect voulu pour les manufac
turiers, mais je sais fort bien que personne de ce comité ne gagnerait jamais sa cause 
en s’adressant aux manufacturiers. Si j’étais manufacturier moi-même, je m’oppo
serais au système de stantardisation, car d’un côté cela ne vaut au fabricant que des 
ennuis et de la dépense d’une part et aucun bénéfice d’autre part. De plus, cela 
signifie pour les manufacturiers une plus vive concurrence, parce que lorsque les pièces 
seront standardisées, il leur faudra établir un prix proportionné aux pièces. Il leur 
faudra soutenir la concurrence au point de vue des prix, parce que les pièces seront 
toutes exactement semblables. Il se trouvera dans le même cas que le marchand qui 
vend des chaussures ou d’autres marchandises de type réglementaire. Par conséquent, 
il est tout naturel de la part des manufacturiers qu’ils s’opposent à ces propositions, 
et je suis d’avis que si nous continuons à interroger ces messieurs, pour lesquels nous 
avons les plus grands égards et la plus haute considération, nous ne'serons jamais plus 
avancés. La première question est de savoir s’il est pratique de standardiser les pièces. 
S’il est établi que la chose ne peut être pratique, que les désavantages l’emportent sur 
les avantages, alors il n’y a plus rien à dire. Quant à moi, je crois que la chose est 

aticable. Je ne suis ni un cultivateur ni un artisan, mais je connais un peu les deux 
carrières, et je crois que la chose peut se faire, mais je veux savoir ce que un autre en 
pense. Si nous ne pouvons nous entendre, alors il n’y a rien à faire, selon moi, que
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de se présenter devant une commission d’experts afin d obtenir leur opinion. Nous 
pourrions les interroger et constater dans quelle mesure la chose est praticable, et jus
qu’à quel point peut se faire la standardisation des pièces. Il ne s’agit pas de savoir 
si telle ou telle pièce peut être standardisée. Le fort de la question est de savoir de 
ces experts quelles sont les pièces qui peuvent etre standardisées et nous pourrions 
obtenir leurs jugements avant de prendre nos décisions, et ainsi éviter la possibilité 
d’erreurs.

H. McCoig : C’est précisément ainsi que nous avons procédé. Ces messieurs sont 
tous des experts, et nous leur demandons de dire quelles sont les pièces qui peuvent 
être standardisées. Nous leur demanderons de ne rien faire qui soit impraticable.

M. Best : Nous sommes réunis ici afin de voir s’il y a moyen de standardiser, 
non nas pour dire que nous allons le faire. Nous voulons tout d’abord savoir si la 
chose est possible. H. Denis veut nommer une commission avant de savoir si la chose 
est possible. A quoi servirait-il de nommer une commission si la chose ne peut se faire?

H. Denis: C’est mon avis.
M. McCoig : Que ces messieurs nous le disent.
H. Denis : Je suis prêt à m’en rapporter à l’opinion d’experts. Si nous pouvons 

obtenir la standardisation d’un certain nombre de pièces, continuons.
M. J. H. Grisdale (sous-ministre de l’Agriculture) : Je ne prévoyais pas que je 

serais invité à parler sur cette question, bien que ce soit une question de très haute 
importance à l’heure actuelle. Nous avons discuté la chose à une couple de reprises à 
ce comité, et nous étions d’avis qu’un grand nombre de ces petits articles, de ces 
pièces de réparation, pourraient être standardisés. Je viens précisément de causer 
avec un des délégués de manufacturiers qui sont ici et lorsque je l’informais de la 
praticabilité de la standardisation des sections, il me dit qu’il croyait que la chose 
pouvait se faire bien qu’il se présenterait de fortes objections. Sans doute, il y 
aurait des objections, mais il est un très grand nombre de petites pièces que l’on pour
rait standardiser. Les pièces que l’on a mentionnées à la réunion, il y a quelques 
semaines, je crois, sont celles qui s’imposent le plus à notre examen. Ceux qui sont 
intéressés dans la fabrication de ces pièces pourraient se les rappeler et discuter les 
moyens d’en venir à une entente entre eux pour décider si ces objets ou ces pièces 
particulières peuvent être standardisées. Je débuterai par la charrue. Je ne vois pas 
de raison qui empêche que les socs ne soient standardisés. Je n’entends pas qu’il ne 
devrait y avoir qu’une dimension de soc; il pourrait y en avoir de deux ou trois 
grandeurs, et de différentes formes. L’orifice de la cheville d’attelage pourrait se 
trouver toujours au même endroit et de cette façon serait standardisé. Je crois qu’il 
pourrait y avoir un dispositif pour recevoir la cheville ou la fixer. Ensuite, quant au 
talon de la charrue, je ne vois pas pour quelle raison il ne serait pas standardisé à 
différentes dimensions. On pourrait standardiser les attaches ou les têtes. Il y en a 
un grand nombre à l’heure actuelle. Je ne vois pas pourquoi il n’y aurait pas trois 
ou quatre sections. Pour ce qui est des mancherons, je crois que les pièces en bois 
pourraient être standardisées, avec peut-être trois ou quatre morceaux différents. Vient 
ensuite la hersa Cet instrument a subi de nombreuses transformations. J’en ai vu 
des centaines moi-même mais nous en sommes venus, je crois, à un seul type de herse, 
pour ainsi dire, et je crois que là, il devrait y avoir quelque standardisation. Pour 
les disques, je ne vois pour quelle raison nous ne devrions pas avoir deux ou trois 
dimensions de sorte que ce qui s’adapte aujourd’hui à la herse Massey-Harris devrait 
s’adapter à toutes les marques pourvu que le diamètre soit le même. A l’heure actuelle, 
avec la légère différence qui existe dans la courbe au percement, il est très rare que 
nous puissions adapter l’un à l’autre. Je ne vois pas pourquoi ils ne seraient pas fa
briqués d’un modèle uniforme. Nous pourrions en avoir de différentes grandeurs, de 
douze, quatorze, seize pouces et ainsi de suite. Quant aux cylindres, pourquoi ne les
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sectionnerait-on pas en longueurs d’une verge et ne les standardiserait-on pas? Il y a 
ensuite les palonniers. Il existe une très grande variété de versoirs. Je ne sais pas 
s’il vaut la peine de s’y arrêter, car il en existe tant de variétés. Ils sont tous passables, 
et il y en a qui sont supérieurs aux autres. On pourrait aisément faire un choix entre 
trois ou quatre des meilleurs. Quant aux chaînes et aux roues à pignon le comité a 
discuté à fond cette phase de la question. Selon moi, il n’y a pas de raison pour que 
l’on ne mette pas en .vente deux ou trois genres de chaînes avec deux ou trois diffé
rentes dimensions d’anneaux, qui s’adapteraient à tous les pignons. H est vrai que 
c’est là une industrie spéciale en elle-même et qui exige beaucoup d’attention, ce qui 
s applique également à d’autres pièces. J’ai eu beaucoup à faire relativement aux 
chaînes de toutes sortes, et il y en a une très grande variété sur le marché. Pourquoi 
ne pas faire un choix de celles qui sont excellentes et les standardiser en dimensions 
avantageuses ? Pour ce qui est des râteaux, la variété des dents est très considérable, 
et je ne vois pas qu’il soit nécessaire d’en avoir un aussi grand nombre. Le corps varie 
légèrement et variera nécessairement, mais avec deux ou trois types, ou deux ou trois 
grandeurs, nous pourrions en venir à un certain degré d’uniformité de façon à ce qu’un 
individu puisse se procurer ce qu’il désire en s’adressant au fabricant de ces pièces. 
Lorsqu’il s’agit des scarificateurs je crois que l’on pourrait standardiser ceux qui sont 
munis de sarcloirs. Je ne vois pas pourquoi le trou de la cheville qui se trouve à la partie 
inférieure ne devrait pas être remplacé ni pourquoi tous ne seraient pas munis de tran
chants. Je ne saurais non plus voir ce qui empêche de poinçonner et de boulonner les 
plaques de coupe de manière à s’ajuster à tous les scarificateurs, sauf peut-être lorsque 
la dimension n’est pas la même. Pour les faucheuses, je crois que ce qui a été dit au 
sujet des lieuses s’appliquerait à ces machines. Je suis d’avis que là où il s’agit des 
nettoyeurs de la lisse, il y a lieu de standardiser. Le tourne-broche a eu une grande 
vogue. Je me rappelle une douzaine de différentes espèces et un bon nombre ont été 
assez bien accueillies. Il en est plusieurs qui ne donnent pas satisfaction. Aujour
d’hui les fabricants connaissent assez bien le genre de ce tourne-broche en particulier, 
le type qui donne les meilleurs résultats et je ne voip pas pour quelle raison on ne 
tenterait pas d’en venir à la standardisation sous ce rapport. On pourrait aussi 
standardiser les tiges d’embrayage et les couper en sections, ou les fabriquer en petites 
longueurs de façon à ce que les pièces soient ajustables et utilisables partout. On a 
parlé des plaques de garde, et je crois que l’on pourrait fort facilement les standardi
ser, même si on ne peut le faire dans le cas de la pièce de garde. J’admets que la 
standardisation des pièces de garde est chose difficile. On en fait un usage si varié et 
il y a tant d’écarts dans la largeur de la barre de coupe. Il y a tant de petits facteurs 
dont il faut tenir compte au sujet de la dimension et de la forme qu’il se peut que 
l’on ne puisse standardiser la pièce de garde. Cependant je crois que l’on peut faire 
beaucoup au point de vue de l’uniformité, tant pour les pièces de garde que pour 
d’autres pièces. Pelativeirent aux lieuses, les mêmes observations s’appliquent aux 
sections de la garde. Je crois que l’on pourrait standardiser la table de toile infé
rieure, et je ne vois pas de raison pour qu’elle ne le soit pas* La table de toile des scari
ficateurs varie légèrement de largeur. Je ne voudrais pas dire qu’on devrait les stan
dardiser ; nous pouvons les laisser de côté pour le moment. Pour l’avant-train on 
pourrait avoir un type réglementaire qui s’adapterait à toutes les lieuses. Ce n’est 
pas une pièce qu’il faut rênarer fréquemment, mais je ne vois pas pourquoi on ne se 
servirait pas d’un avant-train de type réglementaire. Bans le cas des portes du dévi
doir, ce sont des pièces que l’on ne remplace pas souvent et que le cultivateur peut 
faire lui-même, mais on pourrait les standardiser. La moissonneuse à maïs ne se 
prête pas très bien à la standardisation. On peut avoir queloue doute s’il vaudrait la 
peine de standardiser les sections. Pour ce qui est des souffleurs, les difficultés pro
viennent généralement du côté des chaînes et de la conduite. Je ne vois pas pourquoi 
cette dernière ne serait pas standardisée. Quant aux wagons, il y en a 47 variétés, et 
je crois que l’on pourrait fort sensément en réduire le nombre et s’en tenir à un tvpe 
fondamental général, leur donner une forme raisonnable et adopter un standard logique.
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Les fusées ,et l’œillet à l’extrémité des sections pourraient, selon moi, être standardisés.
' Une source d’ennui provient de ce que presque tous les fabricants ont un filet différent 

sur leurs fusées et un boulon différent, et très souvent, les mêmes sections d’un même 
fabricant ont un filet différent, chose très ennuyeuse. Je ne vois pas de raison pour 
qu’une fusée d’une certaine grandeur n’ait pas un filet uniforme avec des boulons et 
des écrous appropriés. Cela constituerait un des plus grands avantages que je sache 
pour les wagons. Quant à la largeur du manège, je suis d’avis qu’en réalité c’est pour 
le cultivateur une question d’importance secondaire. Qu’il soit de 4-6 pieds ou de 4- 
pieds et 10, cela importe peu. Ce serait peut-être avantageux plus tard, mais au point 
de vue du fabricant, je ne vois rien de nature à l’intéresser dans le moment. Voilà 
les principaux points qu’on devrait examiner comme se prêtant à la standardisation. 
Nul doute que l’on s’opposera à plusieurs, mais je crois qu’un grand nombre devraient 
être pris en considération.

M. Kettle : Je ne veux pas que nos amis pensent qu’il était question de leurs 
chaînes quand j’ai parlé de chaînes. C’étaient nos propres chaînes que j’avais en vue.

H. Manning W. Doherty : Je représente les United Farmers of Ontario. Cette 
question a été discutée à des réunions des United Farmlers l’an dernier. C’est une 
question d’importance essentielle aux yeux des cultivateurs de la province. Us ont vu 
de suite les avantages considérables qui résulteraient de la standardisation des pièces 
usables et cassables de leurs machines. L’automne dernier, il y eut une assemblée de 
la Fairs and Exhibitions Association à Toronto, et on y a longuement débattu cette 
question, ainsi qu’adopté une résolution. Je ne parle de ces choses que pour faire 
voir aux membres de ce comité que les cultivateurs de la province d’Ontario apprécie
ront tout ce que vous pourrez faire dans la voie que vous suivez actuellement et vous 
sauront gré de tous les résultats obtenus dans ce sens. Je vous félicite, M. le Prési
dent, ainsi que le comité, d’avoir abordé une question d’importance si essentielle pour 
les cultivateurs. A la Fairs and Exhibitions Association, où sont représentées 350 
■sociétés agricoles d’Ontario, on a adopté la résolution suivante :—

“Que cette Association réunie en convention déclare sa cordiale approbation 
de la standardisation des pièces usables et cassables de machines agricoles et 
recommande respectueusement au Gouvernement fédéral de voir à la création 
d’unë commission d’experts dont trois à être nommés par le Gouvernement fédé
ral, et trois par les fabricants d’instruments aratoires, en vue de prendre des me
sures pour cette standardisation, et que copie de la présente résolution soit trans
mise à sir Robert Borden et à l’honorable T. A. Crerar”.

M. Best : Quelle date cela porte-t-il ?
M. Doiierty' : Avril 1919. A une réunion des Instituts agricoles et horticoles du 

Manitoba, en février 1918, on a adopté une résolution sensiblement dans le même sens. 
La question semble se présenter sous deux aspects : la standardisation des machines et 
la standardisation des pièces pratiques et usables. A en juger parce que j’ai entendu 
ce matin, la plupart d’entre vous et le grand nombre de ceux qui ont pris la parole sem
blent être d’avis que la standardisation des machines est presque impraticable. Je n’ai 
aucune notion spéciale en génie, mais j’ai suffisamment confiance dans le talent des in
génieurs de ce pays pour me permettre de croire la chose réalisable, loin de là. Il n’y a 
pas bien longtemps, nous avions une délégation composée des ingénieurs les plus en vue 
de ce pays, qui s’est rendue auprès du ministre des Finances, premier ministre suppléant 
à cette époque, pour le prier de constituer une association de standardisation parmi les 
ingénieurs, et je lis l’entrefilet qui suit, extrait d’un journal :

“ Le but de ces associations était d’obtenir la standardisation internationale 
des pièces, ce qui permettrait un échange de part et d’autre dont le résultat serait 
de diminuer les frais de fabrication et d’accélérer les livraisons. On visait éga
lement à l’établissement d’étalons en ce qui concerne les ouvrages de l’Etat. Ces 
associations ont des comités de section chargés de traiter des mêmes problèmes
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relativement à la construction des ponts en ciment, aux étalons d’électricité, aux 
étalons de matériel de chemins de fer, aux pièces d’automobiles, etc., qui sont du 
domaine d’activité de ces associations.”

Et continuant, cet article passe en revue les diverses branches du génie. Ces ingé
nieurs éminents du Dominion étaient d’avis que nous pouvions faire beaucoup plus 
pour la standardisation de nos produits que l’on a fait à l’heure actuelle. Ce serait 
d’un avantage incalculable pour les manufacturiers eux-mêmes. Comme vous ne l’igno
rez probablement pas, pendant la guerre le War Service Board a été muni des mil
liers de modèles de machines, et en interdit la fabrication durant la guerre, et je crois 
savoir que les manufacturiers eux-mêmes en sont venus à apprécier ce qui avait été fait 
et ont maintenant demandé de maintenir cette Commission sous une forme ou une autre.

Pour ce qui est de cette phase des pièces de réparation, je dirai que de toute la popu
lation du Dominion, aucune partie n’a eu à souffrir pendant si longtemps les ennuis 
que les cultivateurs ont enduré du chef des pièces mobiles de machines agricoles. Je 
ne m’imagine pas que les manufacturiers pourraient mettre en vente aux consommateurs 
des centres urbains des marchandises de modèles aussi variés, sources d’ennuis et de 
perte de temps, et ce sans être inquiétés depuis si longtemps, que la chose s’est pratiquée 
au sujet des machines agricoles. Je me rappelle qu’il y a quelques années, 
lorsqu’on achetait une ampoule électrique, cette ampoule pouvait tout aussi 
bien s’adapter à la douille que ne pas s’adapter. Cela n’est plus. Nous avons 
eu la standardisation des accessoires de plomberie. Les plombiers ne souffri
raient pas qu’on leur offre des conduites à filets différents, et ainsi de suite. Il en est 
de même des pièces d’automobiles, des pneus, etc. Mais les cultivateurs ont enduré 
pendant des années. Cette question s’est accentuée de plus en plus, et cela sans bien 
s’en rendre compte, au point qu’aujourd’hui elle est la source d’une perte énorme de 
temps et de beaucoup d’ennui. Prenons le cas des charrues. J’ai dressé ici une liste de 
certaines pièces susceptibles d’échange, mais M. Grisdale l’a analysée à fond et beau
coup mieux que je ne saurais le faire. Je me rappelle qu’il y a quelques années nous 
avions dans la province d’Ontario un grand nombre de manufacturiers qui fabri
quaient les mêmes charrues, et les parties usables de ces charrues étaient presque 
toutes interéchangeables à cette époque. Un bon nombre de ces fabricants sont disparus 
et ont abandonné les affaires, et les fabricants qui les ont suivis ont modifié le bout du 
soc, de sorte que nous avons une pointe de charrue qui ne peut s’échanger, et je le pense 
-—je ne saurais concevoir autre chose—aucun groupe de la population ne se rend mieux 
compte des avantages que l’on doit aux manufacturiers que les cultivateurs, mais je 
dois dire que les cultivateurs considèrent 50 à 75 pour 100 des modifications apportées 
dans les pièces de machines agricoles comme n’étant d’aucun profit ou d’aucune utilité, 
et il n’y a pas de raison pour que 95 à 100 pour 100 des pièces mentionnées par le 
ministre de l’Agriculture ne pourraient pas et ne devraient pas être faites de façon à 
ce qu’on puisse les échanger. La semaine dernière même, alors que nous travaillions 
dans notre champ de maïs et que nous étions en retard d’environ deux semaines et 
demie pour la sortie de notre engrais, je brisai une roue, et il me fallut courir à 
Brampton. J’y trouvai une autre roue, mais elle ne faisait pas l’affaire. Je dus aller 
me procurer cette pièce à Toronto. Tous les cultivateurs savent que durant la saison 
de la fenaison et de la moisson, toute perte de temps est une affaire sérieuse, et je suis 
absolument convaincu qu’en standardisant la machine entière et en réduisant le nombre 
des machines en vente, il en résulterait une économie considérable et pour les manu
facturiers et pour le public. On n’aura pas besoin du nombre de machines que l’on 
porte en mains à l’heure actuelle. La concurrence qui existe au sujet de la vente des 
machines s’atténuerait et, selon moi, le plus grand gaspillage au pays de nos jours et 
qui caractérise notre époque, est celui qui provient de notre système défectueux adopté 
pour la distribution des objets manufacturés au consommateur, des produits agricoles 
au consommateur, et je considère aussi que l’écart qui existe entre ce que reçoit le 
fabricant et ce qu’il en coûte au consommateur, de même que l’écart des prix qu’ob-
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tient le consommateur, constituent une preuve éclatante de méthodes exagérées de faire 
les affaires ; de plus, le rendement des manufacturirs serait sensiblement augmenté au 
moyen de la création d’une commission d’ingénieurs qui coopéreraient avec ceux des 
fabricants eux-mêmes. M. McCoig dit que nous avons des experts avec nous. Je veux 
bien reconnaître que ce sont des experts aussi compétents que l’on puisse trouver. Ce 
sont des experts en affaires, et si vous aviez une commission d’ingénieurs qui agiraient 
de concert avec ces experts, je suis certain que vous réussiriez à rendre un service 
national dont bénéficieraient les manufacturiers, ainsi que les cultivateurs.

H. Best : Vous êtes en faveur de la standardisation des machines?
M. Doherty: Je suis d’avis que l’on peut faire quelque chose. Je ne suis pas un 

ingénieur.
H. Best : N’y a-t-il pas à craindre que si cela se faisait, on cesserait d’améliorer 

les machines ?
H. Doherty : J’ai vu dans les journaux, il y a quelque temps, le rapport d’une 

entrevue avec un manufacturier bien connu et on y présentait des objections. Une de 
ces objections comportait que cela aurait pour effet de décourager l’esprit d’invention.

Selon moi, cela aurait un effet contraire, parce que si vous aviez une commission 
d’ingénieurs qui dirigerait la standardisation de ces machines, un artisan de la fabri
que, disons, de la compagnie International Harvester, qui conçoit une idée, élabore 
cette idée, et il se présente ensuite devant la commission d’ingénieurs. Ces derniers 
l’étudient minutieusement, et s’ils décident de l’adopter ils paient ce qu’elle vaut, et il 
y a plus de chance d’obtenir une bonne chose de cette façon que dans les conditions 
actuelles. Une autre objection soulevée portait sur la perte qu’entraînerait la néces
sité de mettre au rancart les patrons, les cribles, les formes, etc., et ainsi de suite. 
Cette objection est très faible parce que les patrons, les cribles, les formes ne servent 
qu’à la fabrication des pièces de machines manufacturées antérieurement. La chose 
ne saurait se faire sans beaucoup d’ennui pour les manufacturiers, ni sans perte pour 
le cultivateur, mais on ne peut faire un grand pas dans la voie du progrès sans que 
certain groupe de la population en souffre ainsi.

M. Gilbert M. Murray (Association canadienne des manufacturiers) : Je n’ai 
aucune opinion à soumettre concernant la praticabilité de standardiser les pièces 
usables et cassables, mais il est une chose dont je suis certain, c’est que les manufac
turiers de machines aratoires sont disposés à faire autant qu’il sera possible et con
forme à l’usage pour répondre aux vœux des cultivateurs. La variété croissante des 
instruments qu’il fabrique n’est d’aucun bénéfice pour le manufacturier, de même que 
les styles de chaque variété distincte ne lui rapportent rien. Il n’en résulte qu’un sur
croît de frais de production et de dépense pour porter en magasin les pièces de répara
tion. A son point de vue c’est un état de choses auquel il ne tient pas du tout pour 
maintes raisons. Cependant, à la suite de plusieurs années de relations avec les manu
facturiers, je suis convaincu qu’ils n’agissent ainsi qu’à cause de la demande qui existe 
pour les genres variés qu’ils fabriquent. C’est un fait connu de nous tous, je crois, que 
pour réussir dans leurs efforts vers la standardisation des pièces usables et cassables— 
je laisse entièrement de côté ce qui a trait aux machines—il leur faudra surmonter 
deux grandes diffiéultés. L’une se rapporte au temps. Il faudra beaucoup de temps 
pour en arriver à la modification de ces choses. Certains changements peuvent s’effec
tuer plus rapidement que d’autres, mais assurément, pour réaliser des progrès sensibles 
dans cette standardisation des pièces usables et cassables, il faut que l’on accorde une 
couple d’années pour y arriver par étapes. Ce serait là l’intervalle minimum, dirais-je. 
Une autre difficulté est celle des frais. Ceux qui ont mission de parler pour les culti
vateurs reconnaissent, et en toute justice pour les manufacturiers, il faut reconnaître, 
que si, animés du désir de se rendre aux vœux des cultivateurs, il leur faut s’associer 
et se soumettre volontairement à la dépense nécessaire pour arriver à quelque chose de 
tangible, je voudrais que vous songiez seulement à ceci : En rédigeant le rapport dans 
lequel vous recommanderez quelque mode de standardisation pour certaines de ces
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pièces usables et cassables, et si vous obtenez l’assurance que la chose peut se faire 
dans deux ou trois ans environ, recommanderiez-vous au Parlement de décréter que les 
instruments d’importation doivent être fabriqués conformément aux étalons que les 
manufacturiers canadiens d’instruments pourraient adopter. On a parlé de la 
Engineering Standards Association. Je ne suis pas aussi renseigné que je pourrais 
l’être sur cette société, mais je ne crois pas me tromper en disant que, si ceux qui sont 
intéressés dans l’établissement d’étalons—qu’il s’agisse d’instruments aratoires, d’auto
mobiles, ou de toute autre chose—et par ceux qui sont intéressés, j’entends les produc
teurs d’une part et les consommateurs d’autre part, s’ils peuvent convenir entre eux 
qu’un certain étalon s’impose, qu’ils établissent un étalon soigneusement défini par 
devis, alors tout manufacturier qui désire s’y conformer est prié de s’adresser à la 
Canadian Engineering Standards Association. Cette société l’examinera et décidera 
si, oui ou non, il est conforme à l’étalon. Supposons que la Canadian Engineering 
Standards Association soit constituée l’arbitre chargé de décider jusqu’à quel point les 
pièces usables et cassables sont conformes aux étalons adoptés par le comité qui repré
sente les cultivateurs d’un côté et les fabricants de l’autre—avec la Canadian Engineer
ing Standards Association, agissant comme arbitre—ne croyez-vous pas qu’il serait 
sage, dans ces circonstances, étant donnés les frais encourus volontairement par nos 
manufacturiers pour amener ce changement, que ceux qui viennent sur le marché pour 
leur faire la concurrence devraient être tenus de conformer leurs machines au même 
étalon.

M. R. J. Durley (Canadian Engineering Standard Association, Ottawa) : M. 
Murray et le monsieur qui l’a précédé ont eu la bienveillance de dire un mot de la 
Canadian Engineering Standards Association, dont je suis le secrétaire. Je me contente
rai de dire qu’à une réunion de notre comité, tenue dernièrement, la question de cette 
enquête qui se poursuit relativement à la standardisation des machines agricoles a été 
amenée sur le tapis, et j’ai reçu l’ordre de faire part à ce comité du désir de l’associa
tion de coopéréer avec vous et de vous assister par tous les moyens dans ce qui se 
trouve être un travail excessivement important et fort compliqué. M. Murray n’a pas 
été tout à fait exact dans son exposé des buts de l’association que je représente. L’as
sociation, qui est un corps à demi administratif, a un comité principal représentatif 
dont fait partie M. Grisdale, en qualité de représentant du ministère de l’Agriculture. 
Ses fonctions consistent à exécuter, ou à organiser précisément les travaux que l’on 
discute ici. Nous avons, par exemple, à l’heure actuelle, un comité qui est à s’enquérir 
des moyens d’en arriver à un devis réglementaire pour les lampes à incandescence. 
Il y a un bon nombre de choses dont s’occupe l’association, mais je n’abuserai 
pas du temps du comité pour en parler. Ayant eu beaucoup d’expérience en fait 
de standardisation, qu’il me soit permis de vous faire part des résultats obtenus et qui 
vous feront voir la meilleure manière de procéder. La fonction de la société consiste 
véritablement à faire naître la coopération entre les producteurs et les consommateurs. 
Tout étalon arrêté par d’autres méthodes ne servirait de rien. Le mode de coercition par 
la loi relativement à l’emploi d’étalons dans le domaine du génie n’a pas donné de 
résultats satisfaisants. Si un étalon est bon, les gens s’en serviront, sinon, ils l’igno
reront. Par un bon étalon j’entends celui qui est excellent non seulement au point de 
vue du génie, mais encore sous le rapport du commerce et au point de vue du con
sommateur. Lorsqu’un point se présente devant l’association que je représente et 
qu’une recommandation est faite pour l’établissement d’un étalon réglementaire 
pour le matériel ou pour des dimensions-types, comme dans les cas d’une 
bougie d’allumage, ou de toute autre chose, notre comité principal entame des 
négociations avec les diverses personnes intéressées, et nomme un comité de section 
composé de représentants des manufacturiers et des consommateurs en proportions à 
peu près égales. Ce sont ceux-là de qui relèvent virtuellement la discussion technique 
de la question, et ils commencent par fixer ce dont il faut s’occuper, et deuxièmement, 
ils trouvent par quel moyen cela se fera. Ils se partagent ensuite en un certain nom-
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bre de sous-comités, l’un qui s’occupe, par exemple, des pignons et des chaînes. Ils font 
ensuite rapport sur leurs recommandations, lesquelles sont visées par le comité prin
cipal. C’est ainsi que que nous essayons de procéder dans nos travaux. Nous suivons 
la méthode que l’on a reconnue la plus efficace en Angleterre. C’est d’après ce sys
tème que procède la British Engineering Standards’ Association, lequel système res
semble en quelque sorte à celui qu’ont adopté les grandes sociétés techniques des Etats- 
Unis, telles Y American Society of Testing Materials, Y American Society of American 
Mechanical Engineers, la Society of Motive Engineers, et ainsi de suite. Toutes 
en sont arrivées à des étalons dont un grand nombre sont en usage. C’est en réalité le 
résultat de conférences entre les producteurs et les consommateurs. Les comités, si je 
peux m’exprimer ainsi, ne devraient pas être trop nombreux, car autrement vous 
n’arriveriez à rien. Un comité de vingt ou trente personnes s’occupant de questions 
techniques ne constitue pas une organisation qui fonctionne bien. Le comité devrait 
être d’un nombre raisonnable, se composant de huit, dix ou douze membres sous la 
présidence d’une personne particulièrement détachée de l’une ou l’autre des deux 
parties. Les choses ne vont jamais bien rapidement. Permettez-moi de vous donner 
un mot d’avertissement à ce sujet. La détermination d’un étalon satisfaisant, même 
dans le cas d’une chose relativement simple, exige souvent des mois et des années, car 
il y a tant de points divers dont les deux côtés doivent tenir compte. M. Murray, je le 
crains, a confondu légèrement les buts que visent notre société en ce qui concerne 
les essais. Nous ne sommes pas outillés ni organisés pour l’examen ou l’expérimenta
tion des matières d’essais ou des pièces de machines en vue de déterminer si elles se 
conforment ou dérogent à certains modèles1 ou prescriptions. Le véritable but 
de l’association est de conduire à une entente et d’arrêter des étalons. Si nous 
avions au Canada une institution du genre du National Physical Laboratory d’Angle
terre, ou du Bureau des standards de Washington, ce serait du ressort de ce corps de 
faire des épreuves officielles et des enquêtes en vu de déterminer si un modèle quel
conque se conforme au type réglementaire.

M. Best : Ne pensez-vous pas que c’est là une chose que l’on devrait faire?
M. Durley : Assurément, on devrait faire des épreuves.
M. Best : Avant d’en permettre la vente ?
M. Durley : U devrait y avoir quelque corps ou organisation publics dont ce 

serait précisément l’attribution et je crois savoir que ce sera en quoi consisteront 
les travaux de l’institut de recherches projeté. .Te crois savoir que ce projet com
porte des travaux de ce genre. Pour moi il me smble que la standardisation des 
instruments aratoires est chose réalisable. Elle paraît se grouper sous deux ou trois 
chefs. Une partie des travaux sera relativement facile, et d’autres seront excessive
ment compliqués. Plusieurs de ceux qui ont parlé ont classifié les divers détails qui 
s’imposent à l’attention. Pour ma part, je crois que la première chose à considérer est 
la question des attaches, c’est-à-dire, les boulons, les écrous et les vis et autres choses 
de ce genre. Notre expérience en fait de standardisation nous porte à commencer 
d’abord par les choses les plus faciles. Notre association et son comité n’approuvent pas 
le système qui consiste à se lancer immédiatement dans l’étude de quelque problème 
de standardisation compliqué et élaboré lorsqu’il y a des choses plus faciles à aborder 
qui exigent aussi impérieusement une solution. Je devrais supposer que le comité 
s’occupe des chevilles, des noix, des pas de vis, de la position des chevilles, etc., des 
diverses pièces avant d’aborder d’autres éléments plus difficiles et plus compliqués de 
l’œuvre. Je ne sache pas, monsieur, que je doive vous retenir plus longtemps, si ce 
n’est pour vous assurer que tout ce que l’association que je représente peut faire, et 
tout ce que moi-même suis en mesure de faire, nous le ferons volontiers, car nous 
voulons vous être utiles par tous les moyens dont nous disposons. Je n’ajouterai 
qu’un mot. De temps à autre on constate chez les manufacturiers quelque appréhen
sion—et je cause fréquemment avec les représentants des manufacturiers—et certains
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d’entre eux semblent sous l’impression que la standardisation portera atteinte à la 
liberté de conception. Ce n’est pas du tout ce que l’on se propose. L’an dernier, il m’a 
été donné de constater la chose. Je me trouvais en Angleterre et en France relative
ment aux délibérations de la International Air Craft Standards Commission qui avait 
été créée dans le but d’en venir à une entente entre les services aériens des diverses 
nations alliées au sujet de certains détails de construction des appareils d’aviation. 
Les manufacturiers d’Angleterre et de France étaient inquiets parce qu’ils croyaient 
que la commission leur imposerait des restrictions pour les modèles, et ils craignaient 
de ne pouvoir maintenir la supériorité relative de leurs produits, et ainsi de suite. 
Cependant, lorsque la commission eut rendu public son programme d’action, on cons
tata que les travaux en vue n’étaient pas du tout de cette nature. Je vous citerai 
précisément un exemple dans le cas des centres d’hélices. On se disait qu’un aviateur 
se trouverait dans une situation fâcheuse si, partant d’Angleterre pour se rendre en 
France, il lui arrivait de briser son hélice et qu’il ne put se procurer au dépôt français 
du service d’aviation une hélice qui s’adapterait à l’arbre de couche de sa machina 
Nous avons cherché jusqu’à quel point il était praticable d’en venir à une entente 
entre les nations sur les trous qui se trouvent dans la partie en bois de l’hélice, sur 
l’orifice qui se trouve au-dessus du diamètre à l’extrémité de l’arbre ainsi que sur l’espa
cement des trous de chevilles sur le cœur de l’hélice. Je suis heureux de dire que l’on 
a fait des progrès sous ce rapport, ce qui, nul doute, aura de l’importance dans le do
maine de l’aviation. Ce n’est qu’un exemple de la nature du travail en train de s’ac
complir.

M. Best : Je crois qu’une des plus importantes recommandations que pourrait 
faire ce comité serait d’accorder au comité du génie le pouvoir d’examiner toute nou
velle machine au cours de sa fabrication avant qu’elle ne soit mise sur le marché. Tl n’est 
pas de groupe qui ait été plus trompé que les cultivateurs. Je connais une lieuse, dite 
McMaster, qui a été vendue dans le pays. Ce n’était pas une bonne machine ; elle ne 
fonctionnait pas, ce qui entraînait une perte de temps pour le cultivateur. Vint en
suite une autre lieuse que l’on se mit à fabriquer et je plaçai des fonds dans cette entre
prise. On fabriqua un bon nombre de machines, mais/l’affaire fut un insuccès et je 
perdis les fonds que j’y avais mis. Je ne voudrais aucunement retarder ou entraver 
l’amélioration des machines, mais je pense que la chose la plus importante que 
nous pouvons faire pour le bien et dans l’intérêt des cultivateurs du pays, serait d’empê
cher qu’aucun fabricant ne mette en vente une machine avant qu’elle n’ait été examinée 
et n’ait subi une épreuve complète; de cette façon les cultivateurs n’achèteraient pas 
cette machine pour la mettre au rancart au bout de quelques jours. Je suis d’avis que 
ce comité devrait être autorisé à décréter qu’aucune machine ne serait vendue ou mise 
en vente avant que sa valeur n’ait été reconnue à la suite d’un examen et d’une épreuve.

M. F. S. Lewis : Il me semble que d’une façon—et c’est peut-être une bonne chose 
—nous renversons l’ordre dans lequel on est parvenu aux diverses catégories de machi
nes en usage dans le pays. Je crois que tous les manufacturiers diront qu’ils n’auraient 
pas augmenté leur ligne s’ils n’avaient cru qu’il y aurait de la demande parmi les culti
vateurs pour cette accroissement ou expansion et que le cultivateur partage également 
avec le fabricant les conséquences que nous envisageons aujourd’hui, en raison de la 
grande variété des machines fabriquées et vendues.

Le cultivateur cherche toujours du nouveau et les améliorations dans les machines, 
et nous sommes tous d’accord sur ce point. Aussitôt qu’un fabricant constate que la 
demande existe pour quelque chose, il essaie de remplir la commande, et il en résulte 
que partout, dans différentes régions, nous avons de différentes machines dont on ne doit 
la fabrication qu’à une demande pour un léger changement, et nous ne renverserons pas 
cette manière de procéder. Nous réduirons le nombre des étalons, et je pense qu’il fau
dra premièrement que le comité se voit autorisé, après qu’il aura standardisé une ma
chine, ou une pièce d’une machine, à interdire ou la fabrication ou la vente, sauf pour 
renouvellement dans les anciennes machines, de cette pièce rejetée, sur toutes les machi-
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nés fabriquées après l’adoption de l’étalon. C’est là une mesure assez grave à prendre 
et pour laquelle il faudrait l’appui de l’autorité du parlement fédéral. Autre point, 
les manufacturiers, je crois, sont disposés à- standardiser, tant en diminuant le nombre 
des machines que pour ce qui est de la standardisation des pièces, mais il ne faut pas 
oublier que ce sera un procédé coûteux, car, bien que l’on dise de tous côtés que cela 
il’entraînerait pas de grands frais, il nous faut être prêts à se munir de cet outillage ; 
nous aurons aussi à faire du nouvel outillage et il nous faudra faire des changements de 
temps à autre ainsi que des améliorations', après que nous aurons constaté que le stage 
d’expérimentation a libéré la transition de tout danger, et je suis d’avis qu’avant d’a
border la standardisation, nous serions obligés de passer par la même série d’opérations. 
Il faut que nous avancions pas à pas, en sondant le terrain, et ne pas mettre dans l’em
barras le comité, les manufacturiers ou les représentants des cultivateurs qui auront 
décidé la standardisation en opérant un changement dont les résultats ne seraient pas 
satisfaisants. Je pense aussi, naturellement, au point de vue du manufacturier, qu’il 
ne serait pas juste de nous imposer la standardisation et que l’on interdise l’entrée de 
divers modèles de machines venant d’autres pays, qu’ils soient forcés de se conformer à 
nos étalons. Cela ne peut se faire en une seule conférence, et le comité sera peut- 
être obligé de travailler pendant des mois avant de pouvoir en arriver aux résultats pré
conisés.

Le Président : Nous avons assez discuté maintenant pour décider des mesures à 
prendre pour l’avenir et ce que nous allons faire dans le domaine désigné ici.

M. McCoig: Je dois dire, après avoir entendu les observations soumises par les 
représentants des United Farmers, de la division du génie, ainsi que des manufactu
riers, le comité ne veut pas du tout exiger l’impossible, mais le but visé en convoquant 
ces messieurs est de tenter quelque chose en vue de faire cesser une foule de griefs et 
d’ennuis dont ceux qui se servent de machines agricoles ont à se plaindre. Je suggère 
aux manufacturiers représentés de se réunir et d’examiner aussi à fond que possible 
les recommandations du sous-ministre de l’Agriculture en ce qui a trait à la standardi
sation des pièces de réparation qu’il a énumérées ; il en est que l’on pourrait standar
diser pour l’an prochain, d’autres ne pourraient peut-être pas l’être avant un an ou 
deux, à cause des grands assortiments des marchandises actuelles en mains. Si la 
proposition est régulière, je proposerais que les manufacturiers nomment un comité de 
trois, pour conférer avec le comité que vous pourrez désigner, et décider de la procé
dure à suivre relativement à la standardisation des pièces mentionnées par le sous- 
ministre de l’Agriculture.

Le Président : Ne serait-il pas préférable d’approuver une résolution d’ensemble 
portant que, afin de poursuivre plus à fond ces investigations et de faire autant de 
travail que possible, un sous-comité soit nommé pour adopter cette résolution, laissant 
aux manufacturiers la responsabilité de désigner un certain nombre de membres et aux 
autres intéressés celle d’en nommer tant d’autres.

M. McCoig : Le but est de prendre des mesures.
Le Président : Cela laisserait l’affaire entre leurs mains ; c’est-à-dire si nous 

approuvons à l’unanimité la formation de ce comité.
M. Reid : Dois-je entendre que cela s’applique à un sous-comité du comité d’agri

culture de la Chambre?
M. McCoig: Ils se réuniraient avec le sous-comité, y compris le président et le 

sous-ministre. Je fais simplement cette suggestion pour agir immédiatement sur la 
recommandation du sous-ministre. Naturellement il faudrait plus de temps pour que 
l’affaire fonctionne définitivement.

M. Ruby : Je suggérerais qu’une liste des pièces que le docteur Grisdale a pré
sentées soit envoyée à l’Association canadienne des manufacturiers, qui à son tour la 
communiquerait à nos membres, et nous vous en donnerions des nouvelles.
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Il y a' un autre point qui fait suite à cette discussion—et je pense que M. Lewis a 
soulevé cette question—celle de savoir jusqu’à quel point l’autorité du parlement 
appuierait ces changements, s’il s’agirait pour nous de faire la standardisation et 
cependant laisser le champ libre aux autres manufacturiers qui pourraient s’établir.

Le Président : C’est ce que le comité aurait à examiner. Pour le moment, il s’agit 
de décider si nous sommes assez avancés pour nommer le comité.

H. Denis : Je crois que le comité est unanimement d’accord sur ce point. Nous 
admettons tous que l’on peut au moins standardiser certaines pièces.

M. Kay : Il me semble qu’un comité composé de certains de ces messieurs qui 
représentent ici les manufacturiers et un sous-comité de ce comité pourraient se 
réunir et voir jusqu’à quel point les manufacturiers consentent à aller avant de re
commander les mesures à prendre à la Chambre.

M. Grisdale: Non seulement pour savoir jusqu’où ils sont prêts à se rendre, mais 
jusqu’où la chose est praticable.

M. Kay : Les deux.
M. Denis : Quand aurons-nous une réponse des manufacturiers?
M. Kay : Mon idée serait d’avoir une réunion aujourd’hui.
M. Harold : C’est à ma suggestion que le comité a invité les manufacturiers ici, 

et au nom du comité, je remercie ces messieurs d’avoir bien voulu venir. La discus
sion, cet après-midi, et aux réunions antérieures, au sujet de cette question a été ani
mée, mais aux réunions précédentes il nous manquait le point de vue de l’autre côté, 
et c’est pour cela que nous avons convoqué une réunion mixte. Ayant moi-même été 
dans les affaires pendant quelque temps, je sais très bien les difficultés qu’entraînent 
les changements, tant sous le rapport du génie qu’au point de vue du commerce. Celui 
qui a entre les mains un certain genre de machine sait combien il est difficile d’adapter 
à sa propre machine les pièces d’une autre. C’est chose plus difficile que cela paraît 
être ; de fait, il est fort difficile d’amener des gens qui se font concurrence les uns aux 
autres à faire certains changements. Noys voulons être pratiques, et à l’heure actuelle, 
il nous serait inutile d’examiner la question du contrôle à exercer sur les marchan
dises d’importation en ce qui concerne les étalons. Cela peut venir un jour, mais ce 
jour me semble bien éloigné. Il y a une autre suggestion à l’effet que les manufactu
riers devraient être tenus de se conformer à ces changements ; en d’autres termes, nous 
devrions être arbitraires. Je ne crois pas que cela soit sage ou sensé à l’heure actuelle. 
Nous devrions viser à l’esprit de coopération. Les manufacturiers ne peuvent être 
influencés de force, mais par le désir d’être utiles comme corps. A n’en pas douter 
ils considèrent leur industrie comme ayant un but utilitaire. Je crois que les manu
facturiers verront la chose dans un esprit large et verront ce qu’ils peuvent faire pour 
rendre service au pays. C’est précisément ce dont on commence à se rendre compte 
par tout l’univers, et ce qui contribue au rapprochement des groupes. Tl est certaines 
choses qu’ils peuvent faire comme groupe et qu’ils ne sauraient accomplir comme indi
vidus, et c’est là une de ces choses. Tout ce que l’on pourra accomplir sera apprécié 
des consommateurs et aura également une répercussion plus heureuse sur l’industrie, 
que des mesures restrictives. Nous avons déjà nommé un comité, et je suggère que 
ce comité reste tel quel à titre de comité représentant le comité de l’Agriculture pour 
cette question. Je ne crois pas que nous devrions demander aux manufacturiers de 
préciser dès maintenant leur ligne de conduite, mais ils pourraient se réunir, au 
moment qui leur conviendrait, et avec ce qu’ils ont entendu aujourd’hui, ils pourraient 
élaborer quelque projet praticable dont ils feraient part à ce comité.

M. J. E. Armstrong : J’approuve ce qui vient d’être dit, mais j’irai un peu plus 
loin. Je crois que ce comité devrait adopter une résolution, déclarant que nous appré
cions hautement le geste des manufacturiers en envoyant leurs délégués ici et nous les 
prions respectueusement de voir à ce que leurs représentants se réunissent de temps a 
autre d’ici à la prochaine session du parlement et dressent un tableau des pièces qui
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pourraient être standardisées, ne comprenant peut-être pas toutes les cinquantes pièces 
recommandées par le sous-ministre de l’Agriculture, mais un aussi grand nombre qu’ils 
croient être praticable de standardiser ; et de plus qu’ils soumettent leurs propositions 
au ministère ou au comité de l’Agriculture à la prochaine session du parlement, alors 
que l’on pourra peut-être faire une recommandation définie au gouvernement. Je dis 
la chose Amplement à titre de suggestion, mais j’en ferai une motion s’il le faut.

M. Denis : Nous pourrions perdre beaucoup de temps en faisant cela. Avec tous 
les égards voulus aux manufacturiers, je ne veux pas que cette question soit réglée par 
eux, et je ne prétends pas non plus que nous la réglions nous-mêmes. Qu’elle le soit 
par des experts indépendants qui peuvent nous fournir des renseignements ou nous 
aviser, et d’après cela nous en viendrions à une décision définitive.

M. Armstrong : Nous agissons d’une manière définie si nous adoptons le moyen 
que je suggère. Si vous laissez ces messieurs s’en aller sans avoir fait de recomman
dation définitive, je crains que nous ne nous trouvions dans la même situation que 
celle où nous avons été. Les fabricants peuvent rencontrer le comité à la prochaine 
session du parlement et soumettre leurs propositions; cela aidera le comité et les manu
facturiers à établir les raisons qui militent contre la standardisation de certaines pièces.

H. Denis : Et la perte de temps, qu’en faites-vous?
M. Armstrong : Vous ne pouvez dire aux manufacturiers qu’il leur faut fabri

quer cette pièce ou une autre, ou standardiser certaines pièces sans investigation ; ce 
ne serait pas juste à leur endroit.

Le Président : Nous devrions peut-être procéder selon le mode que j’ai suggéré, 
avoir soit un sous-comité nommé par le comité d’Agriculture, soit un comité spécial 
chargé de cette question. Nous avons exposé nos vues aux fabricants et ils nous ont 
soumis les leurs. Nous croyons qu’il y a moyen de procéder d’une certaine façon et 
maintenant nous demandons aux manufacturiers d’étudier davantage cette affaire et 
de nommer, aussitôt qu’il leur conviendra, un sous-comité qui coopérera avec notre 
sous-comité ou comité spécial à pousser plus loin nos travaux. Nous suggérons que 
les comités soient autorisés à continuer le travail d’ici à la prochaine session du parle
ment. Le comité mixte pourra alors faire un rapport au comité d’Agriculture à sa 
première réunion.

M. Ruby : Au nom des manufacturiers, je vous remercie de nous avoir fourni 
l’occasion de soumettre notre côté de la question, et je suis certain que les manufactu
riers seront très heureux de recevoir d’un comité de cette chambre toutes les sugges
tions qu’il désirerait faire au sujet de la standardisation des instruments aratoires, ou 
des pièces, et de les prendre en bonne considération. Je ne crois pas que nous pour
rions, même en se réunissant cet après-midi, disposer de la question, car tout en ayant 
ici des représentants du génie, c’est surtout une question de ligne de conduite à tracer 
par les administrateurs des manufactures. Dans le cas où ces derniers considéreraient 
la chose réalisable, cela deviendrait alors du ressort des représentants du génie. Je 
compte bien que les manufacturiers examineront à fond toutes représentations qui 
leur seront adressées.

M. McCoig: Je propose que le même comité qui a été nommé pour s’enquérir de 
la question soit maintenue pour l’étude avec un comité des manufacturiers.

La motion est adoptée.

Le Président : Au nom du comité d’Agriculture je désire affirmer notre apprécia
tion de la manière dont les manufacturiers ont répondu à notre invitation, et témoigner 
la satisfaction que nous éprouvons à la suite de cette conférence.

Je pense que c’est un premier pas dans la bonne voie, et j’espère sincèrement, 
comme j’en suis convaincu, que des réunions mixtes de ce genre peuvent faire beau
coup, non seulement en ce qui a trait à cette question spéciale, mais sous maints autres 
rapports qui portent directement sur les intérêts des manufacturiers et les vastes inté-
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rets agricoles du pays. En ma qualité de président du sous-comité, je serais très heu
reux d’accueillir les représentants des manufacturiers, lorsque vous aurez eu le temps 
d’examiner la question, et que vous pourrez me communiquer vos décisions ainsi que 
la liste du comité que vous aurez constitué. Nous fixerons alors à une date aussi rap
prochée que possible la date de la prochaine réunion du comité, pour continuer selon 
les lignes tracées.

Un délégué : Est-ce que les délibérations de cette conférence seront rédigées, et 
dans ce cas, voudriez-vous en faire parvenir une copie à chacun des manufacturiers, 
ce qui leur permettra de discuter en connaissance de cause les diverses questions que 
nous avons débattues?

Le Président : C’est une excellente idée, et nous verrons à ce que chaque membre 
reçoive, sous le plus bref délai possible, une copie du rapport des délibérations de la 
journée, dès qu’on l’aura imprimé.

H. Ruby : Si on en faisait parvenir une copie à l’Association des Manufacturiers, 
cette dernière le transmettrait à son tour.

Le Président : Nous verrons à cela.

Le comité s’ajourne.
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